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NOTE LINGUISTIQUE 

Les mots et termes de la langue anjouanaise qui ont été utilisés dans le texte et kits en caractères latins 
ont été généralement transcrits selon les règles utilisées pour la langue swahili. 

Seuls, les noms de personnes qui ont une orthographe lfran9aise établie et les noms de lieux portés 
sur les cartes de 1’Archipel de 1’I.G.N. et le fascicule de 1’INSEE consacré au recensement de la popu- 
lation des Comores en 19.58 ont été écrits selon I’orthugraphe française. 

Les mots malgaches qui se trouvent dans le texte ont été transcrits selon l’orthographe officielle en 
usage pour la langue malgache. 

- Correspondances usuelles de transcription. 
en Comorien en français 

e ‘(é de été) est transcrit : e é 
u (ou de joue) est transcrit: U ou en malgaohe : o 
w ‘(ou de oui) est transcrit : W OU 

wa C(oi de oie) est transcrit: wa oi 
i est transcrit i, jamais y en fin de mot anjouanais bien que cet usage tend à se répandre. Au contraire, i 
en fin de mot malga#che est toujours transcrit y. 

{ ‘: en Comorien en français 
n vélaire est tmnscrit : n *g 
n mouillé est transorit : ni, ny m 
th (th de thing) est transcrit: 
dh (th de this) est transcrit : dh 

La transcription française de mots comoriens qui fait apparaître l’ensemble oin ne doit pas être réalisée 
comme oin de coin, mais wan. 



38 SOCIETE ET ECONOA~~E ~sAN3ouAAr - OCEAN ~~BIEN 

GRANDE COMORE 
N’GAZIDJA 
91.000 hab. 

Foumbouni 

MOHELI 
7.000 hab. 

ARCHIPEL DE% COMORES 
LEGENDE 

I OZACJUDZI Chef-lieu de 1’Archipel 
B MORONI Capitale d’ile 
o Domoni Ville traditionnelle 
I Kart& Montagne ID0i”i c”lmi”ant, 

\ 0 10 *o 10 40th 
i I , 
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Introduction 

Anjouan est l’une des quatre îles qui constituent l’Archipe1 des ,Comores, situé dans la 
partie nord du Canal de Mozambique, à mi-chemin de Madagascar et de la Côte orientale 
d’Afrique. 

D’origine volcanique, au sol riche, mais au relief très tourmenté limitant sérieusement 
l’espace agricole, baignant dans un climat tropical, chaud et pluvieux, ,elle offre à l’homme 
une gamme de ressources végétales surtout tirées des arbres fruitiers que celui-ci peut obtenir 
sans gros efforts : cocotier, bananier, mangnier, arbre à pain, jaoquier. Elle supporte aussi un 
éventail de cultures vivrières acclimatées par les habitants, manioc, ambrevades, taro, patates, 
riz et si le relief ne permet pas l’existence de pâturages étendus et d’un élevage important, la 
mer est poissonneuse, mais les techniques rudimentaires empêchent, semble-t-il, l’homme d’en 
tirer tout le parti ‘qu’il pourrait. 

La population est nombreuse. Les traits anthropologiques les plus couramment consignés, 
teint foncé, cheveux crépus ou en « grains de poivre », nez épaté, crâne souvent allongé, mem- 
bres grêles, donnent à penser dès l’abord que le fond de la population est africain. Le dialecte 
parlé à Anjouan, comme les autres dialectes comoriens d’ailleurs, est parent du swahili (1). 
Parallèlement, cohabitent des gens au teint plus clair ou très clair, aux cheveux allant du 
lisse au crépu, aux yeux quelquefois en amande, certains aux traits sémitiques plus ou moins 
accusés. 

Les traditions orales attestent l’installation d’Arabes et de Chiraziens avant le xve siècle. 
Ce sont eux lqui introduisirent l’Islam aux Comores. Elles indiquent aussi que d’année en 
année, des immigrants arabes, zanzibarites, yéménites.Jrakiens ou autres sont venus s’établir 
dans les îles où ils occupaient des fonctions de roi ou de ministres. C’est parmi eux que se 
déclaraient les sages met les lettrés. Il s?est ainsi constitué une classe noble détenant la puis- 
sance religieuse et politique, la terre, la culture, la science et les arts et habitant dans les 
villes de pierre aux rues tortueuses, entourées de ,remparts. Il y ,en a ainsi quatre à Anjouan : 
Domoni, Mutsamudu, Ouani, Moya. Cette classe noble s’est perpétuée jusqu’à nos jours. 

La vie matérielle de cette classe reposait, pour la collecte des fruits, la pêche, les cultu- 
res vivrières, la construction des maisons, l’exercice des fonctions domestiques, sur le travail 
d’une main-d’oeuvre s,ervile amenée d’Afrique. Ceci est général pour cette partie de l’Océan 
Indien, la Cour de Tananarive avait des esclaves mozambiques qui furent libérés en 187+. 
Cett,e main-d’œuvre habitait des paillotes, soit à la ville dans un quartier intra-muros ou en 
« faubourg », hors des murs, soit sur les terres des propriétaires nobles. La morphologie 
actuelle de l’habitat présente encore de telles dichotomies. 

Des aventuriers vinSent au cours des âges se fixer aux Comores. Au milieu du XIX~ siècle, 
l’un d’entre eux créa avec de la main-d’œuvre servile une plantation dans une plaine littorale au 
sud-ouest de l’île, 6 Pomoni (2). Un peu plus tard, le roi (3) se lança dans les spéculations 

(1) Quelquefois swaheIi ou souah& (Cf. note linguistique p. 17). 
(2) SUNLEY qui obtint la concession de Pomoni fut d’abord le commis d’une factorerie anglaise installée au 

milieu du siècle à Mutsamudu. 
(3) Abdallah III, l’avant-dernier sultan d’Anjouan. 
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coloniales et se créa, avec de la main-d’œuvre servile, une plantation de canne à sucre sur la 
côte est à Bambao IM’Tsanga. Une mauvaise gestion et, peut-être, une crise de la canne à 
sucre, à la lin du siède dernier, ruinèrent le souverain que des entreprises s’offrirent à dégager 
de ce mauvais pas en reprenant Ia plantation. Avec un sol riche, un climat tropical chaud et 
humide, une main-d’œuvre servile assez abondante, l’île favorisait les cultures industrielles et 
était mûre pour la colonisation des grandes firmes. C!ette nouvelle forme d’économie intéres- 
sant une population qui, mis à part quelques petits groupes urbainis, reste essentiehement rurale, 
s’est perpétuée jusqu% nos jours (4). 

L’île avec une superficie de 40 000 ha et une population de 62 000 habitants (5) constitue 
le modèle même d’une petite économie tropicale surpeuplée, spécialisée dans les productions 
d’exportation pour les marchés lointains d?Europe occidentale ou d’Amérique du Nord. A la 
hiérarchie sociale traditionnehe couronnée par la royauté, s’est juxtaposé et superposé, lors 
de l’abolition de celle-ci, l’édifice économique construit par les colons et les Sociétés de planta- 
tion, l’ensemble étant coiffé par les Autorités locales de la République française. 

La présente étude repose sur un travail de terrain accompli de juillet 1960 à octobre 1961, 
dans le cadre d’une mission ethno-sociologique <de 1’O.R.S.T.O.M. dans l’Archipe1. Une série 
de tournées de villages permit l’acquisition des connaissances géographiques, économiques, 
sociales et culturelles indispensables pour la poursuite de la mission et de saisir « dans le 
concret », les données collectées par un t,ravail bibliographique préliminaire à Paris et 
à Tananarive. 

La suite de l’enquête fut menée parallèlement sur deux plans : ethnologique et sociologi- 
que proprement dit. Sur le plan ,ethnologique, les travaux de recherches furent conduits dans 
deux villages différents, l’un M’Jimandra situé au nord de l’île, le long des rivages de la baie 
d’Anjouan, dans l’aire des cocotiers et la zone des populations wa-matsa et wa-dzaliya tradition- 
nellement attachees à l’aristocratie urbaine de Mutsamudu, l’autre Ongojou, sur Je plateau de 
M’Rémani, ,à six cents mètres d’altitude, dans la zone des « hauts » d’Anjouan, au sein de la 
populeuse presqu’île de Nioumakélé .et au voisinage des domaines de colonisation. 

L’emploi de la méthode ethnologique pour l’étude des faits sociaux plaçait le chercheur 
dans aa vie quotidienne et concrète des villages et lui faisait saisir les faits dans toute la 
richesse de leur contexte social (6). Une telle méthode ,fondée sur la recherche du « fait social 
total » selon l’expression de Marcel Mauss (7) exigeait, d’une part, la connaissance parfaite de 
la langue et d’autre part, une disponibilité complète à l’égard de tous autres travaux. En fait, 
l’observation de la vie quotidienne, malgré le recours partiel à des interprètes et la faible durée 
du séjour dans les deux villages considérés, a cependant permis l’accumulation de matériaux 
concernant la vie sociale que l’on n’aurait pu obtenir en recourant à des interviews rapides ou 
à des questionnaires desséchants. 

(4) Le recensement démographique effectué par l’INSEE en 1958 donne pour Anjouan une population 
totale de 61 815 habitants. La population urbaine est concentrée dans les quatre villes traditionnelles: Mutsamudu, 
Domoni, Ouani, Moya. Encore un quartier de Domoni. ou de Ouani, est-il peuplé de ruraux, et la proportion est 
plus forte encore pour Mutsamudu dont la position de capitale administrative, industrielle et commerciale incite les 
ruraux sans travail, à venir s’embaucher pour quelques temps dans la ville. On comptera, à défaut de précision, 
les populations respectives de ces différentes villes comme urbaines, mais le total obtenu (12.038) doit être, pour 
ces raisons, diminué des deux cinqujkmes. On obtient alors une proportion de 88 % de ruraux. En fait, ce 
chiffre est légèrement supérieur parce que les habitants de Moya n’ont pas de propriétés qu’ils fassent cultiver, n’ont 
qu’un terroir de «réserve » et sont cultivateurs, métayers ou ouvriers ‘agricoles de firme, donc plutôt des ruraux 
au moins du point de vue économique. 

(5) La superficie exacte de l’île est de 42 400 ha et la population de 61 815 habitants. La densité humaine an 
kilomètre carré est donc de 146 habitants. 

(6) Le guide de base pour les études d’anthropologie sociale et d’ethnologie « de terrain » que j’utilisai fut : A 
Committee of the Royal Anthropological Institution of Great Britain and Ireland : «Notes and queries in anthro- 
pology » Routledge and Kegan Paul Ltd, London, 1951, sixth edition pnblished. 

(7) Marcel MA~SS : «Essai sur le don, forme et raison de l’échange dans les sociétés archaïques >> (in Année 
sociologique, seconde série, 1923-1924, tome 1) repris dans M. MA~SS, Sociologie et anthropologie, P.U.F., Paris, 
1950. 



INTRODUCTION 21 

Une autre difficulté rencontrée à Anjouan apparut dans la trop grande dimension des 
villages à étudier. Une collectivité de vingt à trente foyers constitue pour un ethnologue qui 
reste peu de temps dans le village un « terrain » de taille maximum ; comme les aggloméra- 
tions humaines anjouanaises de la campagne s’échelonnent de 500 à 4 000 habitants, soit 100 à 
800 foyers ‘en moyenne, on dut se résigner à ne pas inventorier les villages choisis dans leur 
totalité et l’on se cantonna à l’étude d’un quartier représentatif de ces villages. 

Sur le plan sociologique proprement dit, trois séries d’enquêtes furent effectuées, à l’aide 
de questionnaires concernant, d’une part, la sociologie urbaine de Mutsamudu et les généalogies 
destinées à la connaissance du système familial et matrimonial, d’autre part, la vie économi- 
que des populations avec les budgets de famille, le travail salarié sur les plantations, la composi- 
tion des patrimoines et le relevé des échanges à l’intérieur des familles ou entre les familles. 

En outre, l’on a utilisé un certain nombre d’informations élaborées sous la forme de chro- 
niques ou de comptes-rendus établis par les intéressés eux-mêmes ou avec l’aide d?.rn enquêteur, 
qu’il s’agisse de devoirs d’élèves et de rédactions sur des sujets de la vie sociale ou de relevés 
diemploi du temps. 

Les documents bibliographiques dont on a pu disposer sont peu nombreux. Les Comores 
ont inspiré quelques travaux d’ethnographie et d’histoire qui demeurent très succincts et qui, 
pour certains, sont déjà anciens. 

Un manuscrit et des récits de notables ont permis une mise à jour de l’histoire « événe- 
mentielle » d’Anjouan. 

Les levés du Service topographique de l’île ont été utilises pour l’établissement d’une carte 
de la structure agraire de même que les photographies aériennes effectuées par l’Armée de S’Air 
s.tationnée à la base d’Ivato (Tananarive) ont servi à l’établissement d’un plan de Mutsamudu 
pour la localisation des faits sociaux (8). 

Des données d’ordre économique ont été collectées auprès de 1’Administration française 
et des firmes de plantations pour servir à l’établissement de comptes économiques de l’ile. 

Enfin, trois documents précieux et récents nous ont servis : une carte au 1/50 000” en 
couleurs avec estompages et courbes de niveaux, publiée par l’Institut Géographique National 
de Paris, un recensement de la population des Comores en 1958 et un exposé des comptes 
économiques de YArchipel pour 1959, ces deux derniers documents ayant été publiés par 
l’Institut national de la Statistique et des Etudes économiques. Signalons aussi que Je même 
institut a publié les résultats provisoires d’une enquête socio-économique sur Anjouan en 1961. 

(8) Nous remercions M. R. Paulian, directeur en 1960 de l’Institut de Recherches scientifiques de Madagascar 
et de I’Ecole pratique de l’Institut des Hautes Etudes de Tananarive qui a bien voulu se charger d’obtenir la réali- 
sation de ces photographies. 
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FIG. 2. - Anjouan : carte générale (2 cm = 10 km) 



I . - Le milieu géographique 

Le voyageur qui débarque pour la première fois à Anjouan, est frappé par l’aspect monta- 
gneux et tourmenté d’une île, pourtant réduite en superficie. Et ce qu’il découvre, lors de ses 
tournées dans l’intérieur, conhrme ies premières impressions, le compartimentage excessif que 
l’on observe dans le relief, avec des correspondances climatiques et botaniques. A ce compar- 
timentage horizontal s’ajoutent les faits d’étagement dus à l’altitude qui, vers l’intérieur, s’élève 
très rapidement, de sorte que, sous l’apparence d’unité que confèrent l’insularité, le caractère 
montagneux du pays, un climat chaud et humide et la présence des cocotiers, l’île se compose 
d’une mosaïque de petits milieux naturels originaux. 

L’observation révèle entre les habitants des différences qui correspondent au cloisonnement 
de la géographie. Elles s’expliquent par l’hétérogénéité fondamentale du peuplement et sa for- 
mation en vagues successives ‘qui ont provoqué le refoulement à l’intérieur des groupes les plus 
anciens ; elles s’expliquent aussi, par la position des Comores au carrefour maritime d’un monde 
arabisé de l’Afrique bantoue et de Madagascar et par les différences dans les conditions éco- 
nomiques qu’implique la diversité des milieux naturels. 

Le relief du sol. 

La carte montre que l’agencement du relief à Anjouan est relativement simple : l’île pré- 
sente la forme d’un triangle occupé en son centre par un massif montagneux qui culmine à 
1 595 mètres : le pic N’Tingui. De cet ensemble drapé de forêts qui demeure souvent noyé dans 
les brouillards et les nuages bas, partent en bissectrices vers le Nord, le Sud et l’Ouest trois dor- 
sales qui s’abaissent régulièrement et se terminent par des presqu’îles : Jimilimé, Nioumakélé, 
Sima. Ces dorsales délimitent ainsi des centres de peuplement et d’activités humaines qui cor- 
respondent ,à chacune des façades maritimes de l’île : la baie d’Anjouan avec la ville de Mutsa- 
mudu et le bourg ~fortifié de Ouani, le littoral est occupé par la ville de Domoni et les plantations 
de Bambao, la côte de Pomoni avec le bourg fortifié de Moya. 

Le massif central, aux pentes très raides, est entaillé par deux dépressions intérieures en 
forme de cirques et aux parois très abruptes : Patsi et Bambao M’Touni. Il s’agirait, pour la 
dernière tout au moins, d’un ancien cratère de volcan qui s’ouvre en direction de l’Est vers la 
mer par une gorge semee de cascades, dont la force a été captée pour produire l’énergie néces- 
saire 3 l’usine de Bambao M’Tsanga. Les deux dépressions voisines ne sont séparées que par 
une arête qui atteint l’altitude 700 : c’est-à-dire qu’elles permettent par une route en lacets le 
franchissement du massif montagneux et l’établissement de communications faciles entre les 
régions de la baie d’Anjouan et le littoral est et sud. Là, passe la route qui unit les deux villes 
principales de l’île. Patsi et Bambao M’Touni sont occupées par des domaines de plantations : 
les façades maritimes nord et est de l’île constituent avec les deux dépressions centrales qui les 
mettent en communication ce que l’on pourrait appeler « Anjouan utile » selon le vocabulaire 
de l’ancienne géographie coloniale. Il ne semble pas audacieux d’avancer que les conditions 
géographiques, notamment I’agencement du relief, aient contribué à l’isolement de la troisième 
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façade, celle du sud-ouest. C’est pourtant dans cette région, à Pomoni, que fut établie la pre- 
mière plantation coloniale, au milieu du XIX~ siècle, et divers efforts furent effectués par la suite 
pour la mettre en communication avec le reste de l’île : 

- route de Moya à partir du plateau de M’Rémani, établie par la Société du Domaine de 
Nioumakélé ; 

- tentative de la Société Coloniale de Bambao de construction d’une route de Bambao 
M’Touni à Pomoni qui échoua devant l’obstacle oppos6 par les énormes ravins qui parcourent 
les flancs sud-ouest du massif central. Jusqu’à oe jour, aucune rout,e ne vient débloquer la 
plaine de Pomoni et les villages attendent la finition d’une nouvelle voie qui contourne par 
l’ouest et Sima l’obstacle constitué par le massjf du N’Tingui. 

Quant aux plateaux qui terminent les presqu’îles, ils offrent de semblables différences. 
Jimilimé est peu habité et peu cultivé ; Nioumak&lé est au contraire tr&s cultivé et très 

peuplé et abrite le tiers de la population de l’île sur le quart de la superficie ; L>ima est le 
domaine de la première capitale arabe et chirazienne, avant que n’existent Domoni et Mutsa- 
mudu. Ces différences dans le .peuplement qu’on peut mettre dans les premiers temps arabes sur 
le oompte des hasards de l’histoire doivent être, après plus de six siècles d’occupation du sol, 
imputées à d’autres facteurs géographiques : à titre d’hypoth&se, le climat et les ressources 
naturelles (9). 

Le climat. 

Anjouan baigne, comme les trois autres îles, tout au long de l’année, dans un climat 
chaud et pluvieux. L’humidité est forte, mais des ir&uences marines allègent une atmos,phère 
qui, en leur absence, pourrait être lourde. Les montagnes de l’Archipe1 favorisent la circulation 
de l’air qui tempère l’humidité. En outre, le relief très contrasté d’Anjouan favorise des effets 
de brise de montagne qui viennent renforcer les brises marines, 

La situation d’Anjouan et de VArchipe des Comores dans le canal de Mozambique est 
à l’origine d’une alternance des saisons : « bonne » et n mauvaise », qui rythme au cours des 
ans la vie matérielle des habitants. 

D,ans ce climat humide et maritime, l’époque où tombe le maximum de pluies constitue 
une mauvaise saison : l’humidité ,est très forte ; l’eau s’infiltre et suinte dans les maisons de 
vég&al ; la circulation est difficile dans les sentiers de montagnes raides et glissants ; la mer 
est mauvais’e, souvent démontée et son état interdit la pratique de la pêche, donc, réduit les 
ressources sur lesqueUes les habitants Peuven$t compter ; etin, la mauvaise saison est le temps 
des cyclones : relativement rares par rapport à l’île voisine de Madagascar, ils peuvent être 
redoutables : le cyclone de 1950 qui, en quelques heures, ravagea Ile et arracha des milliers 
de cocotiers est encore dans toutes les mémoires, comme en d’atitres lieux de fameux tremble- 
ments de terre ou des éruptions volcaniques célèbres, 

Noms des 
saisons 

I 
Epoque de I’armée Caractères dlimatiques 

knchikazi de novembre à mars 
nyombeni ,d’avril à juin 

kusi de juillet à octobre 

Saison chaude et hu,mide de lWmis&ère austral. 
Saison intermédiaire, souvent très 6ventée. 
Saison fraîche et sèche ,de l’hémisphère austral. 

(9) Dans son étude sur les sols d’Anjouan (J, RICQUIER, Les sols d’/lnjouan et de Mayotte, Mémoire I.R.S.M., 
Tananarive, 1953). M. RICQUIER donne une excellente et concise description de la géomorphologie de l’île (cf. op. 
cit. p. 3). Au point de vue géologique, la plus grande partie de l’île est basaltique et on y trouve à la fois des vol- 
cans jeunes ou anciens. A la Grande-Comore, les appareils volcaniques sont plus récents qu’à Anjouan tandis qu’à 
Mayotte, ils sont plus anciens. 
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Le langage repere cette mauvaise ,saison par le terme : kachi-kazi et l’oppose à la bonne 
saison dite kusi (10). Une saison intermédiaire où il pleut souvent, mais où la mer est bonne 
pour naviguer est dite nyombeni. 

Ce rythme saisonnier n’est pas aussi déterminant pour la croissance de la végétation et, 
par voie de conséquence, pour la disposition par les habitants des ressources alimentaires qu’un 
rythme de climat tropical plus sec ou de climat tempéré. 

Les ressources naturelles. 

L’agriculture et la pêche constituent la base des ressources locales de la population 
anjouanaise. Une partie de la production agricole est exportée et compense les importations 
de denrées alimentaires. 

1. Les ressotirces agricoles. 

Un des traits qui frappe l’observateur et qui s’avère bénéfique pour la population est la 
gamme infinie des ressources végétales : cocotiers, .arbres à pain, jacquiers, manguiers, papayers, 
orangers et bigaradiers, pommiers-cannelliers, bibaciers, ananas, arequiers. Aux fruits produits 
par des arbres sauvages ou plantés depuis longtemps comme les cocatiers s’ajoutent les bana- 
nes, la ,production annuelle de céréales (paddy, maZs), de légumineuses (ambrevades, embéri- 
ques, vohêmes), de tubercules (manioc, taro, patates), de légumes frais (tomates, aubergines, 
chouohoutes). En outre, les cultures coloniales I(plantes ,à parfum, vanille, girofle, café, poivre, 
sis@, ont été acclimatées et sont l’obj’et essentiel de l’activité des firmes européennes (11). 

Cette brève énumération des plantes cultivees pose le problème de leur origine. D’après 
le modèle #de classification fourni par M. MURDOCK (12) et .à l’aide du travail de MM. HAU- 
DRICOURT et HÉDIN ~(13), mon peut établir le relevé suivant : 

,Cette énumération n’a gas la prétention d’êtr.e lexhaustive, de sorte que Son ne peut, par 
exemple, rien conclure du petit nombre de plantes originaires de 1’Asie du sud-ouest. En outre, 
des légumineuses cul~tivéas aux Comores (vohêmes, embériques) n’ont pas de place dans cette 
classification. Si le stock des plantes tenues pour originaires de l’Amérique n’est pas significa- 
tif, pour l’histoire culturelle des Comores, il n’en est pas (de même du stock du sud-est asiati- 
que. Dans l’esprit de M. MURDOCK, sa présence témoigne des influences indonésiennes qui 
se sont exercées .sur l’Océan Indien et la côte orientale dlAfrique peut-être jusqu’au X-XV siè- 
cles de notre ère. Si, par ailleurs, une étude systématique des plantes cultivées aux Comores 
confirmait l’absence de tout autre stock venu de l’Asie du sud-ouest, il serait démontré que les 
immigrants arabes n’ont .que peu apporté avec eux en fait d’agriculture, ou bien qu’ils ont 
apporté aux Comores des plantes d’origine indonésienne déja cu~ltivées sur la côte orientale 
d’Afrique au moment de leur migration. Les traditions des nobles de Mutsamudu sont muet- 

(10) Souvent écrit koussi dans les ouvrages rédigés en français. Ces termes kusi, kachikazi se rapportent aux 
vents qui conditionnent le rythme des stisons. Le kachikazi est la mousson qui souffle du Nord durant la saison 
chaude, le kusi, la mousson du Sud (saison fraîche). 

Comme nous le verrons un peu plus loin, les différences climatiques dues à la géographie se font sentir : Mutsa- 
mudu, sur la baie d’Anjouan, reçoit 1900 mm de pluie par an étales sur 120 jours, surtout de décembre à mars. 
Bambao M’Tsanga, sur la côte est, reçoit 1800 mm mais en 72 jours seulement répartis en juillet, août, septembre 
et surtout décembre (671 mm). Sur la côte sud-ouest, il tombe 2 m à 2,50 m de plus régulièrement réparties dans 
l’année. 

(11) E. VIENNE, dans sa «Notice sur Mayotte les Comores » (Les Colonies françaises, Exposition Uni- 
verselle, 1900) a donné p. 17-20 une liste des plantes cultivées que A. REPIQUET (cf. mpm) semble avoir reprise dans 
son ouvrage. 

(12) 6. P. MURDOCK, Africa, its people and their culture history, Mc Graw-Hi11 Book Company, Inc., 
New York, Toronto, London, 1959, p. 23. 

(13) A. HAIJDRICOURT et L. HEDIN, L’Homme et les plantes cultivées, Gallimard, Paris, 1943. 
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tes sur les plantes nouvelles apportées par ceux qu’ils ap,pellent « les Arabes » alors qu’elles 
décrivent avec complaisance d’autre apports : la construction des maisons de pierre, le mim- 
bari des mosquées, etc... En revanche, elles affirment que les indigènes que les « Arabes » 
trouvèrent & Anjouan, connaissaient le cocotier et ses techniques d’utilisation. 

Types 
I 

Adkique 
Occidentale 

C&éales 
Ugnmineuses 

W) 

Tubercules 
et racines 

Anbres fruitiers 
et autres fruits 

Tamarinier 

Légumes 
et herbes l 

Condiments 
I 

Plantes utiles 
<diverses 

Lieu) d’origine 
Ethiopie / 

Maditerranée 

l 

Indo-Océanie 
Asie (du S.-W. Asie du S.-E. 

Cresson 

Vigne 

Chanvre indien 

Henné (20) 

Riz 
Ambrevades 

Taro 

Cocotier 
Bananier 
Manguier 
Jacquier 
Arbre à pain 
Bibacier 
Citronnier 
Oranger 

Aubergines 

Canne à 
sucre 
Gingembre 

Cotonnier 
Arequier 
Piper betle 

(21) 

Amérique 

Maïs (14) 

Manioc (16) 
Arachide (17) 
Patates douces 

Papayer 
Goyavier (18) 
Ananas 

Chouchoutes 
(19) 

Piment rouge 
Tabac 

De toute façon, cette grande variété des ressources permet un étalement des productions 
et des récoltes tout au Ilong de l’année. 

Généralement, les productions arboricoles : noix de coco, fruits à pain, jacquiers, fruc- 
tifient tout au long de l’année et assurent, par conséquent, ,aux populations paysannes, un 
volant régulier de ressources. Le riz de montagne, le maïs et certaines légumineuses, semés 

(14) Le maïs se serait sans doute répandu à partir du Brésil avec les Portugais (cf. HAUDRICOURT et HÉDIN, 
op. cit., p. 189). On sait qu’à partir de 1500, les Portugais, à la recherche des épices, ont fréquenté les Comores 
qui se trouvaient sur l’un des itinéraires de la route des Indes. 

(15) Je n’ai pu trouver l’origine des embériques, n’sanzi et des vohêmes, kundw. Les dénominations françaises 
sont certainement d’origine réunionnaise, mauricienne ou créole de Madagascar. 

(16) Le manioc est arrivé à Ceylan en 1786 après être passé à l’île de France (Maurice), HAUDRICOURT, op. cit, 
p. 190. 

(17) Dénommée « pistache » par les Comoriens parlant français. En langue anjouanaise, penatsi. 
(18) Le goyavier et le papayer ont été apportés par les Espagnols à Manille. De là, ils se sont répandus en 

Malaisie. 
(19) Chouchoute, Sechium edzde de M. BARRA~ (cf. index dans : BARRA~, L’Agriculture vivrière en Nouvelle- 

Calédonie) est appelée Chayote par MM. HAUDRICOURT et HÉDIN (cf. op. cit., p. 161). 
(20) Plante tinctoriale (cf. HAUDRICOURT, op. cif., p. 214-215). 
(21) Piper betle, qui fournit la feuille de bétel (cf. HAUDRICOURT, OP. cit., p. 146). 
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au début du kachikazi, sont récolt& à la fin de cette saison ; le maniloc et les patates, @antés 
en même bemps, ne donnent que plus tard, en saison sèche ; les mangues mûrissent au cœur 
de la saison .des pluies. 

Parmi les cultures riches, l’ylang-ylang fleurit toute l’année, la vanille ne prodtiit des 
gousses pour la récolte qu’à la fin du kaohikazi et les feuilles du sis&1 qui se gorgent d’eau tout 
au long de la saison des pluies sont réicoltées au moment du kusi. 

~Esp&ces v6gétales 
Récolte 
toute 
l’année 

Rkolte 

I hsi 

- cocotier (noix de coco) ........ -l- 
- riz de montagne (paddy) ....... + 
- mangues ..................... + 
- Manille (gousse mûres) - ......... + 

I 

- sisal (coupe) ................... + 

2. Les pâturages, le bétail et la forêt. 

Du fait au relief, de la luxuriance de la végétation et de la densité de la population qui 
étend sans cesse les espaces consacrés aux cultures vivrières, il existe peu de pâturages à 
Anjouan. La zone côtière est le lieu de prédilection des cultures vivrigres pratiquées sous les 
cocotiers ; les « hauts », déigagés, sont voués à la culture du paday ; 4es pentes et les fonds des 
ravines sont occupés par les bananiers et les arbres fruitiers ; enfin, les sommets demeurent 
drapés par la rain-forest. Dans ces conditions, le bétail n’a que ‘peu de place à sa disposition 
et, le plus souvent, on le met à paître dans un recoin du vNage, attaché à un piquet, grigno- 
tant un tronc de bananier que lui apporte son gazldien. 

L’es notables disent que cet.te mcsdeste place de l’élevage à Anjouan est ancienne ; avant 
la période coloniale, les souverains avaient coutume de faire élever leur bétail à Mohéli, l’île 
voisine, ,à quarante kilomètres à l’ouest qui constituait, avec son cheptel et son paddy, pour le 
royaume d’Anjouan, une sorte ,de domaine réservé. 

Il y a pourtant des zones d’herbages, notamment sur le versant sud-ouest de l’île, entre 
I’étage’des cultures vivrières qui se situe au-dessus de la zone des cocotiers, d’une part, et I’étage 
de la forêt, d’autre part. Dans son rapport sur l’étude des sols d’Anjouan, J. RICQUIER en 
fait Ja remarque (22). Le bétail est composé de bovins et de ca-prins. E. VIENNE a noté deux 
espèces de bovins, l’une gnande, Vautre petite avec une bosse et de longues cornes (23). Pour 
ma part, j?ai observé l’existence de deux espèces, mais les bovins d’Anjouan paraissent différer 
des zébus malgaches (24) en ce que la bosse du dos est ,beaucoup moins marquée et les cornes 
plus petites et moins tordues chez ;Les premiers ‘que chez les seconds. Les bovins sont élevés 
pour rabattage, non pour le trait ; il n’y a pa.s .d’aninsaux attelés à Anjouan. 

E. VIENNE note également que la race des cabris élevée dans l’île est connue sous le nom 
de cabris de Surate. Les chèvres faisaient partie, selon les récits traditionnels, des apports à 
Anjouan des Chirazo-Arabes, et nous savons que le commerce d’Anjouan a été oSenté jusqu’à 
lia fin du XIX~ siècle vers Zanzibar, Mascate et l’Inde. 

Anes et mulets servent en montagne de moyen de locomotion à travers les sentiers glis- 
sants. La ,population para& y recourir de moins en moins. 

(22) J. RICQUIER, Les sols d’Anjouan et de Mayotte, Mémoires de l’I.R.S.M., tome V, série D, 1953. 
(23) E. VIENNE, op. cit., p. 20. 
(24) Zébus: boeufs a bosse et à longues cornes très arquées. 
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La forêt revât les hautes montagnes et les flancs abrupts. Du fait du dénivellement très 
accentué, il y a un « étage » de la forêt que l’on reconnaît malgré le recul que lui infligent les 
agriculteurs avec les brûlis et les cultures vivrières qui, progressent peu à peu. C’est une forêt 
« pluviale » dont les espèces sont petites, mais très nombreuses. E. VIENNE cite trente espèces 
parmi lesquelles le takamaka, le palissandre, l’ébénier, l’acajou, le baobab, divers palmiers et 
épineux. Quelques espèces sont très employées, et, en outre, une grande consommation de bois 
est effectuée pour la fabrication de la chaux. 

Les plus ,notoires sont le takam,aka u.tilisé pour la construction des boutres, bateaux à 
voile des rives occidentales ,de l’Océan Ind!ien, de l’Inde à Madagascar ; le badamier, m’lan- 
drema, pour les pirogues ; le muranda, faux dattier, épineux, utilise dans la charpente des 
maisons. 

La grande consommation de bois pour la fabrication de la chaux .destinée à la construc- 
tion ,des ,maisons de pierres s’ajoute à celle des entreprises industrielles ,qui ont besoin de bois 
de chauffe pour faire fonctionner leurs alambics <de distillation : on en voyait géûéralement 
de grands tas en 1960-61 à l’entrte des usines. 

3. Les ressources de la mer. 

Le Ipoisson constitue à la ville comme à la campagne une nourriture recherchée comme 
substitut de da viande de bœuf ou de cabri. 

Dans chaque village, il existe quelques paysans qui pêchent à l’occasion, à la ligne ou au 
filet lorsque la mer est favorable. En outre, il existe deux villages où le nombre des p&cheurs 
est considérable et que l’on considère, improprement d’ailleurs, comme des « villages de 
pêcheurs » : Mirontsi, pres de Mutsamudu et Bimbini, à l’extrême Ouest. La bonne saison est 
à Anjouan le kusi, qui va de juin ,à octobre. Les pêcheurs utilisent la pirogue anjouanaise à 
balancier. Ils pêchent souvent la nuit, attirant le poisson à la lueur d’un fanal. 

Les hommes pêchent aussi sur les côtes en répandant dans l’eau (de mer et les anfradtuo- 
sités rocheuses une substance paralysante appelée en dialecte anjouanais uruva. 

Les femmes constituent sur les laisses dc la mer des ,diguettes de galets de forme rectan- 
gulaire grâce auxquelles elles ramassent les poissons qui, aux fortes marées, franchissent ces 
diguettes ,et demeurent prisonniers lors du reflux. 

Des pêcheurs vont également, à peu de distance *du littoral, récolter les coraux qui ser- 
viront à la fabrication de la chaux et à la construction des maisons de pierre. 

Le milieu anjouanais se divise, du point de vue de ses aptitudes et de ses ressources à 
accueillir l’homme et *à lui permettre de vivre, en #deux zones bien distinctes : les c8tes et les 
« hauts ». Cetite division recoupe le cloisonnement du relief, elle introduit une distinction sap 
plémentaire qui fait d’Anjouan une juxtaposition de micro-milieux géographiques. 

La zone des cotes recouvre, par opposition à celle des « hauts », les régions qui bordent 
les facades maritimes ainsi que les parties peu élevées des presqu’îles terminales : baie d’An- 
jouan ; ~littoral de B.ambao M’Tsanga à Domoni ; plaine de Pomoni ; presqu’île de §ima ; 
bordure orientale de la presqu’île de Jimilimé ; sud de Nioumakélé. Ces régions sont chaudes 
et humides. Elles connaissent ou sont susceptibles de connaître le cycle anjouanais &raditionnel 
des cultures vivrières, basé sur la superposition ,des productions que dominent les cocotiers, 
fournisseurs de matières grasses. On considère souvent que ‘la zone des côtes est celle où se 
développent les peuplements de cocotiers et où pousse le manioc cultivé à Anjouan. Il faut 



ajouter que les côtes sont celles où prospèrent le mieux la vanille et les girofliers qui peuvent 
constituer pour ,les populations paysannes des sources importantes de revenus monétaires. 

Les « hauts » d’Anjouan avoisinent ka région des forêts du massif central et des crêtes des 
dorsales. Ils sont souvent :enveIoppés par les brouillards et les nuages bas et la température 
qu’on y enregistre est légèrement plus basse que sur les côtes. ,Mais avec la très forte humidité, 
les vents balayants et la nébulosité qui arrête pendant de nombreux jours les rayons du soleil, 
les régions des « .hauts » apparaissent très fraîches, sinon froides, au moment de $a saison 
sèiche. Les « hauts » sont Ipratiquement dépourvus ,de cocotiers. Le manioc et les ambrevades 
n’y viennent pas et la vanille pour &re cultivée doit &re plantée dans les fonds de ravines qui 
entaillent les plateaux de Jimilimé, de Moihou, de Koni et de M’Rémani. Les « hau.ts » se 
caractérisent donc, en regard de la géographie humaine, (par les moindres ressources qu’ils 
offrent, relativement à la côte, et aux hommes qui y vivent. 

Les techniques non-agricoles. 

P,artout ,à Anjouan, la population est capable de tirer parti ,des ressources végétales pour 
se loger et fabriquer les meubles, les outils et les .-ustensiles qui sont nécessaires dans %a vie 
pratique et que les objets d’importation ne remplacent pas ‘toujours. 

Les chronrqueurs afkment que les populations que les derniers immigrants arabes décou- 
vrirent en débarquant se vêtaient de peaux et d’ecorces, mais les cotons d’importation amenés 
facilement par le commerce des boutres :avec Zanzibar ont dû ‘assez tôt Zes remplacer. En revan- 
che, la construction des maisons rurales, celle du mobilier (lits et sofas en particulier), +a fabri- 
cation des ustensiles de ménage en ,bois et en feuilles tressées continuent d’être l’objet des 
activités traditionnelles ‘des hommes et des femmes. 

Dans l’exercice ,de ces « techniques », Je cocotier joue un grand rôle. 
Par ailleurs, les paysannes tressent, à partir des feuilles d’an épineux appelé n’drala, des 

nattes qu’elles utilisent dans les maisons ou vendent aux ménages de salariés ou aux habitants 
des villes. 

A Ouani, des femmes lde la ville et des villages voisins fabriquent des poteries Gpots, jar- 
res) en terre cuite qui témoignent d’un artisanat ancien et aujourd’hui concurrenoé et limité 
par les ustensiles d’importation en provenance de Madagascar ou d’Europe. 

Les techniques de la navigation sont aussi anciennes que le peuplement. On trouve à 
Anjouan la pirogue à balancier d’origine indonésienne qui sert à la pêche et aux déplacements 
dans I’Archipel et le boutre pour le commerce et ia navigation en&e Madagascar, les Comores 
et la côte orientale d’Afrique. 

La construction des maisons de pierre, la menuisaie et la sculpture du bois semblent être 
des innov,ations apportées de la côte orientale d’Afrique. Ces techniques sont le fait de spécia- 
listes qualifiés de fundi (25) et dont les services, très appréciés par la population, leur confè- 
rent une position sociale importante en même temps que des revenus relativement avantageux. 

Tous ces faits témoignent d’une civilisation matérielle comorienne qui continue d’exister 
sur des bases solides en dépit de l’impact économiique européen, de l’afflux #des marchandises 
importées et de l’engouement pour tout ce qui vient d’ou.tre-mer. 

(25) Fundi : désigne en langue anjouanaise tout spécialiste qui détient le savoir : maître coranique, artisan, 
guérisseur, etc... 
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Baie d’Anjouan Côte Est Pomoni 

- relief . . . . . . . Plaine de Ouani, plateau descendant en plaine de « niveau de 
montagnes de Mutsamudu pente douce. base ». 
et Bandani. 

- pluviométrie . autour de 2 mètres. 1,50 m à 2 mètres. 2 m à 2,5 mètres. 
- peuplement . dense. concentré à Domoni et relativement peu dense. 

Bambao. 
- productions . . agriculture vivrière, agriculture vivrière, agriculture vivrière, 

coprah, sisal, coprah, 
vanille, plantes à parfums. plantes à parfums. 
girofle. 

- structure 
agraire . . . . . terres côtières et domaines de firmes. cdomaines de firmes. 

« riches » appartenant aux 
propriétaires citadins ; 

« réserves » de cuhures « réserves » de cultures « réserves » de cultures 
vivrières des villages vivrières. vivrières. 
dans les a. hauts > : terres 
« pauvres » (27). 

- possibilités de I 
travail salarié 
rémunéré en 
argent . . . . . à Mutsamudu : aux domaines de Bam- aux domaines de Pomoni 

station agriacole, bao et d’qjaho. et de Maya. 
travaux <publics, 
manoeuvres, 
services domestiques, 

- pêohe . . . . . - moyennement - la moins prospère. - très prospère. 
prospère. 

Sima Jimilimé NioumakéM 
- aItitude 

moyenne . . . 100 à 300 mètres. 300 à 600 mètres. 200 à 900 mètres. 
- iphrviométrie 

(28) . . . . . . . . la plus forte. la moins forte. moyenne. 
- température . chaude. moyenne. la plus froide. 
- peuplement . . dense. peu dense. très dense. 
- cycle tradi- 

tionnel des 
« hauts » : sans cocotiers. 
zone basse : à cocotiers. 

cultures 
Vivr&es. . . . à cocotiers et cultures 

riches. 
- Ggime foncier domaines épars de domaine de colonisation 

colonisation, grande pro- (2% 
., priété: comorienne. 

Patsi Bambao M’Touni Koni 
- altitude 

moyenne . . . . 300 à 500 mètres. 400 à 500 mètres. 700 mètres. 
- pluviométrie 

(28) . . . . . . , . . faible. très forte. ? 
- peuplement . . assez dense. très dense. dense. 
- productions . sisal, si&, 

plantes à parfums, plantes à parfums, 
agriculture vivrière, agriculture vivrière, agriculture vivrière, 
(peu de cocotiers, pas de cocotiers. pas de cocotiers. 
un peu ‘de vani.lle. 

- structure 
agraire . . . . . tdomaine de hrme dans domaine de firme dans 

la plaine, 
pas de domaine de firme. 

la plaine, 
terroirs villageois sur les terroirs villageois sur les 
pentes. pentes. 

- possibilités de 
travail salarié 
rémunéré en 
argent . . . . . . ,domaine de firme (Patsi). domaine de hrme (domaines de Bambao ou 

(Dziani). de Dziani (30). 
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Nous devons retenir essentiellement de cette approche géographique l’extrême diversité 
du milieu naturel. Elle a pour consesuence d’obliger les éventuels responsables d’une politique 
de développement bconomique et social et d’aménagement du territoire à penser les problèmes 
à l’&chelle ade régions qui peuvent ne pas grouper plus de dix mille habieants sur cinquante 
kilom&tres Car&s. Nous pouvons, en fonction des critères physiques, humains, sociaux et éco- 
nomiques, définir ned régions qui réalisent l’inventaire de !Ia situation socio-économique d’An- 
jouan : les villes et villages de la baie d’Anjouan ; Sima ; la presqu’île de Jimilimé ; le littoral 
est de Barnbao M’Tsanga à Domoni ; la plaine de Pomoni ; Nioumakélé ; le cirque de Bambao 
M’Touni ; la vallée de Patsi ; les « hauts » de Koni et d’ouzini. Les tableaux ci-joints résument 
la diversité des conditions locales (26) : 

Cette mosa’ique de micro-régions ‘a sans doute favorisé le marcellement du peuplement en 
petits groupes ethniques vivant à Wart les uns Ides autres. Les derniers immigrants arabisés 
semblent avoir trouvé en face d’eux des prinoipautés assises chacune dans des régions géogra- 
phiquem’ent bien dlimitées et faisant la guerre à leurs voisines. L’île est actuellement habitée 
par des populations d’origine et de nombre très diff&ents : Arabes et Afticains plus on moins 
*métis, Indiens, colons de souche européenne. 11 convient d’avoir recours à l’histoire de l’île 
pour expliquer la formation Jdu peuplement, analyser les structures économiques et sociales, 
poser le problèime du devenir d’Anjoua par rapport au dynamisme démographique, aux struc- 
tures actuelles et aux ‘aptitudes des Anjouanais. _- --_. .a ~-- - - - 

(26) Cf. les cartes : Anjouan, carte générale ; carte de l’ouest d’Anjouan ; presqu’île de Nioumakélé. 
(27) Terres « riches » : celles qui peuvent supporter des plantes comme le cocotier, le vanillier, le giroflier, don- 

nant des produits susceptibles de fournir aux paysans des revenus monétaires qui s’ajoutent aux ressources des 
productions vivrières. Les terres «pauvres » ne peuvent porter que de telles producfions vivrières. C’est l’altitude 
qui démarque les terres «riches » des terres «pauvres ». 

(28) On ne disposait pas en 1960 d’éléments chiffrés. 
(29) Situé dans la zone basse, sauf quelques parcelles dans les «hauts ». 
(30) Situés hors de la région. 



II. - L’évolution historique 

Les ,faits sociaux d’une manière générale et les phénomènes économiques comme les rap- 
ports de métayage ou de salariat, la disposition du capital, le système commercial ne sont pas 
seulement l’expression d’une réalité actuelle. Ils plongent leurs racines *dans le passé et leur 
évolution anctérieure, leur situation actuelle contiennent en germe une évolution future. L’étude 
d’un groupe sooial, l’analyse de rapports entre groupes, une activité économique, des attitudes 
ou des conduites factuelles demeurent incompréhensibles si le sociologue ne leur restitue pas 
leur dimension historique. Observés par le chercheur, ces ‘faits qui se présentent dans la realité 
comme une évolution sont s~irnplement actualisés et Cet(te actutilisabion ne donne qu’une image 
appauvrie et déformée d’une réalité dynamique. 

Dans notre approche de la soci’eté anjouanaise, le recours 6 l’histoire est nécessaire. Les 
hétérogénéités actuelles de la société et de l’économie ne s’expliquent que p,ar le passé. Ainsi, 
les structures act.uelles, sociales et 6conomiques relèvent de deux séries d’événements fonda- 
mentaux : la péinetration sur la côte de l’Afrique orientale {et dans l’archipel des Comores) de 
Musulmans venus d’Arabie, d’Irak et de Perse avant le XVI~ sièole et l’ouverture de l’Archipe1 
à la colonisation agricole et marchande européenne à partir ,du milieu du XIX~ siècle. 

Sur l’histoire d’Anjouan, nous disposons de quelques ldocuments : d’une part, des chroni- 
queurs arabes ont mentionné des voyages et les expéditions qui ont abouti à la fondation des 
établissements de Musulmans dans l’Archipe1. Sur ces chroniques, des indications qui en analy- 
sent le contenu et en font la critique ont été données par R. REUSCH dans son histoire de 
l’Afrique orientale (31). D’autre part, les familles nobles d’Anjouan qui connaissent l’écriture 
arabe et l’utilisent pour transcrire le dialecte anjouanais conservena la mémoire des hauts faits 
de leurs aïeux. 

Il existe un manuscrit SUT l’histoire d’Anjouan depuis l’arrivée des Musulmans, de Said 
Ahmed, notable de Mutsamudu, et nous avons obtenu de Said Ali Amir, autre notable, un 
récit concernant également cette histoire. N’ayant pu ‘disposer sur place des archives de l’Admi- 
nistration Supérieure des Comores, c’est paradoxalement ia période de la colonisation française 
que nous avons le moins bien cernée, à l’exception, bien entendu, des grands faits : installation de 
colons et des entreprises coloniales de plantation, réformes agraires, évolution démographique. 
En outre, des monographies concernant tout I’Archipel des Comores ou lla seule île d’Anjouan 
permettent de mesurer par rapport au présent l’évolution de la soci& à partir de la tin du 
XIX~ siède. Citons les ouvrages de GEVREY, procureur impérial (1870), E. VIENNE (1900), 
A. REPIQUET (1901), L. AUJAS (191 l), tous trois administrateurs, (de FONTOYNONT et RAO- 

(31) R. REUSCH, History of East Africu, Evans missions verlag, G.M.B.H., Stuttgart, 1954. 



MANDAHY sur la Gr.ande-Comore en 1937,‘ de M. MANICACCI en 1939, de U. FAURE~ en 
1942 (32). 

Deux périodes peuvent être considérées dans l’histoire d’Anjouan : l’époque pré-co&miale 
qui voit s’installer les immigrants musmmans et se constituer les principautés « arabes » et la 
société ,traditionnelle dont des cléments importants fde l’organiçation sont demeurks jusqu’à nos 
jours et contirment d’être essentiels , * l’époque contemporaine qui s’amorce avec la colonisation 
européenne, ,bouleverse l’économie de l’île et transforme, en partie du moins, la société elle- 
même. 
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FIG. 3. - Aire Swahili ; aire indonésienne 

(32) GEVREY, Essai sur les Comores, Pondichéry, 1870. 
A. REPIQUET, Le srtlfanaf d’Anjouan, Paris, 1901. 
E. VIENNE, Notice SUI’ Mayotte et les Comores, les Colonies françaises, Exposition Universelle, Paris, 
1900 (OP. Cif.). 
L. AUJAS, «Notes historiques et ethnographiques sur les Comores », Bulletin de l’Académie makache. 
année 1911, Tananarive. 

I 

FONTOYNONT et RAOMANDAHY, La Grande-Comore, Mémoires de l’Académie malgache, Pitot .de ‘la Beaniar- 
dière, Tananarive, 1937. 

___-_ 

J. MANICACCI, L’Archipel des Comores, Imprimerie officielle, Tananarive, 1939. 
U. FAUREC. L’Archipel aux sultans batailleurs, Imprimerie officielle, Tananarive, 1942. 
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A. Le passé traditionnel 

Les historiens ,arabes comme les lettrés d’Anjouan commencent leur récit du passé de l’île 
à l’arrivée (d’un prince arabe ou chirazien venu du golfe persique par le relais des principautés 
musulmanes de la côte d’Afrique orientale. Aussi contestables que soient les dates et les sour- 
ces de ces arrivées, elles n’en marquent pas moins un moment historique capital (33). Ils 
Facontent la venue ,de familles « arabes » avec des esclaves, leur installation à l’Ouest (Sima), 
dans le Sud (Chaouéni) et dans l’Est (Domoni) de l’île et le refoulement vers l’intérieur et les 
« hauts » ‘des populations indigènes mal connues : « hauts » de Jimilimé, Moihou, Koni, Niou- 
makélé, N’Cozini et Bongouéni. 

Les auteurs français de la fin du XIX~ siècle parlent d’une population particulière ni arabe, 
ni <africaine noire, mais métisse au teint clair, les Antalotes (34), qui habite dans les villes et 
dans certaines régions, formant un groupe qui s’intercale entre les quelques familles « arabes » 
des villes et les Makwa et Bushmen. M. DESCHAMPS ~(35) donne à Antalote une Mymologie 
qui le fait dériver du radical malais ,Zuut (mer). On sait aussi, par les traditions, que les habi- 
tants que les « Arabes » trouvèrent counaissaient le cocotier et ses techniques, se vêtaient 
décorce travaillée, techniques utilisées par les Indonésiens (36). Enfin, ,on peut tenir pour 
probable la pr&ence d’indonésiens sur la cote orientale d’Afrique ,entre le F et le xe sieole après 
J.-C. Dans ces conditions, on peut estimer que les Antalotes constituaient les populations avec 
lesquelles les « Arabes » entrèrent en contact lorsqu’ils débarquèrent vers le XV siècle. Ces 
« Arab#es ,, eux-unêmes habitant sur la côte d’Afrique depuis plusieurs siècles, devaient être 
métissés d’indonésiens et !de Noirs Safricains. 

On peut ‘donc tenir PO~T arabes, seulement, un petit groupe de familles anciennement ins- 
tallées dans les villes et pour lesquelles une endogamie très stricte a joué et <aussi des immi- 
grants originaires d’Hadramaout et installas de ,fraîche ,date (il y a un siècle environ). En revan- 
che, le fond de la population noble des villes et des hommes libres, les habitants au teint clair 
de Certai:nes régions telle Sima où etait installée l’ancienne capitale chirazienne, enfin des types 
assez clairs que l’on trouve dans les campagnes, par exemple, à Bambao M’Touni et à Niou- 
makélé au milieu de populations à teint foncé ou noir, paraissent dériver des Antalotes. 

L’histoire politique d’Anjouan, marquée de nombreuses vicissitudes, peut se diviser en trois périodes : 
1) celle qui préchde ~l’établissement de la capitale à Domoni ; 
2) la seconde, tant que dure l’établissement à Domoni de la résidence royale ; 

(33) Les dates concernant l’arrivée des Musulmans aux Comores sont hypothétiques. Elles se situent entre l’an 
mille et le xv0 siècle. En fait, il est probable que l’on a dû assister à plusieurs vagues de peuplement s’échelonnant 
entre ces limites extrêmes. SAID AHMED, ancien Cadi d’Anjouan et auteur d’un manuscrit sur l’histoire de l’île 
admet la date de 1400 pour l’arrivée de Hasan ben Isa, chef arabe ou chirazien à partir duquel commencent les 
généalogie des princes. Mais il est possible que d’autres arrivées de Musulmans se soient produites antérieurement. 
Dans son Histoire de Madagascar, M. DESCHAMPS écrit : «Au XII” siècle, les principaux ports arabes du Nord 
au Sud étaient Mogadichou, Brava, Paté, Lamou, Malindi, Mombassa, Pemba, Zanzibar, Mafia, Kiloa, Mozambique, 
Sofala. Toute la partie sud était vassale de Kiloa dont semblent aussi avoir dépendu Anjouan et M’gazidja (La 
Grande-Comore) ». 

(34) Cf. Les Antalotas, tribu malgache installée dans la région de Majunga, face à PArchipe des Comores. 
Une légende rapportée par RUSILLON (Un pefit continent) fait état d’une origine commune aux deux groupes. 

(35) H. DESCHAMPS, Histoire de Madagascar. 
(36) SAID AHMED écrit (op. cit.) : <<Anjouan était comme les autres îles des Comores, la population était 

fétichiste et sans aucune foi religieuse Elle était gouvernée par des chefs désignés sous le nom de beja. Hommes 
et femmes se vêtaient de morceaux de peau ou de certaines feuilles d’écorce qu’ils attachaient avec une corde, 
juste pour masquer les parties sexuelles ; ils vivaient de pêche et de chasse et leurs mceurs étaient sauvages et 
belliqueuses. Cette population divisée en plusieurs groubss passait le temps à se faire la guerre. Une grande partie 
vivait dans les grottes et les cavernes, d’autres dans des cases en paille. Leurs meubles et ustensiles étaient compo- 
sés de chivombe, lit, nzitsorzdji, calebasse, n’tsazi, plat ea bois, piva, noix de coco partagée en deux moitiés et 
servant de gobelet, kuju, noix de coco dont on a vidé la chair et servant de pot à eau. » 



3) enfin, celle qui s.uit le transfert de la capitale de Domonï à Mutsamudu et se termine en 1912 avec 
la perte de l’indépendance. 

Avant la création du royaume de Domoni, les manuscrits et les traditions contiennent peu de choses. 
Cette principauté chirazo-arabe qui émigre de oapitale en capitale, Sima, puis Chaouéni avant de se fixer à 
Domoni, s’occupe à établir son pouvoir sur les chefs locaux, pré-islamiques sans doute. Nous sommes très 
peu renseignés sur ces chefs, mais il est possible que, si plusieurs arrivées ,de Musulmans et de Chiraziens se 
sont pro’duites avant la venue du premier grand roi, HASAN BEN ISA (37), le pays ait été islamisé. On attribue 
généralement à HASAN, qui fait de Sima sa capitale, la construction d’une mosquée appelée : « Ziav-ufzt dont 
il subsiste en 1960 un portail, l’introduction du mimbari, sorte #de chaire construite en bois ouvragé qu’utilise 
l’tiam dans la grande mosquée ; la création des emblèmes du sultanat, le pavillon rouge au liseré <blanc avec 
un croissant, une main et une étoile, la corne isiya qui est une dent creuse d’&phant, le grand parasol 
ronge .(38). 

Dans les autres îles de l’Ar&ipel, ,des parents du roi s’établis.sent et ides liens ‘de suzeraineté ou de vassa- 
lité se nouent avec Anjouan. 11 semble que les autres îles sont phis ou moins vassales d’Anjouan. En revan- 
che, l’île dépend, au moins théoriquement, du royaume de Paté au nord de Mombassa. Vers le milieu du 
XVI’ siècle, les sultans qui ont construit une grande mosquée à Domoni y transfèrent leur capitale. Cela doit 
correspondre au moment où la pacification du pays, au moins des zones basses, est achevée puisque le roi 
organise les pouvoirs Fabjics : 

- Un grand oadi est installé dans la capitaIe. II e$t secondé à Domoni par ,deux ou trois pmagistrats. Des 
cadis sont en outre installés à Ouani, Moya et Sima qui constituent à ce mom-nt les centres importants du 
pays. Il est significatif que Mutsamudu ne soit pas cité:. La colonisation du pays semble s’&ire #faite, d’abord 
par l’Ouest (presqu’île de Sima) où un centre ,de peuplement va prosppérer, puis par le Snd -(Chaouéni) que 
les «Arabes » rallient avec leurs boutres et pirogues. Explorant la pays au-dessous de Chaouéni, ils ont pu 
remarquer en surplombant ba côte est .de l’île et en je;ant leurs regards yers le Nond, la pointe rocheuse très 
allongée de Domini, bpperon qui attire l’czil inévitable~lent. Ouani sur la baie d’Anjouan, seule plaine de 
« niveau de base » de la baie a pu être dhcouverte par les pirogues parties de Sima. Les traditions appren- 
nent que IMoya a éti fondée par un groupe d’exilés d: Domoni. Le royaume se composait donc d’établisse- 
ments maritimes échelonnés autour de l’île. La route de Domoni à Ou,ani par les gorges de Tatinga et les 
cirques de Bambao M’Touni et de Patsi devait être peu fréquentée et les populations qui y habitaient rebelles 
à l’autorite royale: des &oltes y éclataient jusqu’au XIX’ sikle. 

- Autour ‘des cadis locaux, il y a des naîb, qui 1-s représentent dans les gros villages. Ces cadis et nafb 
sont officiers de Ktat-civil et jugent selon le droit muwzman. II s’agit du code chafeite « Minhadji AZ Tu& 
bin ». Les cadis jugent en premier ressort et le grand cadi en dernier ressort. 

- Un conseil d’état, nzedjeliss, est constitué autour du prince pour statuer sur -les affaires politiques et 
joue le rôle de cour suprême vis-à-vis des jugements da grand cadi. 

Aux XVII” et XV~II’ siècles, la Vill#e de Mutsamudu prend de l’importance, Ce n’est cependant qu’au 
XVIII~ si&cle qtie l’on construit son mur d’enceinte. Les sgrarudes mosquées .de la Yille doivent 
dater du XVII’ siècle. A cette époque, le commence avec Madagascar, peut-être les Mascarei,gnes (au XVIII” s.) 
la Côte d’Afrique, Zanzibar, Oman et Surate dans l’Inde est prosppère. II se Gpeut qu’il y ait eu corrélation 
entre le (développement de ce commerce et celui de la ville car Mutsamudu constitue jusqu’à présent, Be seul 
port naturel de l’île où les gpands boutres puissent s’abriter. Au XVIII’ si&cle, la ville doit avoir de ,Yimpor- 
tance car elle est goevernée au nom du roi par un minis.tre. 

Vers 1780, MWENIE WAZIRI ABDALLAH, de la qabila d:s Almasela (39), ministre pour le roi à Mutsa- 
mudu, obtient le pouvoir après la mort du Sultan AHKED, de la qabila des Ahzadwa, qui régnait toujours à 
Domoni. Les circonstances de la prise de pouvoir ne sont pas très cIaires mais elles produisent un ohangement 
de lignage royal et un transfert de la capitale de Domoni à Mutsamudu (40). 

C’est à la fin du XVIP siècle qu’eurent lieu des expéditions betsimisaraka aux Comores (cf. FONTOYN~NT 
et RAOMANDAHY ap. cit., p. 15 à 2lj. Les informateurs anjouanais parlent de Sakalava. Deux invasions eurent 
lieu à Domoni et Mutsemudu qui furent repoussées, mzis les vi.Ilages alentour furent razziés et les habitants 
amenés comme escIav~s. B semble que ces incursio& aient été suscitées par la présence de nombreux pirates 
dans le nord de Ma(dagascar au XVIII’ si&&. Elles. cessèrent à la suite dz l’organisation d’un contrôle de la 
traite, l’engagement par RADAMA Y, roi de Madagascar, de ne pas se livrer à la traite et #de ne pas laisser 
effectuer de razzias aux Comores (traité anglo-malgache de 1817). Des navires europ&ns touchaient de temps 
à autre l’Archipe1. L’un <d’eux s’échoua et l’bquipage anglais fut recwilli et soigné par les habitants et reçu 
avec honneur par le roi. Vers le même temps, des proscrits français condamnés à la suite de l’explosion 
de la «machine infernale » en 1804 furent déportés par ordre de BONAPARTE, p&emier consul de la Républi- 
que française à Mahé (Séuhelles) et certains arrivèrent à Anjouan où ils moururent. 

(37) Ecrit souvent : Hassan ben ha. 
(38) Le parasol rouge devait être un emblème rapporté comme les autres, par Hasan, des principautés de 

la côte d’Afrique. Or, il convient de souligner qu’il étati aussi l’emblème des principautés Sakalava dans l’ouest 
de Madagascar au XVII~ siècle et qu’il fut ensuite emprupté par la monarchie mérina de Tananarive. 

(39) Almasela . M. AUJAS ecrit « Halima Sela ». 
(40) Pour les AImusela, Mwenie Waziri Abdallah est 1s sultan Abdallah Ier tandis que pour les Almadwa, 

AbdaIlah Ier est un des successeurs qui meurt à Mohéli. Pour faciliter lea dénominations, on a convenu d’appe- 
ler le premier roi de Mutsamudu Abdallah (O-I), le roi qui meurt à Mohéli Abd>llah (I-II), et celui qui crée 
la plantation de Bambao M’Tsanga, Abdallah II-III. 
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Au XIX" siècle, le royaume anjouanais connaît une crise chronique de succession. Prises de pouvoir, 
abdications, rebellions, rGpressions se suc&dèrent. Un prince mérina, ancien gouverneur de Majunga et 
qui se réfugie à Anjouan pour échapper aux exécutions qui suivent la mort de F~ADAMA 1”’ à Tananarive, 
RAMANETAKA, prend le pouvoir à Mohéli contre son protecteur le sultan d’Anjouan ABDALLAH (l-11) et inter- 
vient dans les affaires Je Mayotte où vient de s’établir un prince sakalava, ANDNANTSOLY ; celui-ci est &paulé 
par le roi d’Anjouan et le prince merina es,t éliminé de Mayotte, mais il se dbdommage en se débarrassant un 
peu plus tard ~'ARDALLAH (I-II), qui est fait prisonnier à Mohéli à la suite d’une expédition malheureuse. La 
crise de succession, ouverte par la mort d?&DALLAH se termine par l’avènement au Sultan Salim qui r&gne 
treize ans ((1842-1855) et à qui succède son fils ABDALLAH (11-1X1) (1855-1890). 

Ces deux règnes sont marqués par une intervention plus pouss&e des puissances européennes, Angleterre 
et France. Les Etats-Unis ne sont pas non plus à l’écart. La France annexe Mayotte en 1841 ; un commis 
de factorerie anglais, SUNLEY, qui obtient la concession de Pomoni pour la plantation de canne à sucre, est, 
avant une inspection defavorable de LIVINGSTONE (41), le consul de Sa Majesté Britannique et représentant le 
gouvernement anglais auprès du Sultan. Plus tard, ABDALLAH qui ,a des difficultés financières, emprunte auprès 
d’une banque anglaise, 1’OrientnZ Bwzk de Maurice, une somme de 266.000 roupies, tandis qu’un AmGricain, 
le docteur WILSON qui a acquis la concession de Patsi djevieat, à un moment, le conseiller, écouté du roi ; enfin, 
un différend ayant éclaté entre les commerçants de Mutsamudu et les marins d’un baleinier américain, le oapi- 
taine du navire est mis en demeure par le roi de régler ses dettes et s’exécute, mais, quelques mois après, un 
navire de guerre américain bombarde la ville à titre de représacilles et exige une indemnité de dommages et 
int&rêts. 

Cet événement se passait sous SALIM et laissait présager les interventions françaises des années 1880 et 
1890. 

Au point de vue *politique, 1880 marque Je moment où l’Angleterre passe peu à peu la main à la France 
dans le contrôle de la région malgache (Madagascar, Comores, Mascareignes). Cette attitude de composition 
qui se marque en 1890 par la signature de la convention franco-anglaise sur La (police navale dans cette 
uartie de l’Océan Indien et aui sera fatale à RAINILAIARIVONY. nremier ministre de Madagascar, et à l’inldé- 
^pendance du royaume hova,*n’est pas sans lien avec le déveiobpement des ambitions alle&and& en A§rique 
orientale. Elle est Jésastreuse uour le sul,tan d’hniouan aui. endetté à Maurice, cherche l’at3pui français. Il 
obtient la création d’un protectôpat et le contrôle de ses aités par un résident de plus en piÛs exigeant qui 
appuiera ses demandes de dbmonstrations de force. Anjouan y perd son ind+endance. 

Au point de vue économique et social, les deux phénomènes historiques essentiels parais- 
sent être le ~fonctionnement d’un syst&me féodal traditionnel puis le développement d’une éco- 
nomie coloniale. 

Les récits d’histoire de certains ndtibles d’Anjouan !(42) insistent sur le développement 
des grandes Pamilles qui constituent la noblesse de Mu,tsamudu et de Domoni. Ils indiquent 
que ces familles, qabila, se sont surimposées aux populations originaires qu&fiées de Wa- 
matsa qui culctivaient la terre sous l’autorité de quelques chefs. Ils montrent comment furent assi- 
ses ks principautés que les « Arabes » installèrent à Anjouan : métissage de leurs chefs avec 
les lîlles :des chefs indigènes, constitution de domaines agricoles, utilisation de main-d’œuvre 
pour la production et le travail domestique sur les domaines conddés et dans les maisons des 
nobles en Vi$le. 

Les cultivateurs, Wa-matsa, éqaient installés en petits groupes vivant dans les viNages 
édifi& en matériau végétal, situés sur les domaines ou à proximité, aux *imites des C&ures, 
des pâturages et de +a forêt. Les chefs nobles qui vivaient en ville comme le font les nobles 
d’aujowd’hui les utilisaient sur leurs domaines pou,r les tnavaux ruraux sous la conduite de 
« demi-nobles » ou de Wa-matsa promus chefs de villages. Les principaux travaux agricoles 
consistaient dans l’exploiStation .des cocotiers et les soins des cultures vivrières que nous connais- 
sons lactuelilsment à Anjouan. Certaines populations qui furent refoulées, ainsi que les travail- 
leurs des domaines, Wa-matsa ou esclaves qui s’enfuirent, tels les « marrons » des Antilles sous 
le régime esclavagiste d’avant 1793 (43) ont pu constituer les groupes particularistes des 
« hauts » que Cert;ains auteurs ont appelé « Bush.men » (44). 

(41) LIVINGSTONE censura SUNLEY parce qu’il utilisait de la main-d’œuvre servile à Pomoni. 
(42) Les inform-teurs de L. AUJAS (Notes historiques et ethnographiques WY les Comores, op. cit.) : Said 

AHMED et Said ALI AMIR, notables de Mutsamudu; un important notable de Domoni. 
(43) On appelait «marrons n aux Antiks les esclaves de plantation qui s’enfuyaient dans la montagne. 

Cf. GASTON-MARTIN, Histoire de l’esclavage dans les colonies françaises; P.U.F., 1948. 
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Les chefs qui débarquèrent à Anjouan amenaient avec eux des esclaves ; ceux-ci assu- 
maient les principales fonctions domestiques dans les maisons des nobles et formaient une main- 
d’œuvre de gros travaux pour les plantations des domaines Eéodaux. En outre, un courant de 
traite et un commerce d’esclaves se développaient dans cette partie de l’Océan Indien et, à 
Anjouan, nous verrons que le langage actuel distingue par des termes différents les esdaves 
amenés d’Afrique avec la traite, mruma, des descendants des premiers eslclaves, Wa-dzaliya. 

Comment ce système traditionnel a-t-il fonction& ? Pour de comprendre, nous devons p.ar- 
tir ,de la double idée qu’il est un système féodal, économique et militaire fonotionnant dans 
un cadre d’économie de besck et d?auto-suffisance. 

Lorsque le groupe dominateur s’installe, il est obligé, pour survivre et s’imposer, d’orga- 
niser à son avantage l’espace et les hommes ; l’espace qui, par l’agriculture et la cueillette, lui 
assure les bases de sa subsisjtance ; les hommes qui vont assurer la production pour les besoins 
du groupe dominant et d’eux-mêmes. 

De Bà, les immigrants se sont emparés sinon au départ du moins peu à peu des terres 
accessibles à l’occasion des combats qu’ils mènent contre les chefs indigènes lors de leur éta- 
blissement, soit par la force, soit par la cession de la terre par les groupes villageois qui est le 
prix que ces derniers paient pour que les conquérants « arabes » acceptent leur soumission. En 
privant les cultivateurs de leurs terres, le nouveau groupe dominant acquiert la prérogative de 
leur en donner pour qu’ils puissent subsister et obtient contre cette libéralité de les faire tra- 
vailler et produire pour lui, moyennant quoi ses milices et ses guerriers fleur assurent la paix. 

Tout le probleme est de maintenir le contrôle sur les hommes : cultivateurs Wa-matsa, 
esclaves Mruma et Wa-dzaliya. La classe noble les tient par le contrôle de la terre : le refus 
de travailler, outre les ldommages qui peuvent résulter ,d’une intrusion dans le débat de la milice 
armée, sera suivi du retrait de la terre octroyée, par conséquent de la suppression des moyens 
de subsistance. La seule alternative est la révolte ou la Suite et la réponse du groupe dominant 
est la milice et ‘ses guerriers. Il y a des révoltes et il y a >des fuites. 11 arrive que les esclaves 
makwa suivent un prince ambitieux qui se soulève et les « hauts » d’Anjou!an sont peuplés en 
partie d’,esclaves « marrons ». Mais l’oligarchie urbaine demeure toujours très active ; les dis- 
sensions entre villes et familles rivales aiguisent constamment ses capacités mi$taires et les 
princes sont toujours prêts à lever une troupe, à lancer une expéidition à Anjouan ou dans les 
autres îles. Et ile systeme féodal continuera de fonctionner jusqu’à la réduction en colonie 
française. 

6. L’époque coloniale et l’évolution de la société 

L’époque coloniale voit se perpétuer ce système féodal, sauf que la libération nominale 
des ,esclaves, la pérkation de l’argent vont l’emousser et l’édulcorer. 

(44) Il s’agit essentiellement de A REPIQUET (Le Sultanat d’Anjman) Pt des auteurs qui se sont nspirés de 
son ouvrage. Il écrit : «Dans l’ordre ethnographique, ce furent les Bushmen qui occupèrent les premiers l’île, puis 
vinrent Ies Arabes qui amenèrent les Makois à leur suite. G Le Bushmen est apparenté à la grande famille 
malayo-polynésiemre. Sortis de I’Insulinde à une époque iweonnue, les antiêtres des Bushmen d’aujourd’hui allaient 
sur leur praku courant les mers à la découverte de terres nouvelles lorsqu’ils abordèrent Anjouan. » 11 écrit plus 
loin : «De nombreux caractères anatomiques et ethniques attestent l’origine malaise des Oimatsoka ». 

REPIQUET assimile ainsi 3. un même groupe les « Bushmen » et les Wa-matsa. Il semble y avoir là une 
confusion. Des Européens, longtemps install& dans le pays, qui l’ont parcouru en tout sens mais qui ont lu aussi 
REPIQUET ont trouvé dans les «hauts » à Ouzini et Kom-Djodjo des cas de stéatopygie. Or, on sait que la stéato., 
pygie est un des caractères anatomiques des Bochimans ou Bushmen d’Afrique du Sud. Ayant été en tournée dans 
ces villages, je n’ai pas vu de cas de ce genre, ce qui n’infirme nullement leur existence. En revanche, les habi- 
tants de ces villages ne m’ont paru nullement avoir des traits malais. Ils m’en ont paru aussi éloignés que des 
mainty (noirs) de la troisième caste, qui vivent dans des villages d’Imerina le sont des Hova aux cheveux lisses et 
au teint clair. D un autre côté, les Bochimans d’Afrique du Sud (Khoïsan) ayant des traits mongoloïdes (BAU- 
MANN et WESTERMANN. Lrr peuples et les civilisations de l’Afrique, Payot, Paris, 1957, p. 213, si des sujets bochi- 
mans ont vécu à Anjouan, REPIQUET a pu les confondre avec des malayo-indonésiens, 
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Elle commence à Anjouan (dans la seconde moitié sdu XIX~ siècle avec l’Anglais SUNLEY 
qui s’installe dans le sed-ouest de l’île et l’Américain, WILSON, qui se fait plantew dans le cen- 
tre ; à ce moment, le Sultan orée pour lui-même un domaine sur le littoral est. D’autres calons 
s’installent dans l’ouest, (dans le sud ou remplacent Iles premiers. Cetait le cycle de la canne à 
sucre et de la vanille. C’était aussi le début des plantes à parfums, et à côté d’une activité 
industrielle du type canne (à sucre et ylang-ylang, on voyait se développer une économie mar- 
chande : exportation de vanille, importation de riz. Le négoce indien et les comptoirs d’impor- 
tation se développaient. Mais avec la crise de la canne à sucre tout s’écroula. 

Alors commença l’ère des SociMés de plantations et le cycle du sisal. Les plantes à par- 
fums permirent à la colonisation de passer le cap et, dans les années 1910, iles grandes entre- 
prises actuelles se constituaient. 

La période coloniale est ainsi caractérisée par l’expansion d’une économie de plantation 
et le développement de rapports monétaires. Nous en verrons les détails dans la seconde partie 
de ce travail consacré à l’étude de l’économie moderne. Nous esquisserons ici simplement les 
grandes lignes de S&ol~ution de la société. 

Conséquences sur la société traditionnelle. 

Lzabolition ,de la royauté, des privilèges des nobles et de l’esclavage qui sont entérinés par 
l’acte d’annexion de 1912 détendent au moins, s’ils ne les suppriment pas, les liens de dépen- 
dance entre l’aristocratie urbaine et les cultivateurs des villages. L’appropriation des terres 
demeure, dans les régions et dans la mesure où cIle n’a pas été confisquée par les entreprises 
de plantations, entre les mains de l’aristocratie urbaine, mais les cultivateurs reçoivent de plus 
en plus une partie de la récolte : des formules de rmétayage remplacent les liens :de dbpendance 
Servi!le. Parfois, même, les (propriéitaires se désintéressent de telles formules et, dans l’ouest, 
certains vendent leurs terres aux cultivateurs aisés. 

L’expansion des entreprises de plantations réduit considérablement les terres disponibles 
des cohectivités villageoises et crée un prolétariat. Un pointage effectué daprès les déclarations 
de salaires des entreprises permet de dénombrer .quatre mille six cents travailleurs employés en 
septembre 1960 sur une population active masculine estimée à neuf mille personnes. 

Les activités commerciales basées sur les cultures Saexportation se sont développées. On 
peut estimer qu’en 1960, la vanille rapporte aux paysans trente millions de francs CFA et le 
coprah quinze, tandis que les salaires distribués gar les firmes aux travailleurs agricoles ne 
dépassent pas 50 eà 55 millions. 

11 n’est pas ,de Camille noble de Mutsamudu ou de Domoni qui n’ait an proche parent dans 
1’Admiiistration ou les cadres des entreprises. On peut estimer à 216 millions les revenus 
encaissés à Anjouan gar les particuliers à ce titre (45). 

L’argent est essentiel. Lui seul permet de vivre. Les plus malheureux des cultivateurs 
sont ceux qui vivent encore en autosubsistance parce qu’ils ne peuvent trouver d’emploi 
salarié ‘sur les domaines de plantations ou qu’ils n’ont pas pu planter jusqu’ici de ia vanille 
génkatrice de revenus monétaires. 

Désuétude ‘des prestations féodales, salariat, introduction de la monnaie dans l’kconomie 
comorienne par les cultures #exportation, fonctionnarisation, remplacent la vieille économie 
d’autosuffisance par une économie monétaire où l’argent est important, même s’il ,est rare. Et 
une société de rapports personnels s’effondre pour faire place à une nouvelle société fondée 
sur des rapports marchands. Les rapports personnels disparaissent peu à peu des activités 

(45) Ce chiffre comprend évidemment les salaires payés à la main-d’oeuvre employée par 1’Administration et 
les firmes. Il s’agit de francs C.F.A. dom chaque unité vaut 0,02 franc français au Pr janvier 1963. 
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économiques, ils subsistent seulement dans le domaine des relations sociales et le domaine reli- 
gieux, *domaines qui *mettent directement en cause les vieilles structures. sociales et religieuses. 

Il n’y a plus à Anjouan d’aristocratie urbaine féodale, mais une bourgeoisie de proprié- 
taires terriens, de commeroants et de fonctionnaires. 

Parallèlement, nous ne trouvons plus une constellation de collectivités villageoises serviles, 
mais un prolétariat d’ouvriers agricoles qui a besoin d’argent pour acheter du riz chaque jouir 

, et qui réclame plus de terres, plus d’emplois salariés et des salaires plus élevés. Une conscience 
collective de ces questions se forge, que nous avons pu saisir .tout au long Ide nos tournées de 
village et qui doit logiquement aboutir à constituer en classe le monde rural anjouanais. 

Bourgeoisie .d’un ,côté, classe paysanne de l’autre, telles paraissent être $es tendances vers 
lesquelles évolue la société anjouanaise. 

*** 

Au point ‘de vue tconomique et social, Anjouan nous apparaît depuis le début du siècle, 
jusqu’aux <abords de la seconde guerre mondiale, en état d’équilibre avec l’organisation éco- 
nomique, sociale et .politique de la période coloniale. Les points de rupture apparaissent au fur 
et à mesure que la poussée démographique se fait sentir, tandis que la libéralisation politique, 
amorcée lentement depuis 1946, favorise les espoirs de B’élite urbaine de gérer ses propres 
affaires. En même temps, le régime du travail est assoupli, une maind’œuvre que les domaines 
de plantations peuvent, de moins en moins, nourrir ,du fait de l’accroissement démographique, 
échappe à leurs contrôles, revendiquant de la terre, du travail, Ides salaires décents. Avec 
l’autonomie administrative que YArchipel obtient vis-à-vis du Gouvernement général de Mada- 
gascar, la tutelle administrative de Tananarive disparaît, les problèmes comoriens vont pou- 
voir être cposés à Paris par les hauts fonctionnaires responsables et tant.bien que mal, YArchipel 
sort ,de son isolement. La radio, l’électricité (privée) (46) pénètrent dans les villes au cours des 
dix dernières années. On peut écouter « Radio Zanzibar », « Radio Tanganyika », la « Voix 
des Arabes » (47). A la campagne où rien n’existe, toute création d’école et de poste médical 
est une innovation sans préckdent. Des boursiers sont envoyés au Collège %Normal de Moroni 
et aux Ecoles Secondaires de Tananarive. Il est inévitable que des aspirations à un meilleur 
niveau de vie se fassent jour. Ces aspirations m,ettent en cause les structures économiques et 
sociales actuelles. C’est ce que nous voudrions montrer par la suite. Elles supposent résolus 
aussi deux problèmes angoissants d’ailleurs liés l’un à l’autre : le surpeuplement et 4)accroisse- 
ment dômographique, d’une part, le manque de terres, d’autre part. 

(46) En 1961, une ruelle de Mutsamudu et quelques maisons étaient éclairées à l’aide d’une installation de 
fortune montée par quelques habitants. On parlait, dans les milieux du gouvernement, d’un projet d’éIectrification 
de la ville. 

(47) On a écrit ces lignes en 1962, c’est-à-dire avant la proclamation de l’indénendance du Tanganyika et de 
Zanzibar et la révolution qui abolit le sultanat dans cette île et émancipa les popmations de condition inférieure. 



III. - Le dilemme anjauanais 

La toile de fond : 

ACCROISSBMENT DÉMOGRAPHIQUE ET SURPEUPLEMENT. 

La densité de la population. 

La densité moyenne de la population est, dans l’Archipe1 des Comores, de 82 habitants au 
kilomètre carré. A Anjouan, elle est de 146 (48). Ce chiffre brut est considérable et doit être 
commenté. On ne peut pas en deduire ipso facto un état de surpeuplement. L’&t de l’écono- 
mie, le volume des ressources potentielles et disponibles doivent entrer en ligne <de compte. En 
outre, il est insufhsant, en cette matière, de voir les choses sous un angle statique. Des tech- 
niques nouvelles peuvent accroître les ressources disponibles pour les habitants et éloigner le 
point de saturation à partir duquel il y a surpeuplement (49). Mais la ditficulté ess,entielle 
semble résider precisément dans la détermination de ce ;Point, du fait de l’elasticité des besoins 
humains. 

Pour apprecier le ,degré de surpeuplement d’Anjouan, les données fondées sur la superfi- 
cie totale de l’île sont insuffisantes. Dans plusieurs de ses travaux, M. GOUROU (50) utilise 
la notion de densité des habitants par kilomètre carré de terres cultivées. Elle traduit le 
« poids », au sens de M. ,?Auvy (51), de Ba population qui tire ses subsistances d’une unité de 
terre. 

A Anjouan, le Service de l’Agriculture du Territoire des Comores a effectué des estima- 
tions relativement précises, du fait du découpage naturel de l’île en petites régions facilement 

(48) INSEE, Recenwmenf de la population des Comores en 1958, Paris! 1959. Avec les chiffres de super- 
ficie donné par M. ISNARD dans son article : « L’Archipel des Comores », m Cahiers d’outre-Mer, no 2, Bor- 
deaux, 1953, on obtient les chiffres suivants : 

Iles Superficie Population Densité 
totale moyenne 

Grande-Comore . . . . . . . . . . . . . . 114800 ha 90 790 hab 80 hab au km2 
Anjouan ,....*................ 61815 hab 146 « 
Mayotte . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . J? 442 k 23 364 hab « 
Mohéli . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 29 000 ha 7 164 hab zz « 

Total . . . . . . 223 600 ha 183 133 hab 82 hab au kms 

(49) P. GEORGE, Introduction à l’étude géographique de la population du monde, I.N.E.D., Cahier no 14, 
Paris, 1951. 

(50) P. GOUROU, La tena et I’homme en ExtvSme-Orient, Colin, Paris, 1940. 
« Les pays tropicaux, P.U.F., Paris, 1947. 

L’Asie, Hachette, Paris, 1952. 
(51) A. S.~:W, Théorie générate de la population, tome J : Econ~mie et population, P.U.F., Paris, 1952. 
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individualisables, de la détermination exacte des zones de forêt et de la qualité des sols qui, 
sauf de notables exceptions localisées, sont à peu près partout cultivables. Les terres réputées 
cultivables sont ainsi .estimées à 27.000 hectares, ce qui donne le chiffre de 229 habitants par 
kilomètre carré de terres cultivées. 

Une telle densité ne se rencontre, dans cette partie de l’Océan Indien, que dans les pays 
d’agriculture intensive, les petites îles réputées surpeuplées comme La Réunion m(52) et les aires 
de riziculture irriguée. Mais dans certaines de ces régions, le rendement de Ia terre est bien 
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plus considérable. Une enquête sur les rendements agricoles était, en 1961, en cours d’exécution 
à Anjouan, en 1960, conduite par le Service de l’Agriculture sous le contrôle de 1’I.N.S.E.E. 
Elle était rendue difhcile par la prolifération des cultures en un même lieu et les obstacles 
opposés par le relief, et nous n’en connaissons pas encore les résultats en 1962. Dans une étude 
sur la presqu’8e de Nioumakélé, le B.D.P.A. admet des rendements à l’hectare de paddy cul- 
tivé variant de 50 à 1 500 kg (53). C’est peu eu regard aux rendements moyens obtenus 
par les paysans malgaches de 1’Imérina dans la province de Tananarive : 30 à 35 quintaux (54), 
et aussi aux rendements atteints en Extrême-Orient : 40 et 50 quintaux (55). 

(52) Présidence du Conseil, Rapport du Haut Comité Consultatif de la population et de la famille, tome IV : 
« La population ea Guadeloupe, Martinique, Guyane et Réunion », La documentation française, Paris, 1958. 

(53) B.D.P.A., Etude agricole et socio-économique de la région de Nioumakélé. Mission Signal, avril-mai 1961, 
Paris, 1961. 

(54) Service de la Statistique et des études socio-économiques du Ministère des Finances, Enquête rizicole dans 
la movince de Tananarive. Tananarive. 1960. 

(55) P. GOUROU, L’A;ie (OP. cif. cf. supra). 
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Un autre indice non negligeable de surpeuplement est constitué par les courants migra- 
toires qui s’établissent à partir de la région de Nioumak& et aboutissent, non seulement à 
Mutsamudu et au littoral nord-ouest, mais conduisent les jeunes villageois dans les autres 
îles de l’Archipe1, Mayotte et Mohéli, et vers Madagas,car. A Nioumakélé, on voit relativement 
peu d’hommes à l’âge moyen de trente ans. Ils sont partis souvent à Majunga d’où ils ont 
rayonné sur toute la c&te nord-ouest de Madagas)car. Ceux qui sont dits ‘« kontera » ont été 
embauchés par les agents recruteurs de la « Compagnie sucrière de Nosy-Bé » à Dzamandzar 
ou de la SOSUMAV à Ambilobe (Madagascar). La famille, père, mère, jeunes frères, femme, 
reçoit un peu d’argent des émigrés. Le courant de migrations affecte tout Anjouan. L’examen 
de la pyramide des âges révèle le phénomène par le creusement excessif de 20 à 40 ans de la 
courbe ides hommes et sa dissymétrie avec celle des femmes. 

Lkxroissement démographique. 

La pyramide des âges que 1’I.N.S.E.E. a établie pour l’année 1958 (56) est incontestable- 
ment du type « jeune ». Le document précité ne donne pas le taux de natalité, ni celui de 
mortalité, ni le taux d’accroissement annuel. Mais une confrontation graphique entre la pyra- 

MOUVEMENT DE LA POPULATIOPI 
6 ANJOUAN de 1870 à 1958) 

Reférence des mouvements dans les autres îles de IAtchipel 

Sources : Gevrey : Les Comores, Pondichéry 
1870. Repiquet, Le Sultanat d’Anjouan, Paris 
1901. Manicacci : L’Archipel des Comores, 
Tananarive 1939. 
INSEE : Recensement démographique des 
Comores en 1956, Paris, 1960. 

FIG. 5. - Mouvement de la population à Anjouan de 1870 à 1958 

mide d’Anjouan et celle de la province de Tananarive, en 1956, fait apparaître une coïncidence 
des structures de ces deux populations. On peut sur cette base aocorder à Anjouan un taux 
d?ticcroissement voisin de 3,2 % qui est celui de la province de Tananarive pour 1956 et cor- 
respond cà un doublement de la population en 22 ans. 

(56) INSEE, Recensement de la population des Comores en 1958 (OP. cit. .cf. supra). 
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Nous avons vu précédemment que le surpeuplement de l’île devait être un fait récent. En 
nous fondant sur les estimations des auteurs anciens : GEVREY et REPIQUET et sur celles de 
MANICACCI (57), nous pouvons reconstituer la série suivante retracée par le graphique ci-contre : ’ 

Sources 

Gevrey . . . . 
Manicacci . . 
Repiquet . . . 
Manicacci . . 
Manicacci . . 
Manicacci , . 
Manicacci . . 

. . 

. . 

. . 

. . 

. . 

. . 

. . 

. . 

. . 

. . . 

. . . 

. . . 

. . . 

. . . 

. . . 

. . . 

Année 
Population 
d’Anjouan 

1870 12 000 hab. 
1900 15 000 hab. 
1901 15 000 hab. 
1906 23 978 hab. 
1913 25 706 hab. 
1917 23 461 hab. 
1921 28 568 hab. 

sources Année 

Manicacci ............ 1925 30 849 hab. 
Manicacci ............ 1929 33 172 hab. 
Manicacci ............ 1933 36908 hab. 
Manicacci ............ 1935 37 054 hab. 
Recensement administratif 1951 60 327 hab. 
I.N.S.E.E. ............ 1958 61 X15 hab. 

Population 
d’Anjouan 

On ne saurait trop prévenir le lecteur d’accueillir ces chiffres, sauf le dernier, avec pru- 
dence ; ils sont le. résultat d’estimations administratives laissées à la diligence de Chefs de can- 
tons en lesquels les populations voient des collecteurs d’impôts et des messagers des « tracasse- 
ries » du Gouvernement. 

On peut comparer la population d’Anjouan avec celle des autres îles : 

Sources Année Anjouan 
Grande- 
Comore Mayotte Mohéli 

Gevrey . . . . . . . . , . . . . . 1870 12 000 hab. 35 000 hab. 3 300 hab. 6 000 hab. 
Repiquet . . . . . . . . , . . . . 1901 15 000 hab. 
Manicacci . . . . . . . . . . . . 1935 37 054 hab. 65 118 hab. 15 801 hab. 5966 hab. 
Recensement administratif 1951 60 327 hab. 81 862 hab. 17 123 hab. 5 471 hab. 
I.N.S.B.E. . . . . . . . . . . . . 1958 61815 hab. 90 790 hab. 23 364 hab. 7 164 hab. 

Comme les sources sont les mêmes pour les quatre îles, la comparaison des chiffres de la 
population apparaît plus valable que leur ordre de grandeur absolue. Le graphique qui les 
retrace fait apparaître un net dynamisme de la population d’Anjouan par rapport à celui des 
autres îles. Cela rejoint les autres indices : le taux d’accroissement extraordinaire de 3,2 % que 
‘nous avons admis, les pullulements d’enfants que l’on peut observer dans les villages et, en ville, 
l’afflux des enfants dans les écoles aux classes surchargées d’élèves : 80 et 100 parfois. Cela 
explique aussi la forte densité par kilomètre carré cultivé de 229 habitants et les mouvements 
d’émigration hors de l’île. 

Un point est utile à préciser pour la localisation du surpeupIement : à savoir, comment se 
répartissent densité et accroissement démographique à travers l’île. Comme les villes forment un 
milieu économique, social et culturel un peu à part du reste d’Anjouan, il faut auparavant opé- 
rer la distinction entre population urbaine et population rurale. 

(57) GEVREY, Essai sur les Comores (OP. cit., cf. SU~~I). 
A. REPIQUET, Le Sultanat d’Anjouan (OP. cit., cf. supra). 
J. MANICACCI, L’Archipel des Comores (op. cit., cf. supxz). 
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Mis à part les chiffres du recensement de 1958, on dispose ,de quelques indices pour 
penser ,que Il’aocroissement naturd de la population en ville est un peu inf&-ieur & celui des 
campagnes. On sait que le bourg de Ouani connaît une certaine extension, qu’une crise de 
logement sévit à Mutsamtidu, que les vieties et spacieuses demeures familiales sont peu à peu 
divisées en petits appartements. En revanche, beaucoup de chambres sont louées par leur pro- 
priétaire aux jeunes gens qui n’habitent plus avec leurs parents et l’on peut tenir pour l’un 
des facteurs de la crise de logement l’afflux de main-d’œuvre rurale venant chercher du travail 
en ville. 

En excluant les massifs forestiers du centre de l’île qui sont inhabitables, on obtient les 
densités Bocales suivantes : 

Régions Densité 
au km2 Régions 

Densité 
au km2 

Nioumakélé . . . . . . . . . . . . . . . 
Bamibao et Koni . . . . . . . . . . . . 
Jimilimé . . . . . . . . . . . . . . . . 

200 
232 
141 

Patsi et Kondroni . . . . . . . . , . 
Fomoni . . . . . . . . . . . . . . , . . , . 
Baie d’Anjouan ,et 
Presqu’île de Sima . . . . . . . . , . 

133 
158 

172 

Ces chiffres mettent en valeur la pression démographique qui s’exerce dans les « hauts » 
d’Anjouan, à Nioumak&é, Koni, B,ambao M’Touni. A Nioumakélé, les 1 500 habitants des 
villages de Tindini et Comoni, du groupe Hama disposent seulement d’un terroir ,de 300 hec- 
tares environ ; et encore, la moitié seulement de ce terroir est cultivée B cause de l’épuisement 
des sols, le reste demeurant ,actue’llement en jachère parce que le riz de montagne cultivé sur 
des terres fatiguées est trop peu productif. Ainsi se pose le problème agraire. Avant de l’abor- 
der, une dernière remarque sur l’accroissement damographique illustrera mieux son acuité. 

La rupture de l’équilibre démographique. 

Les chiffres donnés par M. MANICACCI, tout comme le taux d’accroissement actuel, 
coroborrent le %ait que, depuis 1930-35 jusqu’à 1958, la population d’Anjouan a doublé. 
Depuis la date de l’enquête I.N.S.E.E. jusqu’en 1962, elle a dû s’accroître de 12 %. Elle a 
dû atteindre sà cette date, 70.000 habitants comprenant 62 à 63 000 paysans au lieu de 
27 000 en 1930-35. De ce fait, le dispositif agraire qui reflète les structures sociales et éco- 
nomiques se révèle de plus en plus inadéquat. Dès 1947, les signes de surpeuplement semblent 
se multiplier. C’est à ce ,moment que la Commission agraire qui a élaboré la réifopme de 1949- 
53 a commencé à travailler et elle a abouti, nous l’avons vu, essentiellement à consolider les 
droits des cultivateurs sur les terres que leur allouaient les entreprises de plantations. Aussi 
doit-on conclure à l’urgence d’une nouvelle réforme agraire. 

LE MANQUE DE TERRE : un élément « objectif » et psychologique 

Le manque de terre Ipour les agriculteurs résulte de la conjonction d’une situation histori- 
que que nous avons esquissée (possession de la terre par la classe dominante des nobles des 
villes et appropriation des domaines et des vallées cultivables par les entreprises de plantations) 
eî d’une évolution ,démographique qui, en vingt ans, bouleverse les données antérieures. La 
dernière réforme agraire de 1949-1953 qui a transféré 14 000 hectares des firmes de planta- 
tions, #des colons et d’un propriétaire çomorien aux collectiv@s villageoise8 de l’île, nia, en 
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fait, que « consolidé » les droits des habitants sur ce qu’ils cultivaient déjà : la détention pré- 
caire s’est changée en une possession sûre. C’est ce qu’ont pensé les cultivateurs qui ont reçu 
des assemblées de villages des parcelles non cadastrées, appartenant en théorie à I’Etat, mais 
qu’ils considèrent comme leurs, qu?ils partagent, héritent et vendent, appliquant a ces terres 
le régime foncier du droit musulman en usage aux Comores. 

Au point de vue psychologique et juridique, cette réforme a été très importante, car elle 
a ouvert aux collectivités villageoises des horizons, taillant une brèche dans le roc que consti- 
tuait pour elles la domination de !a terre ; mais comme les surfaces dont elles disposaient n’ont 
pratiquement pas augmenté, il s’ensuit que la réforme n’a rien résolu concernant l’equilibre de 
la population et des ressources végétales. 

Les chiires du tableau ci-dessous font le point actuel : 

Catégories de posklants 

- Etat. Domaine non affecté aux villages .... 
- Rkserves villageoises et propriété privée 

comorienne ........................... 
dont : Réserves villageoises .............. 

Propriété privée comorienne ...... 
- Domaines de colonisation ................ 

dont : 1’” finme ....................... 
2’ firme ....................... 
Colons ......................... 

Total . . . . . . . . . . : . . . . . . . . . 

Surfaces en ba 

9.700 ha 

21 000 ha 
(11 000) ha 
(10 OOO), ha 
11 700 ha 

( 5 250) ha 
( 5 150) ha 
(1100)ha 

42400 ha 

. 

% 

23 

49,5 
(26) 
W,5) 
27,5 

WS) 
(12) 
( 3) 

100 % 

Le :domaine de l’Etat non affecté aux villages se composant des zones montagneuses et 
forestières du massif central de l’île, donc de terres impropres à la culture, les villages, les 
propriétaires fonciers originaires des villes et les entreprises de colonisation se partagent à peu 
près également le sol anjouanais (58) : 

- Villages . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 26 % 
- Propriétaires >Citadins non résidents . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23,5 % 
- So.ciétés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 24,5 % 

Les villages quji constituent 88 % de la population d’Anjouan détiennent seulement 26 % 
des terres et ce, dalns un pays montagneux où ,abondent les terres absolument incultivables 
(sommets abrupts, gorges, pointes rocailleuses et desséchées), soit 15 000 hectares sur 42 000 
où la densité de la population par k&mètre carré de terres cultivées atteint le chiffre de 229. 
L’observateur se trouve placé devant une situation pour le moins explosive qui agite les culti- 
vateurs, les accule à de véhémentes revemlications dont nous nous aferons les échos tout au 
long de cette étude. Comme nous aurons l’occasion ,de le vérifier, ce manque de terre est relié, 
dans l’esprit des habitants aux dominations exercées par les Autorités royales et la noblesse aux 
temps anjouanais et aux conditions d’installation de la colonisation. 

(58) Les terres réputées incultivables sont estimées à environ 15 000 ha (Service de l’Agriculture), et si l’Etat 
français détient près de 10 000 ha sur cette surface, les autres catégories rie possédants détiennent le reste, de 
sorte que la part de chacun dans l’enszmble des terres cultivables, soit 27 000 ha, peut s’en trouver légèrement 
modifiée. 
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FIG. 6. - Stmcture agraire de l’île d’Anjouan 

Le développement d’Anjouan est d’abord un problème de survie lié ,à breve échéance à un 
changement des structures économiques et so,ciales, dans un délai un peu plus long à une SO~U- 
tion du problème démographique, qu’il s’agisse d’abaissement de la natalité, d’industrialisation 
à fort coefficient d’emploi de main-d’œuvre, ou d’émigration régulière et définitive concertée. 
Ces solutions lointaines nécessitent, elles aussi, un changement de structures. Elles exigent, de 
plus, pour leur mise en œuvre, un répit qu’un changement des structures actuelles peut 
apporter. Nous avons à ~effectuer une analyse de la société et de Yéconomie actuelles pour 
déterminer ce qu’il est possible de modiiïer dans un sens positif. C’est de la conduite de cette 
analyse qu’il faut parler maintenant. 

Le présent dévelappement se compose de deux parties, l’une consacrée ,aux aspects tra- 
ditionnels de la société et de l’kcorromie, la seconde aux aspects novateurs. La colonisation 
avec ses firmes et ses cuhures riches a bouleversé l’économie traditionnelle qui s’en trouve irré- 
médiablement modifiée. Une acculturation des villageois s’est, en matière économique, pro- 
duite, dont il faut tenir compte. 

Le chapitre central décrit et explique l’économie paysanne traditionnelle qui constitue le 
pivot ,de tout développement. Le chapitre qui précède, consacré à l’étude du peuplement et des 
formes de la vie sociale, doit expliquer en partie des institutions économiques traditionnelles 
qui se sont trouvé modifiées sous le coup de l’impact européen. Celui-ci est appréhendé dans 
la seconde partie, d’une part, à travers la structure economique décrite par une comptabilité 
nationale mise ‘sur pied pour l’île, d’autre part, à travers les innovations et les autres effets 
que l’économie ooloniale a transmis au secteur traditionnel. ,. 
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Telle est la desctiption et, si modeste soit-elle, l’explication que l’on propose de la société 
et de l’ékonomie des populations d’Anjouan. D’une manière plus générale, on espère pouvoir, 
par un exemple concret, celui d’Anjouan, faire apparaître les relations qui Un<issent une 
société et son économie. On pourra faire plusieurs constatations : 

1” La structure et le fonctionnement de l’économie des sociétés traditionnelles est condi- 
tionnhe par la structure et le fonctionnement de la société elle-même. 

2” L’konomie moderne a altéré la société traditionnelle. 
3” L’étude de la structure économique en termes de comptes nationaux nous apporte 

des éléments pour résoudre le problème du développement économique et social. 
4” Les obstacles au développement ne sont pas seulement ‘des obstacles « objectifs » d’ordre 

Gconomique, social ou culturel, mais aussi constitués par le poids dont pèsent, au point 
de vue psychologique, les structures établies sur les habitants qui y sont soumis. 



PREMIÈRE PARTIE 

LA SOCIÉTÉ ANJOUANAISE 

ET L’ÉCONOMIE TRADITIONNELLE 



CHAPITRE PBEMIEW 

LA SOCrifiTi? ANJOUANAiSE 

Religion et organisation sockde 

Avec leurs villes de pierres blanches ou grises, agglomérations de petits cubes qu’entoure 
un haut mur d’enceinte et que dolmine le cône d’un minaret, les Comores plongent le voya- 
geur #dans un monde, qui s’apparente à celui des cités de la côte orientale d’Afrique et qui 
met l’accent sur la prékninence de l’Islam. 

Sans conteste, les Comores et Anjouan, en particulier appartiennent aujourd’hui à la 
civilisation musulmane, et ce qnti est pré-islamique ou non islamique n’apparaît vraiment que 
lorsqu’on a creusé et r&rssi à percer la carapace musulmane. 

La venue des Arabes et des Chiraziens de la côte d’Afrique a. eu pour conséquence de 
fonder des villes et de juxtaposer sous une même foi et une même .autorité politique et reli- 
gieuse #des peuplements différents : des Arabes, des Chiraziens, des Swahili, des Bantous de 
l’intérieur de l’Afrique et Ides populations pics anciennes correspondant aux « proto-malga- 
ches », de M. DESCHAMPS. 

L’ISLAM. 

Les Comores constituent une pointe extrême de l’avancée durable de l’Islam en Afrique. 
australe et dans le sud-ouest de l’Océan Indien. La prédominance de la religion musulmane. 
dans le quotidien et le cycle annuel de la vie sociale n’exclut pas le recours par les Comoriens 
des campagnes et aussi des villes à la croyance aux « ginies > djinn Cjini en dialecte anjouanais), 
à celle du pouvoir des astres, à des forces invisibles, différentes d’AUah, macis qui peuvent, 
elles aussi, agir effïcacemeent sur la vie des hommes. La solidité de ces croyances explique 
l’existence, gà côté des maîtres de la religion, cheik de confréries, imam, des mosquées, d’une 
classe de magiciens, mwalimu (que les auteurs francophones traduisent généralement. par. 
« sorcier »), qui sont les mediateurs entre le monde invisible et les hommes et disposent de 
pouvoirs efficaces pour interceder auprès des premiers en faveur des seconds (1). 

(1) Sur les croyances et les rites non-islamiques, magiques, on dispose d’études ethnographiques précieuses : 
une étude sur le trumba, phénomène de possession connu à Nioumakélé décrit par L. AUIAS, Notes -historiques 
et ethnographiques sur les Comores, op. cit., publiées en 1911, une étude sur les kyalimu et la magie à la 
Grande-Comore, qui semble valable pour esquisser la description -des activités et des pratiques des ~nzwalimu 
d’Anjouan (FONTOYNONT et RAOMANDAHY, La Grande-Comore, op. cif.), enfin, M. J.-C. H.&ERT a écrit.un article fort 
suggestif sur les rites agraires à Anjouan (J.-C. HÉBERT, « Fêtes agraires dans l’île d’Anjouan, le Koma à’ Ouani, 
le Trimba à Nioumakélé, le Mudandra à Ouzini », Journa de la Société des Afr&mistes, tome Xxx, fasc. 1, 1960. 
A ces rites, on pourrait d’ailleurs rattacher la coutume du ,nougoulou décrite par L. AUJAS, op. cif. 
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La présence dans chaque village d’un mwalimu et sa participation aux événements 
familiaux qui jalonnent l’existence humaine : naissanqe, circoncision, mariage, enterrement, 
n’empêchent pas l’existence d’un réseau de mosqu&s entretenues et animées par les fidèles et 
dans les villages importants et les villes traditionnelles de mosquées du Vendredi, m’kiriya 
djima et de mosquées de confreries. 

~Les Anjouanais sont des musulmans orthodoxes ‘(2) qui se rattachent au rite chaféite (3). 
Ils se répartissent entre deux confréries Chadhuli et Rifay qui sont apparues dans l’île à 

la fin du XIX~ si&cle et au début du xxe fondées par *des hommes pieux, eux-m&mes initiés dans 
les « confrériesmères » du Proche-Orient et qui avaient ,à cœur de combattre, si l’on peut 
s’exprimer ainsi, le « paganisme » des populations incomplètement islamisées de l’Aichipe (4). 

L’Islam apparaît, aux Comores et particulièrement à Anjouan, comme un phénomène 
d’abord urbain. Apporté par les immigrants arabisés de la côte orientale d’Afrique, il s’est 
développé dans le pays à partir des villes, créations ,de ces immigrants. Les villes que nous 
avons vues apparaître comme centre politique des principautés anjouanaises sont au premier chef 
des « pôles » de la vie religieuse : par le nombre des mosquées témoignage du zèle des fidèles, 
le rôle de direction au sein des confréries, l’existence ,des grands cheik, l’origine souvent urbaine 
des maîtres coraniques qui sont installés dans les grands villages. Et c’est la ville ‘avec ses chefs 
religieux, ses mosquées et ses confréries, qui se fait le médiateur entre les villages anjouanais 
et les grands centres de Y’Islam : Zanzibar, Le Caire, Le Proche-Orient. 

L’ORGANISATION SOCIALE. 

,Cette juxtaposition des peuplements et des cultures a eu pour conséquence, dans les villes 
et sur le littoral, la division ‘en classes de la société : nobl.es d’un côté, Wa-Matsa et esclaves 
de l’autre. 

Les nobles habitent encore dans les villes. 11 y a des quartiers nobles qui se distinguent 
par l’aspect des autres quartiers. BS ont des noms particuliers et possèdent, comparativement, 
un plus grand nombre de mosquées. 

Entre ceux qui sont nobles et les descendants d’anciens esclaves, il existe un groupe de 
Wa-matsa, cultivateurs. On peut présumer qu’ils sont en grande partie d’origine antalote, 
c’est-à-dire métis ,de Sémites, d’Africains et d’indonésiens venus de l’Afrique de l’Est. Ils ont 
aussi des terres dans la presqu’île de Sima, mais ils habitent les quartiers non nobles et ne sont 
pas reçus comme nobles dans la société anjouanaise. 

Furent esclaves ceux que les Arabes amenèrent avec eux à Anjouan lors de leurs pre- 
miers etablissements. Ils les installèrent sur leurs propriétés pour les cultiver, dans des petits 
hameaux de la baie d’Anjouan tels que M’Jimandra. Certains esclaves ont pu s’enfuir des 
propriétés, ils se sont installés dans les « hauts », ce que dans les « îles », aux Mascareignes 
ou aux Caraïbes, les historiens appellent le « marronnage ». Ils ont rejoint, semble-t-il, les des- 
cendants .des premiers occupants du pays. Cela expliquerait que les populations de ces régions 
soient formées de types clairs et foncés. 

Ces zones de « hauts » sont bien localisées : Bambao M’Touni, Moihou, Jimilimé, Moni, 
Nioumakélé, N’Cozini, Bongouéni. Les (descendants de ces esclaves forment aussi une partie de 
la population des villes : Mutsamudu, Domoni, Ouani. 

(2) Ils sont dits sunnites par opposition aux hérésies qui sont apparues peu à peu dans le cours de l’Islam 
(Chiites, Karedjites. etc...). 

(3) Les Musulmans chaféites vivent selon M. MASSÉ (M. MASSÉ, L’IsZanz, Colin, Paris, 1957), en Basse-Egypte, 
Syrie, Lihan, Palestine, Irak, Arabie, Yemen, Hedjaz, Oman, côte orientale d’Afrique, Indonésie. Le rite chaféite 
est lié B un système juridique dont la base est le Mînadji At Tûlibin, code de droit musulman appliqué par les 
Cadis, juges officiels nommés et appointés par le Gouvernement des Comores. 

(4) On peut consulter sur ce sujet le travail de Said ICA’ABI, Vie et œuwe du grand marabout Snid Mohamed 
ben dhmed AZ’ Ma’ctrouf, traduction par M. P. Gw, Imprimerie officielle, Tananarive, 1949. 
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Furent esclaves aussi les travailleurs qui furent amenés dans les plantations cr6ées à la fin 
du xxe siècle : Bambao M’Tsanga par les Sultans, Patsi par le Docteur WILSON, Pomoni par 
l’Anglais SUNLEY. 

Les conséquences konomiques directes de cette stratifioation de la société résident dans 
les inégalités qui frappent les populations paysannes pour la possession du sol. 

1. Les nobles. 

Nous avons revécu la manière dont la société actuelle s’est constituée à partir du XV siè- 
cle sous l’impulsion des derniers immigrants. Aujourd’hui, la structure agraire, l’habitat, les 
titres, les traditions des grandes familles sont les témoignages du rôle que la noblesse a tenu 
au cours des siecles. 

Le rôle traditionnel de la noblesse. 

A Anjouan, il existe un certain nombre de familles ,dites nobles. Elles sont désignées par 
le terme arabe qabila. Les généalogies remontent jusqu’à des ancêtres qui vivaient à Bagdad, 
à Chinaz, en Hadramaout. Au sens que nous donnons ici ,à ce terme, ce sont des lignages ou 
des fragments de lignage (5). Lorsque les nobles vont en pèlerinage, ils retrouvent souvent des 
membres de leur « famille » demeurés au pays ,d’origine. C’,est d’ailleurs pour pouvoir retrou- 
ver leurs parents d’auidelà des mers que les nobles tiendraient à jour leurs généalogies et 
conserveraient ‘avec soin le nom de leur qabila. 

11 existe également un terme synonyme de qabila : sili. 
Deux grands lignages ,(qabiZa) sont installés à Domoni, ancienne capitale traditionnelle 

d’Anjouan : AZ Madwa, Abu Bakar ben Sali?n. 
Les Al Madwa ont donné un grand nombre de rois à Anjouan. Un autre lignage noble, 

dont de nombreux membres ont assumé au cours :des âges la fonction royale, est celui des AZ 
Masela de Mutsamudu. 

AZ. Madwa et Abu Bakar ben SaZim se retrouvent aussi à Mutsamudu et Ouani. Souvent 
les Abu Bakar ben SaZim sont désignés sous le nom des deux branches entre lesquelles se 
divise le lignage anjouanais : 

- AZ Hamidi, 
- D jamali Laili. 

Il existe à Mutsamudu quatre autres lignages nobles ou qabila : 

- les Zbn Attumane, 
- Zes Suluhu, 
- les Chihiri, 
- les Abeid eZ Hadj. 

(5) Les termes de Zignagp et de clan n’ont pas la même acception dans l’anthropologie anglaise et l’anthropu- 
logie américaine. Les ethnologues français utilisent souvent la terminologie de l’école anthropologique anglaise. 
Celle-ci se trouve définie dans RADCLIFFE-BROWN et DARYLL FORDE, African systems of kindskip and marriage, 
Oxford University Press, London, New York, Toronto, 1950, p. 14 et 40 (traduction française : Systèmes familiaux 
et matrimoniaux en Afrique, op. cit.). 

Lignage (p 14) : «An agnatic lineage consists of an original male ancestor and a11 his descendants through 
males of three. four, five or n. generations. The lineage group consists of ail the members of a lineage alive at a 
given time. >i 

Clan (p. 40) : « . . . the terme should be used only for a group having unilineal descend in which all the members 
regand one another as in some specific kinsfoIk». < The distinction between clan and lineage is that in a lineage 
group, each member cari actually, or at least theoretically, trace his genealogical connexion with an other member 
by descent from a know common ancestor, whereas in a clan, which is usually a larger body, this is sot 
possible, » 
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Parmi ces lignages, ,deux sont venus s’installer depuis moins d’un siècle aux Comores et 
l’un d’eux .a été le propagateur de la confrérie Rifay qui est la seconde des confréries religieu- 
ses d’Anjouan après Chadhuli. 

Le statut social des nobles (6). 

Un vieillard de Domoni déclare : « A Domoni, il y a deux grandes “ familles ” nobles qui 
sont une petite minorité. Elles (descendent directement des Chiraziens. Ces gens-là se mariaient 
antre eux. » 

« Ils avaient un costume particulier, des manteaux arabes brodés, portaient un turban, 
à présent ils portent des vêtements pour les fêtes religieuses, l’Idi pour les mariages. » 

« On leur donne le nom de princes, les derniers Sultans descendaient de ces familles. Il y 
a un quartier spécial où ces familles habitent, au centre de la ville. Elles habitent dans des 
maisons vastes, à étages, à terrasses... » 

« Les domestiques ? Cela dépend, certains en ont, d’autres n’en ont pas ; cela dépend de 
la richesse, ce n’est pas parce que l’on fait partie de ces familles que l’on est riche. Autrefois, 
elles ,avaient leurs serviteurs, ils n’habitaient pas ,dans les maisons, mais dans un quartier spé- 
cial à l’intérieur du mur d’enceinte, c’&aient des Africains... » 

« Dans ces familles, les gens parlaient arabe, ils y mettaient un point d’honneur car c’est 
la langue des ancêtres <et c’est la langue du Coran... » 

« Avant, les nobles avaient des terres, leurs serviteurs les travaillaient, au début du siècle, 
cela existait encore : les terres produisaient du manioc, ,du maïs, du paddy, des patates. Mais 
les n ~domaines n (7) ont tout pris. Les nobles à présent sont sdses fonctionnaires ou des paysans. » 

« Les fonctions religieuses ? Les titres religieux ne dépendent pas de la noblesse mais de 
l’instruction. La plupart du temps, les nobles ont détenu les #fonctions de cheik. » 

« Aujourd’hui, il y a .des nobles au Conseil Général. Le ministre de 12Enseignement et le 
sénateur sont nobles. Il y a un seul conseiller de la Subdivision pour Domoni, il est noble ; il 
y a un notable de Domoni comme chef de canton : c’est un noble. » 

Au travers de ces dires, on sent percer sinon la déchéance, du moins le déclin de la 
noblesse. Elle a perdu de ,droit le pouvoir politique, elle n’a plus ‘d’occupations militaires, sauf 
dans les fêtes de mariage à ‘mimer les rites anciens, là danser sabre ‘en main la danse du guer- 
rier qui revient triomphant du combat (8). A Domoni, la proximité ,des domaines de plantations 
fait qu’elle n’a plus non plus de domaines, elle est une féodalité terrienne sans terre, une 
aristocratie réduite en fait d.e terres à la portion des cultivateurs : mais sur les petites parcelles 
de « réserve » que leur a allouées l’kdministration, les nobles de Domoni qui sont fonction- 
naires, commerçants, employés des entreprises de plantations ont toujours des dépendants pour 
les cultiver. 

Légalement, les nobles n’ont aucune prérogative, économiquement, l’économie féodale a 
été affaiblie par la colonisation sauf en ce qui concerne les propriétaires ,qui ont su reconvertir 
leurs proprietés en exploitant des plantations « riches », coprah, vanille, girofle. Mais ce sont 
eux qui, jusqu’en 1958-60, ont capitalisé l’instruction et, de ce fait, ont monopolisé les postes 
de 1’Administration et les emplois d’encadrement ,dans les entreprises européennes. Ils ont 
acquis des revenus monétaires moyens, bien supérieurs à ceux des petits salariés et des cultiva- 
teurs, ils ont pu disposer de ressources pour ouvrir des boutiques dans les quartiers non nobles 

(6) A Anjouan, on salue une personne isolée, aussi bien un notable qu’un habitant de village dont on ignore 
le statut par l’expression : « Kwaezi Mwenye ». Si l’on salue un groupe de personnes, on dit : « Asalam alekum » 
et il est répondu à celui qui salue : « Alekum asalam ». 

(7) Les Sociétés de colonisation. 
(8) Cette danse est appelée Kimbizi, elle est exécutée lors des «grands mariages », par les hommes, tandis 

que le «nouveau marié », hamba harusi, y préside, assis à la place d’honneur. 
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ou pour construire des boutres. Cela explique qu’ils jouissent d’un statut économique privilégié 
par rapport à l’ensemble de la population, en même temps qu%Is continuent à concentrer entre 
leurs mains l’autorité et I’instruction religieuses. 

Les écoles coraniques ne dispensent aux enfants qu’un rudiment d’instruction : lecture du 
Coran, écriture lde l’arabe, enseignement des obligations essentielles des Musulmans. Ce sont 
les cheik des confréries qui dispensent l’enseignement religieux à un degré un peu supérieur. 
Mais le cheik, noble, ne va réunir autour de lui que des éleves dont il apprécie les capacités et 
comme il froquente surtout des familles nobles, ce sont des enfants nobles qu’il connaîtra le 
mieux et qui ifrequenteront son enseignemerrt. En outre, ces enfants vivant dès leur plus jeune 
âge dans un milieu où les valeurs coraniques, la culture musulmane et les connaissances reli- 
gieuses sont à l’honneur seront plus receptifs que d’autres à recevoir l’enseignement coranique 
qui leur sera donné. Cela explique également pourquoi les nobles recueillent, de fait, les postes 
religieux. II y a, aux Comores, en matière de culture religieuse, un processus cumulatif qui 
fait que la direction de la religion et son enseignement demeurent entre les mains du même 
groupe social : l’aristocratie urbaine. 

Ainsi, les nobles possèdent un statut économique actuel hors de pair avec celui de la 
popuIation comorienne en général ; BS sont les maîtres de la religion et de la culture ; ils sont 
encore souvent des maîtres de la terre ; ils détiennent les parcelles d’autorité que l’Adminis- 
tration coloniale avait abandonnées aux populations autochtones jusqu’à la « loi-cadre » (9). 
Xl n’est alors nulkm~ent étonnant qu’ils continuent à jouir ziuprès ,d’es autres groupes de la 
popultition d’un prestige important, à bénéficier d’une crainte révérentielle analogue à celle 
dont ils étaient l’objet avant la période coloniale. 

Vis-à-Gis des autres parties de la population, les nobles vivent en groupe fermé. Cela est 
V(alable pour les manifestations ,sociaJes ou religieuses, ks mariages,. les prières soIenneks à la 
Mosquée. A Mutsamudu, les nobles ont des mosquées à eux : M’kiriyachoni, M’roni, Chaba- 
biddin. Ils se marient entre eux, du moins pour le « grand mariage ». Du fait de la polygamie, 
il n’y a pas stricte endogamie à l’intérieur du groupe ; cela explique les métissages .du passé et 
la constitution, awdelà des esclaves, d’un troisième groupe social, mais comme la noblesse 
s’acquiert par Ee père, en sont automatiquement exclus les femmes non-nobles et les enfants 
de mère noble. Ainsi, le groupe noble se perpetuait par endogamie : on ne pouvait accéder 
à la noblesse que par fa naissance. Elle était une classe fermée (10). 

La définition des nobles. 

On est noble parce qu’on descend par son père, le père de son père et ainsi de suite 
d’une des familles qui s’installèrent à Anjouan. En plus de leurs noms propres qu’ils font 
suivre du nom de leur père, les nobles portent le nom du lignage auquel ils appartiennent. 

(9) Loi de 1956 relative à l’administration des Territoires d’outre-Mer Cette loi prévoyait une décentralisation 
administrative au urofit d’assemblées locales élues nommant des exécutifs resuonsables devant elles. Rendue cadu- 
que après l’acceptation par la plupart des peuples de ces territoires de la ckstitution française de 1958 et le 
choix du statut d’Etat de la Comnrzrnauté, elle a continué à s’appliquer aux Comores où l’Assemblée Territoriale 
avait choisi le maintien du statut de Territoire d’outre-Mer de la République française. 

(10) Le terme de classe semble, en l’espèce, préférabIë à celui de caste.. M. CONDOMINAS, dans Fokon’olona 
et coIlectivités rurales en Imerina (Berger-Levrault, Grstom, Paris, 1960) a discuté de l’application du concept de 
castes à la réalité sociologique mérina. La société mérina se divise en ce que le langage courant appelle en fran- 
çais des castes : Andriana, Hova, Mainty enin-dreny, Andevo. L’analyse de M. CONDOMINAS montre en fait que les 
castes mérina diffèrent des castes de l’inde en ce que la spkialisation professionnelle y est moins rigoureuse et qu’il 
n’existe rien de comparable à la notion indienne de pureté (op. cif., p. 120-121). Les catégories sociales anjoua- 
naises sont encore en-deçà des castes merina. Elles correspondent, au moins à l’origine, à une spécialisation fonc- 
tionnelle, leur existence est protégée par le principe d’endogamie, qui n’est pas toujours très strict d’ailleurs, elles 
donnent à leurs membres un statut personnel plus ou moins avantageux dans la société. Gn ne peut leur appliquer 
la définition oue SÉNART donne de la caste CE. SÉNART. Les castes dans l’Inde. Leroux. Paris. 1921. D. 35 - 
citée par G. *CONDOMINAS, ~Fokon’olona et iollectivités’ rurales m Imerina, (OP.’ cit., p. i20). ’ - 
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Dans les qabilu, la. filiation est donc strictement patrilinéaire. Les femmes ne font pas 
partie de la: qabila de leur mari, mais de celle de leur père. Le caractère patrilinéaire des 
qabila est absolu. 

r En quoi consiste exadement l’endogamie de la noblesse ? 
-D’après un informatkr, les nobles peuvent épouser des esclaves, et leurs enfants sont 

nobles. Si une femme nable épousait un descendant d’esclaves en revanche, leurs enfants ne 
senaient pas nobles. C!ela .correspond au caractère patrilinéaire des qabilu. Mais dit l’informa- 
teur, cette dernière hypothèse est gratuite, car une femme noble n’a que du mépris pour un 
descendant d’esclaves. 

Un autre informateur non d’Anjouan, mais de Domoni, déclare que les enfants provenant 
du « métissage » des nobles avec les. esclaves, forment un groupe intermédiaire d’hommes 
libres. 

Par ailleurs, l’informateur de Mutsamudu dklare, ,d’une part, qu’il était interdit aux 
Makwa (nom donné aux esclaves mozambiques amenés d’Afrique au milieu du XIX~ siècle, qui 
formèrent ides groupes de population compacts à Pomoni et Bambao WTsanga, notamment, 
sur les domaines de plantation) de se marier avec des femmes nobles, d’autre part, qu’un enfant 
qui nyétait pas né ,d’une femme noble, s’B était noble par son père, était cependant moins bien 
considéré qu’un <enfant de .père et m&re nobles. Et cela ajoute-t-il, est encore vrai aujourd’hui. 
Autrement dit, les tolérances que le groupe permettait sur le plan ,des relations formelles, 
étaient compensées par l’introduction de nuances dans les comportements adoptés à l’égard des 
élbments tolér&. 

2. Les esclaves. 

Les traditions historiques parlent à Anjouan de Makwa. Il ne s’agit pas là d’une catégorie 
de la population, ,mais de la d&+ignation d’un groupe ethnique : le terme désigne les esclaves 
afrioains amenés à Anjouan par ;la traite au milieu du XIX~ siècle et qui sont originaires du 
groupe du’ même nom qui occupe une partie du Mozambique. Les esclaves ,de cette tribu qui 
furent amenés sur la côte malgache ont formé le peuple des Makoa. 

-A la Grande-Comore, 3e terme pour désigner les esclaves et leurs descendants est 
mruma (11). A Anjouan, ce mot désigne les esclaves qui venaient directement d’Afrique. Il 
s’applique .donc aux Makwa qui formèrent la main-d’euvre servile pour les premiers grands 
domakes de plantations constitués dans la seconde moitié du XIX~ siècle : 

- domaine de Pomoni, 
- domaine de Ratsi, 
- <domaine ,de Bambao M’Tsanga et de Marahani. 

Le terme M’Chambara, qui veut dire aussi resclave, aurait selon les informateurs, un sens 
pejoratif à Anjouan. Pour E. VIENNE (OP. cit.), il s’agit d’un nom de tribu (cf. p. 25-26). Pou1 
les descendants .actuels, des esclaves, le terme utilisé est Wa-dzaliya (au singulier, M’dzaliya). 

La complexité de la terminologie concernant les anciens esclaves et leurs descendances 
provient du caractère hktérogène de cette classe : nous avons vu qu’ils pouvaient avoir trois 
origines différentes : 

(11) Mruma est à rapprocher de mrima que l’on trouve dans l’expression Wutu wa mrima qui sert à désigner 
une tribu Swahili de la côte orientale d’Afrique. M. AH. J. PRINS (dans The .Swrrhili-speaking people of Zanzibar 
and the East african Cous& International African Institute,, London, 1961, p. 18) la traduit par : « people of the 
(hilly) toast » (Peuple de la côte). Pour les Anjouanais, les *ruma &ai,nt dps sens (esclaves) qui venaient de la 
çôte (orientale d’Afrique). 
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- Ou bien, ils sont arrives avec les premiers immigrants ohiraziens, arabes, zanzibarites, 
etc... Les traditions nous affirment que les arrivants en amenaient. 11s devenaient esclaves de 
maisons, esclaves de cultures. 

- Ou bien, ils ont été amenés par les trafiquants qui ,sillonnaient la côte orientale d’Afri- 
que ,et le canal :de Mozambique. ($1 slemb1e qu’il y ait eu du XV au XIX~ siècles deux courants 
principaux dans cette partie de l’Océan Indien : un courant septentrional surtout animé par 
les trafiquants « arabes », un courant oriental à destination des Mascareignes, animé par des 
trafiquants européens et au XVIII~ siècle par les pirates betsimisaraka. E. VIENNE nous dit que 
les négriers faisaient surtout relâche à Anjouan où ils étaient bien accueillis. S’il faut accueillir 
en cette matière avec prudence les assertions de E. VIENNE qui manifeste comme A. REPIQUET 
une « arabophobie » acerbae très déplacée, on peut toutefois penser que les Comores situées au 
centre .de ce trafic, n’y pouvaient pas demeurer étrangères. Tant avec Madagascar que l’Inde, 
les esclaves devaient être an ,des éléments du commerce marit.ime ‘(cf. infra, seconde partie). 

- Ou bien, dernière origine, ils ont été amenés par traite pour les plantations au milieu 
du XIX~ siècle ~(&Wcwa). 

Rappelons que les es’claves formaient dans les vi& des quartiers ou des faubowgs dis- 
tincts et à la campagne, ,des villages auprès des grands domaines, exemple Pomoni. 

3. La troisième catégorie sociale : les hommes libres. 

Les catégories que nous d&crivons, nobles, esolaves correspondent à des groupes histori- 
ques. Ils ne sont pas les résultats d’une recherche objective du chercheur, mais des éléments 
par lesquels une société comorienne, la société anjouanaise se perçoit ~(OU plutôt se percevait) 
de l’intérieur. 

A Mayotte, le <terme pour désigner un homme libre est mungwana. Il s’agissait des per- 
sonnes qui n’étaient ni nobles ni esclaves. A Anjouan, on parle, soit des nobles, soit des 
anciens es’claves ,et de leurs desoendants, soit des Wa-Matsa. Le terme, qui selon M. ANGOT (12) 
vient de matsa, paille, signifie cultivateur, de sorte qu?il connote deux choses : 

- une catégorie économique, face aux cibadins propriétaires et aux esclaves et descen- 
dants d’esolaves, travailleurs des plantations, il désigne les petits cultivateurs ; 

- une catégorie sociale : l’identification noble = citadins propriétaires et esclaves = tra- 
vailleurs de plantations, serfs de propriétés ou domestiques de maison fait apparaître dans la 
soci&é la catbgorie des wa-matsa. 

Citadins, rpropriétairas Cultivateurs des villages 
TravaiMeurs de plantations 

serfs de propriétés 
domestiques dc maison 

Nobles (qabuyila) Wa-mntsa 1 Esclaves (Wa-dzaliya) 
l 

Comment sur le plan social traduire ce terme ? On est conduit à utiliser l’expression 
« hommes libres » pour désigner ceux qui ne sont ni nobles, ni descendants d’anciens esclaves. 

Par ailleurs, on retrouve dans la bouche des informateurs et des notables, le terme de 
« demi-noble » pour désigner les fils de nobles et d’esclaves. Nous verrons à propos de la 
description du système familial ,que les fils de nobles et d’esclaves, quoique nobles (par leur père, 
étaient moins bien considérés que les nobles descendant exclusivement de parents nobles. 

(12) J. ANGOT, Gmnrnaiw anjouanaise, op. cif. 



SOCIETE ET ECONOMIE D’ANJOUAN - OCEAN INDIEN 

A Domoni, il y avait, disent les informateurs, trois quartiers : celui des nobles, celui des 
esclaves et celui de la population intermédiaire. Cette population intermediaire était composée 
de métis, gens issus de l’union de nobles et d’esclaves. « Ils commandaient les esclaves, ils 
s’occupaient de l’agrkuhure, de la construction des maisons, ils étaient plus libres que les 
esclaves ,(c’cst un noble qui parle) ; respectés par les princes, ils fréquentaient leurs maisons, 
causaient avec eux. » 

« Lorsqu’ils étaient riches, les particuliers de la classe intermédiaire avaient des boutres et 
faisaient le commerce : ils emportaient des denrées alimentaires, des épices pour les khanger 
contre des tissus à Zanzibar et sur la côte africaine. » 

Selon certains informateurs, les Wa-matsa sont les originaires (autochtones) du pays. 
Actuellement, le terme possède l’acception de cultivateurs. Néanmoins, on distingue les wa-matsa 
(cultivateurs) des Wa-dzaliya (descendants d’esclaves). On dira que tel village, tel quartier de 
Mutsamudu est matsa, tel autre m’dzaliya. 

A l’kpoque preco!oniale, les wa-matsa n’étaient pas des esclavfes. Certains informateurs 
disent même qu’iés avaient des esclaves. 

La société anjouanaise précoloniale se composait donc d’une classe noble disposant du POU- 
voir, dirigeant la religion, vivant dans les villes et possedant des domaines féodaux et des escla- 
ves pour la servir et cultiver les terres. Elle se composait aussi d’un agrégat de petites 
communautés villageoises habitées par des cultivateurs wa-matsa, tenus pour être des descendants 
des premiers occupants du pays, soumis à l’aristocratie des villes et aux principautés qu’elle 
avait édifiees. 

Le pays se tronvait donc divisé en principautés au milieu desquelles dominait la ville, 
centre des pouvoirs et habitat de l’aristocratie, et, autour de cette cité, gravitaient les petites 
communautés de wa-matsa vivant en auto-subsistance, cernées ipar les domaines agricoles de 
l’aristocratie. 

,Ceux-ci étaient exploités pour le Compt<e des nobles sous la .direction de demi-nobles par 
les esclaves vivant, soit en Vi>lle, soit dans des quartiers ou des faubourgs réservés, soit sur 
les lieux ,de culture dans des campements semblables aux villages des wa-matsa. 

La ville elle-même reproduisait dans sa disposition la division tripartite de la société 
urbaine avec ses quartiers de nobles, d’esclaves et demi-noblels. 

Telle était l’organisation de l’espace dans une société comorienne ,traditionnelle. Cet ordon- 
nancement ne doit pas faire illusion : il y avait d’un point de vue rationnel une faille dans 
l’organisation, car pour être logique celle-ci aurait dû prévoir pour l’élément masta, une 
place dans la ville. Cette place, une petite fraction de l’élément matsa lié par des mariages 
à la noblesse, est venue la prendre & l’epoque coloniale, mais tout le gros des cultivateurs 
n’a pas suivi. D’une autre manière, on pouvait voir la société anjouanaise de l’époque préco- 
loniale comme présentant une dichotomie radicale entre la ville, son organisation et ses domaines, 
construite par l’aristocratie, et les oampagnes qu’on « exploitait » plus ou moins, mais qu’on 
laissait à Ykart. 

Lorsque les esclaves comme les wa-matsa vont être embauchés sur les plantations, lors- 
qu’avec l’accroissement démographique et le gonflement des villages qui ‘en résultent, esclaves 
et wa-matsa vont manquer de terres, lorsqu’enfin le statut juridique d’esclaves, dernier trait qui 
&Parait les uns des autres, va être aboli, esclaves et wa-matsa vont se trouver placés dans la 
même condition socio-konomique, cahe de paysans pauvres. 

La société anjouanaise est fortement marquée par cette division ,entre villes et campagnes : 
la religion établie, les hiérarchies de classe, les distorsions de l’économie lui sont liées. La vie 
ôconomique traditionnelle des villages subit la présence de da ville par les terres que ses habi- 
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tants occupent au détriment des villageois, les prestations que ces derniers fournissent, de bon 
gré d’ailleurs, aux propriétaires fonoiers citadins, aux notables religieux, aux maîtres corani- 
ques, et à tous oeux qui fournissent aux paysans des services sociaux et culturels. Dans le 
domaine des activités économiques modernes, la ville prête ses cadres, ses notables, ses clerks 
à l’Administration, aux entreprises de plantations, .au négooe indien et vit dus sah+es qu’elle 
en retire. Nous verrons, au contraire, que les cultivateurs des villages tirent relativement peu de 
revenus du travail de plantation ou de manœuvre. Dans un système &conomique « moderne » 
qui est venu du dehors, la ville est avantagée, son plus haut niveau de vie en témoigne, alors 
même qu’aucune discrimination n’est organiste. 

Dans la société traditionnelle, toute la production repose effectivement sur la paysannerie 
et les formes de .la ,production, de la consommation et d,es échanges dérivent des institutions et 
des structures sociales. 

L’apprShension ‘de ces structures n’est pas chose Facile et l’on est parti des manifestations 
de la vie sociale (qui en elles-mêmes ont des incidences économiques) pour aboutir aux cadres 
sociaux de l%conomie traditionnelle : la famille, la ville et les collectivités villageoises. 

La vi’e sociale ‘des Anjouanais a été présentée sous la forme des deux cycles qui intéres- 
sent la vie des individus et le donctionnement des groupes sociaux : oe qu’en ethnologie, on 
dénomme « le cycle de lia vie individuelle » et le cycle des activités qui se renouvellent chaque 
année. C’était une manière de classer les événements essentiels ,d’une part, des événements 
familiaux qui couvrent la vie d’un individu de la naissance à la mort, et d’autre part, des événe- 
ments religieux qui se produisent chaque année. 

La première section est ainsi consacrée à la vie sociale et à ses formes organisées, la 
seconde et la troisième ,aux cadres de la vie collective. famihe, ville et village. 



1. - Les formes de la vie sociale 

A Anjouan, comme dans les autres îles de I’Archipel, il est devenu de tradition, pour 
caractériser en quelques mots, le cycle ide la vie individuelle des Comoriens, d’invoquer cinq 
obligations majeums qu’ils sont tenus d’accomplir : grafesser la foi, faire les prières quotidien- 
nes, observer le jeûne du Ramadan, celébrer un « grand-mariage », avoir une posté-rité, parti- 
ciper, si possible, une fois dans sa vie, au pèlerinage de La Mecque. Ces « obligations » sont 
attestées par @ous les informateurs, cet les étrangers peu au fait des coutumes comoriennes et 
de la vie sociale les apprehendent très vite. Trois sont strictement religieuses, la quatriitme serait 
selon les Comoriens un Iprécepte du Coran auxquelles les fidèles ,doivent obéir : ainsi, des famil- 
les au fait de la vie moderne, préocoup8es de préserver et consolider un niveau de vie fondé 
largement sur des revenus monétaires, rompues, par conséiquent, ,à faire un calcul 6conomique 
semblable à celui de ménages occidentaux, n’hésitent pas, en multipliant leur descendance, à 
se mettre dans des situations pécuniairement les plus embarrassantes. La solution qui consis- 
terait à limiter les naissances à quatre ou cinq enfants au lieu de huit ou #dix, est unanimement 
rejetée. 

Cet exemple illustre le décalage qui se produit à Anjouan, sous nos yeux, entre les struc- 
tures économiques et les structures sociales. L’introduction de la population dans une économie 
monétaire où l’argent ,devient essentiel pour acyu6rir -et disposer des biens matériels qu’appelle 
une aspiration diffuse, mais profonde à une amélioration du niveau ,de vie, n’a pas pour corol- 
la.ire une modification des mentalités et des valeurs. Des croyances ou des coutumes tradition- 
nelles demeurent enracinees au plus profond des êtres ; elles constituent le cadre Imoral dans 
lequel ks .activités individuehes continuent à s’exercer. On doit, cependant, se demander si la 
vague de modernisme qui submerge la société anjouanaise sous diverses formes : qu’il s’agisse 
de vohey-bah, ,de cinéma, de « coca-cola » ou de « transistors », et qui propose à ses membres 
et, notamment, aux jeunes, des modèles de vie différents présentés de manière flatteuse, n3 sus- 
cite pas un raidissement qui SIC manifester.ait par une plus grande ferveur pour les valeurs, les 
institutions et les modes de vie sociale hérités de la tradition. 

Le mariage traditionnel dans les formes exigees ipar lla coutume et appelé « grand-m.ariage » 
par les Anjouanais francophones, est l’occasion ,de manifestations qui paraissent resserrer la 
cohésion interne de la société. Les autres grands moments de la vie humaine : la naissance, la 
mort, mais aussi la circoncision et la « coupe de oheveux » des jeunes enfants, donnent lieu à 
des cérémonies qui reproduisent, de manière plus modeste, les fastes du mariage. 

La vie collective, qui tourne autour du calendrier imposé par la religion, est liée à une 
série de fêtes, d’origine musulmane, mais dont la portée deborde largement le cadre religieux 
pour constituer un cycle .de manifestations sociales qui se renouvelle chaque année : Maulid, 
Ramadan, Idi, Miradji, 
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Chaque Anjouanais qu’il soit noble, wa-mutsa, ou descendant d’esclaves, qu’il habite la 
ville ou la campagne, (qu’il croit aux jini, à l’influence des astres, à aa nature sacrée et quasi 
diviue (des anguilles jet <aux pouvoirs des mwalimu, participe aux manifestations qui illustrent les 
deux ,cydes. Sans doute, $es oérémonies qui intéressent les individus et les familles ne devraient 
pas a priori rev&ir la portée des fêtes rel:igieuses qui concernent toute l’île ; en fait, comme 
ces dernières se déroulent dans le cadre de chaque mosquée et des mosquées voisines du vil- 
lage ,et lde la ville, comme les premières débordent largement par le jeu des relations sociales 
le cadre familial pour intéresser les fidèles d’une même mosquée, tous les habitants #du village 
ou du quartier avec leurs invites, les effets des unes et des autres comme « pôles » de la vie 
sociale sont identiques. 

IDe telle sorte que la vie collective d’une ville ou d’une collectivité .paysanne d’Anjouan 
est une succession lde grands moments qui donnent lieu à des suites cde fêtes e$ de c&omonies 
et constituent autant de « pôles » dans le temps ,de la vie ‘sociale. 

Après le jour de l’an musulman qui, en 1960, était suivi à un mois de distance du « jour 
des cultures » Mwaha ou premier jour de l’an anjouanais (13), venaient les fêtes de Maulid 
qui commémorent la naissance du prophète Mahomet et qui s’étalent >Sur un mois ; la saison 
des mariages qui bat son plein aux vacances scolaires et se <déroule, à Mutsamudu, jusqu’au 
Ramadan à raison d’une fête d’une dizaine de jours tous les mois en moyenne ; le Ramadan, 
mois du jeûne, .avec le jour de rulpture du jeûne, I’Zdi; enfin, Miradji, journee qui commémore 
l’ascension ‘du prophète. Dnr,ant le cycle annuel, s’intercalent, en tout temps, les prieres pour 
les anniversaires des morts « dayira » de Ia confr&ie Chadhuli, les prières hebdomadaires à la 
mosquée du Ven’dredi, et le cycle quotidien ininterrompu des cinq prières à la mosquke du 
village du quartier. Et le mois des pèlerinages à .Da Mecque éloigne d’Anjouan, chaque année, 
une trentaine ,de personnes de la meilkure société et ahmente, durant l’ab,sence, les conversa- 
tions de oeux qui sont restés, de ,même qu’au retour, les récits émerveillés de ceux qui revien- 
nent. 

A. les grandes fêtes religieuses : Maulid et Ramadan 

Le maulid. 

Le maulid ,(commémorant la naissance du prophète) est l’occasion ,de cérémonies et de 
prièires qui durent un mois. Ces cérémonies consistent en des prières qui durent toute une nuit 
du soir au lever du soleil, des processions dansées (kandza), des chants et danses d’inspiration 
religieuse, des repas pris en commun p.ar les fidèles ,de la mosquée. Les fidèles de chaque 
mosquee cél&brent ensemble un mazdid qui s’étale *sur deux nuits : *processions avec ohants et 
danses déambukmt à travers les rues de la ville durant la premi&re nuit, prière avec chants et 
danses et repas sur place, sur le parvis de la mosquée ou sur une plaoe adéquate, la seconde 
nuit. 

(13) L’année musulmane étant lunaire et le jour des cultures étant fixé sur la révolution de la terre autour du 
soleil, le décalage est évidemment variable. Dans beaucoup de pays où le décompte des jours se fait dans le cadre 
d’une année lunaire, il existe aussi un calendrier solaire pour déterminer la date des travaux agricoles, Le mwaha 
tombe dans les premiers jours d’août, et, à partir de cette date, les paysans comptent le délai au bout duquel ils 
commencent le cycle des travaux aaricoles. Dans les «hauts » de Nioumakélé, on plante les bananiers trente jours 
après le mvahn, on commence les « grattes » pour la culture du riz cent jours après et, du fait du système des cul- 
tures en usage, les travaux po-tr les autres productions. II faut remarquer que le mwaha se situe en saison sèche, au 
milieu du kusi et que les grandes pluies arrivrnt deux mois après au minimum. Lorsque, par suite de la géographie, 
le décalage est important, les paysans allongent le délai qu’ils décomptent à partir du nzwaha. 
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Au cours du mois ,dit *de Maulid, chaque mosquee célèibre à son tour. son. maulid. Une 
certaine émulation règne entre mosquées pour l’organisation de la cérémonie. Y participent, les 
fidèles .de la mosquée, les gens qui ont été invites par les fidèles ,et des badauds qui regardent, 
ecoutent, corwersent. !Les $Soirs de kandza et surtout de maulid ,(,de la seconde .nuit) So)nt des 
occasions de ,se réunir et dce développer la vie de relations. La nuit qui commémore la naissance 
du Prophète, Maulid, %est pas& en prières à la mosquée du Vendredi, M’Kiriyadjimwa. 

En fait, dans une ville comme Mutsamudu, où il y a une ,dizaine de mosquées, c’est toute 
la population qui participe, à des titres divers, aux cérémonies du mois de Maulid. Celles-ci 
sont Iquelque chose de plus ,que des manifestations religieuses d’allegeanoe à Dieu. Elles sont 
aussi une occasion pour les fidèles d’une mosquée de se réunir et de communier dans l’adora-’ 
tion ,de Dieu comme dans la joie et le plaisir de se retrouver entre fidèles et amis. IJ~ maulid 
est un Ides moments où la societé des hommes s,e retrouve, un moment qui se sublime pendant 
deux nuits, mais qui met une ville en effervescence pendant un bon mois. 

Le Ramadan. 

L’autre grand moment religieux est le Ramadan. Il court aussi durant un mois comprisX 
entre deux apparitions ,du premier quartier après la nouvelle lune. Le Ramadan commence (et 
finit) lorsque le premier quartier ,de la lune est visible pour la première fois. Il $33 que la 
lune soit vue dans ane des îles de l’Archipe1 pour que soit donné à Anjouan le signal du debut 
ou de la fin du jeûne. Toutefois, aucune autorité religieuse n’intervient pour constater officiel- 
lement le debut de la lunaison et annoncer de manièire imperative le début (ou la fin) du 
Ramadan. Ce sont les commmrautés de fidèles des mosquées de villages, quartiers et villes qui 
constatent, soit de ,visu, soit sur les témoignages ,des messagers ou des informateurs venus d’au- 
tres collectivités, l?apparition de la lune et décident le jeûne. Cela éclaire les conditions dans 
lesquelles se forment les décisions dans ces sociétés musulmanes et la nature ,de l’autorité et du 
gouvernement : 

- liberté théorique absolue des individus au sein des communautes de fidèles, comme de 
ces communautés au sein de l’umma, la communauté musulmane universelle ; 

- ,existence d’une contrainte sociale limitant cette liberté et qui est le fait à la fois de le 
aroyance religieuse et de l’adhésion des personnes et des communautés qu’elle compo& d’une 
part, de l’autre, ,de l’imitation et du respect d’autrui qu’on ne saurait enfreindre. 

Le Ra.madan est une institution de purification ,de la société par l’observation d’une dis& 
pline volontaire et le recours à la mortification. C’est ainsi que n’importe quel musulman anjona- 
nais le conçoit. Les jeunes qui, en fkvrier-mars 1961, observaient le Ramadan étaient persua- 
dés accomplir une performance dont les non musulmans n’auraient, selon eux, pas été capables. 
En face de groupes étrangers bien minoritaires, la societé musulmane d’Anjouan s’affirmait 
par le jeûne. CeluiLci lui permettait de mesurer sa cohésion et d’effectuer le contrôle de ses 
forces en obligeant pendant un mois individus et communautés à témoigner très concretement 
de leur fidélité à d’Islam. Le jeûne permettait aussi à la société musulmane d’a&nmer sa supé- 
riorité morale sur les groupes étrangers qui cohabitaient à Anjouan. Il importe peu que cette 
supériorité puisse, d’un point de vue moral, êtr,e mise en discussion ; le point important est que 
la sooiété musulmane en soit persuadée. Mais on peut se demander si une telle supériorité 
n’était pas affichée en Compens;ation de la domination que les groupes étrangers lui infligeaient 
au point <de vue économique et pohtique ; si elle n’était pas, non plus, inconsoiemment, un 
moyen ,de se persuader ,que cette domination pourtant bien concrète, ne comptait pas, un 
G divertissement » dont la société musulmane d’Anjouan se payait le luxe. 
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B. le cycle de la vie individuelle 

De la naissance à la mort, les Anjouanais sont soumis à une suite de cérémonies et de 
&es qui mettent en scène, suivant le cas, le mwalimu ou Fimam et, toujours, :une ou plusieurs 
familles étendues avec leurs amis et leurs invités, c’est-à-d’ire pratiquement tout un quartier ou 
un groupe social d’une ville avec les gens des autres villes appartenant « au même milieu », 
tout un village avec de nombreux habitants venus des vUages envi!ronnants. Tout se passe 
comme si ces rites avaient deux fonctions : l’une de marquer les &apes ede la vie et la place 
,de I’être dans la société : ,enfance, adolescence, maburité et d’appeler la bénédiction et la pro- 
,tection des ,puissances invisibles, Allah avec B’imam et les autres puissances avec le mwalimu, 
sur l’individu qui les franchit ; l’autre fonction de transformer la « !masse » plus ou moins 
amorphe des parents, des amis et des voisins en nne « communion » au sein de laqueIle 3e 
groupe qu’ils constituent puisse s’exalter et forger dans l’.esprit de ses membres une &Haine 
conscience de son existence, de renforcer la cohésion morale de la société (14). 

La naissance. 

La naissance d’un enfant, qui s’accompagne de la stricte observance par la mère de pra- 
tiques à caractère médical ou estimé tel, réiunit les parents des deux lignées du mari et de la 
femme et leurs amis et camarades qui &ent l’événement. A Nioumakélé, #des gens qui, faute 
dtargent, se contentent de bananes vertes et de manioc tuent poules et cabri et consomment 
du riz en grande quantité. On se concilie les génies, djinn, jini en exposant le nouveau-né à 
l’extérieur de la maison. A cet effet on consulte le mwalimu sur la date et l’hewre de l’exposi- 
tion rituelle, on abat cdeux .poulets et nn cabri que l’on ofl?e au mwalimu pour prix de sa consul- 
tation ; celwi-ci accepte génénalement un morceau de cabri et les deux poulets. 

Quelque temps après l’exposition, le mwalimu donne un nom à l’enfant, nom que portera 
ce dernier suivi du nom de son p&re. 

L’entfant allaité juaqu% un an ou dix-huit mois ‘est ensuite sevré et on lui donne des nour- 
ritures d’homme : riz avec du Sait sans sucre, banane verte au lait de coco, viande le cas Echéant. 

La femme qui vient d’iaoccwher demeure quelques jours à la maison, soignant le nou- 
veau-né et aidée par Ees parentes, amies et voisines, à titre d’entraide, msada, à charge de 
réciprocité. Elle *devIra, là l’occasion, rendre des services :identiques aux femmes qui sont venues 
l’aider. 

PaT la suite, les paysannes qui v.ont travailler aux champs, laissent les bébés à la garde 
aa aînés qui portent leurs petits frères et sceurs, ks font jouer, calment leurs pleurs. 

La circoncision et la coupe des cheveux. 

Dès qu’il marche, l’enfant va se joindre aux camarades de son âge, fils de parents, amis 
et voisins, tout en demeurant sous la surveillance de ses aînés. 

La circoncision, wakat, et la coupe des cheveux, Wu katraniale, ou le rasage de la tête, 
Wumeha, se passent entre un et cinq ans. Ce n’est pas une cérémonie collective englobant tout 
le village mais une fête groupant une ou aeux familles avec les deux lignées, les alliés et les 
amis. 

114) Les termes de masse, communauté, comrnuuion soat employés avec le sers précis que leur donne M. GUR- 
VITCH. Cf. G. GLJRVITCH et divers, Traité de Sociologie, tome 1, 2” section, chapitre II, p. 172 et suivantes (OP. cit). 
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C’esl le mwalimu qu’i décide de la date de l’opération et le père qui s’en charge. Une 
danse lest exécutée par les femmes, parentes, amies et invitées et un repas est offert par le père : 
y participent les frères du père, ceux de la mère, les grands-pères paternels et maternels, le 
m.walimu, les voisins, amis let autres invités. Leurs épouses mangent à part avec l’a mère de 
l’enfant. 

Les gens pauvres consomment du riz, tuent .un oabri. Les plus riches tuent un bœuf et invi- 
tent tout le village : chacun emporte chez soi du riz et un morceau du bœuf abattu. En outre, 
les plus riches offrent un repas chez eux aux parents, amis et ‘au mwalimu. L’après-midi, des 
danses sont ,organisées pour les hommes avec battement des tambours I(M’Chogoro, Chigoma), 
ou bien, <une prière, dayira, est dite le soir à la mosquée. 

Ces fêtes sont onéreuses : elles sont la cause de dépenses sooitiles dont on analysera le 
caractère et les effets dans le chapitre consacré à l’économie traditionnelle. Bien qu’elles ne 
soient pas collectives, elles alunissent un gra,nd nombre de personnes et, ne concernant qu’un 
ou deux .enfants à la fois, elles se répètent souvent et beaucoup de personnes sont appelées 
fréiquemment dans le vi’age à en bénéficier. Dès lors, celui qui les offre ne f,ait que ce que 
d’autres ont fait ,avant lui et avant de donner une f&te, .il a participé et béneficié de celles qui 
l’ont préc6dee. Tout se passe comme si, par la fête qu’il organise, il remboursait une dette à la 
société repr&~entée par les gens du village. Cela explicite la nature de l’obligation : l’intéressé 
est responsable devant ,tout le village de donner la fête qui ,acquitte la dette dont il est déibiteur. 

En ville, la circoncision est encore plus onéreuse : toutes les femmes nobles sont invit8es à 
des danses et festins avec pâtisseries et rafraîchissements, les hommes organisent une « prière » 
appelée wadhifa dont le déroulement rappelle celui du maulid dans une mo,squée. Certaines 
danses et festivités <ont été supprimées pour aGger les dépenses. Nous avons là une illustration 
de ce fait, que nous rencontrons chaque fois qu’il s’.agit d’wpprécie.r le coût en terme iéconomi- 
que #de ces Gmanifes,tations sociales : les gens des villes et singulièrement la noblesse ne peuvent 
~plus .soutenir leur train de vie d’autrefois. 

La fin de l’adolescence. 

Vers sept ou huit ans, l’enfant est envoyé à l’école coranique ; il y reste quatre ans. Il 
partage son temps entre les leçons du maître (ou de la maîtresse), les champs du maître (qui 
n’est pas rétribué mais reçoit simplement les cadeaux des parents et utilise les élèves pour de 
menus travaux), les jeux (avec les amis et camarades *du m&me âge qui habitent dans le village 
ou le quartier et appartiennent au même milieu, enfin la surveillance de ses petits frères et 
sœurs. 

Vers dix, onze ans, il est quelquefois envoyé à l’école officielle, occidentalle. 
Vers quinze ans est c&%rée la fête de la puberté, m’tsamio, qui donne Jieu à des danses 

et festivités. 
A la campagne, le garçon v,a garder les bœufs, les cabris ; son père lui dorme une par- 

celle pour faire quelques cultures que la mère entretient et rkcolte. Souvent, 3 pajrt s’embaucher 
en ville comme domestique. En même temps, il quitte la maison familiale pour s’établir dans 
une case separéie avec quelques camarades que tous ensemble construisent : il ne revient à la 
maison que pour prendre ses repas. Il ira aussi aux champs se .nourrir de noix de coco et de 
tubercules de manioc grillé sous la cendre d’un feu de bois de cocotier. 

Vers dixAhuit ou vingt ans, le garçon prend femme et s’&ablit sur sa parcelle, reohesche 
un emploi ou part, à la ville ou à Mdagascar. 

A la ville, les jeunes de quinze ou seize ans s’installent dans une chambre qu’ils louent, 
hors de la maison familiale. Ils cherchent un emploi dans les com@o,irs des firmes commer- 
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ciailes, dans l’Administration, ou bien, comme les jeunes nobles XXI les fils de Wa-matsa aisés 
qui n’ont pu ,aUer à la Grande-Comore ou à Madagascar poursuivre leurs études, ils continuent 
d’aller à l’école publique jusqu’à dixdhuit ou dix-neuf ans. 

Les jetmes de la ville se réunissent par mos,quée de quartier et par k.lieu social d’origine. 
On retrouve les mêmes bandes dans les fêtes pubtiques, sur le terrain de sport, au cinéma, 
dans les excursions et les parties de pêche, parmi les groupes qui bavardent au coucher du 
soleil sur la place de Mutsamudu ou qui prennent le frais après le srepas du soir sur le bord de 
la digue ou de la jetbe du port. 

Les jeunes gens prennent leurs repas chez des parents, ou les oncles et tantes ou les frères 
aînés et mariés. Ils invitent des camarades et font au besoin le tour des cinq ou six maisons 
dont les habitants sont susceptibles de leur donner a manger. Avec un peu d’argent, ils vont à 
1’ « hôtel » manger ‘des b’ananes grillées n’trovi, de la viande, boke du café, du coca-cola ou du 
jus de sève de co.cotier, trembo. 

Cette époque de liberté et d’insouciance prend fin avec la conclusion d’un mariage. 

Le mariage (15). 

Nous ne poavan.s décrire en détail, dans le cadre ,de ce’ travail, un mariage tel qu’il peut 
être conclu ,en ville. Il ne daut pas y voir seulement les cérémonies et les fêtes qui se déiroulent 
sur la place publique et tout au long des rues de la ville : le maria’ge est une réalité sociologique 
dont les sréjouissances ne sont que le dkcomm. Le ,mariage est, en fait, dans la vie d’un homme, 
un centre d’intérêt dont la réalisation peut l’occuper de longues années. Pr&isons que le mariage 
dont nous parlons ici est différent de l’union « dégalle > à laquelle les Comoriens recourent plu- 
sieurs fois dans leur vie : nous appelons pour la commodité de l’expression « union légale » 
l’union défmie par M. Radcliffe-Brown dans les « systèmes familiaux et (matrimoniaux en Afri- 
que Noire » : « Le mariage est une institution sociale par laquelle an enfant acquiert ,une situa- 
tion légitime dans la société, situation qui est déterminée par ses parents ,au sens social (16). » 
C!e mariage est en pays ,musulman d’union que le mari déclare au cadi, juge mustian. 

Au contraire, le « grandmariage » est essentiellement comorien ,et coutumier. A l’occa- 
sion >de l’une de ses unions @gales, .un Anjouanais c&bre son « grand-mariage », celui de sa 
vie. Il n’y en aura pas ,d’autres. Le grand-mariage est pour les Anjouanais une obligation cou- 
tumière au regar.d d’une morale sociak qui est étrangère à l’Islam. Théoriquement, pour qu’un 
homme ait voix dans les asslemblées de village ou ,de mosquée, il faut qu’il se soit marié selon 
la coutume. En fait, quand i!l atteint vingt-cinq ou .trente ans, même s’il n’a pas encore célébré 
son grand-mariage, la collectivité du village, du quartier ou de la mosquée, lui fait orédit du 
mariage et l’admet dans ses assemblées. De toute facon, l’interessé est prat8iquement engagé, 
dans les assaciations de mariage que nous décrirons, à se marier selon la coutume. Mourir sans 
s’être marié conduirait à ternir sa mémoire dans l’esprit des contemporains et des descendants. 

La conclusion du mariage. 

Dès qu’un garçon est à l’âge pubère, il est en droit de se marier. Si le garçon a de 
l’argent, dislent !lrs informateurs, il le fait. Dès les premiers mots, Ie problème clé de l’argent 
surgit : comSme nous le verrons, un mariage est très coûteux, le manque dkgent recule la 
celebration du mariage à des dates lointaines, bien des jeunes se plaig.nent de ne pouvoir se 
marier faute d’,argent et il faut peut-être voir dans l’admission des non-mariés aux aseemblées 

(15) On peut consulter à propos du mariage les descriptions de L. AIVAS, Notes historiques et ethnographiques 
SUT les Conzores, op cif., chapitre : Du mariage et FONTOYNONT et ROAMAhvAHY : La Grande Comure, op. cit., p. 40 
b 49. 

(16) WDCLIFPE-BROWN et DARYLL FORDE, Systèmes familiaux et matrimoniaux en Afrique, p. 6, P.U.F., Paris, 
1953. Traduction française de : African Systems of kindship and marriage, Oxford University Press. London, 
New York, Toronto, 1950. 
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d’adultes un assouplissement d’une règle plus stricte, assouplissement qui n’est pas unique 
comme nous le verrons par ila suite. 

Il peut arriver que le garçon soit marié par les parents bien qu’il n%t pas d’argent. De 
toute Eaçion, le choix d’une jeune ii% et la demande en mariage vont être effectués par les 
$Parents. Il faudra que La future epousle soit convenable : pour Taristocratie urbaine, il faut 
qu’elle soit noble et vierge. Les parents fixeront donc leur choix sur une epouse idéale et 
demanderont ensuite celle4 en mariage. Nous voyons tout de suite apparaître le clivage sexuel 
de la société anjouanaise : c’est ne père qui sera seul qualifié, en qualité ,de chef de la famille 
du garçon pour faire la demande au père de la fille, mais c’est la mère du garçon qui va, de 
maison en maison, à la recherche de l’épouse idéale. Le Spère ne peut pas se charger d’une telle 
besogne : dans ces maiscons, il ne pourrait voir que les maris et les fils, s’il y allait en visite. 
Seul~e, une femme peut avoir aocès aux mères et aux filles. Le père et la mère du garçon vont 
donc au préalable se mettre d’accord sur les familles avec lesquelles leur 13s peut s’allier et la 
m&re va ensuite rendre visite dans les familles retenues, ne dévoilant pas le but de sa visite, mais 
papotant, de-ci de%, tâchant d’obtenir par les uns le maximum de renseignements sur les 
autres ,et de vérifier ensuite ses données en interrogeant et s,e faisant présenter, sans rien dkvoi- 
ler, les filks à marier. 

Au fur et à mesure de ses visites, la mère rend compte de ses investigations à son mari ; 
l’un et l’autre finissent par fùrer leur choix et le mari va effectuer la demande en mariage au 
pere de la fille : urumidza. Si le mari n’est pas vivant, c’est la femme qui effectue la démarche 
auprès de la mère de la fille : les pères classificatoires, baba, n’interviennent pas. 

.La demande est effectu6e au cours d’une conversation, entre hommes, avant d’entrer faire 
la prière ou au sortir de la ‘mosquée : les moments avant et après les pri&res, en particulier celle 
de trois heures de Faprès-midi et celles de la soiree, sont souvent occupées à deviser sur les 
parvis de musquee ou sous les manguiers de M’roni, place publique de Mutsamudu. 

Les pères Ides futurs époux conviennent du d&ai au bout duquel le mariage sera célébré. 
Il ,dépend evidemment <de la situation financière des parents, des souhaits du futur mari et des 
désirs de son père, de l’âge .actuel de la fuiture épouse. Par la suite, la date du mariage sera 
préoisée, le jour en sera fixé : oela va dépendre du cakndctier des mariages dans la ville. Pour 
déterminer le jour, on va pouvoir faire appel souvent au mwalimu : celui-ci va « étudier ;Les 
astres, regarder les étoiles, consulter ” son ” livre pour voir si les destins des futurs époux s’ac- 
cordent et il dira le jour favorable pour le mariage » (17). 

La dot du mariage : mahari. 

Dès ,que le principe du mariage a été accepté par les deux familles et avant même que 
la date de la céilebration soit fixée, la dot est envoyée au père de la fiancée. 

Dans les fam~illes nobles ‘d’Anjouan, elle consiste dans une somme de 75.000 à 100.000 F 
remise en asp&ces au père de la fille. Si Aa fil!le n’a pas :de père, $a dot est remise à la mère. 
Il a été (fait préciser qu’elle n’est jamais remise à un frère. A [défaut de père et mère, la dot 
est remise à un Ides oncles « vrais » de la fiancke, et en priorite à l’oncle ptiernwl. 

C’est le père du fiancé qui porte la dot au père de la fille. 
La ‘dot est appelee mahari. Le même terme est ,appliqué pour désigner les bijoux qui sont 

donné& lors <de la celébration d’un mariage noble par l’homme à sa nouvelle épouse. Ils sont 
ofkrts Ipar 3e @mari lorsque la fille était vierge. Il les apporte gour la nuit ,de noces et les donne 
le lendemain après consommation du mariage. Dans les mariages fortunes, ces bijoux peuvent 
valoir entre 50 et 100.000 F. 

(17) Sur la consultation des astres et la prédiction des destins, M. J.-C. HÉBERT a écrit : «Analyse structurale 
des géomancies comoriennes, malgaches et africaines », Journal de la Sociéfé des Africanistes, tome XXXI, fasci- 
cule II, Paris, 1961. 
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La dot apparaît comme un &Change entre -deux chefs de familles : oelle du mari et celle 
de $a femme. l3le correspond strictement à une alliance entre deux epaux qui vont vivre ensem- 
ble, s6paaément de leurs familles, dans une maison Ide la femme fournie par le père. de 
celle-ci (18). Nous constatons $eux prestations : 4kne - la maison - du père .de la fille à 
celle-ci qui, du Ifait ,du mariage, ,mmbe sous l’autotité de son mari [(et dans les relations entre 
&poux, c’est le droit musulman qui est appliqué) ; l’autre - la dot - ,du père du mari au père 
,de la fille comme si le premier dédommageait le second de la prestation de la maison. Or, c’est 
cet aspedt de déidounmiagement qui est .aotueUement perçu par les informateurs. Seulement, il 
ne faut pas, non ~plus, Pr&endre élaborer .u.ne constrwbion théorique : les citadins vivent dans 
une économie monetaire et ont à faire face à de grosses dépenses comme l%diiication d’une 
maison .de !Pierre, et les fortunes familiales ne sont pas sufhsamment bétoffées, en général; pour 
pouvoir supporter, sans compensation, de telles charges. Cela ne veut pas dire que la dot a 
&é ,créée pour être une compensation aux délpenses de la famille de l’épouse, mais qu’aujour- 
d’hui, elle joue ce role et est perçue comme telle. Autrement dit, les gens UriLisent la dot à 
l’occasion des alliances matrimoniales pour faire face aux problèmes de budget que posent la 
rareté de Kargent et la faiblesse des revenus monétaires. 

A la campagne, la oase de la fille, Construite en végétal (cocotier), coûte peu. Les parents 
aohètent quelquefois Ides meubles : la dot est, en fait, une aubaine qui &ait rentrer un peu 
d’fargent liquide dans la Zade de la fille. 

,De toute façon, dans le rituel du mariage anjouanais, la remise de la dot a pour effet 
de consacrer les fiançailles en donnant ti ce terme l’acception de « Fromesse de mariage ». 
Dès lors que le père de la fille a reçu la visite du père de l’autre rpartenaire, que le principe 
du mariage de leurs enfants a été verbalement retenu et que la dot a bté remise, il y a fiangailles. 

La célébration du mariage. 

Une série de fêtes se succèdent, pubhques ou pr.ivées qui t&moignent de la « richesse 
ethnologique » <d’Anjouan : 

Hamba harusi, annonce du mariage sur la @ce publique, suivi d’une danse à travers les 
rues sde la vil.le qui amène Se futur ~POUX à la maison lde la fiancée et d’une réception dans 
la maison de celle-ai, au cours de laqutille est executée la danse kimbizi. 

Masingo, dans la maison du fianoé, le lendemain soir, où des <danses sont executées en 
l’honneur du bain rituel du garçon avant le mariage. 

Zifafa, cortège d’honneur qui conduit le fiancé à la maison nuptiale. 

Deux traits apparaissent symptomatiques dans ces f&es : le rôle des amis de. chungu et la 
séparation des sexes. I 

Selon M. GUY (19), le chungu ou chongo « est un repas communie1 d’uscage ‘dans certaines 
circonstances importantes [de la vie musulmane ‘(mariage, circoncision, décès...) ». 1.1 le rappro- 
che de la « tàoussa » d’Afrique du Nord et’du slametan ou sedekah de Java. Les participants 
au chungu sont formés dans les quartiers nobles de Mutsamudu de tous les hirim de la mos- 
quée à laquelle appartient le marié, hirim qui constituent, comme nous le verrons, les dasses 
d’âges entre lesquelles se répartissent les fidèles d’une même mosquée. Comme les fi,ls appar- 
tiennent à la mosquée de leur père, le père et les oncles se trouvent au nombre des participants 
du chungu. Tout au long des cérémonies, nous voyons appanaitre ce groupe du chungu. 

(18) Résidence uxorilocale. Cf. infra p. 79 et suivantes. 
(19) P. GUY, Cows de droit nzzmhan, p. 165-166, Centre d’études de droit privé et d’histoire des coutumes, 

Ecole Supérieure de droit, Tananarive, 1961, ronéotype. 
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L’autre trait concerne lia séparation entre les hommes et les femmes. Dans ces cérémonies, 
la femme nouvellement mariée n’est nulle part présente et les autres femmes n’y sont que 
spectatrices et à l’écart, groupées sur des terrasees ou ,des balcons. 

Ajoutons pour achever la dissymétrie des conduites le laisser-aller des spectateurs mascu- 
lins qui vont et viennent, bavardent par petits groupes, se dispersent, se reforment aux Cô<tés des 
exécutants, tandis que les femmes, immobiles et muettes se pressent, en grappes figées, hors 
du domaine d’évolution des danseurs et des spectateurs mâles. 

On remarquera enhn aa richesse des cérémonies ,qui se marque par la profusion des ins- 
truments de musique et des chants, la multiplicit.6 ~ES pas de danses et l’abondance du vocabu- 
laire pour en d&rire les effets. Ces traits témoignent de l’tattaohement des habitants à ces 
c6rémonies qui regroupent entre participants et spectateurs toute une ville en fête. 

Après la nuit de noces, le mari demeure sept jours dans Ja maison nuptiale et cette 
« retraite » prend fur le vendredi suivant lorsqu’il participe à la prière puNique de la grande 
mosquée. C’est à oe moment que sont donnés les repas ade chungu, diverses festivités : twarabu, 
concert chanté, chigoma, danse de tambour, gabusi, concert de violons, et une prière malide, 
analogue au mazdid et au wadhifa de la circoncision. 

Avant la cél&bration ‘du mariage, Be fiancé envoie à la future épouse une valise contenant 
des tissus, ,des sandales, dos bijoux ou bien lui offre le mobilier d’un salon, une machine à 
coudre, un sposte de radio, une pendule. 

Le vendredi après la noce, le .mari rassemble chez ses parents des viotuailks qui sont 
envoyées chez sa femme : le présent est appelé masurufu. 

Les parents du garçon ne participent pas aux fêtes, sauf le père à titre de membre du 
chungu. La mère ‘de la fille invite ‘ses amies, ses voismes, ses parents et la mère du fiancé. 

Le mari, au jour de sa sortie, apres la semaine de réclusion matrimoniale, fait quelques 
cadeaux : à sa belle-mère et aux soeurs de celle-ci ; à ses ibelles-m&res classilîcatoires (niadza), 
il envoie des tissus et des bagues. 

Xl fait aussi ,des oadeaux aux servantes dites wandazi qui sont en quelque sorte les ser- 
vantes du mariage : ce sont elles qui font les courses que le mari ne peut accomplir durant sa 
réolusion, qui ont ,aidé au masingo, qui ont, dans les cortèges et les danses, jeté le riz sur le 
fiancé pour conjurer le sort. L’aspersion de riz (qui est du paddy récolté sur les propres terres 
des parents) est ,dite wunya hidza. 

Le chungu. 

D’apr&s les informateurs de Mutsamudu, chungu signiherait l’action d’offrir un repas à un 
groupe *Samis et d’inviter en l’honneur de son propre mariage (20). Ce festin, payé par le père 
de Ba femme est offert par le mari. Par son mariage, le mari procure à ses amis et ceux qui, 
sdcialement, font partie du chungu un repas, en m&me temps que quelques festins que nous 
avons vu apparaître en diverses occasions au cours des cérémonies du mariage : il faut bien 
voir à ce propos deux points : 

1” que ce n’est pas un acte gratuit, mais un don qui qappehe ou répond à des contredons, 
qui entre (dans un réseau de droits et d’obligations ; 

2” que ce n’est pas une créance, mais une dette. 

Constituent dans la noblesse de Mutsamudu une association de chungu, tous les membres 
des hirim d’une mosquee (21). Ceux-ci participent plusieurs fois par an à des repas offerts 

(20) Rapprocher cette définition de celle de M. GUY, cf. szrpla p. 67. 
(21) Classes d’âges. Cf. SUJW~ p. 67, infra p. 71-72. Les classes d’âges dont il est ici question ne recouvrent pas 

la vie d’un individu de la naissance à la mort, mais plutôt celle du fidèle de la religion musulmane de l’adolescence 
jusqu’à sa mort. 
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par les membres qui se marient. Il y a un point d’honneur à offrir un tel repas à ses amis et 
ses aînés, et celui-oi ne peut btre donné qu’à l’occasion du mariage. En outre, s’ajoute l’obli- 
gation de contreJdon implicitement oontractée par ohaque membre du $ait de sa participation 
aux repas de chungu de ceux qui se marient. 

Le jeu des prestations à I’occasion d’un mariage anjouanais. Le coût d’un mariage. 

Du côté du mari. 
Le père du fian’oé envoie la dot, mahari, au père de la future épouse. 
Le garçon donne à sa femme les bijoux mahari au lendemain de la nuit de noces. 
Le mahari s’elève pour la dot en espèces de 75 à 100.000 francs et la valeur des bijoux 

est estimée entre 50 et 100.000 francs. 
L’orchestre ;du hamba harusi et du masingo est payé par le Ifianeé. Est offerte par le fiancé 

la réoeption &I masingo. 
C’est le mari ‘qui supporte la dépense du masurufu, nourriture envoyée par la famille du 

m,ari à la maison nuptiale. Les informateurs en estiment la valeur dans un mariage important 
à une cinquantaine de milliers de francs. 

Le mari d@ense aussi 20 à 30.000 francs pour les cadeaux à offrir à ses belles-mères 
classifkatoires (niadza) et aux servantes du mariage, wandazi. 

C’est le père du garçon qui paie la « valise », c’est-Gdire la mallette de parfums, d’étoffes 
et de bijoux que le fiancé offre à sa future épouse. Cette mallette peut être à présent remplacée 
par des achats de mobilier pour la maison nuptiale et la fiancée : la valeur de ces achats peut 
dépasser 100.000 francs. 

Le total des dépenses supportées par la famille du nouveau marié peut être ainsi estimé 
à 3 ou 400.000 francs. Qui de l’intéressé ou de son père paie ces dépenses ? Lorsqu’il s’agit 
d’un adulte d’âge moyen ou mûr, établi, les ascendants n’interviennent pas dans le mariage. Au 
contraire, ,pour an jeune homme, les plus grosses dbpenses sont payées par les parents, les 
économies du garçon servant aux plus petites. 

Les grosses dépenses seront constituées par la dot et les bijoux (maharz], par les achats 
de masurufu, par la « valise », piar la r&ceptiun du masingo. 

Le garçon paiera les petites dépenses : frais d’orchestre, cadeaux aux belles-mères et aux 
servantes. 

Du côté de l’opouse. 
Le père de la fiancée débourse les frais du kimbizi après le hamba haruzi, de zifafa, du 

« sirop d’honnem », enfin du twarabu, du chigoma, du gabusi, du malide qui ont lieu dans la 
maison nuptiale s’ils se font. 

Il supporte aussi la dépense des invitations faites par sa femme. 
Il paie enfin le repas de chungu : 25.000 francs. 
Les informateurs consultés estiment le tot.al des dépenses du père de la nouvelle Bpousée 

à 200.000 ffranos. 

Un mariage du type que nous avons décrit reviendrait à Mutsamudu à 5 ou 600.000 francs, 
200.000 du cô,té de l’épouse et deux fois cette somme du côté de l’époux. Il S’>agit là, pour 
l’essentiel, de dépenses monétaires effectives, qu’il s’agisse des présents à offrir, des menus 
cadeaux <donnés aux membres de l’orchestre, enfin des dépenses de réception telles que gâteaux 
et boissons. Le festin de chungu est l.ui-même, pour le riz tout au moins, réglé en argent. Le 
bétail qui y est consommé peut, en pratique, avoir été obtenu dans le cadre des services per- 
sonnels qui prévalfent dans l’économie éraditio~elk : métayage par exemple, c’est-à-dire sans 
débours d’argent. 
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Un mariage constitue donc un poste très important <dans les « dépenses sociales » d’une 
faunihe. Un autre aspect du mariage est de l’envisager comme un ensemble de prestations, dons 
et contre-dons entre (deux familles et des tiers. 

Les tiers sont d’abord les invités du chungu dont le nouveau marié fait partie. Il s’y 
ajoute les amis ‘d’enfance, d’école coranique et de jeux, les amis des pères des époux et les 
nottibilités que l’on invite. 

Dans cet ensemble de dons, d’offrandes et de cadeaux, il semble avamageux, pour l’expli- 
cation, ‘de dégager plusieurs catéigories, d’isoler la dot des cadeaux et du chungu. 

La )Première prestation est incontesttiblement la maison qui est donnée par le père de la 
fiancée à cette dernière pour qu’elle y habite et y accueille son mari. Dans les relations qui 
vont s’établir à I’intérieur du ménage, celui-ci va être le chef, c’est-à-dire ;le maître de la mai- 
son, puisque le divorce etant pratiquement unil&ral en pays musulman, il ne sera oblige de 
quitter cette <maison que s’il répudie sa femme, :autrement dit, il ne quittera la maison que de 
son propre chef. 

Actuellement, la maison est amenagée et meublée en partie par les soins du mari ou de sa 
famille (substitut de la « valise B). Dans l’édification mat&Me ~du nouveau foyer, les familles 
des deux conjoints coopèrent chacune de leur côté. La dot en espèces, mahari, versée au père 
de la nouvelle epouse, complète l’équilibre des échanges entre les deux familles. Un troisi&me 
patrimoine est cr$é par amoindrissement des deux patrimoines existants. 

Une deuxième oatkgorie de prestations est constituée par les présents de l’époux là l’épouse : 
bijoux tde mahari. La « valise » constituait un présent, et il faut remarquer qu’on lui a substi- 
tué une ‘depense qui va profiter, non à l’&ouse, mais aux deux conjoints. 

Viennent ensuite toutes les prestations et d6penses qui se rapportent à la cél6bration du 
mariage. Un certain nombre de fêtes sont à la charge des parents de 1’6pouse : kimbizi, « sirop 
d’honneur ». Ceux de l’epoux ont à faire face aux charges du masingo. Enfin, dans la maison 
rmptiale, vont se tenir les s,pectacles qui marquent la semaine ,de réclusion de l’époux et les 
repas de ihungu. 

Le repas de chungu offert par le mari à ses amis et invités est à la charge bd#e son beau-père. 
En revanche, les réceptions de la maison nuptiale sont couvertes par le maswufu, envoyé par 
le fiancé. 

Les tiers reçoivent Idonc des cadeaux, qu’+l s’agisse ,des bdlewm&res,’ niadza, des servantes, 
wandazi, et des oboles pour les joueurs d’orchestre, serviteurs, etc... Les $Participants au chungu 
vivent pendant deux ou trois jours aux frais des organisateurs du mariage. k,armi ces presta- 
tions dont profitent les tiers, certains dons sont faits par le mari à ses amis, à Sa famille de sa 
femme, constituant pour ainsi dire, soit une liquidation de dettes, soit une offrande pour se 
consacrer les faveurs de 3a famille alliée : elles se rapportent étroitement à la nouvelle condi- 
tion sociale du mari. 

Dans l’ensemble, un mariage procure à un cercle de familiers, d’amis et darangers des 
revenus ocoasionnels. Lo>rsque les mariages se suc&dent de semaine en semaine, tout un groupe 
sooial finit par vivre en état de symbiose économique. 

L’âge adulte. 

Le mariage traditionnel n’intervient que lorsque Pintéressé a une fortune suffisante pour se 
marier. Comme la polygamie (22) est admise, l’homme peut prendre femme en attendant « de 
faire ,son grand-mariage » puisque, de toute bacon, la société lui en fait crédit. 

(22) Exactement polygynie, la polygamie recouvrant à la fois la situation d’un homme marié à plusieurs fem- 
mes et la situation inverse (polyandrie). Nous nous appuyons sur les définitions données par R. LOWIE, Sociologie 
pinaitive, Payot, Paris, dans son chapitre sur le mariage (cf. aussi infra p. 81 et suivantes). 
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ka vie sociale est tout entière partagée entre les relations matrimoniales que l’individu 
entretient dans ses *différents foyers, les obligations religieuses quotidiennes, aiblutions et prières, 
la participation aux fêtes et !aux cerémonies familiales et religieuses qui intéressent le village, 
le quartier, le groupe social. En outre, l’individu entretient toujuurs ;les relations d’amitié et de 
camaraderie qui se seont developpées dans les dif?érents milieux qu’il a frkquentés : les bandes 
d’enfants de la période préscolaire, la classe de l’école coranique puis oelles de l’école officielle, 
les groupes de jeux sur $a place ~publique, les équipes sportives. 

A la fin de la période de l’adolesloence, on aboutit à une cristallisation des jeunes en petits 
groupes habitant ensemble, souvent prenant leur repas en commun et qui se retrouvent au 
moment des loisirs et des fêtes traditionnelles : qu’il s’agisse de danser dans mr mariage ou 
d’assister à une prière de dayira ou de maulid. Ces groupuscules dont l’ensemble recouvre les 
jeunes qui arrivent à l’âge d’homme vont se perpétuer à l’âge adulte, mais en s’émoussant par 
le f,ait même que de nouvelles solkitations (mariage, responsabilite familiale ou profession- 
nelle) vont détourner leurs membres de la culture du moi et du groupe. 

On a ainsi un nouveau hirim, categorie d’âge des jeunes hommes qu.i vont participer au 
churzgu, aux réunions de la moslquée, et devenir « membres à part entière » de la société. La 
communauté des hommes que l’on retrouve à la mosquée et qui recouvre le vill,age, le quartier 
ou le groupe social tout entier selon le cas, se partage ainsi entre différentes classes d’âge OU 

hirim (23). Et au cours des aans, de nouveaux hirim apparaissent, constitués des jeunes hommes 
tandis que la mort fait tdisparaître les plus anciens. 

La vieillesse et la mort. 

Entre les membres des différents hirim, il existe une hiérarchie des responsabilités et de 
l’autorit& Les anciens sont censés dgtenir le savoir et, dans leurs réunions 4 la mosquée, ce sont 
leurs porteparole qui prennent les décisions avec le conseil Ides hommes d’âge mûr et qrès 
avoir ecouté les desiderata des pilus jeunes. 

En ville, les <anciens passent de longues heures en prière ou à jouer au m’raha (24) ou à 
s’entretenir ensemble à voix basse. S’ils ont un commerce, ou des terres, c’est le I?ls aîné, ou à 
defaut un plus jeune, qui va s’en occuper. Souvent, les filles ou à défaut les femmes des fils 
recueillent chez elles le grand-père ou bien vont s’installer dans la maison de la grand-mère. 
Cela coïncide souvent aussi avec Ba nécessité de donner une maison à une fille qui va se marier. 

A la campagne, il en est de même ; un fils ou une lîlle recu&le son p”re, Be nourrit, 
exploite ses champs. Le vieillard demeure à la maison tout le long du jour, surveillant les 
enfants ; on le rencontre bavardant sur ila place du village ou méditant sous la véranda de la 
mosquée, jusqu’au moment où la mort viendra et son enterrement donnera lieu à une fête, en 
même temps qu’il posera le problème de la succession à ses biens, ses terres et ses maisons 
notarmnent. 

La société anjouanaise connaît en ville des mendiants, vieillards qui viennent demander 
l’aumône aux plus riches. Mais ces vieillards ne sont #pas sans appui. L’aumône est le moyen 
d’augmenter un peu des revenus de pauvre, mais elle n’est pas l’unique ressource de miséreux 
dont la parentèle et la société dédaignent s’occuper. 

Les institutions socides, qui enserrent les activ&s des individus comme dans un moule, 
paraissent organiser, par-delà les inégalités originelles de classes, un système de prévoyance 

(23) Cf. notes p. 68 et 69. 
(24) Jeu utilisant une sorte de damier en bois et des cailloux ou des grains en guise de pions. Une description 

de ce jeu est donnée par M. J. MANICACCI, L’Arckipel des Comores, op. cit. 
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qui met les jeunes et les anciens à l’abri du besoin. Tout l’effort de production qui sera ensuite 
reparti dans le cadre de la famille, du village et ides relations de ç!iasses entre les jeunes, les 
vieillards et les adultes, repose sur ces derniers, dont on examinera les activités dans le pro- 
chain chapitre. Mais ce système de prevoyance ne peut plus remplir sa fonction lorsqu’une 
économie de type monétaire se substitue au mode traditionnel de production. L’argent est insuf- 
fisant pour payer les dépenses requises par les rites ancestraux et l’on réduit l’importance des 
festivités. Les vieillards, dont cellesaci constituent un des élements de ressources, s’en trouvent 
atteints. L’aide directe des descendants demeure, mais si les aspirations à un meilleur niveau 
de vie et le caractère fasoinant de la consommation de luxe se font plus press.ants, tandis que 
les ressources demeurent sous d’autres fonmes pratiquement les mêmes, les non-productifs n’en 
pâtiront-ils pas ? 



II. - L’organisation familiale 

Pour la connaissance des sociétés comoriennes, les considérations touchant le système 
familial et matrimonial occupent une place fondamentale. Pour M. Radclifk-Brown (25), « on 
peut considérer un système familial et matrimonial comme un ensemble de dispositions permet- 
tant à plusieurs personnes de vivre ensemble et de coopérer selon des règles de vie sociale ». 

Dans les so,ci&és non-maohmistes, les relations de parenté semblent constituer une piSce 
maîtresse de l’organisation sociale. La pro:duction et la circulation des biens, l’autorité et ses 
manifestations, la cohésion du groupe social tout entier reposent sur le système familial ou 
derivent de lui. ILa famille él&nentiaire, le groupe formé par un homme, une femme et les 
enfants qui en sont issus, demeure la plus petite cellule sociale à partir ,de laquelle s%laborent 
les ensembles sociaux pIus vastes. Deux points paraissent essentiels : 

1” >La connaissance du système familial et matrimonial contribue à résoudre les problè- 
mes posés par l’acquisition, l’utilisation et la transmission de la richesse, en particulier des 
maisons, des terres, du cheptel. Elle permet ensusite !de p&Gtrer la signification des unités éco- 
nomiques que nous définissons par des termes tirés de notre appréhension des sociétés occiden- 
tales : ménage, famille, foyer... ; auoune action de développement n’est concevable si l’on n’a, 
préalablement, défini le contenu de ces notions. Qu’entendre par exploitation agricole, quelle 
en est la composition du ,poirrt de vue des personnes qui en font partie et des biens qui y sont 
attachés ? Qui, au sein de l’exploitation, prend les décisions de produire, de répartk les biens 
produits, de les échanger, de les vendre, et qui, ensuite, exocute ces décisions ? Une réponse 
à chacune ,de ces questions doit nous amener, d’une part, à connaître le Fonctionnement des 
« exploitations agricoles », d’iautre part, à dbceler les obstacles de struuture qui s’opposent au 
developpement des innovations et des progrès techniques ou culturels. 

2” (Le mariage entre deux personnes appartenant à des groupes sociaux différents peut 
être pour ces deux groupes le moyen de s’allier et de renforcer la cohésion interne de l’ensem- 
ble qu’ils constituent. Les phénomènes d’endogamie (26) favorisent la cohksion d’un groupe 
social ; l’exogamie favorise le développement des relations entre groupes. Ces institutions ont 
des rapports avec la notion d’intégration sociale (27). Il est évident que des traditions de tra- 
vail communautaire que les .promoteurs du developpement économique s’efforcent de stimuler 
doivent $Ire confrontées avec les tendances à I’inttgration ou à la désintégration des collecti- 
vités pilotes. L’existence, dans une collectivité, <de pratiques endogames internes empêche la 
réalisation d’alliances matrimoniales susceptibles d’opérer et de maintenir une &Partition égali- 
taire des biens (de ,production, à l’échelle de la collectivtité ; elle peut favoriser la concentration 

(25) A. R. RADCLIFFE-BROWN et DARYLL I?ODE, Systèmes familiaux et mnfrimoniuux en Afrique, p. 4 (op. cif.). 
(26) Pour la définition de l’endogamie et de l’exogamie, cf. p. 80. 
(27) Concept d’intégration sociale : G. M~~~~~développe ce concept dans Une économie internationale, P.U.F., 

Paris, 1957. Il fait l’objet d’une partie des premiers chapitres de l’ouvrage. 
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de ces biens entre les mômes mains, elle risque de ne pas permettre à tous les membres de la 
collectivitié d’aborder les problèmes de l’existence avec des chances égales et, en d&.nitive, elle 
prive le groupe social tout entier des aptitudes et rdes talents virtuels de quelques-uns de ses 
membres, qui, faute de détenir les moyens nécessaires pour s’exercer, demeureront inutilisés. 

Nous abordons l’étude de Qa famille par la description du système de parenté. Parmi des 
groupements familiaux ,de composition et d’étendue différentes, nous <pourrons d6finir ceux qui 
sont essentiels dans le fonctionnement de la société et de l’économie traditionnelles. Nous 
aurons ensuite B envisager le cadre d’activité de ces groupements, la demeure familiale et le 
rôle des membres qui s’y meuvent, enfin le régime juridique des biens et des droits qu’y exer- 
cent chaque groupement et ses membres. 

A. te système de parenté 

Il ne s’agit ici que d’exposer les Ssultats d’une analyse que Ton a menée de la manière 
suivante : 

- recueil de la terminologie des relations de parenté et deduction des caractéristiques 
du système ; 

- definition des difi%rents groupes de parents et de leur rôle dans la vie sociale et la vie 
économique traditionnelle ; 

- ~définition des rôles et des droits des différents !Parents .dans le cadre des groupements 
familiaux, <d’une part, vis-à-vis les uns des ‘autres, d’autre part, par rapport #au patrimaine et aux 
richesses .détenues ‘par les groupements : maisons, terre, cheptel essentiellement. 

La connaissance des rôles des différents parents et des groupements familiaux et de leurs 
interrelations est indispensable pour exphciter la vie .sociale et l%conomie du groupe. La divi- 
sion du travail, ries formes ,de la production traditionnelle, la répartition des biens produits en 
dépendent. 

On va définir quelles catigories de parents la société anjouanaise distingue et quels types 
de groupements familiaux et matrimoniaux y pnkalent. L%tude a étté menée à la fois en milieu 
urbain, à Mutsamudu, et en milieu rural à Ongojou (presqu’île de Nioumalklé). Quelques 
variantes apparaissent dans les termes, mais qui ne modifient pas les caractéristiques générales. 

Les différents parents. 

Le tableau ci-après donne la nomenclature des termes par lesquels une personne nomme 
ses diffkrents parerrts par le sang ou par alliance, soit en s’adressant à l’intéressé (terme 
d’adresse), soit en parlant de lui dans une conversation avec un tiers (terme de référence). La 
plupart ,de ces termes sont, dans le langage courant, suivis du suflîxe angu qui désigne la pre- 
mière personne du possessif. Dans le tableau, on a supprimé ce suffixe. 

Cette terminologie a pu être constituee en demandant, d’tibord à plusieurs informateurs, 
de donner les différents termes qui désignent les parents, puis, en constituant les généialogies de 
ces informateurs et de leur famille, de définir ces différents termes (chaque parent étant iden- 
tifié par un terme de parenté en dialecte anjouanais, la place de ces parents par rapport à Ego 
a été décrite exactement : X est mwananiangu ; il est le fils de Y qui est lui-même le frère de 
mon père biologique Z). 

Ensuite, on a procédé à une vérification en établissant à partir des termes obtenus pnké- 
demment des généalogies (et en complétant par des descripbions lorsque les termes ne fournis- 
sent que des relations de parenté imprécises, c’est-‘à-dire intéressant plusieurs individus à la 
fois : c’est le cas des termes classifkatoires). 
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L’examen des relations de parenté met en question un certain nombre d’institutions : 
mariage, divorce essentiellement. Les anthropologues qui s’occupent de l’étude des systèmes 
~matrimoniaux inslistent sur la distinction entre mariage et concubinage (28). Il y a mariage 
quand l’union des partenaires a été réalisée dans les formes et les conditions prévues par le 
droit ou les coutumes du groupe social auxquels ils appartiennent. Une telIe union reconnue 
par la société emporte les effets pr6vus par le droit et les coutumes : reconnaissance de la 

6 akak wahe Wwahe Bakokwahe Kokwahe Kokwehe Bakoh wahk Kokwahe 

FIG. 7. - Système de parenté à Anjouan 

paternité, tran3mission du nom, dévolution de l’autorité ou des biens quand le principe héré- 
ditaire est reconnu. A Anjouan, le mariage, concu comme l’union de deux partenaires reconnue 
socialement, exige la réalisation d’un minimum de formes : déclaration de volonté devant un 
délégué local du ctidi, juge musulman du canton .(29). Le3 formes de divorce et de répudiation 
sont aussi très simples. Il en résulte que la plupart des unions constituent des mariages socia- 
lement reconnus. 

B est toujours possible de faire repérer à un Anjouanais un de ses parents en décrivant 
leur relation de parenté, Par exemple, un oncle peut être désigné par la locution mwanania wa 
bangu m’tubaba, c’est-&-dire un frère de mon p&re (frère = sibling (30) ; mâle : mwanania 
m’tububu), mais dans la conversation courante et lorsque le neveu voudra l’appeler, il sera dit : 

(28) RADCLIFFE-BROWN et DARYLL FORDE, Systèmes familiaux et matrimoniaux en Afrique, p. 6 (OP. cit.). 
(29) P. GUY, Cours de Droit musulman, p. 16 (OP. cit.). 
(30) Siblings : les frères et sœurs. Deux siblings : deux frères et (ou sœurs) sans précision de sexe. 
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baba ~(pere) ; ainsi, dans le système anjouanais, la parenté avunculaire n’est pas descriptive, elle 
est c%ss%catoire en ce sens que tous les frères des parents biologiques, tous les maris des 
soeurs sont dits baba ou bangu (< père » ou « mon père )>) ; toutes les soeurs des parents bio- 
logiques, toutes les femmes des frères sont dites marna ou mangu (< mère » ou « ma mère »). 

A partir de Ego, individu de rkference par rapport auquel s’etablissent les rapports de 
parenté et d’alliance, nous obtenons le nom des difTérents parents et alliés (31). 

Première génération d’ascendants. 

Ee qère d’Ego se dit ba ou baba (ou père) ou bangu (mon père). Ce terme est valable 
comme terme de ré;férence et terme d’adresse. II en est de même pour la mère d’Ego : ma ou 
marna (mère) ou mangu (ma mère). 

Le (frère du p&re se dit aussi baba ou bangu, sauf lorsque l’on veut précisa qu’il s’agit 
exactornent de l’oncle paternel. Ego dit alors : mwanania m’tubaba wa bangu (littéralement le 
« sibing » mâle ,de Imon père = le frère de mon père). 

La femme du frère du père se dit marna ou mangu et, lorsqu’on veut préciser, on dit : 
m’trumche wa mwanania wa bangu. 

On utilise des termes identiques du côti paternel pour désigner la tante paternelle et son 
mari (oncle <paternel par alliance) : 

- tante paternelle : marna ou mwanania m’tumama wa bangu; 
oncle paternel par alliance : baba ou m’trume wa mwanania wa bangu. 

Du côté maternel, on a : 
- oncle maternel : baba ou mwanania m’tubaba wa mangu ; 

afemme de l’oncle maternel : marna ou m’trumche wa mwanania wa mangu ; 
tante maternehe : marna ou mwanania m’tumama wa mangu ; 
mari de la tante paternelle : baba ou m’trume wa mwanania wa mangu. 

Le mot mwanania signifie sibling, m’trumche femme, m’trume mari. M’tubaba et m’tumama 
ont le sens de mâle, mascuhn et fkninin. M’trume et m’trumche peuvent être employés dans le 
même sens ; la tante paternelle peut se dire : mwanania m’trumche wa bangu. 

Nous constatons l’existence, pour désigner chaque parent, d’une dualité de termes : ter- 
mes classificatoires et termes descriptifs. 

Les termes baba et marna s’appliquent non ,seulement aux parents biologiques mais aussi 
aux frères et sceurs de ceux-ci et à leurs conjoints. Ils s’appliquent également aux cousins au 
premier degré des parents biologiques. D’après les informateurs, ces termes s’appliqueraient à 
tous les parents par le sang (et à leurs conjoints) qui sont de la même génération que les 
parents biologiques. En fait, cela est valable lorsque Ego connaît exactement le lien de parenté 
qui s’établit entre lai et un parent de la génération de ses père et mère biologi’ques. Mais lors- 
qu’il s’agit ,d’un cousin éloigné dont le lien de parenté n’est pas exactement defini, une assimi- 
larion aux parents dont la situation est bien connue est effectuée. Il est d’usage d’appeler baba 
ou marna une personne étrangère que l’on respecte et qui est plus vieille que soi ~d’une géné- 
ration. Ceci est un fait qui ne peut témoigner de la structure du système mais de la *projection 
des relations familiales sur les rèlations sociales en général. Mais les intéressés qui veulent 
situer un parent dont ils ne connaissent pas la {position exacte se fondent sur le fait que ce 
parent est, par exemple, approximativement du même âge que la plupart des parents qu’ils 

(31) C’est Lewis MORGAN qui a distingué pour la première fois les systèmes de parenté descriptifs des systèmes 
classifïcatoires. Notes and queries on anthropology définit ainsi un système classificatoire: «A classificatory termino- 
logy is one in which lineal relatives (father, son, etc...) are addressed or spoken of by terms which also apply to 
certain collateral relatives » (op cit., p. 77). 
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appellent baba ou marna <pour l’appeler ainsi. Et le terme qu’ils utilisent dans ce cas est, aussi, 
en général, le même que celui qu’ils auraient utilisé pour désigner, par extension, un étranger. 

Nous pouvons formuler déjà plusieurs hypothèses que la description de B’ensemble des 
liens de parenté va vérifier. 

1” Le système de parenté anjouanais est c:assificatoire. 
2” C’est un système indifférencié : on ne distingue pas, par des termes appropriés, le.~ 

parents ,du côté paternel de ceux du côté maternel. 
3” M&ne les alliés (.conjoints des parents par le sang, quels soient consanguins ou uté- 

rins) sont désignés par les mêmes termes que les parents. 

La distinction entre les parents biologiques de baba et de marna paraît être uniquement 
une :distinction sexuelle que l’on retrouve dans tous les cas à propos des parents classifïcatoires 
et de leurs alliés. 

Deuxième génération d’ascendants. 

,Les grandspères du côté paternel ou du côté maternel se Idisent : bakoko (grand-père) ou 
bako wangu (mon granddpère). Les grand-mères sont désignées par les termes koko ou koko 
wangu. 

Les « siblings » des grands-parents et leurs conjoints sont appelés aussi bakoko et koko. 
On retrouve encore ici les qualités du système anjouanais : système olassiiïcatoire, indii- 

férenciation des lignées, distinction des sexes, assimilation des alliés aux parents par le sang. 
Un vieillard se dit : bako, une vieille femme : koko. 

Troisième génération d’ascendants. 

A Mutsamudu, il n’existerait pas de termes, selon les informateurs consultés, pour désigner 
les arrière-grands-parents. On utiliserait les termes bakoko et koko. La mère du grandkpère 
paternel serait dite : dadangu. 

A Nioumak&, au contraire, les termes concernant les arrière-grands-parents existent : 
Les arrière-grandspères sont appelés bakokwahe et les ,arrière-grand-mères kokwahe. 

En termes descriptifs, les arrière-grands-parents paternels, qu’hi s’agisse des ascendants du 
grand-père au de la grand-mère paternelle d’Ego, se disent : 

- pour les arrière-grands-pères : bakokwahe wa bangu ; 
pour les arrière-grand-mères : kokwahe wa bangu. 

Les arrière-grandsparents maternels se disent : 
- pour les arrière-grands-pères : bakokwahe wa mangu ; 

pour les arrièregrand-mères : kokwahe wa mangu. 

La génération &Ego. 

Le terme général pour les « siblings » est mwanania (fr&re ou sœur), mwananiungu (mon 
frère, ma sœur). 

Frère se dit : mwanania m’tubaba OU mwanania m’trume et soeur mwanania m’tumama ou 
mwanania m’trumche. 

La Eemrne du frère d’Ego se (dit : m’che mwananiangu m’tubaba (littéralement : femme de 
mon sibling maie). Ce ,terme a été donné (par des informateurs wa-matsa de Mutsamudu et ,de 
Nioumakelé. Mais des informateurs nobles de la ville ont donné le terme chemedji. 
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Le mari de la soeur Id’Ego se dit : m’trume mwananiangu m’tumamà ou bien chemedji (32). 
Les tenmes mwanania, chemedji s?apphquent aussi aux çausins, enfants des siblings du 

père et de !la mère ; aux enfants des enfants des siblings des grands-pères et grand-mères autres 
que le père et la mère, etc... 

Un ami, un camarade qui a, à peu près, le même âge qu’Ego est appelé mwanania, mwa- 
naniangu. 

Comme pour le père et la mère, nous retrouvons, pour les siblings, les caractéristiques 
du ,système : classifïcatoire, indifférencié ; cela se vérifie aussi pour les Sdescendants. 

Les descendants. 

Enfant (fils ou fille) se dit : mwana. Mon fils, ma tige : mwanawangu. Pour préciser le 
sexe, on dit : mwanawangu m’tubaba, mwanawangu m’tumama. 

Les neveux et les nièces (6ls et filles des siblings d’Bgo) sont aussi appelés : wana (pluriel 
de mwana) par Ego. Pour pr&iser, on dit : mwana m’tubaba wa mwananiangu m’trume (fils 
de mon frère), mwana m’tumama wa mwananiangu m’trumche ‘(fille de ma sœur), etc... 

Il en va !de nême de tous les neveux et nièces dassificatoires. 
D’un autre çôti, mwana signilïe très généralement enfant, petit homme, et par extension, 

tout ‘ce qui est petit. 
A Mutsamudu, on utilise le terme niadza pour désigner la bru, les épouses des fils descrip- 

tifs et classificatoires. Pour désigner le gendre, les époux des filles descriptives et classificatoires, 
certains informateurs (nobles) de Mutsamudu utilisent le terme mwawangu (mon gendre). 

Les alliés. 

Il est dit : M’trumche ou Bweni (feme), m’trumche wangu ou m’chewangu, bweniwangu 
(ma femme). 

Quoique la famille de la femme ne fasse pas partie de la famille d’Ego, par politesse, les 
termes olassilïcatoires bakoko, koko, baba, marna, mwanania, mwana, sont décernés aux 
grands-parents, parents, siblings et enfants classificatoires de la femme <dEgo. 

Par aiheurs, le terme niadza est utilisé pour désigner la mère de la femme et les soeurs de 
Ja mère de la femme (belle-mère vraie d’Ego et belles-mères classificatoires). Comme niadza 
signifie aussi belle-fille #(bru), nous avons là un terme réciproque. Donné par les nobles de 
Mutsamtidu, il n’a été fourni, ni par les wa-matsa, ni par les habitants de NioumakG. 

Les groupements de parenté. 

Caractéristiques générales du système. 

A ,d&aut d’autres precisions qu’il n’est pas possible, dans le cadre de ce travail, de four- 
nir, mais dont il serait n6cessaire de faire état par une étude plus approfondie des systèmes de 
parenté comoriens, nous pouvons esquisser les remarques suivantes : 

Tel qu’il nous apparaît, ce système est extrêmement simple : il est classi&atoire au maxi- 
mum puisque le minimum de termes s’applique à un maximum d’individus ; il est indifférencié, 
c’est-à-dire qu’aucune des lignées paternelles ou maternelles n’est individualisée et privilégiée 
par l’emploi de termes particuliers par rapport à l’autre. 

Nous constatons aussi que les termes classittatoires de parenté que nous avons définis 
s’appliquent aussi aux relations interindividuelles qui dépassent le cadre de la parenté ou des 

(32) Chez les peuples Swahili de la côte orientale d’Afrique, le terme pour beau-frère, belle-sœur est, du Nord 
au Sud, Shemedji, Sh correspondant à Ch de notre transcription (A. H. J. PRINS, 
Zanzibar and the East african toast, Arabs, Shirazi and Swahili, op. cit., p. 86. 

The Swahili-speaking peoples of 
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alliances matrimoniales : relations d’ami à ami, camarade à camarade, adulte à enfant, jeune 
homme à personne d%ge mûr, adulte à vieillard. 

II y a, de par l’identité de la terminologie, une corrélation entre les deux univers ,de rela- 
tions, celles de la parenté et celles qui s’établissent en dehors de la parenté. Mais nous ne 
pouvons pas ;dire si le second constitue une extension du premier ou si celui-ci n’est qu’une 
particularisation du second. 

Les types de groupements d’après la terminologie. 

Les Anjouanais disposent de plusieurs termes qui correspondent à des groupements d’éten- 
dues différentes : 

Wadzade, ce sont les parents au sens biologique <du terme ; 
Wadjemadza, ce sont les parents au sens large. Cela s’entend : 
1” du père et de la mère ; 
2” Ide tous les grandsapparents vivants paternels et maternels et, éventuellement, des arrière- 

grands-parents ; 
3” Ides frères et sœurs biologiques, germains, consanguins et utérins ; 
4” des pères et mères dassihcatoires (frères et soeurs biologiques germains, consanguins et 

utérins) ; 
5” des frères et S~XIW classitkatuires. 

Wadjemadza recouvre donc tous les ascendants par le sang, vivants, du côté paternel 
comme du côté maternel et tous ceux qui en descendent, cohatéraux d’Ego, à condition que ce 
soit par le sang. 

Le terme s’applique aussi à un certain nombre de parents par alliance, les conjoints des 
parents olassmcatoires (tantes et oncles par alliance). On peut cependant se demander si les 
alliés des siblings (classificatoires et Imême descriptifs) sont des wadjemadza. Ils sont quelque- 
fois appelés chemedji au lieu de wanania (pluriel de mwanania) et le mariage d’Ego avec les 
chemedji est possible. Au contraire, les oncles et les tantes et leurs conjoints sont appelés comme 
IL? père et la mère, baba et marna. 

Wadjemadza ne s’applique pas du tout aux parents par le sang et par alliance du conjoint 
SEgo (33). 

Le système matrimonial et la polygamie (34). 

Du fait que le droit musulman et ks coutumes permettent à un homme d’avoir jusqu’à 
quatre femmes, on a souvent affaire, à Anjouan, à des familles conrposées, polygyniques. Celles- 
ci sont formées d’un homme, de ses femmes et de leurs enfants. Elles se décomposent ohacune 
en familles ,élémentaires constities par un mari commun, chaque femme et ses enfants (35). 

Une famille pdlygynique a le mari pour chef. Il détient, de par le Coran et les coutumes, 
l’autorité sur ses femmes et leurs enfants. Comme nous le verrons, par suite des effets du 
régime des biens qui prévaut à Anjouan, c’est le mari qui détient généralement les terres qui 
font vivre ses ménages et lui-même et $a famille polygynique prend un relief très net dans la 
vie éiconomique et sociale : soumise à un même aohef, dotée d’un patrimoine, dont chacune des 
familles ékjmentaires qui la composent ne dispose que de fractions démembrées : les parcelles 
que le mari affecte à ses femmes pour qu’elles fassent leurs cultures vivrières. 

(33) Il est à remarquer que les termes wadzade, wadjemadza ont, en dialecte anjouanais, la forme d’un pluie2 
(34) Cf. note p. 70. 
(35) Les termes : famille composée, famille élémentaire sont empruntés à R. RAADCLIFFE-BROWN et DARYLL 

FORDE, Systèmes familiaux et matrimoniaux en Afrique, op. cif. 
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A l’intérieur ,de la famille polygynique, les familles élémentaires apparaissent distincte- 
ment : c’est que chacune est un foyer formé d’une femme et ses enfants, où le mari séjourne 
régulièrement mais de façon intermittente. La femme qui a la haute main sur les activités 
domestiques l’anime et une maison la concretise : chaque femme a une maison à elle, fournie 
par ses parents au moment de son mariage, où elle .accueille son mari et où tous deux orga- 
nisant leur foyer ; la résidence des epoux est, à l’echelle du village, du quartier ou du groupe 
social « matrilocale ». 

Les Opoux n’en continuent pas moins à faire partie oomme fils et fille de leurs lignées 
d’origine. Du fait que le systèime familial est indifférencié, il n’y a spas prééminence de l’une 
sur l’autre : chaque lignée conserve un droit de regard sur le rble joué par les éipoux. Tant 
que son père ‘est vivant, un individu, même chef d’une famille polygynique, ldépend de lui pour 
obtenir quelques parcelles à cultiver qui sont détachées du patrimoine foncier. Et si le père est 
mort et le patrimoine en indivision, il dépend de ses frères et sœurs qui sont, avec lui, pro,prié- 
taires indivis. La mère ‘de l’epouse conseille sa fille ; il y a des travaux de femmes dont les 
hommes ne s’occupent pas et pour lesquels la mère a autorité ; lorsque la mère est vieille et 
veuve, une fille lla prend à sa charge. 

Les familles de l’époux et de a’&pouse ne sont pas sans influences sur la vie ‘du foyer : non 
seulement les wadzade (père et mère vrais), mais les wadjemadza : les hmilles &endues mani- 
festent leur existence. 

Résumons : chaque hoimme marié, polygynique, est au centre d’une famille composée, 
formée de -familles élémentaires concrétisees chacune par un foyer, une maison ; celleci pro- 
vient ,de la famille de la femme qui y réside en permanence et est à la tête du foyer. En outre, 
tant ,qu’il y a un ancêtre vivant et que le patrimoine de la famille dont il est originaire est 
indivis, l’homme demeure lié à la famille étendue formée des lignages paternels et maternels 
dont il est issu. 

La même chose prévaut Four chaque épouse qui demeure en relations avec ses paternels 
et ses maternels. 

Importance de la polygynie. 

La polygynie est frequente, elle n’est pas cependant la règl’e, de sorte que le schema exposé 
ci-ldessus demeure marginal. En depouillant les ldo,cuments qui ont servi au recensement de la 
population effectué par I’INSEE en 1958, on pouvait compter fà Mutsamudu que 68 % des 
hommes ,mariés avaient une femme, 26 % en avaient ‘d’eux, 5 % trois, 1 % quatre. 

Un des obstacles, en ville, à la polygynie semble être la difficulté pour un homme marié 
de faire subsister plusieurs femmes, et, à la campagne, le manque de terres. Un autre facteur 
qui paraît jouer à l’encontre Ide la polygpnie est la facilité du divorce fondé sur la répudiation 
du droit musmman. Les unions sont très souvent instables, et pour les mêmes besoins, la 
« polygamie dans le temps », comme on a pu appeler l’inskbilité matrimoniale, rend les mêmes 
services que la « polygamie simultanée » sans être aussi coûteuse que cette dernière. 

Les alliances matrimoniales et les pratiques endogamiques. 

Un groupe est :dit endogame lorsque les hommes de ce groupe prennent leurs femmes parmi 
celles du groupe. Il est dit exogame lorsque les femmes sont :Prises en dehors du groupe (36). 
La fonotion (du principe d’endogamie est de maintenir l’intégrité ‘du groupe qui l’érige en règle : 
intégrité « de sang », intégrité du patrimoine. La fonction du principe exogamique est contraire : 
assurer par des alliances matrimoniales avec des époux appartenant à des groupes différents des 

(36) Notes und querles on a~rthropology, op. cif. « Exogamy is the rule prohibiting msrriage within a specifïed 
group » (p. 115). « Endogamy is the rule enjoining marriage within a specified social group » (p. 116). 
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relations ,entre ces groupes. Le plus souvent, les deux principes sont utilisés simultanément. Ils 
permettent d’assurer la cohésion d’un groupe so:oid en obligeant, d’une part, les familles qui 
le composent à établir des alliances matrimoniales entre elles et à ne pas s’isoler les unes des 
autres dans leur perpétuation (exogamie), d’autre part, en interdisant les alliances avec des 
familles étrangères au groupe (endogamie). 

LES RÈGLES D’ENDOGAMIE, D’EXOGAMIE ET DE MARIAGE PRÉFÉREN- 
TIEL. 

1. Exogamie et interdictions de mariage. 

,Les principales rbgles d’exogamie se rapportent à la prohibition de l’inceste. 
Les interdictions de mariage s’appliquent aux proches parents : le mariage est interdit entre 

frères et soeurs, entre Ego mâle et la sœur du père ou de la mère (entre le neveu et la tante), 
entre Ego féminin et le frère du père ou de la mère (entre la ni&ce et l’oncle). 

Certaines interdictions sont des conséquences de l’institution polygynique. Il est interdit 
de se marier à Ego masculin avec la femme actuelle de son frère, avec les femmes de son père, 
avec les 6lles Ide sa femme qui sont issues d’une pr&édente union de celle-ci, avec les sœurs de 
sa femme tant qu’elle est vivante, marne répudiée. 

Un int.ead?ction vise les frères et les sœurs de lait, qui seraient, selon les dires des informa- 
teurs, considérés par le Coran comme frères et sœurs. Le mariage est aussi interdit avec les 
frères et sœurs du frère ou de la sœur de lait qui sont nés après celui (ou Celle)-ci. Il n’est pas 
interdit avec les frères et sœurs qui sont nés avant le frère (ou la sœur) de lait. 

Les mariages entre cousins sont permis sans que cela soit « bien vu » cependant par l’opi- 
nion publique, ,selon des informateurs, « à cause du sang ». « Cependant lorsque les filles sont 
à marier et qu’il n’y a pas beaucoup de garçons qui puissent les épouser, on ne regarde pas au 
cousinage. » En fait, le mariage des cousins a permis aux petites communautés ,arabes des villes 
de se perpétuer au cours des siècles. Du fait qu’une fille noble ne saurait être mariée avec un 
paysan ou un descendant d’esclaves et, en l’absence de tout autre parti dans l’aristocratie, 
l’union avec un cousin constitue une mariage recommandé à propos duquel la, communauté 
« arabe » met l’accent sur l’endogamie par laquelle elle prétend limiter les relations matnimo- 
niales avec le reste de la population. 

2. Endogamie et mariages recommandés. 

Le lévirat et le sororat sont pratiqués (37). 
Le mariage d’Ego masculin avec la femme de son frère aîné défunt ne serait pas recom- 

mandé, mais ,seulement permis (lévirat). Il est pratiqué parce qu’.il permet xu frère cadet de 
satisfaire son devoir d’&lever les enfants de son frère défunt. On peut expliquer ainsi cette prati- 
que : à moins d’enlever les enfants à leur mère, le 16virat est le seul moyen de pouvoir p6nétrer 
dans la vie quotiidienne Ides enfants du fait qu’un homme ne saurait approcher aucune femme 
fût-elle une parente par alliance, hormis sa femme et ses sœurs. 

Ze mariage d’Ego mascu.lin avec la sœur de sa &emme défunte est également permis, mais 
non recommandé (sororat). 

(37) Notes and queries on anthropology, qp. cit., p. 116-117. Le sororat consiste pour un homme à prendre 
pour seconde épouse la soeur de sa première femme. Ceci est interdit tant que la première femme est vivante, tiais 
permis lorsqu’elle vient à décéder. Le sororat est pratiqué mais sa pratique résulte d’une tolérance et non d’une 
obligation. Le lévirat tel qu’il est défini présente un caractère d’obligation que ne comporte pas la coutume anjoua- 
naise. 
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Une règle générale est que le premier mariage doit être accompli dans la vtie ou le village 
dont le mari est origmaire. Du fait que la femme réside dans la maison que lui a choisi son 
père, elle reste Idaris sa ville ou son vaage d’origine et la règle du premier mariage peut être 
inaerprétée comime favorisant la perpétuation des familles dans leurs villes ou villages d’origine. 
La varlidité de la règle a 6té affirmée par des informateurs tant urbains que ruraux. Combinée 
~avec le prinoipe selon lequel la femme réside dans la ville ou le village de ses parents, quelle 
est sa signification? 

Nous avons vu qu’on peut parler à ce propos de « résidence matriloctie ». Toutes ks fem- 
mes qui vivent dans la ville ou le village en sont, :en ,principe, originaires ; elles descendent 
donc en lignée maternelle des fondateurs de la ville ou du village. 

Du fait que les hommes doivent accomplir leur premier mariage ‘dams le village, il existe 
dans chaque ville ou village un petit groupe d’hommes qui descendent en lignée #paternelle des 
fondateurs. 

B existe aussi une endogamie qui vise à conserver la division de la société en classes. 
Il n’y a pas, formellement, d’interdiction de se marier en dehors de la classe à laquelle 

on appartient, à preuve, les métissages qui se sont produits entre les collectivités d’immigrants 
et les populations, soit déjà en @ace, soit amenées par traite, à preuve, l’existence d’un groupe 
de demi-nobles dans la so.ciété traditionnelle dont parlent les récits des notables. 

Les informateurs disent que les nobles doivent se marier avec des filles nobles « pour 
assurer la descendance », mais que, par la suite, comme ils ne disposent “pas de la riohesse 
nécessaire pour payer 3a dot et les fêtes de mariage avec des femmes nobles, ils se marient avec 
des femmes non-nobles. 

Il n’y a donc pas stricte endogamie à l’intérieur de la noblesse, mais pour apprécier Ba juste 
valeur de l’institution, nous devons tenir compte jdu sys,tème polygynique en usage. $1 est hident 
que *dans un système où la mfonogamie est de règle, tout mariage effectué en dehors du groupe 
social constitue une entorse à l’endogamie du groupe, tandis que dans un système polygamique, 
il suffit qu’un mariage soit accompli à l’intérieur du groupe social pour que les effets de l’endo- 
gamie soient sauvegardes. 

LES ALLIANCES MATRIMONIALES. 

1. Les alliances entre personnes appartenant à des classes différentes. 

Des informateurs jeunes de Mutsamudu affirment à la différence des personnes d’âge mûr 
et des Anciens, que l’appartenance à une classe ne compte pas pour la conclusion des alhances 
matrimoniales dans les familles. Ils prennent pour exemple les différences sociales qui existent 
entre bamikles dont les enfants sont 61evés au collège normal de IMoroni (Grande-Comore), ou 
dans les ecoles secondaires de Madagascar ; ou encore celles dont les pères de famille sont 
seorétaires dans Iles services sclminiutratXs d’Anjouan, commis aux écritures dans les bureaux 
des entreprises de plantations et d’import-export, contremaîtres des chantiers de travaux publics 
ou des servkes agricoles et forestiers, chefs de section des doma$ines des firmes. Les différences 
de classe qui existent entre ces familles ne sont pas prises en compte et des a;lliances matrimo- 
niales sont nouées par les pères de famille. Mais les informateurs ne parlent pas des petits cul- 
tivateurs qui vivent à Mutsamudu, ni des simples manœuvres Ides chantiers des travaux publics, 
de l’Agriculture et du service forestier, ni des journaliers des ~entreprises de plantations et 
d%nport-expert, ni enfin, de l’ensemble des cultivateurs qui vivent dans les villages d’Anjouan. 
Autrement (dit, le cercle des alliances matrimoniales cité par nos informateurs se limite à un 
monde de propriétaires fonciers, de fonctionnaires et d’employés qui vivent dks les principales 
villes. Xl exclut le prolétariat des cités et les cultivateurs des villages. 
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Il est intéressant de rapprocher cette opinion de celle des Anciens selon laquehe, les 
demi-nobles ~(lïls de noble et de non-noble) ne sont pas aussi bien « considér& » que les: nobles. 
Il n’y a pas contradiction entre ces deux opinions. L:une exprime une ‘attitude liée a l’ordre 
ancien des choses dans lequel la société est divisée en classes étanches et éidi&e ‘sur des rap- 
ports de droit personnel. L’autre témoigne de la transformation de la société qui se remodèle 
sur !des rapports économiques nuuveaux et substitue à des vdeurs de prestige et d’autorité 
actuailisées dans la domination d’une classe noble, des intérêts basés sur l’argent qui donnent 
naissance à une bourgeoisie. Les jeunes décrivent la bourgeoisie qui s’6difie, qu’ils perçoivent 
et dont ils se sentent *membres, les Anciens parlent des catégories sociales dans lesquelles ils 
ont V&u et au milieu desquelles ils p&endent enfermer des jeunes pour tout ce qui est en 
$eur pouvoir : l’exercice strict de la religion, la conclusion des mariages qui revient aux pères 
de fannlle, la participation des jeunes aux fêtes coutumières ,d’e mariage, ç’est4+dire : toute 
la vie sociale traditionnelle qui déborde le cadre familid. Ce Gcdage entre Anciens et Jeunes 
dans la mamère ,de voir les choses fait apparaître une tension a l’intérieur de la société : ten- 
sion qui produit un clivage au sein des groupes citadins et vient s’ajouter aux autres oppositions 
internes de la société anjouanaise : paysans contre propriétaires fonciers, pauvres contre riches, 
habitants des villes contre gens des campagnes. 

2. Les alliances entre personnes d’origine géographique différente. 

On dispose à cet égard des données fournies par les dépouillements des documents établis par l’INSiEE à 
l’occasion du recensement de la population en 1958. Les documents qui ont été exploités concernent unique- 
ment la ville de Mutsamadu, et le village de M’Jimandra à l’ouest de Mutsamudu. 

A M’Jimandra : 
sur 87 adultes de sexe masculin : 
3 sont célilbataires ; 

10 ne sont pas nés à M’Jimandra, pas plus que leurs femmes mais sont installés au viillage ; 
74 se sont mariés à M’Jimandra, dont: 34 nés ailleurs et ont pris femme à M’Jimandra; 40 nés à 

M?Timandra ; 

- Parmi les 34 hommes nés tilleurs qui ont pris demme à M?Jimandra, on compte : 
3 qui viennent de Mutsamudu et dse sa banlieue I(villeges d,e Mirontsi et de Pagé) ; 
5 iqui viennent des villages voisins : Moimoi, Akibani, Bandani ; 
4 (qui viennent ,des Vill#ages du domaine de Pomoni (au sud-ouest de l’île : le sentier qui va de Pornoni 

fà Mutsamu’du passe par M’Jimandra) ; 
1 qui vient de la Presqu%e de Sima ; 
1 qui vient de Barnbao MTsanga sur le littoral est de l’île ; 

19 qui viennent des régions surpeuplées des < hauts » d’Anjouan : Koni, Nioumakélé et qui sont ins- 
tallés sur les propriétés agricoles que les citadins de Mutsamudu possèdent à M’Jimandra; 

1 qui vient de Mayotte ; 
- Parmi les 40 qui sont nés à M’Jimandra: 
28 ont pris uniquement femme à M’Jiniandra ; 
12 ont pris femme ailheurs : 

3 rdans l’agglomération de Mutsamudu, 3 ,. _ 

5 Idans ,les villages voisins de M’Jimandra, 
3 ldans les villages du domaine de Pomoni, 
1 à l’extérieur *d’Anjouan. .,. . 

M’Jimandra est un petit village encerclé par les propriétés d,es citadins de Mutsamndu .et .proche de la 
ville. Les prapriétaires citadins emploient sur leurs terres des journaliers originaires des,.« hauts » d’Anjouan 
et qui viennent cheroher du travail dans la région de Mutsamudu. Le village abrite d,es manœuvres qui tra- 
vaillent mà Mutsamudu. 11 se trouve sur le sentier direct qui .relie la région de Mutsamndu sur la baie 
d’Anjouan à la région de Pomoni, au Sud-Ouest de l’île. Il y a un tiers des habitants qui, originaires du 
village, ‘s’y sont mariés. Cela dénote une certaine endogamie à l’intérieur du village.. Il faut’noter en effet que,. 
par la proximité de la ville, l’existence des plantations des propriétaires,, le passage du chemin qui .relie les’ 
régions du Nord .et. du Sud-Ouest de l’île, le, village est soumis à. un brassa;ge. important .de::p’opulatio&. ti: 
quart des hommes du village est formé de gens originaires des « {hauts », qui sont attirés ‘par les.‘proprié- 
paires fonciers, de la .ville pour l’exploitation de leurs terres. . a 
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A Mutsamudu : 

Sur un dénombrement partiel de 624 hommes maries, on compte : 
386 ((soit 62 %) qui, sont originaires de la ville même ; 

23 {soit 4 %) qui sont originaires des autres villes d’Anjouan Ouani et Domoni; 
181 (29 %) qui viennent des autres villages d’Anjouan ; 

FIG. 8. - Anjouan : alliances matiimoniales du village de M’Jimandra 

34 (5 %) qui viennent ,d’ailleurs : 
Ides autres îles de l’Archipe1: 
Mayotte 12, 
Grande-Comore 10, 
Moi-lai 4, 
de Madagascar : 4, 
de la Rktnion : 2, 
de- la Côte orientale d’Afrique : 2. 

Si l’on classe les quartiers où résident les femmes en quartiers nobles, non-nobles (quartiers de wa- 
dz&@ et de m’ruma) et mixtes (où habitent demi-nobles et wa-matsa urbanisés), on constate que 
498 h.ommes sur 624 sont mariés uniquement dans leur quartier d’origine, c’est-à-dire qu’ils n’ont pas de 
femmes ailleurs, soit les cinq sixièmes. En tenant compte du fait que la qualification de quartier noble ou 
non-noble (demeure malgré tout assez imprécise, une certaine endogamie de classe apparaît. 
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On peut retirer l’impression que du fait de la polygynie, du fait aussi des facilités que 
le #droit musulman offre au mari pour répudier sa femme, les aIlk.nces matrimoniales aboutis- 
sent à un brassage général de la population et les d6pouilkments effectués sur les documents 
de lTNSEE conlkment d’une certaine manière ce point de vue. Il faut ,toutefois, .à la Imni2ze 
des données que nous avons pu recueillir, considérer que certaines réguIarit& existent dans les 
relations matrimoniales qui visent à maintenir l’intégrité des groupes sociaux, en particulier à 
empêoher les effets Ide ce brassage. 

4 RCHPEL 
PS co/voREs 

FIG. 9. - Anjouan : carte des relations matrimonizvles des habitants de ‘Mutsamudu 

Nous avons vu qu’il existe, du fait des règles matrimoniales, dans chaque village, un petit 
groupe d’hommes et de femmes qui descendent des fondateurs du village. , 

Nous avons vu également que les nobles pratiquent une endogamie de classe et que les 
pratiques nn peu plus libérales qui tendent à p&valoir ne sauraient dépasser le cadre de la 
bourgeoisie en voie de formation. 

Dans la société anjouanaise, nous nous trouvons en présence d’une bourgeoisie ~urbame, 
de lignées d’agriculteurs enracinées dans les villages, et en dehors (de ces groupes, d’une masse 
d’hommes plus ou moins mal fixés dans les villages et les bas-quartiers et faubourgs .des villes. 
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La résidence matrilocale. 

B. La demeure des époux 

*Les epoux résident ~générallement dans le village ,de la femme .et (dans une maison qui lui 
appartient ‘en propre. Les seules exceptions à cette regle se produisent lorsque les époux émi- 
grent là Madagascar ou ,dans une autre île, ou lorsque le mari, en tant que fonctionnaire, est 
affecté dans un poste différent du village de sa femme. Encore, souvent, la femme ne suit pas 
son mari, et l’usage de la polygynie permet au mari qui a laissé sa femme dans la maison 
conjugale ,de prendre légalement une autre épouse sur son nouveau Jieu d’installation. 

Il est ,donc assez peu ,dérugé :à la règle selon laquelle le ,mari réside ldans le village et la 
maison (de sa femme {résidence uxorilocale). 

,Comme les .femmes continuent à résider après le mariage dans Ile village où leur père a 
son £oyer et leur mère a toujours résidé, on peut parler de résidence matrilocale. 

,La conséquence de cette règle est que les lignages hmaternels restent fixés ldans le village : 
toutes les femmes du ~vtiage descendent par leurs ancêtres en lignée maternelle des femmes 
des .fondateurs du village. 

Chaque femme a, dans le #village, une imaison à elle, qui lui a été construite par son père. 
En ville, la construction des maisons pour les filles est une très lourde charge pour les pères de 
famille et constitue, avec la célebration des mariages, les dépenses oucasionnées par le Rama- 
dan et les frais ,de pelerinage, le « chapitre », très lourd, des dépenses sociales des budgets 
familiaux comoriens, « chapitre » qui « epuise » la fortune que les gens aisés peuvent accumu- 
ler et asskche les reserves Ides pauvres au fur et ,à mesure qu’ils les constituent. En ville, il 
arrive que les parents donnent à leur fille la maison qu’ils habitent et vont louer ailleurs un 
petit logement où ils demeureront. ka maison est ldonnee à la fille par ses parents au moment 
de son mariage. 

La maison et ses aspects. 

On rencontre à Anjouan des maisons construites en pierre dans les villes et chez quelques 
notab$es de vilbage, et des maisons edifiées en feuilles et ramures [de cocotiers tressées dans les 
zones littorales. Dans les « hauts », le chaume remplace, pour les parois et le toit, les ramures 
de cocotiers. 

Bn fait, deux types doivent retenir l’attention : la maison de pierre et la case rectangu- 
laire en feuilles de cocotiers tressées. L’un peut être considéré comme une manifestation de 
civilisation urbaine, l’autre des cultures élaborées sur la côte de l’Afrique de l’Est, qui s’épa- 
nouissent encore en quelques traits opiniâtres dans les villages. 

1. Maison’s’ de pi& et civilisation urbaine. 

Les r8cits traditionnels affirment que ce sont les Arabes qui ont apporté ,à Anjouan la 
pratique deS~‘construCtions en pierre. Sans doute ont-ils Gpandu dans ,l’archipel comorien le 
principe de la construction, mais moyennant la mise au point de teohniques spécifiques utili- 
sant .les possibilités du milieu : les blocs de lave, le sable noir, les coraux. 

: Les habitants. des villes <(nobles ou anciens paysans installés dans la vie citadine) bâtissent 
des maisons en pierres. Il n’y a que les immigrés de la campagne qui viennent en ville en 
qualité $e domestiques ,ou )de manoeuvres qui édifient des habitations en feuilles de cocotiers. 
Ainsi, les nouveaux immigrés à Mutsamudu installent leurs ‘paillottes dans les ruines d’ancien- 
yes maispnsI,. ‘.i , 
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La oonstruction d’une maison est une entreprise que le propriétaire mène à bien directe- 
ment. Bien que les techniques de construction soient complexes et exigent l’intervention de 
plusieurs spécialistes, c’est le proprietaire qui est le matire de l’œuvre et dirige l’entreprise. Il 
n’existe pas d’ « entrepreneur » professionnel en matière de construction. Le propriétaire 
requiert les semices de tous les spécialistes nécessaires non seulement pour la construction de 
la maison selon ses plans, mais encore pour la constitution des stocks de matériaux nécessaires 
à la construction et leur fabrication (pierre, chaux). 

I 

1 Ler ,zz. sd uprimk3 en MAiSON URBAiNE 

FIG. 10. - Maison urbaine : schéma de façade et plan 

,La’ construction ,de la maison exige que ie propriétaire s’lassure au fur et à mesure des 
besoins les services de carriers, bûcherons, récolteurs de corail, maçons, aides-maçons, char- 
pentiers, menui.siers. Elle exige, en effet, la maîtrise de techniques particulièzes : la fabrication 
de la chaux par combustion des blocs de corail, la fabrication #du mortier avec lequel on enrobe 
les blocs de lave qu’on empile les uns sur les autres pour constituer 3e mur, la consolidation 
des murs construits, la menuiserie, la construction de la terrasse et de la charpente, la couver- 
ture du toit. 

D.u fait que le propriétaire mène lui-m6me l’entreprise, il peut lui donner un rythme cor- 
respondant à ses disponibilités monétaires du moment. Ainsi, on a .l’exemple d’une construç- 
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tion de maison à Ouani qui aurait demandé cinq mois de travail effectif et qui, en fait, a duré 
trois ans, la fabrication de la chaux ayant demandé auparavant un délai de deux ans. 

Cela explique que bien des maisons demeurent, dans les villes, en cours de construction. 
Comme il est obligatoire, d’après la coutume, que les pères de famille construisent une maison 
pour leur fille, ils commencent un édifice dès qu’ils ont un peu d’argent. Si l’argent vient à 
manquer, l’édifice peut demeurer inachevé, se ,détériorer même et évoluer vers l’état de ruines. 
Mais dès qu’une chambre est terminée (c’est-à-dire qu’elle a un sol, des murs et un toit), on 
l’habite. et on remet à plus tard au besoin l’édif%cation de la seconde pièce, on <ménage un 
escalier extérieur en prévision d’un étage éventuel. 

La façade et l’intérieur des chambres sont blanchis à la chaux. Le sol est genéralement 
revêtu d’,une couche de ciment. La maison se compose d’un corps de bâtiment comprenant 
deux ou trois chambres et d’une cour, non couverte, entourée ,de hauts murs et qui contient la 
cuisine et un cabinet de toilette. La maison comporte en outre une terrasse. 

Chaque chambre a un nom : ukumbi, chandza. Il y a généralement une chambre qui donne 
sur la rue, où se trouve la porte d’entrée et qui sert de salon de réception en même temps que 
de chambre à coucher du mari. Puis une ohambre plus grande, souvent recouverte d’un toit de 
ohaume ;à double pente, dont les pignons sont ouverts pour permettre l’aération et qui sert de 
living-room et de chambre à coucher de la maîtresse de maison. Eufin, quelquefois, une petite 
ohambre est aménagée pour abriter 5~s enfants ou le domestique. 

Les fenêtres sont généralement très petites, fermées par des barreaux. Souvent les volets 
se. décomposent en deux parties mobiles qui permettent de ne dégager que le haut de la fenêtre 
et de laisser le jour filtrer par l’ouverture ainsi pratiquée sans que les regards indiscrets de 
passants éventuels puissent se glisser à Yintérieur. 

La porte d’entrée de la rue donne sur ukumbi, chambre-salon de rélception où l’on admet 
les visites mascuhnes. La porte de la cour donne sur le chandza, living-room de la maîtresse 
de maison. 

L’aménagement intérieur est très sobre : (murs blanchis à la chaux, images bleu pâle ou 
rosedbonbon .de La Mecque ou de héros fabuleux de l’Islam, quelques meubles en bois du pays, 
lits de fer masqués par ,des tentures blanches brodGes, niches creusées dans les murs où on loge 
la vaisselle, les couverts, les lampes et autres objets usuels. 

Tel est le cadre dans lequel vit la femme anjouanaise, noble ou bourgeoise, ne quittant 
sa maislon qu’à la nuit tombée et en dérobant son visage à la vue des passants, se r&giant 
dans ses appartements lorsque vient un étranger. Comparées aux paillottes, les maisons de la 
ville sont hautes et spacieuses. Mais elles abritent nuit et jour des femmes qui, depuis l’âge de 
quatorze ans jusqu?à cinquante, ne verront le soleil qu+à travers des petites ouvertures de la 
maison ou entre les hauts murs de la cour. 

2. Maisons rurales, et vie paysanne. 

Comme la maison de pierre, la maison rurale ménage l’intimité du foyer. Elle se compose 
d’un corps principal dhabitation, case rectangulaire divisée en deux chambres, et d’une cour 
où se trouve la cuisine et où se déroulent les activités de la vie ,domestique : c’est dans la cour 
que la femme prépare les repas, tisse les nattes qu’elle va vendre, c’est là que jouent les enfants. 

~Les maisons rurales sont édifiées par les hammes qui connaissent les teohniques de tres- 
sage des ramures de cocotier. Le langage repère par Ides termes appropriés les différentes 
façons de tresser et les ouvrages obtenus : msebe, wandza, baga. 

De la rue du village, on pénètre dans la maison par une seule porte qui donne sur la 
première chambre, celle du mari et des enfants, celle où l’on fait entrer les visiteurs ,(à Niou- 
makélé, fukolaju). C’est la seconde chambre qui communique avec la cour et qui est celle de 
la femme (fukolantsini à Nioumakélé). 
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Les cases des villageois sont petites et étroites. On n’y demeure ,en fait que le soir, pour 
dormir, et à midi au plus fort moment de la chaleur. 

Le reste du temps, hommes et femmes vivent dehors, dans la cour où ils vaquent à leurs 
oocupations en bavardant, à moins qu’ils ne soient aux champs ou dans le village, à la bouti- 
que, là la fontaine, à la mosquée ou sur la place kubari. 

HABiTATiON EN MATÉRiAU VÉGÉTAL 

FIG. 11. - Maison rurale 

L’organisation de la maison. 

En ville comme à la campagne, la maison est un monde clos dont on cherche à sauve- 
garder l’intimité et le secret. Les enfants même qui jouent dans la cour ne pénètrent pas dans 
la maison sans l’autorisation de leurs parents et vers treize, quatcuze ou quinze ans, ils s’effor- 
cent d’avoir une ohamibre independante en ville ; à ja campagne, ils se construisent une petite 
case. 

~L’intimité de la cour est protégée, comme celle du foyer tout entier. De plus, il y a au 
moins dans la maison deux pièces qui témoignent de la dichotomie de la vie familiale : entre 
la cour, centre de la vie domestique et la rue, lieu de vie collective ,dans le cadre du village. 

La femme est au centre de la. vie domestique : elle fait la cuisine, entretient la maison, 
elève les enfants. 
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L’homme est le représentant du foyer dans la vie collective du village ou de la ville : il va 
à la mosquée, c’est lui qui « fait les commissions », va à la boutique pour acheter ou vendre, 
apporte les nouvelles au foyer. 

COUR 

f t---+ 1 
Mari Femme 

(vie de relations) (vie domestique) 

f J, 
RUE 

(Schéma type de la maison comorienne) 

Cette dichotomie s’explique logiquement : 4 la femme est la ,maîtresse de la maison qui 
reçoit son mari : n’oublions pas que celui-ci peut être polygame et partager son temps entre 
plusieurs foyers. 

De là, le confinement de la femme dans le foyer. 
De là aussi, de par son statut de polygame et sa fonction de préposé aux relations avec 

l’extérieur, le fait que le mari est beaucoup moins attaché que Pa femme au foyer et, concrète- 
ment, le manifeste par le temps qu’il passe hors de la maison. 

En fait, le foyer familial apparaît uniquement comme un des pôles de la vie d’un homme, 
les autres sont, en dehors des lieux de l’activité professionnelle et ,des travaux quotidiens, la 
moslquée, la place kabari, les réunions d’amis. 

C. le rôle des parents 

Le dispositif de la demeure illustre le rôle respectif du mari et de la femme dans la famille 
élémentaire. Chacun des deux partenaires appartient aussi au wadzade de ses parents (père et 
mère). Du fait que les biens de famille sont, à l’exception des maisons, régis par le droit musul- 
man, il y a, en ce domaine, preeminence de l’homme sur la femme, du père sur la mère, du 
grand-père paternel sur la grand-mère paternelle, bref, accentuation de la lignée paternelle. 
Lorsque le mari est à l’âge adulte, son père est en pleine maturité tandis que son grand-père 
paternel est déjà un vieillard. C’est le père du mari qui représente la lignée paternelle et joue 
un rôle important dans la famille conjugale de son fils, bien ‘qu’à proprement parler, il n’en 
fasse pas partie. 

De son côté, la mère de la femme joue un rôle symétrique : elle a élevé sa fille et la 
conseille pour toutes les tâches féminines ; par el&e, sa fille se rattache aux fondateurs du vil- 
lage. Le mari, la femme, le père du mari et sa belle-mère sont les personnes dont les rôles sont 
essentiels dans le fonctionnement des groupes familiaux. 
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Le mari. 

Le droit musulman fait du mari le chef du foyer en qualité de mari et de père. Il a auto- 
rité sur sa femme et ses enfants qui doivent lui obéir ; il peut les punir en cas de désobéissance. 

Il en a la ohange : ‘il est leur protecteur, doit r6parer ou faire ,réparer la demeure, gatie 
l’argent idu ménage qu’il conserve dans la malle qui abrite les choses les plus précieuses de la 
maison : vêtements de fête, bijoux. 

Il est membre des assemblées de mosquée et de village, y ,défend des intérêts de sa 
famille : lors d’kventuels partages de terre, c’est au mari que sont attribuées les parcelles fami- 
liales. Le mari participe aux entraides collektives msada et aux cotisations chikowa &cYdées 
par les assemblées de village et de mosquée : 

- msada : coup de main, prestation de travail pour réparer la mosquée ou la voirie du 
village, construire un fossé d’écoulement des eaux, réparer un sentier de grande com- 
munication ab?mé par un éboulement de terrain dans la montagne ; 

- chikowa : cotisation en argent pour acheter par exemple une lampe pour la mosquée. 

Au point de vue économique, le mari a la oharge des travaux d’homme : 
- planter les arbres et réicolter leurs fruits ; 
- faire les plus gros travaux tigricoles : déifriohement de forêt, plantation de bananiers ; 
- élever le bétail : *le nourrir, l’abreuver, traire les vaches, l’abattre pour la viande le 

moment venu ; 
- fabriquer ustensiles et outils, sauf pour ce qui concerne le tissage et le tressage. 

Au point de vne social, il s’occupe de l’éducation des garçons, notamment à propos de la 
connaissance des techniques traditionnelles. 

Le mari, enfin, ex,ploite les terres qu’il a à sa disposition et en répartit entre ses différentes 
femmes les produits et les parcelles pour les cultures vivrières. 

L e père. 

Tant qu’il est encore alerte, le père exploite les terres qu’il a à sa disposition, qui peuvent 
être des terres appartenant à son.père ou à sa femme, qu’il a acquises par achat ou obtenues 
sur la « réserve ». 

Le fils reçoit en usage pour lui et ses femmes une parcelle sur laquelle il pourra faire 
quelques oultures « riches », planter de la vanille en particulier, et ses femmes faire leurs cul- 
tures vivrières. Il n’acquerra vraiment cette parcelle que lors de l’héritage de son père et si l’on 
ne maintient pas les biens en indivision. 

Le plus souvent, le fils aide son père à exploiter ses terres et reçoit une part des revenus 
que lui donne ce dernier. 

Dans les assemblées de village ou de mosquée, c?est le père, qui, par le fait des choses, 
prendra en charge les intérêts de son fils et de sa famille, par exemple dans une attribution de 
terre ou un coup de main à donner, puisque, en sa qualité d’ancien, ses paroles auront plus 
de poids que celles de son fils. 

Dans les mariages, lorsque le fils est jeune et a peu de ressources, c’est le père qui se 
charge des grosses depenses. . 

Ces rapports de père à ‘fils se modifient avec les années : peu à peu, le père va aban- 
donner 4 son fils la direction effective du patritmoine familial tandis, qu’avançant en âge, le 
fils acquiert davantage d’aut,orité dans les assemblées de village et *le hirim dont il fait partie, des 
prérogatives nouvelles. 
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La femme. 

Les occupations féminines sont centrées sur la vie domestique : tenir la maison, faire la 
cuisine, accueillir le mari et les tâches qui en découlent : 

- faire les cultures vivrières ; 
- aller chercher l’eau et le bois pour faire la cuisine ; 
- élever les enfants, les soigner, les nourrir. 

C’est aa femme qui s’occupe de tout ce qui concerne le tissage ou le tressage : tressage de 
nattes, ‘de chapeaux, des trawa, sortes de sacs à encolure ,dans lequel on conserve le paddy 
mele; tissage de cordes hamba avec le coir des noix de coco. 

C’est l’a femme qui s’occupe de l’éducation de ses filles. 
,Le statut de la femme est, comme nous l’avons vu, d’être soumise à son ,mari. Une femme 

ne mange pas avec son mari, mais avant ou après, avec les enfants, à la cuisine ou dans la 
cour. Le mari prend ses repas [dans la chambre de la femme, fukolantsini, celle-ci, debout à 
ses c&és, le servant et conversant avec lui. ‘&i&i’ 1 ,I &.‘. ..I , _. 

Si à la campagne, les femmes ne se voilent pas, il n’en est pas de même en ville : elles 
ne sortent pratiquement pas de la maison depuis Xâge de quinze ans, sauf le soir, à la nuit tom- 
béie, et voil6es. 

En ville, une cfamme ne peut être vue que par ses parents, sa belle-mère, ses amies, ses 
frères et sceurs vrais, son mari. Les caractères qui témoi;gnent du souci de protéger l’intimité du 
foyer et de la demeure correspondent aux nécessités qui découlent du statut de la femme dans 
la société urbaine. 

Cette situation de la femme recluse s’accorde mal avec les modèles d’existence du couple 
que proposent aux jeunes Anjouanais le cinéma, et l’exemple des Malgaches et des Européens 
qui sejournent dans l’île. 

La belle-mère. 

Le mari peut repudier sa femme à volonté, mais comme il vit dans la maison de celle-ci, 
il se condamne à perdre son foyer. Le principe <de la résidence matrilocale a donc un effet 
d’équihbre, il donne ‘5 la femme, en dépit de son statut officiel, une certaine influence sur le 
mari. En fait, la femme domine la vie domestique et le mari passe, dans ce domaine, par ses 
volontés, qu’il s’agisse *d’argent pour le ménage ou d’étoffes pour une prochaine fête. Lorsque 
le ,mari est polygynique, il va de (foyer en foyer et chaque femme est encore plus maîtresse 
de sa demeure. Par ailleurs, les jalousies entre femmes épouses du même mari se manifestent 
très souvent : elles placent le mari .devant des choix délicats qui consistent à contenter l’une 
sans mécontenter l’autre, pratiquement lorsqu’il tient là elles, à se trouver placé de surenohkes 
en surenchères, et à aller de capitulation en capitulation. 

Sur la femme citadine, les influences féminines qui s’exercent dans son entourage et qui 
découlent du monde clos dans lequel elle est confinée, l’emportent d’autant plus que celles du 
mari sont plus faibles. 

Dans ,ce!t univers féminin, la mère occupe une place de choix : elle conseille sa fille ; en 
ville, elle s’occupe des « commissions » et de la « lessive » du fait que la fille ne peu.t sortir 
de la maison ; chez sa fille, elle est un peu chez elle puisque c’est son mari qui, avec peut-être 
son aide, a donné à la fille la demeure, de ce fait, la mère, pratiquement ldirige la vie domes- 
tique, surtout si elle réside avec sa fille et le mari de cette dernière se trouve aux prises non 
seulement avec son épouse, mais aussi avec sa (belle-mèire, 
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La famille anjouanaise, si tant est qu’on puisse considérer dans le concret l’existence d’une 
telle entiti, paraît « fonctionner » de la manière suivante : au centre de la vie domestique et 
assurant en grande partie les subsistances quotidiennes du groupe social se trouve la femme 
qui s’appuie sur ses sœurs et sa mère, se trouve en relation avec ses amies, et est engag6e lors 
des fêtes rdans le groupe des femmes. Les tâches quotidiennes, l’absence de communications de 
la femme avec d’autres hommes que son père, son mari et ses frères vrais, le rôle séparé des 
hommes et des femmes dans les fêtes font qu’il existe une véritable << société de femmes ». 

Une situation symétrique prévaut pour les hommes : ceux-ci sont aux champs, sur la 
place du village ou du quartier, à la mosquée, avec des amis, de temps à autre dans leur foyer. 
Les fêtes religieuses et profanes sont organisées de telle facon qu’il y a toujours kparation des 
sexes, sauf rares exceptions (38) : il existe aussi, dans une certaine mesure, une « société 
d’hommes ». 

D. Le régime des biens 

Dans les familles paysannes, les biens essentiels se réduisent à peu de choses : la maison, 
le mobilier, surtout la terre. Les maisons, le mobilier acquièrent une certaine importance en 
ville où ils représentent des immobilisations d’argent importantes. Au contraire, dans une 
« civilisation de végétal », ces biens rev&ent une valeur moins grande à raison de deux choses : 
de la facilité relative d’obtenir des matériaux sans déibours d’argent et du fait que ohacun 
produit lui-même les objets dont il a besoin, d’une part, & raison, d’autre part, du caractère 
peu durable de ces biens. Il n’en va pas de même de la terre. 

Terre, maisons des villes, constituent les biens essentiels susceptibles d%tre transmis à 
d’autres, personnes que leur titulaire actuel en cas de succession par décès. Il faut y ajouter 
l’argent et, surtout, dans les familles citadines, les bijoux. 

Ces dernières catéigories de biens sont dépourvues d’un intérêt économique pour nobre 
propos. La condition des terres et des maisons, au contraire, est liée au statut de la famille. 
Constituant un élément stable du patrimoine familial, terres et maisons posent à l’occasion des 
probEmes de succession et d’héritage, dont les règles éclairent un peu plus le fonctiomiement 
des groupements de parenté. 

M. GUY remarque que dans tous les cas d’hktage, les femmes ne reçoivent jamais que la 
moitié de la part d’un homme (39). 

Une autre règle, à caractère coutumier, affirme que jamais les hommes ne reçoivent de 
maisons en héritage, que les maisons sont héritées par les femmes. Ces deux règles dont Tactua- 
lité a été vérifiée auprès de nombreux informateurs des villes et des campagnes ont réuni leur 
unanimité. 

La notion de propriété. 

L’Islam a intioduit aux Comores la notion de propriété coranique. Cependant, si un 
individu est propriétaire au sens coranique du terme, il a, du fait de ses attaches sociales, des 
obligations qui font que son droit de propriété est plus théorique que réel. 

Un père de famille en âge d’exploiter ses terres, les conserve et affecte à ses fils adultes 
et mariés telles et telles parcelles, de la même manière qu’il en attribue à ses femmes pour leurs 

(38) Le thzba à Nioumakélé. Cf. la description de M. J.-C. HÉBERT dans l’article «Fêtes et rites agraires de 
l’île d’Anjouan, op. cif. supra p. 52. Une autre description est donnée par M. J. FORT dans le Rapport de la mis- 
sion Vignal, avril-mai 1961. Cf. infra p. 117. Un film a été réalisé sur ce rite par M. J. ANGOT, établi depuis plus 
de trente ans aux Comores et auteur de la « Grammaire anjouanaise » précitée. 

(39) P. GUY, Cours de droit musulman, p. 100 (op. cit.). 
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cultures vivrières. Lorsque le père devenu vieux n’est plus en état de les exploiter, un fils, 
l’aîné s’il se trouve, ou de toute façon, celui qui va prendre le père en oharge, va s’en occuper 
et jouera à l’égard de ses frères et soeurs le rôle économique du père jusqu’à la *mort de ce 
dernier. 

Il arrive également que c’est une des filles qui recueille le père, vieux et malade, auquel 
cas, la direction de l’exploitation peut passer, soit au mari de la fille (gendre du père), soit à 
un frère de la fille. Cette direotion de l’exploitation est fondamentale, car .elle permet de faire 
fonctionner, au point de vue économique, tout le groupe familial constnué par les fils, les filles 
du père et leurs alliés. 

Cela consiste, tant que le père est vivant, à attribuer aux frères et aux maris des sœurs les 
parcelles qui leur sont nécessaires pour vivre, à répartir les produits des arbres et des planta- 
tions (entre les divers foyers qui, par un de leurs membres, ont des droits sur Je patrimoine pater- 
nel. Lorsqu#e les parcelles à distribuer sont destinSes à la culture des plantes annuelles comme la 
plupart des productions vivrieres telles que le paddy, les légumineuses, le manioc, il n’y a pas 
de difficulté. Au contraire, les projets por,tant sur des Flantations @rennes dont le type le plus 
repandu est la vanille demasquent le caractère précaire de telles attributions. Il faut, en effet, 
être sûr que le possesseur actuel d’une parcelle puisse en devenir propriékre à la mort du 
père ; c’est là une éventualité qui peut se produire du jour au lendemain et dont un Cul#tivateur 
doit tenir compte lorsqu’il se lance dans une plantation de vanilliers qui demandent (relative- 
ment) des investissements en argent et travail importants et un délai minimum de quatre à 
cinq ans. 

Lorsque le père de famille est dans la force de l’âge et qu’il exploite ses terres, il lève 
lui-même cette difficulté en faisant donation à ses fils de petites parcelles pour leurs plantations 
de « produits riches ». 11 ne s’agit pas d’une affectation précaire, non reconnue juridiquement 
et qui, au fond, ne >Prend effet que du jour où la terre est plantée, mais d’une donation propre- 
ment dite. L’intérêt de la donation du droit coranique est, qu’en cas de succession, elle n’est 
pas « r+ductible », c’est-à-dire que le donataire, en l’occurrence, le fils qui en a bénéficié, est, 
à. partir ‘du moment où il a reçu sa terre en donation, à l’abri de toutes les vicissitudes de suc- 
cession qui peuvent survenir au patrimoine paternel (40). 

Lorsque plusieurs frères et sœurs succèdent à leur père, l’héritage peut demeurer plusieurs 
années durant indivis, chacun des héritiers ayant une parcelle correspondant à sa part sur 
laquelle il peut cultiver des produits vivriers et des « produits riches », tandis que les cocotiers 
sont exploités en commun. Quelqules exemples concrets permettront de saisir le caractère « fami- 
lial » de la proprieté comorienne coranique sur laquelle se greffent diverses C« possessions ». 

1. - M. H. M. est paysan, propriétaire à Sima dans l’ouest d’Anjouan. Il a quatre parcelles 
qu’il a achetées les unes apres les autres aux propriétaires de Mutsamudu avec les économies 
qu’il a constituées lorsqu’il est allé travailler à Madagascar. Il les exploite avec son fils adulte. 
Luimême ,a deux femmes et le fils est marié, avec six enfants en bas-âge. Le père a eu encore 
quatre filles, toutes mariées, dont une est décedée. Le père et le fils plantent, entretiennent les 
girofliers. Le tils récolte des noix de ‘ coco et le p&re va vendre coprah et girofle. Ce sont les 
femnnes et les filles qui rkoltent les fleurs de girofle. Femmes, filles et bru (la femme du fils) ont 
chacune obtenu du père une parcelle pour les productions vivrières. Mais le père ne veut pas 
employer les gendres sur ses (terres à cause des « histoires » que cela pourrait créer. 

Ainsi, M. H. M. est le proprietaire coranique nominal de terres -aoquises .par tichat. Il 
en a établi, conformément aux coutumes relatives à la division du travail, le mode d’exploita- 
tion. Femmes et filles ont reçu la possession, à titre Pr&aire, de lpetites parcelles pour faire 

(40) Lorsqu’il y a succession, les donations musulmanes ne sont jamais réductibles (7. GUY, Cours de droit 
musulman, p. 113, op. cit.). 
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vivre leurs mïkages. ‘Le fils qui s’occupe de la ‘marche de l’exploitation avec son père lui 
succedera sans $doute et c’est pour cette raison que les gendres ont 6% ecartés. La combi- 
naison de ce Systè;me patriarcal d’autorité et de dévolution coranique des Mens avec le principe 
de matrilocalite aboutit ici à renforcer le caractère patriarcal Ldu systeme qui devient plus 
exclusif qu’il ne paraît d’ordinaire : non seulement à rattacher les fils et leur famille à l’autorité 
du père ,mais encore à rattacher les filles et à rejeter leurs maris, c’est&dire à affaiblir les liens 
matrimoniaux. Il est évident que cet exemple ne peut constituer un schéma-type du fait que le 
statut du I?ls de famille par rapport à son père n’est pas symétrique de celui des gendres par 
rapport aux leurs. C’est le coefhcient personnel lde M. H. M. qui est en cause, mais précisé- 
ment, il est remarquable de constater la souplesse du système familial anjouanais qui permet 
aux personnalités de s’afiîrmer. 

II. - A. S., de Sima également, se trouve avec un frère de même père et de même mère 
en indivision. L’acte de propriété enregistré par le cadi porte le nom des deux frères. Chacun 
a deux femmes et des enfants en bas4ge. Ils ont en indivision six proprié%%, mais ce nombre 
ne doit pas faire illusion : .une seule a douze hectares et les autres oscillent entre des tailles 
qui vont de deux à un demi hectares. Les deux frères exploitent les cocotiers à coprah, plantent 
et entretiennent girofiiers et vanilliers. Leurs femmes travaillent de petites parcelles fpom les 
productions vivrières. 

La terre appartient nominalement à un ou plusieurs parents, mais elle a une destination 
familiale. Le ou les ‘titulaires du droit de propriété donnent ensuite aux parents ou alliés des 
parcelles en forme de possession précaire et révocable. 

Il convient de remarquer que ces pratiques, relevées sur des terres qui ont le statut de 
propriété coranique, sont aussi constatées sur les terres de « réserves » données par l’Admi- 
nistration aux collectivités villageoises. 

Dans la plupart des cas, ces « réserves » ont ébé partagées une fois pour toutes entre les 
chefs de famille et, bien que le cadi n’intervienne pas, elles sont considérées, de l’opinion 
générale des villageois, comme des propriétés : à preuve, les contestations qui sUèvent sur les 
limites de ces « propr%tés », les transferts à titre onereux (achats et ventes) qui sont effectués, 
même entre gens de villages différents. 

La dévolution des héritages. 

Dans les suocessions, les maisons sont attribuées aux filles. Ce point decoule de la coutume 
qui veut que les femmes aient une résidence à elles pour accueillir leur mari (residences matri- 
locales). S’il y a plus de lUes que de maisons, les maisons vont à celles qui ne sont pas établies. 

En pratique, et du fait du principe coranique, de partage d’es successions au terme duquel 
la part dont une femme hérite est la moitié de celle d’un homme, les terres vont aux hommes. 
Ce n’est pas une règle absolue, mais une constatation qui tient au fait que la maison constitue, 
surtout en ville, une part considérable d’héritage. 

Cependant, si les terres sont très nombreuses ou constituent une très large fr,action de la 
succession, les femmes peuvent acqukir des proprietés #(héritage. 

Les traits d’organisation de la société. 

Deux traits caractérisent dès l’abord la société anjouanaise : l’existence d’une aristocratie 
et son islamisation. L’Islam se manifeste dans le quotidien par les prières qui occupent les 
fidèles, dans le cours de l’année par le cycle des nombreuses fêtes religieuses et le jeûne du 
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Ramadan. L’Islam se manifeste aussi dans le droit et aboutit à placer la plupart des terres entre 
les mains des hommes, dans le fonctionnement des assemblées de mosquée qui constituent pra- 
stiquement le cadre institutionnel des collectivités villageoises. 

Pour l’exploitation ,du patrimoine foncier, c’est le modèle que propose le droit musulman 
qui paraît s’imposer, c’est lui qui constitue l’organisation de l’unité agricole de production : 
la famille étendue ,à caractère patrilinéaire. A Anjouan, c’est le père du mari qui organise la 
production dans le cadre des terres familiales. 

En ce qui concerne les activités domestiques, le système de résidence matrilocale avec 
demeure complètement indépendante de celle de la mère .d’e la femme favorise l’autonomie de 
la famille élémentaire à l’égard du père du mari. Elle rétablit l’independance de la femme à 
l’égard du mari, indépendance compromise par le statut ,de subordination inscrit ‘dans le droit 
musulman. 

Du fait de leurs activités difiérentes, de la séparation quasi absolue Ides sexes dans les 
manifestations de la vie sociale, du fait aussi de la polygynie qui écartèle ‘le mari entre des 
foyers souvent antagonistes, les principales influences qui s’exercent sur la femme sont fén.kines, 
parmi lesquelles, au premier rang, celle de la belle-mère. La belle-mère et sa fille sont très 
souvent les maîtresses de la maison avec lesquelles le mari, quelquefois de passage seulement, 
doit compter. 

Au niveau de la famille, l’homme jouerait, en dépit de ses titres et des apparences, un rôle 
Muit. On pourrait en conc1ur.e que, par compensation, il a une place .de premier plan à la 
mosquée, dans le quartier, au village, dans les instances ,de la ville, tous groupements de localité 
qui sont à prédominance #masculine. 



III. - Espace et habitat 

Les îles comoriennes montrent dans leur paysage une dichotomie radicale qui sépar.e les 
établissements humains de l’Archipe1 en deux espèces différentes : la ville de pierre, le village 
de paillottes indigène ou africain, deux types qui témoignent de couches culturelles qui se sont 
superposées et illustrent des civilisations différentes. Seulement, l’Islam a converti la population 
de toutes origines et le contact des peuplements les plus anciens n’a pas été sans influencer la 
vie sociale et culturelle des habitants des cités. Ces phénomènes d’acculturation interne ont fait 
apparaître un certain nombre d’institutions et de traits communs : statut matrimonial, secret de 
la vie familiale, extériorisation des relations inter-individuelles qui se retrouvent dans les for- 
mes que prend l’habitat tant en ville qu’& la campagne. 

A. Les villes 

Les villes d’Anjouan sont au nombre de deux : l’ancienne capitale et la nouvelle, auxquel- 
les il faut ajouter deux bourgs fortifiés. Ces deux cités étaient des résidences royales, capitales 
de principautés musulmanes. Les récits recueillis à partir des traditions font étd d’une organi- 
sation politique de l’espace dans laquelle chaque ville constitue un centre politique, économi- 
que et religieux, assorti d’un domaine rural qui assure sa subsistance et dans lequel le peuple- 
ment se cristallise en une constellation de villages tout autour de la cite. L’histoire économique 
et sociale des îles met l’accent sur ce type d’organisation de l’espace avec la structuration en 
classes et la division sociale du travail qui l’accomp,agne (41). 

Nous utiliserons pour la suite de l’exposé le terme de ville, bien qu’il ne soit pas certain 
que les critères .utilisés communément pour la définition du phénomène urbain se rktrouvent tous 
dans les agglomérations comoriennes que nous qualifions ‘de cette .manière. En gros, cependant, 
la ville comorienne se distinhgue des autres types d’agglomérations humaines que nous connais- 
sons cdans l’Archipe1 par sa dorme particulière, les activités tertiaires des ha’bitants ou tout au 
moins de la fraction dirigeante des habitants, le Idév&loppement du commerce, des arts et de la 
culture, et un genre ,de vie « urbain > que nous aurons à définir. La taille de la ville ne cons- 
titue pas dans ce contexte un critère de qualification urbaine : ainsi, Domoni a tous les aspects 
d’une ville alors qu’elle est pIus petite que le village voisin de Ada~Daouéni. 

(41) Nous avons là, une forme d’organisation politique de type cités-états, qui s’est développée tout au long de 
la côte orientale d’Afrique depuis l’an mille et que l’on ne retrouve sans doute pas dans l’Afrique intérieure mais 
qui a pu exister en revanche dans l’Ouest de Madagascar. 
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La ville actuelle. 

La ville actuelle est pourvue d’un vestige d’enceinte : autrefois, les remparts entouraient 
la ville et la protégeaient à la fois des incursions marines des pirates et des écumeurs de mer, 
des razzias ,des princes rivaux et des révoltes des sujets du domaine. On y accedait par des 
portes fortiGes et Mutsamudu conserve en plus les ruines d’une forteresse qui couvrait la ville 
de ses feux : c’est la citadelle de Sinéjou à Mutsamudu qui date du milieu du XVIII~ siècle et 
de l’utilisation de canons dans l’Archipe1. 

ILa ville présente en son centre le palais du Sultan. C’est le plus souvent une b.âtisse qui 
se distingue mal de celles *du voisinage, une maison en pierre comme les autres, seulement un 
peu 8phts monumentale ; ainsi, le porohe comportera un escalier plus majestueux et une porte 
riohement sculptée. Cette relative indifférenciation du palais des autres demeures se comprend 
à Mutsamtidu lorsque l’on éicoute les Anciens parler de l’histoire du pays : jusqu’au milieu du 
XIX~ sikle, il n’y avait pas, à proprement parler, de lignage souverain, 2e roi pouvait être choisi 
dans les principales familles de l’aristooratie « arabe », et sa demeure (si ce n’est celle de l’une 
de ses femmes) devenait son palais. Le palais royal a ainsi, à Mutsamudu, kmigré de maisons 
en maisons, qui demeurent encore debout, et que l’on repère par des noms particuliers : mai- 
sons Rochani, Barakani, Dwani. 

Dans le centre -également se trouve la Mosquée du Vendredi : Mkiriyadjimwa, qui rassem- 
ble chaque vendredi les fidèles de la vilk et des villages avoisinants et Pangahari qui est la 
place où se tiennent les réunions publiques non religieuses et se déroulent fêtes et cérémonies. 

Dans chaque quartier, une ou plusieurs mosquées témoignent, par leur nombre, et de la 
pitié des fid&les, et de l’ancienneté de la foi dans la population, et de ila place privilégiée que 
la ville occupe dans l’univers musulman ; ainsi à Mutsamudu, il y avait en 1960,: 

/ 
Nombre 

d’habitants Mosquées 

Quartiers à l’intérieur de l’enceinte . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . environ 3 000 12 
Quartiers extérieurs .,...................................... environ 1 500 4 
A titre d’exemple oomparatif, village d’ongojou à Nioumakélé . . . . 1 881 3 

Enceintes et palais sont en ruines : ils témoignent que la ville a perdu sa fonction pre- 
mière : royale et militaire. Mais le rôle important conservé par Pangahari dans la vie collec- 
tive, le bon entretien et l’embellissement des mosquées qui contrastent souvent avec l’aspect 
misérable des maisons profanes, l’accroissement .des faubourgs périphériques et la juxtaposition 
(si ce n’est la superposition) d’une infrastructure moderne, marquent la pérennité de la ville 
qui est demeurée une capittile sinon politique, du moins ,administrative, commerciale et, pour- 
rait-on dire, industrielle. L’infrastructure qui correspond à ces nouvelles fonctions recouvre la 
division traditionnelJe de la ville en quartiers qui, sous l’impact de la colonisation et de l’éco- 
nomie moderne, se trouvent engages dans un processus de transformation. 

La division de la ville en quartiers. 

Mutsamudu se compose d’une ville de pierre intra-muros et de faubourgs pkiphériques, 
à l’origine formés de paillottes et où sont installés, depuis, des établissements commerciaux, 
industriels et administratifs ainsi que les résidences d’un certain nombre de personnalités de la 
cité. 
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Intra-muros : Quartiers de Hamoubou 
» » Hapanga 
» » Mjihari. 

Extra-muros : Faubourgs de Habomo (hôtel, Poste) 
» » Bandamadji 
» » Missiri et Gongoimoué (résidences particulières, 

école, atelier des Travaux publics): 

VILLE DE MUTSAMUDU 

1. Palais du Sultan 
2. Mosquée du Vendredi 
3. Pangahari. 
4. .&uvani-Tombeaux des Cheiks. 

cimtiére. 
-- Vestige dwccinte 
5. Ancienne citadelle 
6. Ecole primaire publique 
7. Ancien hôpital. 

” Rebord de Falaise 

8. Terrai 
9. Parc 

,n dé Sports 
atelier des travaux oublies. 

io. Subdivision administrativé:Burëa”. 
1;. ï?iFtel de section d*Anjouon 

GONGOIMOUÉ 

FIG. 12. - Ville de Mutswudu 

La ville proprement (dite se compose des trois grands quartiers. précités, Hamoubou, 
Hapanga et Mjihari. Un certain nombre de traits les distingue les uns des autres : 

1. L’aspect des maisons. 
Toutes proportions gardées, le premier quartier s’oppose aux autres par une certaine allure 

« bourgeoise » des maisons : hautes constructions à un ou deux étages, porches majestueux, 
portes ou parties de portes sculptées, cr6pissage des murs à la ohaux. Les autres quartiers 
témoignent d’un entretien beaucoup plus sommaire des édifices qui sont également plus frustres. 

2. La répartition des mosquées. 

Nom ,de quartiers Population estimée Nombre de mosquées 

Hamoubou ; . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 800 habitants 8 
Hapanga . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 700 » 3 

M’Jibari . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 500 » 2 
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3. Existence dans le quartier noble des foyers de la vie urbaine. 

- Pour la vie profane : Pangahari ; 
- Pour la vie religieuse : Mkiriyadjimwa (la Mosquéie du Vendredi) ; 
- Pour la vie politique : Ujumbe (le palais du Sultan). 

4. L’origine de la population. 

Pour tous les habitants de la ville, Hamoubou est #le quartier des nobles, M’Jihari, celui 
des pêcheurs et Hapanga, celui des non-nobles. Habomo, Bandamadji et Gongoimoué sont des 
faubourgs peuples de descendants d’esclaves. 

Ainsi, il existe à Mutsamudu une correlation étroite entre la résidence des habitants d’une 
part, leur Ori#gine, leur statut social et leur statut économique de l’autre. Le quartier des nobles 
est le plus beau, renferme les foyers essentiels de la vie urbaine, tandis que les autres quartiers 
et les daulbourgs corres,pondent aux autres catégories sociales d’habitants : demi-nobles et non- 
nobles, p&oheurs, descendants d’esclaves. Cette configuration ,actuelle reproduit les dispositions 
anciennes de la ville et le fonctionnement de la société d’avant ce siècle : la pr&minence de 
l’aristocratie urbaine dans la cité et le pays et la Idivision du travail entre les groupes sociaux 
au sein de l’ensemble constitué par l’aristocratie, les originaires du pays et les esclaves et leurs 
descendants. La ville, comme le pays, est la projection dans l’espace ,de la structure et du fonc- 
tionnement de la vie collective anjouanaise. 

La ville anjouanaise témoigne de l’organisation et du fonctionnement de la société tradi- 
tionnelle. Quelles transformations lui fait subir l’intrusion de l’économie moderne ? Une muta- 
tion interne, l’adjonction d’une infrastructure nouvelle. 

Mutation de la ville traditionnelle. 

L’intrusion de l’économie moderne altère le contenu et la signification des quartiers de 
la cité traditionnelle. 

Nous voyons qu% l’epoque coloniale, l’aristocratie urbaine qui est politique, militaire, reli- 
gieuse et foncière, devient une « bourgeoisie » : bourgeoisie de propriétaires sdont certains se 
mettent à exploiter leurs terres, de marchands qui, à l’imitation -des Indiens, s’adonnent au 
commerce d’importation, de fonctionnaires, d’employés et de cadres subalternes des entreprises 
de plantation. Les activités traditionnelles perdent un peu de leur lustre : le temps consacré à 
la contemplation et à la méditation est amputé par le rythme des activités salariées. Des rela- 
tions d’affaires se nouent entre les propriétaires exploitants agricoles et les Indiens ou les 
Sociétés : Bambao, Ajaho, qui détiennent le grand commerce d’imiport-export. Des « bour- 
geois » : propriétaires, fonctionnaires, s’installent audehors de la vieille ville, dans les quartiers 
dits « ~d’esclaves » dont ils repoussent les paillottes. 

Parallèlement, le développement de Economie monétaire provoque un afflux de paysans 
qui viennent chercher Idu travail et ils installent leurs paillottes dans les ruines d’anciemes 
maisons des quartiers non nobles. Les propriétaires louent des chambres aux salariés qui tra- 
vaillent en ville, sur le port, aux Travaux pu,blics, dans 1’Administration. 

Très grossièrement, l’on peut dire que la ville actuelle participe à la fois de deux formes 
de structures : ancienne et nouvelle : 

- structuration ancienne, caractérisée par la ségrégation des groupes sociaux : aristocra- 
tie, demi-nobles, cultivateurs libres et pêcheurs esclaves ; 

- structuration nouvelle, qui tend à faire éclater les formes anciennes, à amener le bras- 
sage des populations et à opérer un regroupement social faisant apparaître une bour- 
geoisie de fonctionnaires et de propriétaires et un prolétariat plus ou moins salarié. 
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La nouvelle infrastructure. 

En ville, (de vieilles maisons d’habitations sont converties en entrepôts et magasins par les 
négociants indiens et les Sociétés de plantation et d’import-export. 

Autour du port, de tels magasins ont été installés dans des constructions nouvelles qui ont 
éliminé les vestiges de la ville traditionnelle. 

Les routes de grande circulation enserrent celle-ci comme un corset et débouchent sur les 
faubourgs périphériques où se sont installés les ateliers, les garages, les entreprises, l’Adminis- 
tration, les écoles, les hôpitaux. Il y a purement et simplement superposition de structures, tout 
comme il y a juxtaposition d’activités pour les habitants : activités professionnelles, activités 
familiales ou autres. 

MIlfI//- STRUCTURE DE lA CITÉ. 

FIG. 13. - Mutsamudu : structure de la cité 

Tout cela est très visible : au sortir de la vieille ville, aux rues tortueuses et silencieuses, 
peuplées d’ombres qui glissent furtivement entre les hauts murs, se substitue de façon brutale 
le quadrillage des artères degagées et goudronnées, environnées de villas, où circulent des 
théories ,d’hommes, de femmes et d’enfants et pétaradent voitures et motocyclettes. 

Cette nouvelle infrastructure ne paraît pas intégrée à l’ancienne, de même que le temps 
vécu par la population est formé de moments consacrés à des activités « modernes » et d’au- 
tres, consacrés aux aotivités traditionnelles. Mais les htibitants passent d’une zone à l’autre 
comme ils juxtaposent au long des jours ces différents moments d’activités. 

B. Les collectivités villageoises 
Hormis les villes, Yhabitat se coagule à Anjouan en villages, de taille et de situation très 

diverses. Il n’existe pas de distribution de l’habitat en hameaux. Même sur les plantations, les 
travailleurs et leurs familles vivent dans de gros villages. 
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;Le village anjouanais se présente comme une formation très compacte : avec ses paillottes 
serrées, les unes contre Ires autres, au milieu des bananiers, et à l’ombre des cocotiers et des 
arbres à pain, le village constitue un foyer de la vie rurak qui reflète les possibilités et les 
impératifs du milieu naturel et conditionne la vie matérielle et psychologique des habitants. 

FIG. 14. - Village d’ongojou 

L’aspect du village. 

Etrange vision que celle d’un village d’Anjouan au matin, après le lever du jour ou le soir, 
avant la. tombée de la nuit, lorsque les heures chaudes de la journée n’assoupissent plus la vie 
collective ; les murmures témoignent de l’activité des gens et de l’intensité des relations, mais 
dans les rues du village, on voit peu de gens, sinon une femme qui revient de chercher de Seau, 
quelques enfants qui regardent l’étranger en écarquillant les yeux, un homme en longue robe 
qui va prier à la Mosquée. 

Tout se passe à l’intérieur des maisons et des cours, soustraites par des portes fermees, 
des palissades, des passages en ohicane aux regards étrangers. Seulement, quelques personnes 
qui vont et viennent dans les longues rues monotones, un petit rassemblement devant la bou- 
tique du village, quelques vietiards se reposant sur les marches de la mosquée, et, vers la fin 
de l’après-midi, des jeunes gens qui jouent aux cartes, assis sur une natte à un carrefour, dans 
le renfoncement de maison qui constitue ce qu’on appelle la place kabari, 
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Lorsque le village est un peu important, il peut y avoir plusieurs mosquées, et même une 
Mosquée du Vendredi. Le centre réel du village est une qlace largement dt?gaghe, Pangahari, 
où se célèbrent toutes les fêtes traditionnelles. D’autres foyers de vie sociale sont constitués par 
la boutique du commerçant, la mosquée où l’on peut entretenir des conversations assis sur le 
parvis, les @laces kabari où les hommes, surtout les jeunes, se réunissent chaque jour. 

Hormis des lieux, chacun demeure chez soi, reçoit peu, et en dehors de lia maison, se 
retrouve aux champs, sur le bord d?une rivière, ou en mer dans une pirogue. 

Le village perçu comme une collectivité. 

QueIles sont les réalités qui permettent de percevoir le viIIage comme une collectivité ? 
Certes, le village n’a pas de territoire propre, assise du groupe dans l’espace, ni d’institutions 
proprement spéc%ques, mais il existe en son sein une structuration qui en fait un équilibre de 
tensions entre des foxes de cohésion et des forces d’éclatement (42). 

1. A,bsence de structures formelles. 

Un village comme M’Jimandra, sur la baie d’Anjouan, n’a pas de territoire propre, c’est-à5 
dire d’espace délimité par des obstacles naturels et des lignes idéales repérés dans la nature et 

(42) Le village a un «terroir » déti par P. GEORGE in «Sociologie géographique », Traité de Sociologie, 
tome 1 (OP. cit.), p. 256, comme un ensemble de terres effectivement occupées et travaillées, mais n’a pas de 
« finage » territoire conventionnellement ou juridiquement reconnu à la collectivite locale et dont le terroir n’et 
qu’une partie. Pour la description du terroir, cf. infra p, 124 et suivantes, 
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sur 1equeJ les autorités du village ont juridiction, qu’il s’agisse de la police, de l’admission des 
étrangers au Villa;ge, du règlement des litiges entre habitants ou du mode d’exploi,tation du sol 
par les paysans. 

Le Vill!age est cerné de toutes parts par les propriétés foncières des citadins de Mutsa- 
mudu ; qu&ques propriétés, seulement, appartiennent aux habitants et les terres de la « réserve » 
sont situées en altitude et rejetées à l’intérieur. 

En fait, tles propriétés foncières mutsamudiennes sont les vestiges des domaines féodaux 
qui existaient à l’époque précoloniale et que l’abolition de la royauté, de l’esclavage et de la 
noblesse en tant que classe politique et militaire a morcelé entre les mains de multiples familles. 

La situation des villages sur les domaines de colonisation européenne, avant leur prise en 
uharge ‘par l’Administ6ation, n’était pas autrement différente ; le village était une agglomération 
de paillottes à qui ia firme coloniale allouait colleotivement des terres de cultures pour la 
subsistance des (habitants. 

L¶zbsence de territoire spécit?que du village correspond à celle d’institutions formelles, 
ayant des fonctions définies. Plus qu’un magistrat villageois, le chef Ide village est le relais d’une 
administration dans laquelle l’impulsion vient d:en haut et va se répercuter à travers le chef 
de canton et le chef de village sur les paysans. Avec cette différence que tandis que le chef de 
canton est un fonctiomraire étranger aux collectivités paysannes, le chef du village est un des 
leurs. Sans doute est-il ,depuis un ou deux ans élu par la population, m,ais cela ne lui confère 
pas plus de pouvoir ; assez souvent, quand le village est important et est habité par de grands 
notabl& ruraux, le ch& de village est leur porte-parole, leur « homme de paille » ; ?l en est de 
même quand le village est très fermé, replié sur lui-même comme cela arrive dans les « hauts » ; 
au contraire, larsque le village est constitué de gens humbles et que, par sa situation géogra- 
phique ou économique, il est en relation étroite avec le reste du pays, les firmes, ks colons, 
les propriétaires fonciers, les représentants de l’Autorité, les négociants indiens, alors qu’il faut 
défen’dre les droits des villageois, le chef de village peut être alors un leader que son peuple 
suit. 

Mais cette situation du chef d6pend de .conditions étrangères à la réalité formelle de l’ins- 
titution. Le plus souvent, le chef de village est la « boîte aux lettres » qui dérive les affaires 
villageoises que l’on ne peut tranoher à l’intérieur de la collectivité rurale, soit vers le chef de 
canton pour ce qui concerne la police et les délits profanes, soit vers le cadi, juge de droit 
musulman au premier degré pour ce qui concerne les litiges et les délits religieux. 

Remarquons que le ohef de canton n’est que le 9onctionnaire de l’6poque coloniale qui a 
remplacé le naïb de la société musulmane pré-coloniale. En fait, les deux instances supérieures 
qui contrôlent la vie du viNage na?b et cadi sont en place depuis le XV siècle. Le village 
anjouanais actuel est la suite de l’agglomération ,d’esclaves dgracinés de leur société et de leur 
culture et transplantés à Anjouan pour le travail servile. Celle& n%tait ni plus ni moins qu’un 
compound à l’échelle de la navigation à voile et aux temps de h recherche des épices. Le vil- 
lage anjouanais dérive du compound. 11 est très caractkristique qu’il n’ait pas de nom propre 
mais qu’il emprunte celui ,du lieu où il est installé. Un village qui se #déplace (même de un ou 
deux kilomètres) change de nom. 11 n’a pas de territoire, il n’a pas ,d’institutions propres, il 
n’est qu’une collection de foyers étatblis en un même lieu. 

2. Les structures existantes. 

Il existe cependant des structures. Le village a une mosquée et il y a une assemblée de 
fideles car il est nécessaire de nommer un imam pour diriger la prière. Le village a aussi une 
école coranique. Il a des mwalimu qui intercèdent les esprits pour qu’ils donnent la pluie, 
provoquent de bonnes récoltes ou punissent les délinquants. Un commerçant y est installé, dont 
la boutique est le lieu où l’on achète le riz, où a’on vend le coprah, le girofle ou la vanille, mais 
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aussi où l’on achète et l’on vend les ambrevades, les noix de coco pour la cuisine, le manioc, 
les bananes vertes. C’est-àddire, ,bien plus que le point d’impact de l’économie marchande exté- 
rieure au village, il est le centre de toute la vie économique paysanne. Le Vil!lage a ses hiuim, 
classes d’âge qui dans les assemblées de mosqu&es jouent chacune un rôle spéc%que et il a, au 
moment ,des fêtes et des cérémonies, son groupe des femmes et son groupe des hommes qui 
témoignent du clivage social selon les sexes. 11 y a des couches sociales à l’intérieur du village 
entre lesqwlles les hommes se distribuent, les cultivateurs plus ou moins fondateurs du village 
et respectés à ce titre, les agriculteurs aisés, les cuiltivateurs pauvres, les journaliers qui se louent 
à Yentreprise ‘de plantation voisine, à un propriétaire citadin ou à un riche cultivateur. 

Le Vil!lage est structuré au point de vue religieux, économique et social. Un certain nom- 
bre de personnages puissants imam, mwalimu, commerçant, notable issu d’anciennes familles, 
disposent de la masse des fidèles et des clients avec lesquels ils entretiennent des rapports de 
dépendance : 

- Dépendance des fidèles à l’égard de l’imam et des mwalimu. 

Le mwdimu est le médiateur obligé dans tous les actes Ide la vie entre les hommes et les 
esprits. 11 fixe les jours de mariage et le jour de la circoncision des enfants, participe à ces 
cérémonies et fait payer en nature (bétail, riz) sa participation. Les hommes participent en 
travail et en argent à la construction de la mosquée, à son entretien et aux réparations. Les 
femmes apportent des cadeaux et des offrandes (noix de coco, bananes vertes, manioc) lors 
des fêtes de confréries, tandis que Iles hommes apportent Ides cabris, abattent des bœufs pour 
en offrir des .morceaux de ohoix au cheik, à l’imam. 

- Rapport avec le commerçant. 

A,u centre de toutes les transactions de la vie économique paysanne, le commerçant du vil- 
lage en recueille les bénéfices, en définitive, aux d6pens des producteurs et des consommateurs, 
du fait qu’il n’existe pas de marohés locaux qui mettent face à face les uns et les autres. Les 
commerçants sont généralement des paysans aisés, propriétaires de bétail, planteurs de vaniltle. 
Certains possbdent un camion et effectuent des transports de personnes et de marchandises 
entre le village de Mutsamudu ou Domoni. 

- Rapports avec les paysans aisés. 

Il existe une inégalité dans la possession des terres au niveau des vilïlages. Par exemple, le 
terroir du Sage d’ongojou, à NioumakéG, dans le sud d’Anjouan se compose de trois zones 
d’inégale valeur agricole et de statut différent : 

1” un domaine de cocotiers qui constitue une zone de propriété privée ; 
2” un fond de valilée humide et chauid qui constitue une terre de « réserve », c’est-à-dire 

une terre donnée par l’administration pour que le village fasse ses cultures vivrières ; 
3“ le plateau froid où pousse seulement le riz et le maïs qui est aussi une « réserve ». 

Quelques agriculteurs sont propriétaires et également possesseurs de terres de « réserve ». 
BS disposent de terres idans les trois catbgories. 

D’,autres, qui pos&dent des parcelles dans les catégories 2” et 3”, forment un second 
groupe. 

Ceux qui ne poss8dent de terres que sur le plateau froid ne sont pas encore les plus d&fa- 
vorisés. Certains, parmi eux, ont la chance d’être métayers ou de trava#Jer sur les plantations 
voisines, tandis ‘que Jes plus défavorisés s’engagent comme journaliers auprès des cultivateurs 
aisés. . . . 
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Il est très important de percevoir comment la richesse, c’est-à-dire à Anjouan la terre, est 
distribuée de manière inégale entre les agriculteurs et crée des disparités économiques à l’inté- 
rieur des populations villageoises. 

r CARTE DU TERROiR 
DU VILLAGE D’ ONGOJOU g lg$:: 

-  ̂

- 

FIG. 16. - Carte du terroir du village d’ongojou 

Les indices concernant la structuration socio-économique interne des villages sont nom- 
breux. Citons : 

1” l’existence de métayers et sousmétayers, de journaliers, d’agriculteurs aisés, 

2” la confusion aux mains d’un même individu de plusieurs aotivités importantes à l’échelle 
du vUage : un commerce, un emploi de collecteur de « produits riches », une entreprise 
(de transport, une petite plantation, la possession de maisons de pierre que l’on habite 
ou que l’on loue alors que le reste du village est composé de paillotes. 

!Souvent, il y a confusion entre les activités de commerçant, d’agriculteur aisé, de mwa- 
Zinzu, d’iman, de chef de village, de dél$ué officiel de la population. 

3” la constitution à Anjouan d’un groupe de cultivateurs-propriétaires. 
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11 y a ainsi dans chaque village une oligarchie de notables qui cumule la possession de la 
terre, l’wbtention de revenus monétaires relativement éllevés, la direction spirituelle du village 
et la fonction de porte-parole de la population. 

Chaque notable est un patron et, en fonotion des critères qui définissent sa puissance, 
possèide une clientSe qui constitue les mailles d’un réseau de rapports personnels. 

Et la ,cohésion du village tient à la compatibilité entre eux des ditférents réseaux et à 
l’absence de lutte entre les leadèrs. 

Ceci explique comment, dans les régions de domaines de plantation, une firme peut réussir 
à émousser le mordant des revendications paysannes concernant les terres en se conciliant quel- 
quds dominants qui entraînent une clie&.le de dépendants à leur suite et rompent la cohésion 
du village. 

3. Ce qui fait l’unité profonde du village : Paffirmation contre Pextérieur. 

Bien qu’il n’existe pas d’institutions proprement villageoises, le village anjouanais n’est 
pas seulement une agg/lomération de paillotes autour d’une mosquée et d’une boutique, mais 
awddà, une réalité vécue par les habitants eux-mêmes. 

Cela s’explique ; les derniers immigrants arabes ou zanzibarites sont entrés en rapport avec 
des populations qui leur ét;aient étrangères par la culture et la vie Socia!le. Ensuite, des esclaves 
ont été amenés dans les îles et sont restés pour ,eux pareillement étrangers. Dans ce genre de 
rapports, les contacts interindividuels sont très diffkiles et il est plus facile dktiliser un 
représentant officiel des communautés avec lesquelles on a affaire. C’est ce qui s’est passé avec 
l’a!dmSinistration coloniale et les firmes de plantation d’Anjouan. 

Ainsi, en va-t-il par exemple de la « réforme » agraire de 1949-53 : le ,droit foncier musd- 
mari est bien assimilé et les agriculteurs aspirent à disposer de propriétés familiales. Cependant, 
les terres distribuées à titre ,de « réserves » aux cultivateurs l’ont été « en bloc », avec attribu- 
tion aux villages, à charge de les repartir entre les habitants : l’administra’tion n’a pu (ou 
voulu) pénétrer dans la structure et la vie du village. 

Considerés par autrui comme un bloc, les paysans opposent, au niveau du village, leur bloc 
à autrui : l’étranger qui arrive au village, c’est tout le vill.age qui l’observe, l’écoute et le juge. 
Et les rapports avec l’extérieur, les firmes, les négociants, l’administration, ‘les propriétaires cita- 
dins sont repris, pensés et formulés au niveau de la collectivité villageoise : bien que chaque 
cultivateur tienne à sa terre, les villageois parlent des terres du village que la firme s’est appro- 
priées ou ,qu’elle a données à tel autre village. 

Ainsi, à Anjouan, la question agraire non résolue déchaîne la violence. Verbale contre 
les firmes, matérielle contre les villages rivaux, De là, les querelles de village à village qui 
naissent lorsque deux paysans en viennent aux mains et qui entraînent <par solidarité un 
village contre un autre. 

C’est parce que les habit.ants d’un village ont des problèmes communs à résoudre, des 
obstacles communs à lever qu’ils font front en bloc. Que l’obstacle s’abaisse, qu’une entre- 
prise bde plantation offre du travail à certains villageois, le village se coupe en deux. Il faut 
qu”autrui s’oppose au village pour que celui-ci s’affirme dans toute son unité. 

Il est dès lors, difficile dans l’état actuel des ohoses, de considerer les collectivités villa- 
geoises <d’Anjouan comme des «communautés » au sens où l’entend M. GURVITCH (43). Les 
olivages sociaux à l’intérieur de ces collectivités, les clientèles qui se cristallisent autour des 

(43) Cf. note p. 63, supra. 
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patrons, l’absence de territoire de juridiction et d’autorité jurididionnehe villageoises sont 
autant de témoignages d’un manque d’unité évident. Peut-on l’expliquer ? 

Le village constitue certes, une unité sociologique : quand il est ancien, il est forme par 
un ou plusieurs fignages matrllinéaires descendant des femmes des fondateurs, mais les femmes 
qui constituent le « ciment », l’élément de cohésion essentiel du village, ne jouent, dans les 
affaires collectives du village, aucun r&. Non déipourvues d’influentes, chacune dans le cadre 
de leur foyer, elles n’ont aucun pouvoir sur les hommes groupés dans l’assembl6e de la mos- 
quée, d’autant que les decisions se préparant souvent à l’intérieur du hirim, classes d’âge, sont 
peu susceptibles Ide subir les effets d’un mouvement subit de l’opinion. Et les hommes ont, non 
seulement l’autorité, mais les biens à leur disgosition. 

C’est l’kvidence même que l’unité de village ne peut se faire que sur des points d’intérêt 
commun et qu’il faut pr6cisément la solliciter lorsque ‘l’on propose quelque chose aux paysans, 
alors que précisément, on compte sur leur unité pour enlever leur adhksion. 



CHAPITRE 2 

L’ÉCONOMIE TRADITIONNELLE 

Comme ,dans la plupart des pays non industriaJisés, la population d’Anjouan est concernée 
par deux types d’konomies dont on peut déifinir la place qu’eges tiennent dans la vie des 
habitants. A un régime de production et de répartition traditionnel sont venus s’ajouter les 
effets de l’impact économique et cukm3l de l’occident, qui ont commencé à se faire sentir à 
la fin du XIX~ siècle : insba%lation des colons et d’entreprises de plantation, introduction de cul- 
tures industrielles et d’exportation. En même temps, l’essor démographique a provoqué l’aug- 
mentation de la population et les ressources que les populations rurales tiraient traditionnelle- 
ment de leur sol se sont .avérées insufisantes, de sorte que des importations réigulières de 
subsistances ont été rendues nécessaires pour palher au déftcit des ressourues alimentaires 
locales. Cela est vrai du riz ntsuholé qui est importé de Madagascar et que le langage distingue 
du paddy de montagne produit sur le sol anjouanais qui est appelé méle. Mais cela se vérifie 
à présent PO~T la viande, et, en 1961, les habitants de Mutsamudu ‘devaient recourir à des 
importations de viande venue par avion de Madagascar. 

On peut se dem’ander comment s’est ktabli dans les faits le recours aux importations qui 
a ntkessité l’installation d’une infrastructure cornmerciak spécialisée, alors -que le dés,éiquilibre 
alimentaire qui lui a donné naissance a été une chose informelle, lente à apparaître nettement 
aux yeux des gens et encore plus à s’imposer dans les esprits. 

!L’exemple récent de la pénurie de viande de boucherie n’est pas révélateur : la carence des 
approvisionnements en viande se fait sentir depuis de longues ann6es en ville. EUe est liée à 
l’augmentation du niveau de vie de ‘la partie la plus aisée de la population urbaine elle-même 
et à l?accroissement de ses ressources monétaires. D’une part, certains notables citadins qui 
possèdent des propriétés à la campagne, les ont mises en exploitation en plantant vanilliers et 
girofliers dont la vente des produits à des cours élevés a accru leurs ressources monétaires. 
D’>autre part, on assiste, du fait de la promotion politique et administrative de l’Amhipe1, à 
une muB@ication des postes salariés au sein de l’appareil administratif qui assure des revenus 
monétaires réguliers à un nombre toujours plus &evé de personnes. D’ailleurs, ces revenus 
paraissent considérables eu égard aux prix des produits vivriers vendus sur “les marchés locaux, 
au niveau de vie des populations paysannes et à la mass’e monétaire qu’une famille de cultiva- 
teurs peut avoir en sa possession en une année. L’accroissement des disponibilités monétaires 
aux mains des familles de citadins a donc favorisé le développement de la consommation de 
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viande. Comme il s’est avéré de plus en plus diffkile de fournir r6gulièrement et en quantités 
accrues le marché urbain avec les ressources en bét,ail existant dans l’île et comme il existait 
une infrastructure pour le commerce de viande, le recours Ià l’importation a été possible et 
facile. 

Pour le riz, les ohoses sont moins simples, car on est tout simplement passé d’une écono- 
mie d’auto-suffisance paysanne à une économie d’échange et d’importation. Ce sont les firmes 
qui paraissent avoir amorcé, en fait, le commerce du riz importé. Du fait de leurs activités, 
elles concentraient une population importante de l’île qui était ainsi détournée des travaux tra- 
ditionnels, compromettant, du moins en théorie, le niveau d’e la production vivrière locale. 
Plus exactement, les plantations ont limité les espaces affectés aux cultures traditionnelles et ont 
été assez sûrement le facteur qui .a incité les entreprises à importer du riz de Madagascar pour 
leurs travailleurs. Ceux-ci ont disposé dIe salaires en monnaie qui, quel que soit leur taux, ont 
favorisé le développement des activités commerciales et permis l’installation à travers le pays 
d’un réseau de magasins et de boutiques qui se sont mis à vendre aux habitants des produits 
importés. 

En fait, l’économie traditionnelle a int6gré dans sa structure la boutique du village qui 
est devenue le centre des echanges dans les coïtlectivités rurales, qu’il s’agisse de denrées locales 
ou de biens importés. En outre, les mêmes personnes qui vivent #principalement de l’agriculture 
traditionmAIe sont concernées ,par le travail sur les « domaines » des plsantations ou se mettent 
aux cultures d’exportation, vanille notamment. La vanihe devient une activité qui s’integre 
dans le cadre des activités agricoles masculines. 

On est conduit à envisager la situation matérielle des populations, à la fois sous l’angle de 
I’économie traditionnelle et sous celui de l’économie modserne. Le présent chapitre sera consacré 
à l’examen du premier point, tandis que le suivant sera exposé dans un chapitre particulier de 
la seconde partie. 



1. - L’économie paysanne 

A, La production 

Aux Comores, Hhomme dispose pour se nourrir et se loger, d’une gamme considérable de 
ressources matérie!hes. On a idéjà mis l’accent sur cette riohesse du milieu naturel qui offre à 
l’homme, sans trop .d’effort et de peine, les produits dont il a besoin. La mer offre, au surplus, 
aux habitants de oes petites îles, dont aucun village n’est distant de plus de dix kilomètres d’une 
côte, la possibilité de recourir à ses ressources si les autres productions villageoises deviennent 
insuffisantes pour le groupe. Il est un fait constaté souvent dans les sociétés traditionnelles et 
qui se vé&e aux Comores, notamment à Anjouan, que les populations qui vivent de la mer, 
sans connaître un niveau de vie très élevé, sont généralement à l’abri du besoin et ne sont 
pas menacées par la disette. Il convient toutefois, à Anjouan, de limiter la portée de cette 
affirmation : tous les .riverains de la mer ne sont pas, loin de là, des pêcheurs et bien des villa- 
ges qui sont peuplés de 200 jusqu% 1 000 ou 2 000 habitants n’ont qu’une dizaine ou une ving- 
taine d’hommes qui prennent la mer le cas échéant. Il n’y a à Anjouan, en fait, que deux 
villages dont une partie de la poptiation active puisse se prévaloir dle l,a qua!lité de pêcheurs 
professionnels : Mirontsi près de Mutsamudu et Bimbini à l’extrémité de la presqu’île de Sima, 
à l’ouest de 1’Be. 

Dans une société telle que la. société anjouanaise, caractérisée par certaines inégalités éco- 
nomiques et sociales dont %es effets se font sentir sur la répartition des richesses, il est d’un 
grand secours que le milieu géographique offre aux hommes une grande variété de ressources 
qui permettent aux plus défavorisés de ne pas mourir de faim en exerçant des activités de 
fortune. 

Un instrument d’investigation utilisé dans le cadre familial est constitué par l’enquête de 
budgets familiaux-niveau de vie qui permet de compléter les données qualitatives recuei&es par 
l’ethnographe par une connaissance quantitative statistique. Une des plus remarquables enquê- 
tes qui furent effectuées dans ce ,domaine est celle de Bongouanou (Côte d’ivoire) (1) et aux 
Comores, I’INSEE (2) a procedé à une étude plus limitée. Pendant la mission ethnologique 
efiectuée dans l’Archipe1, on a proo&dé egalement à une enquête de budgets familiaux, mais 
moins conçue pour obtenir des cléments statistiques à l’échelle de toute l’île que pour préciser, 
par des relevés et des faits tangibles, les données recueillies par l’ethnographe sur le niveau 
de vie des familles enquêtées. Un des principaux centres d’enquête a été le village d’ongojou 
dans la presqu’%le de Nioumakelé. Comme il est peuplé de près de 2 000 habitants, on a choisi 
un quartier comprenant 75 foyers et parmi lesquels ont été choisi quinze famties. Du fait du 

(1) Enquête nutrition-niveau de vie dans la Subdivision de Bongouanou (Côte d’ivoire), 1954. 
(2) INSEE, Enquête socio-économique des Comores, résultats provisoires, Paris, 1962. 
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caractère polygynéque du système matrimonial anjouanais, des difficultés sont apparues pour défi- 
nir les notions de foyer et de familk dans le cadre de l’enquête. On a considéré comme foyer 
l’ensemble constitué par la femme, les enfants et le mari père des enfants même si cekri-ci était 
polygame, en S’!appuyant sur Be fait que la femme et les enfants résident dans une maison à 
eux, où le mari vient séjourner lorsqu’il va chez sa femme. La définition du patrimoine fami- 
lial a été axée autour #du mari, les produits ou l’argent donnés par le mari .à son (ses) autre(s) 
femme(s) étant traités comme des « sorties » (3). Le petit nombre de fam&es enquêtées a été 
compensé par la durée des relevés qui se sont echelonnés sur une périade de six ,à huit mois 
(de janvier à septembre 1961) de façon à tenir compte des variations saisonnières très impor- 
tantes dans un pays où les ressources sont infinies en variétés mais chaounes d’elles étant peu 
abondantes. La methode <des observations directes a été retenue, de préférenoe à celle du ques- 
tionnaire, mais ,les observations directes n’ayant pu être très nombreuses du fait de la lassiture 
prévisible des familles enquêtées, on a completé cellesJci par des interviews hebdomadaires 
systématiques portant sur l’argent gagné et dépensé et les transactions ou services auxquels 
ces gains et dépenses avaient donné Ueu. Les relevés quotidiens portant sur ce qui entrait ou 
sortait ,des champs, ce qui entrait ou sortait de la maison étaient complétés par une descrip- 
tion des repas et des consommations effectués et une chronologie de l’emploi du temps et des 
accup’ations du mari let Ide la femme pendant la journée. Ces séries diverses de données ainsi 
recueillies permettent des recoupements et un contrôle de l’authenticité des faits collectés. 

D’une manière très générale, les activités traditionnelles des Anjouanais s’ordonnent autour 
de liagriculture, de l’élevage et de la pêche. En outre, les femmes se livrent à des travaux 
d’artisanat et les hommes, en même temps qu’ils construisent leurs maisons, fabriquent mobi- 
lier, ustensile et outils. Les occupations principales des hommes et des femmes, en dehors du 
travail salarié sur les plantations sont donc consacrées à l’alimentation. On peut parler à ce 

‘propos, à l’imitation de M. BARRA~ pour l’Économie vivrière neo-caledonienne (4) d’un 
« complexe alimentaire végétal et animail » dont la réunion des éIéments constitue Je souci 
constant des paysans anjouanais. 

Le complexe alimentaire végétal. 

LES PRODUCTIONS. 

La gamme étendue des re~souroes alimentaires végétales peut être systématisee en quel- 
ques classes qui resument les traits de l’agriculture vivrière. Alors que dans une économie 
agricole comme celle des plateaux malgaches, la prééminence est aocordée aux cerédes, fruits, 
tubercules et legmnes ayant une importance secondaire, à Anjouan comme dans le reste des 
Comores et comme probablement dans beaucoup d’îles de l’Océanie, le complexe alimentaire 
végétail donne une grande p’l:ace aux plantes à fruits, aux tubercules et aux racines comestibles. 
Cependant, à Anjouan, la production des grains (peddy et légumineuses) n’est pas absente, 
tandis que parmi les fruits, les bananes consommées non mûres jouent un grand rôle dans 
l’alimentation. Ces deux derniers traits paraissent sp&ilïques du complexe alimentaire como- 
rien. Ils téimoignent d’une adaptation aux goûts alimentaires d’une population qui traite de 
nombreuses ressources comme des substituts de produits manquants, par exemple k paddy 
souvent remplacé par le maïs. Ces substitutions sout souvent épisodiques, sans gr,ande portée. 
Mais lorsque nous aborderons la question de la consommation, nous aurons à propos de la 
description de l’alimentation et de la cuisine anjouanaise à nous demander si un décalage 

(3) Output des comptabilités économiques. 
(4) J. BARRAU, l’Agriculture vivrière en Nouvelle-Calédonie, document no 87 de la Commission du Pacifique 

Sud, Papeete, 1956. 
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n’existe pas entre, d’une part, les ressources et les techniques, d’;autre part, les goûts et les 
v&eucs accordé& culturellement par le groupe à teil -ou tel aliment, décalage qu’exgiquerait 
la venue relativement rkente des populllations aoteelles dans un milieu géographique et écolo- 
gique inconnu d’elles auparavant. 

a. - Les plantes à fruits. 

1. Le cocotier. 

L’économie vkrière comorienne est fondée sur ‘l’utilisation du cocotier et ses produits. Il 
domine le paysage de trois des quatre %es de l’Archipe1, les bdialectes comoriens connaissent 
une terminologie très précise se rapportant à la morphologie de l’arbre, à sa croissance et 
au .développement de ses fruits (5),. Ceux-ci entrent dans la plupart des plats de la cuisine et 
fournissent les matière.s grasses nkessaires à l’alimentation humaine. Dans l’tihipel, les 
maisons sont faites en feuilles de cocotiers tressées, parois, toit, portes et palissades, et le 
langage repère par des Bermes différents, les divers modes de tressage des rameaux. Le coco- 
tier fournit aussi divers ustensiles de. ménage, ks objets de vannerie indispensables aux néces- 
sités matériel!les de la vie quotidienne, ses déibris desséchés procureni aux femmes le combustible 
dont elles ont besoin pour l’entretien des feux domestiques. Aux champs, le paysan se nourrit 
souvent à midi d’une ou deux noix dont il boit Peau et mange l’amande. 

A Anjotian, 4es cocotiers grimpent à l’assaut de la montagne jusqu’aux environs de six 
cents mètres. A cette altitude, on ne recherche pas le coprah, les noix sont seulement utili- 
sables pour Salimentation ; en ou’tre, ks rendements sont très diminués : $es paysans savent 
que les cocotiers .du littoral donnent quatre récoltes par an, tandis que ceux plantés en alti- 
tude n’en <donnent que deux. Les travaux exigés par Ses plantations de cocotiers sont peu 
importants. Une noix de coco mise à germer en terre et replantée au debut de la saison des 
pluies, vers octobre-novembre, donnera un &re au bout de huit ou dix ans. Ce long délai 
explique que des p%antdions ravagées par le cycloue de 1949-50 et non remises immédiatement 
en état ne produisent pas encore. *Lorsque I’arbre est encore petit (mirere), quelques dkbrous- 
sail!lages sont £aits ; par la suite, lors des cue%ettes de noix, les tâcherons enlèvent les rameaux 
superflus (qui serviront à tresser des objets, paniers, etc..., ou à réparer toits et murs des cases 
en végétal) et font tomber les spathes que les femmes ramasseront pour le feu. 

(5) Lorsque l’arbre est jeune et non productif, il est appelé à Anjouan mirere. Il prend le nom de m’nadzi 
lorsqu’il porte des cocos vers cinq ou six ans. Nadzi est le terme qui désigne les noix de coco arrivées à maturité. 
Les adolescents et les tâcherons qui ramassent les noix de COCO pour le coprah les reconnaissent au son que fait la 
coque lorsqu’on la frappe : en effet, plus le coco est mûr et moins il contient d’eau. La noix dont le coprah n’est 
pas formé mais qui a déjà atteint sa grosseur normale est appelée tsidzavu (ou tchidjuvu); l’eau en est bonne à 
boire et la chair est tendre. Lorsque la chair n’est pas formée, on a affaire à un koma. Lorsque le fsidzavu n’est 
pas cueilli, la chair devient dure et l’eau pétillante: c’est un kole. Le kole lui-même évolue en nadzi. D’autres ter- 
mes précisent les anomalies dans k formation du fruit: 
pas bonne), nadzitsera (fruit sans amande). 

sasuhu (noix. qui a beaucoup d’eau et dont la chair n’est 

Le vocabulaire distingue aussi les qualités des noix : elles se reconnaissent à la couleur. M%ule est une noix 
de couleur verte, mudu est vert-noir, m’kundru est rouge, m’rasi est jaune foncé. La morphologie de l’arbre et du 
fruits sont présents dans le vocabulaire : le kuri est la feuille de cocotiers avec ses ramures. Les pétioles sont 
dites ulala, terme qui désigne une feuille en général. Les fruits sont accrochés en grappes : la tige qui relie la grappe 
à l’arbre est appelée fsangari, et d’elles partent les tiges auxquelles chaque fruit est accroché : sangari. Les spathes 
qui couvrent les sanguri et les fruits sont dites peve: elles sont utilisées comme combustible. Le fruit lui-même est 
formé d’une eau fibreuse très épaisse (pindro) qui n’est généralement pas utilisé comme engrais, sauf pour les 
plantations de vanille. Lorsque le pindro est enlevé, il reste la coque, très dure (chikele), l’amande et l’eau. Il n’y 
a pas de terme pour désigner ces matières, bs Anjouanais disent : maji-ya-nadzi (eau de coco) et nyama-ya-nadzi 
(chair de coco). Le bourgeon terminal du cocotier (chou-coco) est appelé nfsale : il n’est pas consommé pa? les 
habitants. A Anjouan, les habitants boivent la sève du cocotier, non fermentée : trembo. A cet effet une saignée est 
pratiquée au niveau des tsungari à l’endroit où la grappe des fruits se rattache à l’arbre. Les gens connaissent 
enfin certains prédateurs et insectes nuisibles au cocotier. Outre les rats qui grimpent sur les arbres, ils connaissent 
l’oryctes rhinoceros (chonga), gros hanneton qui pond des œufs dans le bourgeon terminal et dont les larves dévo- 
rent le cowr de l’arbre et creusent le tronc. Ils connaissent aussi les drema, chauve-souris qui dévorent les fleurs de 
cocotiers. 
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Demandant peu de travail, fournissant régulièrement des fruits, le cocotier constitue pour 
les villageois, un capital précieux, surtout dans une île montagneuse où la terre est rare, les 
productions faibles, les hommes nombreux. Les noix de coco sont l’objet d’un important 
commerce intérieur. .Dans les régions où les ressources vivrières sont intermittentes, le cocotier 
constitue en quelque sorte un regulateur qui compense les incertitudes et les faiblesses des 
autres productions. 

2. Le bananier. 

Plus que le riz, aliment idéal, la banane verte (ntrovi) constitue en viNe et à la campagne 
l’essentiel de la nourriture au long de l’année. Les bananiers prosperent un peu partout dans 
les fonds de vallées ou de ravines, dans les zones littorales, autour ,des villages. On en trouve 
en forêt jusquqà 900 et 1’ 000 mètres. Ils fournissent aussi l’alimentation du bétail qu’il s’agisse 
des feuilles ou du tronc. 

Le rôle des bananiers dans l’économie ,vivrière anjouanaise est attesté par la place qu’ils 
oacupent dans le paysage. Des peup&ments un peu denses de bananiers signalent la présence 
d’un village dans le voisinage. Dans la zone des cocotiers, on les trouve dissémines un peu 
partout. sur les terres de cultures vivrières dominant, à l’ombre des ramures des cocotiers, les 
buissons d’ambrevades. Dans les « hauts » de Nioumakeilé, tis enserrent les maisons des villages 
entre leurs feuillages et l’ensemble des cases et des bananiers se dresse, en une masse compacte 
sur la plaine nue. 

~Les Anjouanais consacrent peu de temps à la plante et à sa culture. Les travaux sont on 
ne peut plus simples : le mari confectionne un trou cubique d’une xquarantaine de centimètres de 
profondeur dans lequel il place, avec son racinage et la terre qui fait corps, le rejet arraché 
à un pied de bananier adulte. Le pied produira au bout de un ou deux ans si la terre est 
bonne, trois ou quatre, si elle ne l’est pas. Cela dépend aussi du climat. La période de plan- 
tation se situe au debut du kachikazi. A Nioumakélé, les bananiers qui sont plantés dans la 
forêt ,de Moya sont mis en terre un mois après le jour de l’an anjouanais : le mwaha. (Il eut 
lieu en 1961 le 2 ao&, Men ,après b premier jour de l’année musulmane). .A ce moment, les 
pluies lde relief <sont nombreuses sur la forêt de IMoya et celle-ci est ruisselante d’humidité. Au 
bord de la mer, ‘la plantation se fait au contraire avec retard, ‘en decembre-janvier. Pour obte- 
nir un Irejet, les habitants vont dans la forêt ou en coupent un au pied ‘du $ananier d’un voisin. 
Lorsque le rejet est mis en terre, il est désherbé de temps 4 autre, à l’occasion du passage du 
mari ou de sa femme lorsque ceux-ci sont aux champs : il s?agit &à d’un geste spontané fondé 
consciemment ou inconsciemment sur un fait d’expérience plus général ‘qui, ‘dans le cas du culti- 
vateur enraciné Idans ,son village, fait partie des comportements innés. 

3. Les autres arbres fruitiers. 

Les nzanguiers, les jacquiers, les papayers, ks aribres à pain qui avoisinent les villages 
fournissent tout ou partie de l’année une production de fruits consommés frais ou utilises dans 
la cuisine traditionnelle ‘(6). ,Ils font l’objet entre villages d’un rn~cro-commerce intense. 

(6) Le manguier (mangifeva indicu) est un arbre fruitier originaire d’Indo-Océanie. Il pousse jusqu’à 600 mètres 
d’altitude. Comme les cocotiers ne poussent au-delà de 300-400 mètres qu’aux abords des villages, on distingue, en 
altitude, au-dessus de la zone à peuplement intense de cocotiers, un étage de manguiers. Au-dessus des manguiers, 
quelques prairies ou des cultures vivrières à découvert font la transition avec l’étage de la forêt. Il donne des fruits 
qui sont consommés mûrs. Mais les mangues vertes sont aussi utilisées pour la préparation des condiments : Lat- 
churi pimentés qui accompagnent le riz ou les sauces de bananes, sauces de mangues préparées au lait de coco 
pour accompagner le riz. 

Le jacquier (Artocarpus infegrifolia) donne de gros fruits odorants qui sont consommés mtis et frais. Il en est 
de même du papayer. Le jacquier est originaire d’Indo-Océanie, le papayer d’Amérique, mais les Espagnols ont 
importé ce dernier aux Philippines et l’arbre s’est, de là, répandu en Malaisie. 

L’arbre à pain (Vorihapu) (Artocurpm incisa), originaire du domaine indo-océanien donne des fruits qui sont 
consommés cuits ou vrillés sous la cendre. 

Jacquiers, papay&, arbres à pain, ne se rencontrent pas en peuplements étendus, mais en bosquets autour des 
villages. 
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Ces ressources abondantes et r6gulières qui sont .le lot .des plus humbles villageois comme 
des plus riches permettent bde suppléer dans une certaine mesure ,aux in6galités agraires et au 
déficit des autres récoltes : manioc, maïs, paddy, :Iégumineus,es. Ehas corrigent les effets du 
manque de terre et de l’exiguïté des terroirs dont la structure .agraire actuelle et le surpeuple- 
ment sont les responsables. 

b. - Les grains : c&éa;les et légumineuses ; paddy et divers types de haricots. 

L’aliment idéal des repas comoriens est ‘le riz, riz de montagne cultivé en culture seche 
(mele). A Anjouan, les endroits sont rares où l’on ne cultive pas de riz <(régions trop sèches des 
presqu’îles, zones Ide ~plantation~s). Pourtant, ailleurs, l’es Anjouanais installent des champs de 
riz jusqu% la limite du possjble. Il n’est pas rare de voir des semis sur des pentes qui avoisinent 
quaranteknq Idegrés, sous les arbres de la forêt kclaircie dans les « hauts », dans ‘les espaces 
lais& Gbres entre les cases .au milieu des villages, notamment à Nioumakélé où les espaces 
consacrés à la culture à l’intérieur des agglomérations sont assez importants. Dans les cultures 
de case et .autour des ‘villages, les pieds de paddy sont généralement très beaux, prometteurs 
de b&es recoltes. 

Le riz est cultivé par les femmes bien que, cependant, les hommes les ,aident dans les 
plus gros travaux <(premiers tdésherbages par exemple). Il est très souvent semé par les hommes 
alors que .Ses femmes ont effectué, au préalable, da préparation du terrain. 

Le riz est rarement semé seul, mais cela dépend des coutumes villageoises ; de village à 
village, les associations [de cultures peuvent changer. Ce qui est important, c’est qu’il n’y a 
jamais de rotation de cultures complémentaires d’un point de vue agronomique, de telle sorte 
que le sol puisse reconstituer ses éléments au fur et à mesure des années. Aussi arrive-t-on faci- 
lement à l’appauvrissement de sols volcaniques primitivement~ riches. Actuellement, Anjouan ne 
connaît pas la jachère comme instrument rationnel de reconstitution périodique du sol ; lorsqu’une 
terre ne donne plus que des retidements en riz ext&mement faibles, on l’abandonne et on y met 
le bétail là pacager : jachère imparfaite pendant h,qu&e le gazon n’arrive pas ,& pousser dru 
tandis que la terre se dénu~de. De tels faits se constatent dans les « hauts » de Nioumak& par 
exemple. 

Le riz est généralement accompagne d’une série de cuhures idont les semis ou la plantation 
ont lieu à peu près au m&me moment et dont le d6calage du cycle végétatif selon les espèces 
permet ;à l’ensemble de ne pas croître de concert : 

,Maïs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 à 4 mois 
Riz . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 à 6 mois. 
Vohêmes . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 à 3 mois 
Manidc . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8moisàZans 
Ambrevades . . . . . . . . . . . . . . 1 à 2 ans. 

Mis à part le cas où les grai‘nes de semence sont mélangées au riz, ce sont les femmes qui 
sèment ou plantent, qui récoltent et vont vendre .au besoin, au village ou au m,arché voisin. 

En fait, les conditions ,de la culture sont telles que la récolte de riz ne peut subvenir à la 
nourriture des villageois tout :au long de l’année et le riz récolté est conservé pour Ues fêtes (7), 
le reste du temps, ldu riz est acheté, ou bien le maïs est utilisé comme substitut, ou encore, on 
‘a recours aux tubercules : Imanioc, taro, qu’on grille ou ‘qu’on met en sance. Les bananes vertes 
constituent eUes+mêmes un substitut généralisé de ces tubercules, du taro en particulier, que 
l’on conserve ,le plus possible en terre pour pouvoir en consommer les feuilles. 

(7) Le paddy est conservé dans les kundru, grands sacs à encolure tressés par les femmes. 
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Les lîgumineuses, qui sont cultivées en association avec le riz, comprennent plusieurs 
espèces tdont les périodes de végetation et de fructification varient selon Mtitude et fournissent 
par :des échanges de village à viillage une production qui couvre les besoins d’une grande par- 
tie de ,l”année. D.ans les « hauts » de .Nioumak& par exemple, les vohêmes, ‘kundre, et les 
embériques, n’tsanzi, se récoltent durant la saison des pluies en janvier, février et les ambre- 
vades, n’suzi, sont ramassées après le riz en juillet-août. Plus ‘bas, ces rbcoltes sont d&alGes 
d’un à deux mois et l’on voit ainsi, à la récolte des kundre, des femmes monter de Ongojou 
à M’Rémani, :dans les « hauts », vendre leur production aux boutiques du village. 

c. - Les plantes à rhizomes au tubercules : manioc, patates, taro. 

Une plante qui reclame des soins aussi assidus et attentifs que le riz ,est le manioc, mhogo. 
Le vocabulaire, 4a distinction des espèces témoignent là aussi d’une intégration de la plante 
dans la vie matérielle Ides Anjouanais. En outre, son utilisation ,exige Il’æccomplissement de cer- 
taines formalités de préparation. 

A Anjouan, le manioc ne pousse pas au-del& d’une altitude supérieure à cinq ou six cents 
mètres. A cette Ilimite, comme par exemple à Ongojou, on n’en trouve que dans les fonds des 
petits vallons et des ravines ,qui avoisinent à l’est le village. P~lus haut, les vilrl’ages tels qu’Ada- 
Daouéni, Jandza, M’Rémani, Bandracoum, Tindini, Comoni en sont dépourvus. Un effort a eté 
tenté en 1961 dans le cadre du programme de :développement de Nioumak&é pour acclimater 
des espèces malgach’es d’,altitnde, notamment celles cultivées en Imerina, ,mais les premiers essais 
n’auraient pas été concluants. 

Lorsque Je manioc est sec, il est appe%Z mhogo piki. 11 n’est consommé que dix ià quinze 
jours après l’exposition au soleil car, disent les gens, « il est chaud, le soleil n’est pas encore 
sorti ». 

Les patates douces cultivées en même temps que le peddy et qui se développent après la 
recolte de celui-ci, souvent là l’ombre des ambrevedes qui subsistent sur la plantation, consti- 
tuent une ressource importante que l’on consomme comme le manioc. Le terme par lequel on 
les désigne, batata, semblerait indiquer une introduction ,très récente, au moins à Anjouan. Car, 
à la Grande-Comore, il ,existe un terme grand-comorien : mbatse (8). 

On trouve aussi -diverses variétés de taro, majimbi, qui poussent en #forêt, près des sources 
et dans les cours des maisons, là où il y a su&samment d’humidité. 

d. - Les légumes (mataba). 

Aux ressources tirées du cocotier, des arbres fruitiers, des tubercules et des grains, les 
Anjouanais ajoutent quelques productions obtenues ii partir des cultures de cour. La cour de 
la maison, en particulier à Nioumakelé, complète le champ, enrichie par les déjections domes- 
tiques. Lorsque des carrés de paddy y sont aménagés, ils prospèrent <admirablement. La cour 
contient diverses plantes qui servent de condiments et de mets pour la cuisine : tomates, auber- 
gines, canne à sucre, taro, chouohoutes, piment, oignons. On y trouve aussi quelques pieds de 
girofle, de café, de poivre et de tabac. 

LEUR IMPORTANCE RELATIVE DANS LA VIE QUOTIDIENNE. 

L’extrême variété de ces productions n”a d’egale que leur faible importance. Cela tient à 
l’exiguïté des terres et ,à la modicité des rendements. §ans doute, lorsque tout l’éventail de ces 
espèices se trouve réuni sur une mSme surface, :se nuisent-elles les unes aux autres. Leur mul- 
tiplicité #disperse des ,efforts <des agriculteurs. Une des dticultes de la matière, dans (L’archipel 

(8) R.P. Fr. FISCHER, Grammaire - dictionnaire comorien, 
1949. 

Soc&6 d’Editions de la Basse-Alsace, Strasbourg, 
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des Comores, est de calculer des temps de travail, ou plutôt, les résultats que l’on obtient ne 
sont pas significatifs. Qu’on en juge : un cultivateur ira dans son champ pendant trois ou qua- 
tre heures au cours !desqueUes il va planter un bananier, arracher de Fherbe pour le bétail, 
mener boire celui-ci, ramasser quelques noix de coco, traire une vache pour vendre le lait à 
un voisin, Ià un ami ou à un commerçant. De la même manière, la notion fde rendement des 
praductions doit être sujette à caution car, sur une même terre, diverses espèces s’entremêlent, 
luttent pour l’air et la lumière ; il est, par exemple, vain de comparer des rendements moyens 
de paddy à Anjouan avec ceux qui sont obtenus sur les hautes terres de Madagascar. Etin, les 
quantités produites pour l’ensemble de l’île sont très mal connues. Le Service de l’Agriculture 
pow2de seulement oertaines estimations dont $a valeur incertaine tient aux mêmes causes : foi- 
sonnement Ide ressources ,dérisoires, multiplicité des productions sur une même terre, ,absence 
de tout cadastre, dBcultés des recensements de plantations dues au milieu physique, au relief 
et à {‘exubérance de la végétation not,amment. 

Il -est cependant nécessaire de donner un aperçu des quantités produites puisque les res- 
sources traditionnelles alimentent l’au.&subsistance et le petit commerce traditionnel villageois. 
Mais comme elles ne fournissent pas une pmduction regutlièrement étaGe sur toute l’année, on 
doit faire apparaître les ‘divers moments des récoltes (qui sont généralement suivis d’une période 
de consommation immédiate) de façon à montrer comment 3,e jeu des différentes productions, 
dont les moments de recolte sont répartis sur toute l’annôe, permet -de suppléer à certaines 
d&ciences quantitatives. 

1. Les quantités produites. 

Les données que nous avons pu collecter au cours .d’une’ période ,de huit mois, de janvier 
à )Octobre 1961, <portent ‘effectivement sur dix-neuf semaines et concernent le village d’ongojou. 
On a mis en pasa!llèle, d’une part, les résultats Ide J’enquête « niveau de vie » effectuée dans 
les villages voisins de Tindini et Comoni par l’1.N.S.E.E. ,et exploitée par M. VIGNAL dans son 
rapport socio-&conomique sur Nioumakélé (9), d’autre part, les estimations du Servlce de l’Agri- 
culture valables <pour l’%e !d’Anjouan. La Agion Tle Nioumakblé est réputée comme J’une des 
plus pauvres ide l’îIe, les villages de Tindini et Comoni passant pour être parmi les plus déshé- 
rites ‘de cette région, tandis que de Yillage d’ongojou connaît nne ,situation meilleure ; ce village 
est, en effet, localisé sur le rebord orienttil du plateau, à proximité d’une grande vallée riche et 
de propri&és également r?hes qui appartenaient à ,des habitants de Domoni et que quelques 
villageois ont rachetées. La situation socio-économique du village d’ongojou paraîtrait refléter, 
à notre avis, celle Ide la moyenne des villages d’Anjouan, à l’exclusion, toutefois, des régions 
plus riches de la presqu’île de Sima. 

2. Le calendrier des récoltes. 

Les productions ne sont pas régulièrement réparties sur toute l’année du fait que le cycle 
végétatif des diverses espèces n’est pas uniforme. Certaines plantes obligent les paysans à une 
récolte annuelle (céréales, légumineuses) ; pour d’autres, les pliantes à fruits notamment, le 
moment \de récolte s’élargit à quelques .mois ; enfin, bananes .et noix ,de coco sont récoltées tout 
au long de l’année. 

,Le calendrier ‘des récoltes effectuées par les habitants est donc plus étroit que le calen- 
drier *des cultures. D’une manière généraJle, les récoltes annuelles et celles des fruits sont impé- 
ratives : les céréales et les légumineuses sont récoltées et mises en réserve, consommées ou 

(9) Bureau pour le Développement de la Production Agricole (B.D.P.A.), Etude agricoie et socio-économique 
de la répion de Nioumakélé. île 8Aniouan. Territoire des Comores : Mise en valeur agricole du périmètre des vil- 
lages de-Tindrini - Cornoni,’ Mission ?IGN~L, avril-mai 1961. 

Les Anjouanais réalisant dans leur prononciation un SOQ intermédiaire entre d et dr, on trouve selon les auteurs 
indifféremment, les écritudes Tindini et Tindrini. 
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vendues ; les fruits sont consommés en priorité ; les bananes sont rtkoltées, quant à elles, plutôt 
en période de soudure, de m&me que la rkcolte des noix de coco s’intensiik à mesure que les 
besoins d’argent augmentent (fhtes par exemple) et que les autres ressources qui permettent 
d’en obtenir (ventes de Ggumineuses ou de fruits) disparaissent. 

Désignation des Productions 
/ 

Relevés 
Ongojou 

Plantes 
Manioc . . . . . . . . . . 10,3 kg 

(semaine) 

à 
racines ou 
tubercules 

Feuilles de manioc 1,9 kg 
(semaine) 

Patates douces . . . . 16 kg 
(dhbut de récolte) 

(12) 
1 I 
Noix de C~M) . . . . . 4,3 (par jour) z 

Jus de sève de co- 
cotier . . . . . . . . . . . 25 bouteilles 

(pour la saison) 
Mangues . . . . . . . . . 10 kg 

Plantes 
à 

fruits 

Grains 

Jacques . . . . . . . . . . 

Fruits de l’arbre à 
pam ............. 

Bananes .......... 

Paddy ........... 

Maïs ............ 

Elmbériques ....... 
Vohêmes ......... 

Ambrevades ...... 

Aubergines ....... 

Chouchoutez 
Divers ........... 

(par semaine 
pendant la saison) 

3 cpar semaine) 
(pendant15 *aison) 

11 à 12 
(semaine) 

(13) 
14,2 kg 

(semaine) 

56 kg 
(année) 
18 kg 

(année) 

24 kg (année) 6 kg 
16 kg (annke) . (année) 

59 kg 
(début de rôcolte) 

(12) 

75 kg 75 kg 
(récolte) (récolte) 

17,6 kg 
(saison) 

23 kg 
(saison) 

Enquêk (10) 
Tindini-Comoni 

9S kg 
I (semai@ 

(11) 

Estimation 
Anjouan 

12 kg 
(semaine} 

1.5,6 kg 109.2 kg 
(récolte) (rbcolte) 

3 <(par jour 
pour la consom- 

mation) 

12 kg 03 kg (14) 
(semaine) (semaine) 

16,9 kg 25,6 kg 
(semaine) {semaine) 

13,6 kg 84,5 kg 
(année) (année) 

~ 
22 kg 31 kg 

(année) (année)! 
I 3 kg 

(année) 
(14) 

(10) Les productions données par le rapport du B.D.P.A. précité portent sur l’ensemble de la région de Niou- 
makélé. Les chiffres dont il est fait état dans les deux dernières colonnes concernent les productions moyennes d’une 
famille. Pour les obtenir, on a calculé le nombre des foyers habitant dans la région de Nioumakélé sur la base de 
5 personnes par foyer (chifïre genéralement admis à Anjouan) et une population de 16 652 habitants. 

(11) Pour la comparaison, les chiffres du rapport ont été recalculés sur la base des périodes de production de 
la première colonne. 

(12) Le chiffre concerne uniquement le début de la récolte. 
(13) Chaque fruit du jacquier peut aller de 3 à 5 kg - fruit de l’arbre à pain : 1 kg environ. 
(14) Sous-e$iga$on manifeste du Seryice de l’Agriculture. 
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Le calendrier effectif Ides récpltes rend compte par conséquent, non seulement des condi- 
tions botaniques, écologiques et techniques de l’agriculture inhérentes aux diverses productions, 
mais ,aussi, des besoins de fa consommation et des courants traditionnels dechange. Le rythme 
des cueillettes et des rdcoltes vise à établir un niveau permanent ‘de produits vivriers et d’argent 
au sein de chaque foyer et dans le coffre de chaque chef de famille où celui-ci conserve les 
espèoes monétaires qu’il détient. Ce jeu entre la production, la consommation et les ézhanges 
qui se déroulent au sein de chacune des unités famiMes ,de production et ,de consommation que 
nous ~d&finirons ,plus loin paraît constituer l’un des phénomks essentiels de l’économie pay- 
sanne actuelle. 

i 

CALENDRIER DES RECOLTES Ongoujow (Nioumakélé) 
Période du le’ Janvier au 30 Septembre 1961 

Produits cueillis ou récoltés aux champs ou dans la cour de la maison au cours de 133 enquêtès’ quotidiennes. 
(Chaque produit enregistré a été marqué d’une croix au moment de la cueillette oo de la récolte) 

!uilles de manioc xxxxxxx x x x x xxxxIxxx*xxx x x x x 
anioc *xxxxxxx x x s x xxxxxx x x x x x x 
uilles de taro 

xxxxxxxxxx. x x x 
x 

110 x x 
itates x x 
?ix de coco xxxxxxxIxx xXxXxX* xx x x XIXXXX x x I x x xxx xxx xxxx 
its de l’arbre à pain xx X X XX X X X X. X :X x ,X X X * 
cques xxxxxxxx x x x x \ 
angues xxxx x 
manes (Vertes) xxxxxxxx xx x x x x x xxxxxx x x. x xxx xx x x xxxx x x x 

nbériques xxxxx x x 
lhêmes x x 
nbrevades x x x xxxxxxxxxxxxx 
ais x x xxx 
Iddy x ;Xx,. x 
imates x 
Ibergines xxx x x x x 
rouchoutes x x x 

; de sève de cocotier 
rrembo) 

x x x x 

‘12 3 4 
I 1 I I I I 1 I I 

JANVIER FEVRIER MARS AVRIL MAI J,UIN JUILLET AOUT SEPTEMBRE 

FIG. 17. - Calendrier des r6coItes : Ongojou (Nioumakélé) 

L’agriculture vivrière. 

LA TERRE. 

Les enquêtes sur Ia production familiale indiquent que les recoltes et SIes produits de cueil- 
lette proviennent de trois origines .: .des cours des maisons ; des champs ; et de la forêt et des 
fonds de val&&, non défrichés. 

Dans l’économie comorienne, ‘les ohamps sont l’élément le plus important parce que les 
cultures dites de cases n’occupent pas un rôle aussi grand que, par exemple, dans l’Afrique 
soudanienne. Cela tient, semble-t-il, à plusieurs raisons : la ,densité de rhabitat et son dispo- 
sitif en « habitat groupé » selon les olassifications de la ,géographie humaine, le caractère serai- 
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equatorial de la végétation qui fait que les champs ont, à l’exception des « hauts », l’apparence 
de jardins qui ne rendent pas n&essaire la constitution de potagers autour des maisons. 

Quelqu(es plantes poussent cependant dans les cours des maisons, tomates, aubergines, taro, 
canne à sucre notamment. L’importance des cultures de cases est en fait variable et fonction 
des conditions géographiques et ethniques. Si l’habitat est toujours groupé en villages assez 
importants, l’écartement des maisons permettant un plus ou moins grand developpement des 
cultures de cases est variable. D’une manière génerale, on constate que le ,dispositif des villages 
« en. ordre serré », dans la plupart des régions de l’île, defavorise les cultures de cour tandis 
qu’& Nioumakélé, le #dispositif « en ordre lâche » en dégageant de plus larges esp.aces entre les 
habitations permet une oertaine extension des cultures. Dans cette région encore, surtout dans 
les « hauts », le vtilage ressemble à une véritable bananeraie. Par ailleurs, un peu partout, il se 
distingue du reste du paysage par la présence d’arbres spécsques : jaoquiers, .arbres à pain. 
Sur Jes domaines de plantations et du fait que les terres de culture se tSrouvent rejetées en alti- 
tude, ;les cours des maisons sont 4e seul endroit où les habitants peuvent exploiter des cocotiers 
pour la consommation des noix. 

La forêt, avec ses fruits sauvages, les possibilités de « grattes » (15) et les plantations de 
bananiers et de taro, constitue pour 4es villages riverains, essentiellement ceux :des « hauts B, 
un accroissement de leur espace agricole. Car l’un ,des problèmes essentiels <des familles paysan- 
nes est oe qu’on a appelé : « la faim des terres ,. 

a. - Le problème des terres. 
_. .-. ..- ?...^ _. . - __ 

A Anjouan, chaque village dispose à ‘présent d’un ensemble de terres qui est constitué par 
h~s « réserves » qui lui sont affectées p,ar 1’Administration et par Ses propriétés que Jes habi- 
tants ‘ont pu acquerir en les achetant à des familles citadines. 

Les « réserves » des villages ont été constitu&s <en plusieurs étapes dont les deux dernières 
et essentielle,s se situent en 1928-1930 et 1949-1953, et c’est Ra dernière reforme agraire qui a 
adcru considérablement Bes terroirs des villages en pr&v.ant des parcelles ‘sur la partie non 
exploitée des ,domaines des firmes de plantations. 

En outre, il convient d’ajouber que les répartitions de terre à l’avantage des viklages ne se 
sont pas faites sans ,mal ,du fait que le sol cultivable est rare et que Ires surfaces disponibles 
pour’ chaque c&ectivité devaient correspondre là l’importance ,de sa population ; la répartition 
des terres ‘a ,donné ilieu à des affectations de parcelles ld’un village $ un autre tandis que certains 
se voyaient déposséidés des terres qui leur avaient été attribuéies par iles entreprises d’e planta- 
tions, terres qu’ils cultivaient et sur lesquelles ils considéraient qu’ils avaient des droits. 

De cette situation, iJ résulte que, d’une part, la localisation des terres cultivables des vil- 
lages est loin d’&re parfaite tandis que, d’autre part, la réforme agraire n’a pas tout réglé ; il 
existe Ide nombreuses revendications des villages sur ,des terres qui appartiennent, soit aux 
domaines ,des firmes, soit ‘aux « rés’erves » d’autres villlages. 

La localisation des terres des villages apparaît ,à Anjouan très capricieuse ; elle résulte des 
conditions qui ont présidé dans Je temps depuis quelques décennies à la formation de ces ter- 
roirs. Les villages de la b,aiie d’Anjauan possèdent leurs « réserves » sur la dorsale ouest de l’île 
et .même ,sur Ilautre vemant, dans Jes « hauts », tandis que les ternes .qui ,avoisinent les villages 
du littoral jusqu’à la crête sont appropriées par aes IfamiNes citadines de Mutsamudu (16). Du 
fait de l’existence des domaines de plantations, par de jeu. des « reformes » ,agraires et des 
afiectations #de parcelles, les terres des villages sont souvent déoentrées par rapport à l’habitat 

(15) Aux Comores comme à La Réunion, il est d’usage de désigner sous le nom de grattes les travaux de 
désherbage, préparation du terrain, semis ou plantation, sarclage, etc..., qui conduisent à la mise en culfure d’w~e 
parcelle de terre et à son entretien. Le terme appartient au vocabulaire des Créoles français, 

(16) Cf. l’étude de la région de l’Ouest p. 161 et suivantes, in@, 
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et ne coïncident absolument pas avec l’espace géographique qui s’étend autour du village et dont 
les habitants ont !le sentiment qu’il devrait leur appartenir. La forte densité de la population 
aidant, oette situation provoque rancunes et revendications qu’alimentent chaque jour des incon- 
vénients qui en ,d&coulent pour les habitants dans la pratique : eloignement anormal du terroir 
à une heure ,ou une heure et demie de marche ldu village, terres peu Fertiles qui pro’duisent de 
mauvaises rdcoltes tandis que les parcelles proches du vjllage sont riches et ne lui appartien- 
nent pas, difficultés pour accéder .à une source, à un torrent .au fond d:une ravine pour faire 
abreuver le <bétail, impossibilité d’accéder à la forêt et à ses ressources. 

Cette situation entretient et nourrit un climat de revendications et d’incertitudes. Le vil- 
lage d’ongojou revendique ainsi, au nord-ouest et ‘au sud, ‘deux parcelles du domaine de la 
firme dont les habitants disent qu’elles Reur app.artenaient avant la venue des Français. 

BAIE 0’ ANJOUAN 

Villages et terroirs 

FIG. 18. - Baie d’Anjouan : villages et terroirs 

Les deux villages ‘de Tindini et Comoni sont en lutte ouverte avec [les viEages de M’Ré- 
mani et Bandracouni à propos d’une terre de la firme ‘que cek?ci aurait ,donnée à M’Rémani 
alors que les premiers prétendent que cette terre leur appartenait. 

Une ohose est à noter en outre : les « reformes » agraires, les attributions de paroelles ont 
été et isont, juequ’à présent, collectives, l’Administr,ation affectant telJe terre à tel vuage, alors 
que, manifestement, il ne semble pas exister à Anjouan lde propriété collective de terres, pas 
plus qu’il n’existe d’autorité collective villageoise dont la juridiction porte sur un territoire 
villageois déterminé. 

A Anjouan, l’habitat est groupé en viillages ; la seule autorité au niveau le plus haut est 
le chef (de village, puis viennent le sousichef de vihage et les .delégués, tous élus par la popula- 
tion. Le chef (de village assure la police sous B’autorité du chef de canton ; sa juridiction s’étend 
sur les résidlents dans le village, les propriétaires étrangers au village et non-résidents n’y étant 
pas soumis. Lorsqu’un incident, une rixe par exemple, surgit dans le voisinage du village et 
que les chefs de village s’en ~m&nt, c’est l’appartenance des parties à kurs communautés res- 
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pectives qui motive l’action .des ohefs de village et non le lieu de l’incident. De même : dans 
les différends qui naissent entre villageois à propos de dégâts causks aux culkres par le bétail, 
oe n’est pas le lieu où s’est produit 3e litige qui ldétermine la saisine du chef de village mais 
l’origine des parties, 6ventnellement aa proximité de l’un des deux oh& de village : « un bceuf 
de B du village Y avait 5ait des dégâts à moi, A \du village X. J#e m’en suis aperçu en allant 
à Y. Comme j’allais à Y, j’ai vu B et nous avons parlé de l’affaire au chef de village de Y ». 
Le chef de village $a pas de compétence territoriale mais personnelle ; dans le cas évoqué, 
les deux chefs étaient compétents pour arranger l’affaire et, au surplus, elle pouvait être éyo- 
qu6e en justice .devant le tribunal du Cadi du canton. 

La notion de territoire de Vil!lage paraît inexist.anbe. Par aiueurs, les « réserves » attribuées 
aux villages par 1’Administration ont 6té partagées #entre les habitants. Il n’existe donc pas de 
propriété agricole cdlective, pas plus qu’il n’existe ade traditions de travail collectif à 8’échelle 
du village. Les Anjouanais connaissent l’entraide, msudu : on pourrait traduire ce fierme par 
« coup hde main » : lors des semailles, lors de aa moisson, quelques personnes se groupent et 
font k travail sur l’ensemble de leurs terres. Le reste .du temps, les travaux agricoles sont 
efkctués chacun à part. 

L’absence de propri6té et de traditions de travail collectives a pour conséquence le partage 
. par les habitants Ides « réserves » qui sont affectées par i’hdministration au village. Ces réser- 

oes, q-i appartiennent en propre à l’Etat, sont considérées par les villageois comme des terres 
à eux qu’ils traitent selon ks termes du droit musulman et .des coutumes #en usage .aux Comores. 
Des terres de « réserves » du village de Ada-Daouéni ont été ainsi vendues à des habitants 
,d’Ongojou et 2 est possible que la carte de ia structure agraire réelle au niveau des villages ait 
,ainsi subi des modifications importantes. De toute façon, des remaniements agraires éiventuels 
devr.aient être très prudemment menés car 2,s pourraient opérer en pratique, sur le plan indi- 
viduel ,et familial, de véritables spoliations et créer (de très graves différends inter4llageois. 

b. - LRS terres et leur utilisation par les paysans. 

Les agriculteurs anjouanais distinguent différents sols les uns des autres, avec leurs qualités, 
les différences de fertilité, notamment, et leur aptitude à telle ou telle culture (17). 

Cette connaissance expérimentale des terres est essentiellement pratique, elle se relie au 
savoir Ides hommes sur l’agriculture en général ; les cul.tivateurs savent qu’à telle catégorie de 
terre telle culture convient mieux. Toutefois, une telle connaissance a des limites. Par exemple, 

(17) A Bandani (Baie d’Anjouan), le terme générique pour la terre est ntrove: cela désigne un terrain plus 
ou moins argileux, compact, de couleur brtine. On distingue aussi gitro: terrain très humide, ombragé, peu exposé 
au soleil, un peu caillouteux où l’eau coule entre les cailloux. Gambi désigne au contraire les terrains secs et 
très pierreux. 

Ces classifications correspondent aux types de sols des zones basses où les sources sont nombreuses et sourdent 
au pied des montagnes, où les vallées des torrents sont séparées les unes des autres par des collines et des crêtes 
d’argile brune qui se terminent sous la forme de pointes rocheuses et sèches s’avançant dans la mer. 

Nioumaklé nous donne au contraire la typologie des zones découvertes, zones plates des sommets des collines 
et des rebords de plateaux, zones caillouteuses et rocheuses des pentes et des flancs des ravines qui s’impriment 
en creux dans le plateau. Les paysans distinguent : 

- dzilu : la terre brune, l’humus. Ce sont les meilleures terres pour le riz. 
- sangasi : ce sont les terres jmproductives sur lesouelles on ne cultive pas ou bien sur lesquelles on a cultivé 

et que les cultures ont rapidement appauvries; aussi, y met-on le bétail, bovins et caprins au pacage. Les 
sangasi se retrouvent situées sur des pentes assez fortes. 

- dzilu sangasi : ii s’agit de terres très peu en pentes, composées de cendres volcaniques (sanga@ qui sont 
recouvertes d’une mince couche d’humus. 11 suffit aux paysans, à l’occasion de travaux culturaux, de faire 
un trou d’une quarantaine de centimètres de profondeur pour se rendre compte de cette structure du sol. 
Lorsque le trou est plus profond, le paysan arrive à l’horizon des laves, dont il peut constater aussi 
l’existence sur les pentes aux endroits où cette couche affleure à la surface du sol : c’est l’étage des 
cailloux dans lesquels il distingue les gros cailloux, chambe, et les petits, kombwu. 

- Enfin, sur les pentes très érodées, les paysans rencontrent les grosses masses rocheuses de basalte, le 
mbwe. 

Ils distinguent aussi les sols argileux, dongo, des autres terres, soit que l’argile affleure à la surface du sol, 
soit qu’elle soit recouverte d’une couche d’humus, dzilu. Sur les terres dongo, ils cultivent du manioc, des ambre- 
vades et sur les terres dzilu dongo, ils font aussi du riz, 
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les cultivateurs ne ‘distinguent pas, à Sintkrieur des grandes catégories de herres d&nies par 
l’aspect qu’elles présentent à leurs yeux, des variétés fondées sur la prolifération de telle ou 
telle espèce végétale sauvage qui puisse leur donner des indications supplémentaires sur Ja ferti- 
lité set l’aptitnde #du sol à recevoir telle ou telle plante cultivée. Ns savent qae les terres où 
pouss’e l’imperata cylindrica (qu’ils appellent nyasi) ne sont pas bonnes pour cultiver du riz mais 
ils ne connaissent pas sur quelles terres pousse hde préférence l’imperata. Il y a là un degré de 
connaissance qui combine “les données de la pédologie et celles de la flone sauvage pour en 

FIG. 19. - NioumakLlé : villalages et terroirs 

déduire la fertilité du 1 sol et les aptitudes à la culture de telle phnte qu’ils ne semblent pas 
avoir atteinte. Il ,existe aussi d’autres incertitudes : on rencontre le riz sur dzilu sangasi plutôt 
que sur dongo (argile) et il y pousse mieux, mais on ne peut savoir s’il siagit d’une coïncidence 
entre les aptitudes de la plante et Mat de fait ou si oelui-ci résulte ‘des déiductions des paysans. 
En effet, oe sont les femmes qui, traditionnellement, s’occupent de la culture du riz et comme 
le dongo (argile) est plus dur à tcavailkr que dzilu sangasi, elles travailleut ,jde préférenoe cette 
catkgorie-ci de .terres let c’est ici qu’eUes font leurs cultures de riz. Quel blément #alors a joué 
de la connaissance agronomique des paysans ou de Ia fatigue des zfemmes ? >(18). On voit sur 

(18) Communication orale de M. J. FORT, Agent d’encadrement du paysannat qui résidait en 1961 à Niou- 
makélé. 
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ce point la prudence que :doit observer le oheroheur à opérer des déiductions à partir des faits 
qu’il constate. 

De même, il ne faut pas &duire des dih%rentes catégories de terres que les paysans 
connaissent an savoir général sur la texture du sol et ses différents horizons. Objectivement, 
les <divers term’es anjouanais qui ont été coilectés permettent de reconstituer ces horizons, mais 
de même Ique la connaissanoe des éléments n’induit pas automatiquement la connais,sanoe de la 
structure, .de même le fait :de distinguer ces différentes catégories Ide terres n’implique pas un 
savoir sur l’ensemble <des sols et l’agencement de leurs divers éléments. 

La localisation ‘des plantes cultiv6es n’en résulte pas moins d’un certain degré de connais- 
sances ,des paysans ton ,matière d’agriculture. Elle resulte aussi de conditions géographiques, 
économiques et Social:es plus générales. Une étude Ide quelques terroirs #de village permettra d’en 
rendre compte. 

c. - ~Les terroirs de village. 

M. GEORGE i( 19) définit le ,terroir, « base concrète du groupe rural élémentaire-», comme 
« l’espace #aménagé pour la production agricole ». Dans le plan tiam&mgement d’une collecti- 
vité rurale en vue du ~développcment économique, I’étude du terroir, de ses limites, de sa 
composition et de .son potentiel ,de production constitue d’un des &.lémenst ,de base de la connais- 
sanoe sociologique. 

Aux Comores, ‘et particulièrement à Anjouan, 3e compartimentage du relief favorise 
l’individualisation Ides ‘espaces villageois, mais l’influence sur la structure agraire des données 
économiques ,et sociales obscurcit la notion de terroir (20). Nous prendrons deux exemples, 
l’un à M’Jimandra dans les zones basses de la ,baie d’Anjouan, l’autre à Ongojou dans les 
« ha& » !de Nioumakélé. 

1. Le terroir de M’Jimandra. 

Le village de M’Jimandra est situé en bordure de la baie d’Anjouan, à l’altitude de 
deux cents mètres, dans la zone des cocotiers. C’est une région où la propriété foncière des 
habitants Lde ;Mutsamu!du est prédominante, du moins, sur Be littoral et en altitude moyenne. 
Seules, IqueIquVes propriétés appartiennent à des villageois, et aux plus richaes essentiellement, 
de sorte que la majeure partie .des terres cultivées par les habitants de M’Jimandra pour leur 
compte propre est constituée par 16s « réserves 2. allouees par ?Administration. Celles-ci, au 
nombre ,de deux, sont situées, l’une (la plus petite) en zone basse #au fond d’une vall6e voi- 
sine, al’autre ,(la plus grande) dans les « hauts », awdessus de la zone Ides cocotiers et au voisi- 
nage [de la forêt. 

A proprement p,arler, le terroir de ?M’Jimandra se compose uniquement de ces deux caté- 
gories -de terres, propriétés des h.abitants autour du village et, surtout, « réserves » dont d’essentiel 
est .localisé [dans les « hauts ». En fait, un assez grand nombre d’habitants travaillent sur les 
propriétes ides habitants <du ‘Mutsamndu, soit comme gardiens, soit comme ,métayers, soit que 
les propriétaires tolèrent leurs « grattes » vivrières (riz, man~oc, vohêmes) sous les wcotiers 
et entre des girofliers. Ils en tirent, soit des salaires en argent, soit des parts #de récolte, son 
les produits des cultures qui leur sont tolérées, de sorte que l’espace sur .lequlel ils travaillent 
peut être considéré aussi comme une section du terroir. Dans ce cas, celui-ci apparaît comme 

logie 
(19) P. GEORGE, Sociologie géographique in Traité de Sociologie, tome 1, 3’ section: Problèmes de morpho- 

sociale, publié sous la direction de G. GURVITCH (OP. cif.). 
(20) A Mavotte et à la Grande-Comore: les terroirs des villages sont assez bien délimités. A Mayotte, ils 

s’ordonnent, du fait que l’habitat est assez lache, autour des villages par défrichement de la forêt environnante. 
A la Grande-Comore, les coulées de lave qui descendent à la mer découpent, au-dessous de l’étage de la forêt, 
l’espace agricole en lanières au milieu desquelles sont &abhs les villages, 



s’étendant du littoral à la forêt et comprend la bande cdes terres comprises entre la rivière de 
Chiconi et ;la rivière de Pouzini. 

D>e part et d’autre de ces rivières, s’étendent dans les mêmes conditions, les terroirs des 
vihages voisins, Akibani à l’ouest de Pouzini et Moimoi à I’est de Chiconi. 

(Les :terroirs comprennent ainsi deux sections ; l’une appartient en propre aux habitants, 
soit qu’ils en soient propriétaires au titre du droit musulman, soit qu’ils en aient la jouissance 
au point (de vue de cl’Atdministration : de toute façon, #eux-mêmes considèrent qu’ils en ont la 
propriété selon le modèle qule leur offre le droit musulman appliqué à Anjouan ; l’autre sec- 
tion ne leur appartient .pas, mais ils y exercent des droits ou en jouissent de fait ; la difErence 
de statut entre des terres relevant des deux sections tient en quelques limitations qui s’imposent 
aux habitants : le jfait que le propriétaire conserve la récolte ,des noix de coco, Z’interdiction à 
peu près générale pour les habitants de faire paoager leur bétail sur les terres du propri6taire. 
C’est un minimum auquel il faut ajouter égaIement les prestations de récolte lorsqu’il y a 
métayage. D>e plus en plus et avec le manque de terre qui va croissant Idu fait dje la poussée 
démographique, les habitants ont tendance à s’installer sur les terres des propriétaires et à y 
faire des « grattes », .à dilapider les noix de coco, à la limite :à considérer que ces propriétés des 
citadins de Mutsamudu devraient leur revenir. La délimitation ,dhn terroir nécessaire pour 
leurs subsistances finit par s’imposer de plus en @LIS dans a’es,prit des habitants et oela ne doit 
pas manquer, à moins que les propriétaires citadins ne cèdent des terres, ,de prendre, les diffi- 
cultés de kexistence aidant, une tournure revendicative. 

Cette aspiration des vihageois à disposer d’un terroir qui couvre les divers étages de l’agri- 
culture depuis &e littoral jusqu’à la forêt correspond aux ,traditions d’autosubsistance des habi- 
tants, celle-ci étant entendue ,à l’échelle de la collectivité villageoise. 

2. Le terroir d’Ongojou (Nioumakélé). 

Situé sur le rebord du plateau de M’Rémani qui forme la partie supérieure ,d#e la presqu’île 
de NioumakéG, à l’ahitude de six cents mètres, Ongojou est U:n village des « hauts ». 11 
appartient avec les deux autres ctiectivités de Tindini et Comoni au groupe Hama qui forme 
une individuahté ethnique dans l’ensemble des villages de Nioumakélé. Les habitants qui pos- 
sedent à titre de « réserves » les .terres froid’es du plateau que l’on consacre généralement au riz, 
aux vohêmes et au maïs disposent aussi de la vallée voisine formée par da rivière de Jandza qui 
s’enforme à quatre cents mètres @us bas et où poussent le manioc, les ambrevades, la vanillie, 
les jacquiers et les manguiers. A l’a différence des autres villages <des « hauts », Ongojou cumule 
4es ressources du plateau et celles de la zone basse. Un certain nombre d’habitants ont pu 
racheter une partie de la propriété Allaoui Chei de Domoni où se développent cocotiers, man- 
guiers, manioc, ambrevades. 

A la différence du terroir de Tindini et Comoni décrit dans l’étude Idu B.D.P.A. déjià 
citée (21), celui d’ongojou, là cheval sur le plateau avec une riche vallée et les pentes qui 
descendent vers la mer, confère à ce village une situation exoeptionnelle pour la disposition des , 
ressources vivrières. Les résultats de l’enquête de ,budgets qui y a été conduite le situent en 
bonne place, parmi les colJ.ectivit& rurales de Nioumakélé (22). 
3. 11 semble que, jwqu’ici, aa puissance publique n’ait pu attacher toute l’importance néces- 
saire là la notion de ,terroir et à oe qu’elle signifie d’un point de vue objsct5f (d’une part, psycho- 
logique .d’autre part, dans la vie matérielle des villageois. L’expression de P. GEORGE (CC base 
concrète ,du groupe rural élémentaire >) n’est pas trop forte pow caractériser ce que doit être 
de terroir et ce qu’il doit représenter pour des paysans. Tout s’est passé jusqu’ici comme si les 
autorités responsables avaient voulu parer au plus pressé, donner des terres aux cuhivateurs 

(21) Etude agricole et socio-économique de la région de Nioumdcélé (op. cit.). 
(22) Cf. infra p. 147 et suivantes. 
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sans pouvoir s’occuper d’examiner les incidences de la localieation sur les économies villa- 
geoises. <La plup.art .des habitants des villages ont une opinion sur oc qu.e (l’on peut appeler les 
limites idéales (du terroir villageois par rapport au terroir effectif actuel. Avant les réiformes 
agraires ‘et dans les régions de colonisation, toutes les twres étaient entre &es mains des colons 
et des lfirmes (qui en distribuaient, à leur discrétion, des paroelles aux habitants des ;Villages. 
En gros, an aboutissait à un cantonnement des terres vivrières des villages que les habitants 
avaient l’habitude de cultiver et qu’ils ont IY.ni par considérer comme leurs. Les r6formes agraires 
sont venues consolider Bes droits des habitants, ou bien les bousculer en leur donnant des 
droits sur d’autr;es terres. On conçoit de la sorte qu’il existe concr&tement dans l’espace géo- 
graphique une aire que chaque village estime sienne ou sur laquelle il estime qu’il a (ou devrait 
avoir) ,des droits. 

Un autre grief que des cultivabeurs énoncent à l’eticontre-de la situation actuelle est l’éloi- 
gnement des terres de cultures du centne du village. Dans le projet d’aménagement de ia 
région ,de INioumakélé, le B.D.P.A. :(23) examine les possibilités de déplacement de l’habitat, 
et prévoit plusieurs sites possibles où reconstruire l’agglomération d’e Tindini-Comoni, mais 
il convient de préciser, pour ,expliciter cette solution, qu’il n’a pas 6té question de touoher, 
si peu que ce ftit, sà la structure agraire actuelle et que ce point a constitué pour l’auteur du 
projet une dorm6e de départ. 

Une nouvelle ,délimitation d8mitive des terroirs paraît nécessaine, abjectivement, pour 
équilibrer les ressources potentielles des collectivités Villageois:es et en faciliter la mise en 
valeur en rdduisant au minimum la distance qui sépare l’habitat du lieu de travail, psycholo- 
giquement, pour s,atiçfaire les besoins des habitants, désamoroer ce complexe ‘de rewndications 
de gens sans berre sur las espars non cultivés détenus par les firmes et éliminer les discordes 
inbervillageoises que suscitent :des remaniements opérés au jour le jour. Mais P est bien évident 
que pour arriver à une ‘solution satisfaisante, il convient de prévoir un amknagemmt à l’échelle 
régionale qui ,parte des besoins des collectivités rurales et n’hésitre pas à remettre en cause des 
possessions de citadins ou de firmes, aussi justifiées soiEntelles sur le plan juridique (24) (25). 

LE SYSTÈME DES CULTURES. 

,Les cocotiers couvrent de littcwal et les Collines juslqu’à l’altitude de 400 mètres à l’excep- 
tion de l’extrême pointe sèche de Nioumak&, des zones (désolées de la presqu’île de Jimilimé et 
des zones à sisal ‘de la côte est ,autour de Bambao M’Tsarrga. 

La zone des cocotiers, ainsi que les « hauts » qui ne sont pas occupés par la forêt ou des 
pâturages sont. le domaine des cultures vivriènes à l’exception, bien entendu, des plantations 
des firmes et des %lats de cultures richas, vanilliers et girofliers. 

Autour (des caws Ides villages, dans les creux des ravins, dans la forêt, sous les cocotiers, 
on Itrowe des peuplements de bananiers. 

(23) Rapport Vignal, mission avril-mai 1961, op. cit. Cf. supra. 
(24) En dépit de la structure agraire et du statut des terres, la vie matérielle des villages s’inscrit dans un 

espace géographique délimité par le réseau des sentiers qui vont aux sources, dans les ravines où croissent les 
bananiers, aux rivières voisines, à la mer, vers les principaux champs, à la forêt. De plus, la pédologie et les 
conditions écologiques favorisent une sorte de spécialisation du terroir entre les terres de cultures et les zones 
consacrées au pacage (sols épuisés) qui le fait apparaître comme un ensemble structuré. 

(25) Les parcelles de «réserve » sont appropriées par les individus selon les règles du droit musuIman 
(propriété individuelle, larges possibilités d’indivision qui font apparaître des propriétés familiales, héritage et vente 
possibles). Mais dans les rapports de villages à villages ou entre les villages et l’Administration, tout se passe comme 
si ceux-ci estimaient posséder un « droit éminent » sur les terres de réserve qui leur ont été affectées. A propos 
d’un conflit de terrain occasionné par des «grattes » que des habitants de Tindini - Comoni ont effectuées en 
1961 sur des parcelles appartenant à des gens de M’Rémani - Bandracouni, on voit les groupes villageois prendre 
fait et cause pour leurs ressortissants et se substituer aux individus : la parcelle appartient à M’Remani, à Thfini 
et non plus à tel ou tel. Mais que tout s’apaise et les droits individuels reprennent de leur force. 



Zes Cultur;es vivrières forment un système combinant les différences enté plantes se rappor- 
tant à leur cycle wéigétatif. Ce système permet aux agriculteurs d’obtenir un échelonnement des 
récoltes tout au long de Yarm6e. 

La base fondamentale du système est le riz mele. Il est général,ement cultivé en associa- 
tion avec &e manioc, le maïs, les arnbrevades, les embériques au iles vohêmes, les patates dou- 
ces. Cela n’exclut pas Ides variantes régionales très grandes. A Nioumakélé, le manioc est 
souvent cultivé à part, on lui ajoute du maïs, des arachides penatsi. Riz et arachides ne 
paraissent jamais associés. Les embériques et les vohêmes ne figurent pas quelcluefois dans 
Z’association. 

Après que le sol ait été déshegbé et labouré, le riz est semé, semence mékmgée avec le 
maïs, les .embrevades. Quelques jours après, à la levée *du riz, on procède aux semailles des 
embériques et des vohêmes et à la plantation des ,boutures de manioc et des patates douces. 

Les jembériques et bs vohêmes sont récoltées les premières au bout de deux à trois mois 
après les semailles. Les épis de maïs rkoltés verts, Je sont également, secs ils sont récoltés 
quatre mois après les Sem#ailles en même temps que 4e riz. Huit à dix mois après les semailles du 
riz, l’on peut commencer à r&olter le manioc, les ambrevades, les patates. 
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Dans oe calendrier qui est celui des « hauts » de NioumakU, les labours ont lieu en 
septembre. En fait, ils s’échelonnent en fonction de l’altitude de septembre à novembre. Cer- 
tains villages ne disposent que de lterroirs situés ‘sur les « hauts », mais d’.autres, tel Ongojou, 
possèdent, en même temps que des parcelles dans Iles « hauts », des Par&les de bord de mer, 
et souvent, chaque QarniUe est dotéie à aa fois dans ces deux zones. Aussi, Ies temps de récoite 
sont-ils, pour oes familles, etendus de manière considérable dans le temps et cela f.acilite la 
soudure. 

B a’.est pas possible de donner toutes les variantes du calendrier agricole d’Anjouan, qui 
tiennent assentidlemenit oorn@e (de multiples conditions géographiques, climat notamment, 
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pluies, exposition, al,tit&e. Un aperçu sur les dates des labours et dses semailles du paddy qui 
marquent le dbbut du cycle agricole montre les décalages qui se produisent selon les régions : 

Régions 

Bambao M’Touni ......................... 
Nioumakélé .............................. 
Domoni ................................. 
Pomoni ................................. 
Baie d’Anjouan (Sima) ..................... 

Date de Labourage et semailles 
du riz de montagne 

Août 
Serptembre à décembre 

Décembre 
’ Décembre 

Décembre-Janvier 

Les agriculteurs anjoua’nais utilisent la technique bes cultures associées. 11 cexiste plusieurs 
types d’association mais la plupart sont bas& sur le riz. A titre d’exemple, nous donnerons 
quelques types constatés à Nioumakélé, dans les « hauts », et sur la Côt<e sud-est d’Anjouan 
@illage d’ongojou) : 

1) Riz, maïs, vohêmes, ,ambrev:ades, patates douces (sur les « hauts D). 
2) Manioc, maïs, vohêmes, ambrevades, patates douces, arachides. 
3) Riz, maïs, vohêmes, ambrwades, patates douces, manioc #(sur 3e ‘littoral). 

Le trait frappant est la riohesee de l’association. Normalement, maïs, vohêmes, embériques 
sont récoltés et leurs tiges sont enJev& avant que le paddy devienne trop gr.and ; la crois- 
sanoe :des ambrewdes et ,du manioc qui est tardive ne gêne pas le paddy, lequel est moissonné 
trois à quatre mois avant *a récolte des premiers et, lorsque le riz est coupé, ,les patates dou- 
ces peuvwt développer leurs lianes rampantes. Mais il arrive que, selon Je terrain, sa riohesse 
ou sa pauvreté en éléments favorables, son épuisement pour une C&ure plutôt que pour une 
autre, une plante croit plus vite ou plus lentement qtie les normes requises par l’association. 
Ainsi un paddy ch& est étouffé par les vohêmes, $es pieds de manioc se d&eloppent trop 
vite et gênent la croissawe du riz. 

11 n’est pas pratiqué de sy&ème de rotation de CL&LWS. On est conduit à penser qu’il n’est 
pas possible d’instituer une telle pratique parce que les parcelles dunt disposent les c&ivateurs 
du fait de la *densité humaine et du manque de terre sont exiguës. Les (deux villages de Tin- 
dini et de Comoni qui groupent près de 1 500 habitants répartis !en 341 foyers dispos,ent, 
village non compris, de plus ,de 300 hectares, soit un hectare environ par foyer. En fait, il 
existe 2 020 parcelles, soit en moyenne entre 6 et 7 parcelles par foyer, chiffre qui devrait per- 
mettre l’institution d’un système de rotation de cultures (26). 

Pourtant un tel système n’existe pas. Les agriculbeurs pratiquent une jachère imparfaite 
lorsque les sols qui portent du riz &Puisent par trop. Une importante fraction du terroir de 
Tindini-Comoni était ainsi en jachère en 1960. Sur les terres sur ~esqwlles ils laissent repous- 
ser le gazon, las eultivatieuw mettent le b&tail en pâture pendant plusieurs arm&s jusqu’à ce 
qu% estiment qne le sol est à nouveau assez rticonstitué pour supporter une nouvelle culture 
du riz. !Mais il arrive que le bétail ne permet pas au sol d,e se reconstituer ‘et contribue, au 
contraire, à activer sa dégradation. On voit ainsi des terres dénudées, notamment sur les fortes 
pentes, où auwn gazon ne pousse plus. 

Il <semble qu’il taille imputer l’absence d’un système véritable de rotation de C&ures au 
niveau des commissanoes techniques des agriculteurs. Ceux-ci connaissent $es différents types 

(26) Données statistiques tirées du Rapport B.D.P.A. intitulé: Etude agricole et socio-économiqne de la région 
de Nioumakélé, op. cit. 



de ,sol, ils distinguent entre ces types ceux qui conviennent le mieux aux diverwes cultures, 
ils sèment par #exemple le riz 1& où il y a une couche humifère. Mais la vertu d’une rotation 
de cultures paraît inconnue ainsi que les planttes qui pourraient enentoer dans un système de 
rotation éventuel. Il ne liant pas non @us n6gliger le fait que, si bs hommos à Nioumatilé 
effjectuent 4es semailles, ce ,sont les femmes qui labounent, entretiennent, désherbent, repiquent, 
récoltent ; ce sont elles qui ont, ecn ,définitive, la haute ‘main sur les cultures et cela, en vertu 
des tradition,s les plus reculées. Quels que soient les inconvénients du système actuel, celui-ci 
s,e maintient parce que Iles paysans n’en voient pas dyautres, et qu’il est de tradition d’agir d’e 
cette manière. 

LES TECHNIQUES AGRICOLES. 

%Les techniqules .agricoles sont ass,ez s&nmaines sauf celIés qui se rapportent au riz, culture 
vivrière traditionnelle, & à la vanille, culture récente. 

A Nioumakélé, l’année agricole commence vers ‘septembre-octobre sur le plateau de 
M’Rémani, un peu plus tard sur les terroirs plus près du bord de la mer. 

Les terres, envahies par les herbes et occupées quelquefois par les tiges des ambreva& 
semées l’année passée, sont débarrassé-es de cette végétation par les femmes qui arrachent et 
coupent iles broussailles avec un grand couteau à lame épaiss,e, long d’une quinzaine de centi- 
mètres et appelé bureti ; les herbes amassées en tas le long des sentiers et en bordure des par- 
oeUes sont misces à brûler. Il ne s?agit pas d’une opération destinée à enrichir le sol, à labou- 
rer, car ées cendres n’y sont pas répandues : le brfilage est sseulement dfesti@ à débarrasser 
les champs ,des’ détritus résultant du désherbage. 

La ter.re qui a déjà 6té « égratignée » avec Ie bureti lors ‘du débroussaillage est labourée, 
remuée SUT une dizaine d’e certtimètnes de pwfondeur avec le bureti. A Ouani, on utilise, soit 
une petite bêche malgache à fer courb’e (27), soit unle houe, soit. même une sorte de pioche, 
piesi. 

A Nioumakélé, ce sont aes hommes qui sèment. Ils utSent un morceau de bois à ergot, 
long d’we vingtaine :de oentimètrm, appelé n’kori. Cet outil, connu aussi à Domoni, n’est pas 
utilisé .ailleurs, mais IDomoni & très proche de Nioumakklé. Le S<emeur est penché, la tête en 
avant, tenant de la main droite le n’kori par Pextrémité dépouwe de l’ergot, de da main gau- 
che le grain à semer. Avec l’ergot, il creuse un trou en tirant la main droit vers l’arrière de 
façon que le n’kori pénètre dans Je sol à 30 ou 45”, tadis qu’il éjecte de ia main gauche, vers 
l’avant, la graine ,qui ira se loger ,dans le trou préparé par le n’kori. Le semeur se déplaçant 
latéralement de ,droite ,à gauche, il recouvre de terre avec le mouvement suivant le grain qu’il 
vient ,dylenfouir. 

A Bambao M’Touni, le paddy ast semé à Ja volée, après labourage du Sol à l’aide du bureti. 
Le désherbage ,est pratiqué par les femmes, accroupies Ides le paddy et arrachant les 

herbes à la main ou rC$dant Je sol avec leurs doigts. ’ 
La moisson du riz esest ,faite, épi par épi, avec un petit couteau Spé;cial ou k tranahant 

d’une coquille d’escargot. Les tiges sont coupées à vingt Centim&es en-dessous de l’épi par les 
femmes qui remplisslent de grandes corb)eilles tressées en leuilles #de cocotier de 50 cm de haut 
sur 75 ,de diamètre. Ges çorbeiPes, simplement dénomm6e.s : trawa la hutri ya mele (corb.eille3- 
pour-mettr;e-le-riz) sont transportées par 1s hommes à Ja maison où les épis continuent à séoher. 
Au bout ,de ,deux ou trois mois, la Semme et la Hhe aînée tde la maison battent le grain : à cet 
eff,et, les épis de paddy sont rép.andus sur une !Peau de ibœuf conseaaée ,à oet usage lors du der- 
nier .abattage occasionné par la célébration &-une fête : Miradji, Ramadan, Maulid, mariage. 

(27) Bêche malgache «angady ». Elle est caractérisée par un long manche et un fer allongé et étroit. L’ « an- 
gady» anjouanaise vue à Ouani conserve les mêmes proportions, mais avec des dimensions plus réduites. 
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Les épis sont foulés et pietints et le grain se sépare de Yepi :et de la vanne. Il reste alors à 
vanner ,avec un grand van tressé qui est confectionné à ;la maison par %es femm:es avec les feuil- 
les d’un arbuste épineux appelé ndrala. Puis, le grain est étendu au soleil deux ou trois jours 
sur la peau ,de bœt& à la suite de quoi il est enfermé dans un grand panier à ,encolure, égale- 
ment tressé par les gemmes .et appelé kandra. Ce grand panier fermé par une corde pour mettre 
le paddy à l’abri des rats est conservé à la maison. Cependant, à ,M’Ramani, dans le Sud de 
Nioumakelé, on a pu constater l’existence d’un grenier a riz, petite construction en feuilles de 
cocotier tressees, diaspect extérieur identique à une maison en reduction, m.ais montée sur 
pilotis. On n’a pas vu oependant la présence de coupelles fichées horizontalement à mi-hauteur 
des piliers de soutènement pour empêcher la montée des rats, coupelles qui existent sur les 
piliers des greniers ,à riz de Madagascar. 

La paille et la vanne obtenues après battage et vannage sont répandues par les femmes 
sur le champ de riz moissonné. Gés restes sont appelés traha et considérés comme enrichissant 
Be sol. ~C’:est pourquoi les champs de la seconde année présentent, au-d)essou,s des grandes 
ambrevades ligneus’es, un sol jonché de paille de riz où courent les lianes de patates. 

Lorsqu’il y a un sarclage à faire, les femmes repiquent aussi dans le champ de paddy. Il 
s’agit seulement d’éclaircir les touffes et de combkr Jles ,vPdes en repiquant quelques brins avec 
un couteau spécial appelé Chuma chawura mitse (couteau - pour faire le trou - pour repi- 
quer) . 

Les gcains de paddy (mele) sont piles au moment de leur utilisation dans un mortier en 
bois, avec un pilon en bois. Le riz (ntsohole) se sépare alors du son (maanfu). 

Bureti et piesi .ainsi que les angady sont importés de Madagascar. Au contraire, ;Le GOU- 

teau spécial pour couper le riz et $e chuma chawura mitse sont ftibriqués par le forgeron du 
village, avec de la ferraille récupéree. 

Les autres cultures vivrières exigent des techniques moins complexes. Le manioc est planté 
par bomure, Pes rejets de bananiers sont mis en terne dans des trous assez larges et profonds, 
la ,berre adhérant aux racinages. Les patates sont quelquefois plantées #en paquets, protégh 
par de petites bubtes ,de ter-m. Sur les pentes, les cultures #selon l’es courbes de niveaux ne sont 
pas connues et l’on plante k plus souvent suivant la plus grande pente du Cerr.ain. 

La culture de la vanille est l’obj,et de techniques particulières imitées des plantations euro- 
péennes et conseillées ou imposées par k Service d’Agriculture. Ces teohniques ne sont en rien 
indigènes. 

L%JNITÉ TRADITIONNELLE DE PRODUCTION. 

Les hommes et les femmes participent aux ,travaux agricoles. Les produits qu’ils récoltent, 
ils les utilisment pour eux, pour leurs enfants et pour les personnes qui sont .à leur charge, notam- 
ment les parents. D’ans cette économie agricole, constituent une unité de produotion les terres 
qu’utilisent et qu’8exploitent Yhomme et cla femme d’u,n même (foyer. 

Il est commode pour Fexplication de la société anjouanaise de partir de la notion de foyer. 
Le foyer ,est constitué par la maison (une case avec une cour ‘et une cuisine) où vivent une 
femme, son ,mari, ses enfan@s, parfois un frère ou une soeur ou un vieux parent qui leur est à 
charge. 

Du fait que la société comorienne est « polygamique » (28), un homme peut avoir plu- 
sieurs foyers <et le produit de ses tr,avaux, notamment celui qu’il tire de l’exploitation de ses 
terres, ‘est .affecté en partie à l’entretien dve s’es femmes et de ses enfants. 11 paraît donc néces- 
saire de considérer comme constituant l’unité économique traditiormclle l’ensemble des foyers 
que possède un homme avec les terres qui sont attachées à lui-même ou à ses femmes. 

(28) Exactement : polygynique. - Cf. à ce propos ce qui a été dit en ce qui concerne le système matrimonial. 



Mais $a consommation des aliments dont la femme est le principal agent parce qu’elle 
s’occupe des cu~Itures vivrières ‘et qu’elle fait la cuisine a pour cadre Ire foyer, de sorte que 
l’utilisation ,des produits vivriers qui viennent de l’unité ‘de production que l’on a définie plus 
haut ,(nous hésitons ,en l’état des teohniques, de l’outillage et .de l’esprit qui procède de la mise 
en valeur .des t.erres, à parler d’ « exploitation agricole ») pose un problème de répartition. entre 
les foyers qui dlevra &re examiné. 

Quels bi,ens sont susceptibles de composer cette unité dle pxoduction ? Un exemple assez 
riche à cet t@rd peut être #donné : il concerne un villageois de Nioumakélé. B n’est qu’un exem- 
ple parmi tant d’autres, mais permet de saisir asslez précisément la complexité que l’unité dunt 
nous parlons peut revêtir. 

Chibako AbdaIIah Bakari av,ait 40 ans en 1961. Son père, Bako Pemb.a, âgé de 70 ans, 
était ‘encore vivant. II’ avait des soeurs mariées, un frère, Bako Humadi, qui ,avait séjourné à 
Madagascar et était retourné au pays natal où il s’était marié, et un second frère qui s’etait 
marié ‘dans le village et &ait parti depuis pour Madagascar. Ghibako était polygame : deux 
femmes, dont l’une Echat Humadi est du village. BS .avaient à cette époque cinq enfants en bas 
âge. 

Les terres comprenaient des propriétés et des parcelles de « réserve ». Elles appartenaient 
au père, Bako Pemba, ,à Chjbako en propre et aux femmes de Ghibako. Les terres du père 
étaient ‘exploitees par Chibako parce qu’il était ,trop vieux pour s’en occuper. La direotion de 
Yexploitation lui était revenue p.arce que ses deux .autres frères se .trouvaient alors à .Madagas- 
car. Sur ces terres, Chibako cultivait de la vanille et avait donné des parcelles cà ses femmes 
pour Jes cultures vivrières. En outre, il avait donné des parcehes à Bako Huma& et à Huro, le 
frère qui se trouvait actu&ement à Madtigascar. La parcelle d,e Huro etait cu18tivée par la 
femme de ce fdernier. P.ar ailleurs, Chabako donnait de temps à autre, à <son frère, à la femme 
de son autre frère .et ,à s’es 8œurs des noix de coco, des mangues, des jacques, des ifrui& à pain 
qui venaient des terres de son père. 

Du fait que Bako’ Pemba était vivant, ses t,erres n’étaient pas partagées. Et après sa mort, 
elles pouvaient ,demeurer dans un statut d’indivision avec un « gérant ». Mais il semble qu’& la 
campagne, on partage Iles terres, propriétés traditionnelles uu « réserves ». Au contraire, Bes 
propriétés qui appartiennent à des citadins demeurent souvent dans l’indivision, la nomination 
d’un gérant étant dticile ; les individus sont oertes conscients que l’indivision favorise b stagna- 
tion de la proprieté mais on allègue, pour expliquer la diflïcuhé de sortir ,de l’indivision, l’im- 
passitbilité de réunir en même temps tous les w-propriétaires qui sont souvent nombreux et, 
pour oertains, émigrés à Madagascar. 

Les biens propres <de Chibako se composaient uniquement des terres de « réserve ». 11s 
auraient pu comprendre, $e cas, éohéant, des biens hérités de sa mère. Ch?bako exploitait les 
comtiens, manguiers, jacqniers, arbres à. pain de ses terres et il avait partagé ses parcelles de 
« réserve » entre ses femmes pour leurs cultures vivrières, delimitant l’espace affecté à chacune 
d’elles par une petite l~evée *de pierres et de cailloux. Il avait pu réserver sur ses propres terres 
un coin pour planter des vanilliers et un autre pour le ,pacage du bétail. 

En ce qui concerne les biens propres des femmes, un peut prendre l’exemple de l’une d’en- 
tre elles; Bchat Humadi. Les biens dEchat comprenaient une propriété coranique et une par- 
celle de « réserve ». Elles avaient été, toutes dieux, hériftees de so.n père let partagees entre ses 
frères et sœurs. Sur sa part, Echat faisait des cdtuiw vivrières, son mari s’occupait des coco- 
tiers, mais les bén&ices de l’exploitation des cocotiers aNaient à Echat (29). 

(29) Il est assez probable qu’elle n’encaissait pas l’argent elle-même, si elle fabriquait du coprah avec les 
noix de coco cueillies, mais elle savait se faire payer par son mari les robes et les étoffes qu’elle désirait, lui 
rappelant souvent les bénéfices qu’il encaissait avec le coprah. 
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Désignation 
de la terre 

Propriété 
Allaoui Chei 

Réserve 
mur0 

Réserve du 
bord de mer 

.Désignation du 
propriétaire Exploitation Bénéfi,ciaire 

Direction Chibako Le père 
l,e vieux père Arbres Chibako Les foyers de Chibako 

(« ahocations » 
aux frères et soeurs) 

I 
Part de Chibako Chi’bako 
vanille 
Cultures vivrières Femmes de Chibako 

Part des frères Eux-mêmes et Leurs fem- 
mes 

Réserve 
de Niambo 

Chibako Arbres = Chibako Chifbako et ses foyers 

Réserve 
de IMlimajou 

Réserve 
de M’Touni 

Vanille = Chibako 
Cultures yivrières = 

~ femme3 

Chibako 

femmes de Chibako 

Propriété 
Aki 

Réserve 
de Gani 

1’” femme de 
Chibako 

Echat Humadi 

Arbres = Chibako 
Cultures vivrières = 
femmes 

femme 

2” femme 

Ainsi, sur les bmes de culture, les règles du droit musulman sont apphquées : héritage 
des proprietés des parents par les enfants, part des hommes qui est le double de o&e des fem- 
mes, possibilité ,de maintenir la propriété dans l’indivision, etc... 

Elles sont appliquees aussi bien aux terres dites de propri%s qui sont enregistrées par les 
Cadis qu’aux terres de « réseerves » conc&lées « ,en bloc » par l’APdminkstration aux villages et 
partagées ensuite .entre les habitants. 

En outre, ITexempIe chuisi montre que pour comprendre le système d’exploitation, il est 
néaessaire ‘de connaître comment s’opère traditionnelkment la répartition des travaux agricoles 
entre ks deux sexes. 

Les occupations paysannes et la répartition des tâches à l’intérieur de la famille. 

a. - La rép.artition des tâches entre les hommes et les femmes (30). 
Quand on s?enquiert auprès des paysans de la division des travaux agricoles entre les hom- 

mes et les cfemm’es, on n’obtient rien de net au premier abord. d ILes ,hommes et les femmes 
travaillent ens,emble .dans Jes champs », est-il répondu par les hommes que l’on interroge. 
Cependant, l’obslervation ne tarde pas à limiter la valeur ,de oette affirmation. .Ll apparatt qu’un 
système de repartition des tâches existe, qui est bien précis. 

O(n observe dans 4es champs que b travail mattériel de la terre est ;Souvent le fait des fem- 

(30) Plus exactement selon le terme consacré par l’ethnologie «la dichotomie sexuelle des tâches ». 
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mes et non des hommes. Ce sont les femmes qui « grattent » le ‘sol, qui désherbent et repiquent 
le paddy, qui plantent les boutures de manioc et de patates. Ce sont &as qui récoltent k riz, 
les ambrevadas et Jes autres legumineuses, effeuillent les pieds de taro et *de manioc pour la 
cuisine, d&errent les tubercules de ,manioc et de patates douces. 

El!les cueillent 1es bananes vertes propres à la consommation, ntrovi, dans la cour de la 
case, autour du village, en forêt, dans le fond des ravines, dans les champs de paddy. 

A oertains endroits, notamment à Nioumakélé, il lest l’apanage des hommes be Sem(er b 
riz et aussi les graines lde ma% et d’ambrevades aque l’on mêle ,à la semence. Ce sont Ses hommes 
qui ~s’occupent das cocotiers et qui en cueillent Ires frui#ts. 

A Nioumakélé, oe sont ,eux qui s’occupent des manguiers, des papayers, des arbre-s à pain, 
des jacquiers. Ils $urtent $0~ bananiers. Un peu .partout :à Anjouan, les hommes se livrent à 
l’élevage. Ils mènent les animaux aux lieux de pacage, arrachent pour leur nourritwe 1% herbe 
dans bs champs, coupent ,et &bitent les troncs des rejets de bananiers qui ont fini de produire. 
C%st parce ,qu’ils cherchent de la nourriture pour leur b&ail que l’on voit parfois les hommes 
nettoyer ,avec aes femmjes unle pièce d’e terre. 

Ce sont les hommes qui donnent leurs soins aux nouvelles c~&~~res d’lexportation qui ont 
été introduites ,à Anjouan depuis .plu,sieurs décennies : vanille en garticulier. Toutefois, il arrive 
que les femmes ou 4es sœurs des propriétaires les aident dans les travaux ,de pl,antation. Mais 
ce sont les hommes qui vendent la vanille et encaissent le prix. 

Si l’on fait abstraction des nouv&es cultures « riches », on constate h parfaite division 
des tâches *entre les ‘sexes. Cette division porte sur les travaux agricoles traditionnels, l’élevage 
étant le fait des hommes, les travaux vivriers celui des femmes : il ne para% pas y avoir d’incer- 
titude sur les aspects de cette réparti,tion. En oe qui concerne sa fonction, il faut examiner 
l’utilisation des produits obtenus par le Atravail des époux. ;Les activités des hommes sur Je plan 
traditionnel se rapportent ,à l’6levage des boeufs et .des cabris, qu’il s’agisse de soigner l’animal, 
de lui procurer de la nourriture ou de I’~abreuver. Peut-on expliquer par cette fonotion mascu- 
line de l’élevage du b&ail le fait que l’es hommes plantent Jes banalniers ? Qui plus est, cette 
explication ne rend pas compte des tâches masculines relatives ,à la plantation des arbres frui- 
tiers, ,cocotiers et autres et 3 la récolte de leurs fruits. En ce qui concerne les femmes, leurs 
*travaux sont dans la ligne de leur rôle domestique. D>e toute façon, et avant l’impact de féco- 

nomie monétaire sur la vie des villages de brousse, on &ait en p&ence d’une organisation 
économique familiale « dualiste » en ce 3ens que, sur des terres distinctes, hommes et femmes 
produisaient ,des .types de biens qui avaient une destination particulière : 

- produits vivriers d’une part, 
- exploitation des .arbres et. élevage d’autre part. 

Tâches accomplies Rôle dans I’économie familiale 

1 

Travaux domestiques, cuisine Entretien de la maison 
Vannerie H8billlement (réparatcon des vêtements) 

FEMM~ES Travaux d’utilisation du coir 
Couture, réparation des vêtements - 

\ Cultures vivrières Alimentation 

Exploitation des arbres 

j 

Fabrication : outillage domestique 
ustensiles ménagers 
mobilier 

HOMMES habitat 
Elevage Réserve de vaIeur - Utilisé pour ‘les fêtes 

et cérémonies, mariages 
\ Cultures « riches » Détention de l’argent. 
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Le tableau ci-dessus rend compte de la répartition des Itechniques entre las deux sexes et 
de l’objet des travaux accomplis dans Te cadre de l’économie familiale. Aux occupations domes- 
tiques ,des femmes (aller chercher de l’eau, ,allumer ale feu, nettoyer la cas,e et la cour, s’occuper 
des enfants, faire la cuisine) et ‘à leurs travaux agricoles, s’ajoutent des activiites artisanales : 
confection de nattes Net paniers. L’inventaire des techniques en relakion avec la distinction des 
biens produits pose le problème de l’h~abillement : actuellement hommes et femmes sont vêtus 
d’o’bjets de friperie et de v&tements confectionnés à partir de kangà, pièces d%toffe venues du 
Kenya, de Zanzibar et qui correspondent aux lamba ahoany de Madagascar. Les Comoriens 
ont-ils eu recours de tout temps à des importations de rtissus, ou ,bien, a-t-il ,existé un tissage 
1ocaJ ? Cette dernière supposition est sans doute fragile, car la tradition affirme que l,es autoch- 
tones qne les <premiers Arabes ,d6barqués à Anjouan rencontrèrent etaient couverts de peaux, 
ne i;onnaissant vraisemblablement gas $e tissage. 

b. - L’utihsation du temps par les paysans. 

La repartition des $âches est t,elle que les hommes s’occupent de la construction et de la 
reparation de l’habitat, de la confeotion des us.tensi%es :en ,bois quand ils ne sont pas supplantés 
par la quincaillerie d’origine ,europeenne ou malgache, ,des arbres fruitiers et de l’élevage. 

BS joignent, en outre, les travaux cancemant les cultures nouvelles, et, le cas échéant, ils 
s’embauchent sur les domaines ,des Sociékks ou chez les propriétaires fonciers en qualité de 
journaliers ou de gardiens. 

Aux femmes reviennent les travaux domestiques, les travaux .agricoles, quelques activités 
d’artisanat et, le cas échéant, l’lembauche au « domaine » : comme main-d’ceure à l’usine du 
sisal, pour la récolte des fleurs du jasmin wt d’ylang-ylang. 

Les occupations non Itraditionnelks ne sont pas le fait de tous mais de quelques-uns. Il 
n’est pas possible ‘de préciser le temps exact passé en moyenne par les habitants des villages 
pour &eurs différentes activit6s mais on peut, cependant, ‘avancer un oertain nombre de données. 

Les femmes paraissent tres occupees. La source où l’on pui5e B’eau est parfois assez éloi- 
gn6e ‘du foyer, là demi-lheure ou une heure de marche parfoiNs, de même ,que le lieu où l’on va 
ohercher le combustible (et la paroelle où l’on va Qavail&er. Le long chemin à parcourir est rendu 
pénible par le relief abrupt : par exemple le fond de la va%e de landza où le viNage d’Ongo- 
jou possede une partie de son terroir se trouve à 1 000 mètres de distance du village et à 
400 mètres ,plus bas que ‘le plateau sur lequel ce village ‘est construit. 11 f,aut trois quarts d’heure 
pour y desoendse par les détours d’un wntier et une heure ,et ,damPe pour zen remonter. De plus, 
les lfemmes revierment au vidage avec de lourds fardeaux sur la tête : bois et combustible, fruits 
que l’homme a cueillis, récolte des produits vivriers. Le temps consacré à la cuisine est très 
important. Souvent, il n’y a qu’un sIeu repas, le soir, mais la femme pawe facilement trois à 
quatre heures à le confectionner. 

En rwanche, l’occupation la plus claire et la plus importante des hommes consiste dans 
les soins donnés au beta% L’homme passe deux à trois heures de <temps .à chercher la nourri- 
ture du .b&ail et à la lui apporter. Lorsqu’il va le faire abreuver, tous les deux ou trois jours 
en général, le temps passé peut aller jusqu’à quatre heures. La cueillette de noix de coco ou 
d’autres fruits @ermine bla sortie de l’homme dans les champs. L’après-midi est souvent passé 
en sieste, ‘en prière, en conversation chez les boutiquiers ou sur le parvis de la mosqu6e ou au 
jeu : jeu de car,tes ‘des jeunes, jeu des anciens. 

L’observation comme l’analyse de la division des travaux entre les deux sexes concourent 
à souligner la non-activité des hommes ,à des tâches ‘groductives. Il y a un sous-emploi qui est 
culturel. On aperçoit ‘l’erreur de le deduire ipso facto du manque de terre ou du « malthusia- 
nisme » des Sociétés de plantations qui limiteraient Yembauche et réduiraient ainsi Jes vilb- 
geais au chômage. .Le chôm,ag.e existe et la densité de la population est telle que les Sociétés 
ne peuvent embaucher toute la population mas@ne aGtive quelle que soit leur politique d’em- 
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ploi. Mais oe chômage « structure1 » coïncide avec un sous-emploi de nature « culturehe » que 
l’on tire [de l’analyse des tâches dans la société traditionnelle. Malgré le non-emploi, malgré le 
ohômage saisonnier, on ne voit pas d’hommes qui se mettent à cultiver leurs champs, si ce n’est 
pour plarrber quelques vanilliers. ILes hommes qui cultivent sont, en fait, les journaliers du Sud 
d’Anjouan .qui viennent s?embaucher *sur les propriétés foncières des habitants de Mutsamudu. 
Ils dorment leurs soins aux plantations du propriétaire : va.niUiem, ylang-ylang, girofliers, coco- 
tiers ; ils récoltent ; 2s élèvent un peu de batail pour Je propriétaire ; ils font des cultures 
vivrièoes pour ce dernier et pour eux. Mais leur famtile est restéce à Nioumakélé : ce sont des 
déracinés. 

A rtiitre indicatif,. on donne dans le graphique p. 136 le relevé hebdomadaire de l’emploi 
du temps d’un père de SamiNe et dle sa femme len janvier 1961. Il porte sur la journée, du lever 
au coucher du soleil. Les bemps mor?ts tels que les courtes convers~ations, petites courses dans 
le village n’ont pas été retenus. 

1. Occupations quotidiennes du mari. 

Au cours de lla semaine, les activités du mari se sont partagées entre les travaux agricoles 
(61 heures), la prière et les cérémonies religieusles ~(8 heures), les bisirs (participation aux jeux 
organisés ,sur la ,place publique) (10 heures), le temps passé à $a maison durant la journée (et 
ultilisé aux repas, au bricolage et au repos) (5 heures). En fait, le temps passé à la mosquée est 
plus ~impontant encore puisqu’il faut y ajouter les deux prières du coucher du soles et du soir 
qui ont ocoupé l’intéressé pendant 10 heures (31). 

Sur un total de 94 heures qui n’a pas été consacré au repos du .soir et de aa nuit à la 
maison : 

i 

65 % du temps a été occupé par les travaux agricoles ; 
19 % a été consacré aux prières à la mosquée et aux Ieotures pieuses du vendredi sous 

l#a véranda de aa mosquée. Près de la moitié de ce temps a bté ocoupé aux prières 
du vendredi ; 

11 % du bemps a été passé en p.articipation aux jeux sur la place publique, en& 
5 % a ézé utilisé à la maison pendant la journ6e. 

Le rtemps essentileUement productif est celui qui a été employé aux travaux agricoles. Les 
soins ~donn& au bbbaiïi .par Je mari ont dwé pendant 22 heures ; le cheptel de la famille sle 
compose de trois ou quatre tt&s et nécessite des soins importants, mais oeux des enfants qui 
ne vont pas à l’eco&e s’occupent ,aussi :des animaux. Les <travaux .de plantartion et d’entretien des 
cuhures ont duré 3 heures et Le hemps passé aux récohes ,de noix de coco et de fruits pour les 
repas ou pour vendre, 6 heures. En outre, 16 heures ont &é passées lpour aUer et venir du vil- 
lage aux lieux d’occupation : champs, rivière, abreuvoir. 

Les hommes qui ne s0n.t pas retenus par un travail extérieur (tâche sur les plantations) 
sont essentielllem~ent absorbes par les soins à donner .aux quelques tetes de ,bétail qu’ils possè- 
dent : chercher et préparer leur nourriture, aller les ,abreuver. On constate d’ailleurs que, Iors- 
que des occupations extérieures utihs.ent une partie du temps néoessaire pour soigner %e bétail, 
ce temps est récupéré sur Jles moments d,e prière et de loisirs. 

2. Occupations des femmes. 

Les travaux domestiques (aller chercher de l’eau, nettoyer la maison, faire aa cuisine) occu- 
pent une triss large partie du temps. Ce sont des tâches quotidiennes. 

, 
(31). Effectuées après le coucher du soleil, elles n’ont pas été comptées dans les hqit heures précédente?,. 
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I MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI SAMEDI DIMANCHE LUNDI 

Loisirs 
_. _ -_ 

Loisirs Loisirs Loisirs I Loisirs I 
Laplace publique1 (Pke publique1 Laplace publique) (PI~C~ publique1 Iplace publique1 Iplm 

Loisirs 1 

EMPLQB DU TEMPS DBE LA FEMME (même période) 

I MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI SAMEDI DIMANCHE LUNDI 

6 

9 

Ii 

15 

. . . . . . . . . . . . :i:i:i:i:i:i:i:i:i:i:i:i Temps passé 
y/yy, à ,a maison 

&\\\\\\c Temps passé à la mosquée 
trav dom. Travaux domestiques 

Temps consacré 

1 aux déplacements 

FIG. 20. - Emploi du temps d’une famille : mari et femme (janvier 1961) 
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RÉPARTITION DES ACTIVITES 
DU MARI ET DE SA FEMME 

durant une semaine 

N.B. - Le temps sur lequel porte les activités recensées est 
celui de 7 journées s’etendant en moyenne entre le 
lever du soleil (6 h eures) et le coucher du soleil 
(18 heures). 

Le repas du soir est souvent pris après le coucher 
du soleil. 

., 1 FEMME 

Jeux et I 

Mosquée 

Temps passé à l’intérieur de la maison s, soins donnés aux enfants 
Travaux domestiqur+s 

Activités p’roductrices ’ 

Travaux agricoles : 
(plantation) 

Acti.vités productrices 

tes 
vaux agricoles (cultures vivrières) 

I 1 I I I 1 1 I 1 I I I l 1 I l 1 I 

soo/o 70 GO 50 40 30 20 10 0 0 10 20 30 40 50 GO 70 SOYD 

Temps depensé Temps dépensé 

FIG. 21. - R.épartition des activités du mari et de la Itemme durant une semame 

Une .autne fractioa est utilisée ,à la récolte des aknents aux champs, à aJ.ler chercher du 
bois de chauffage, .à la ,foTêt ou dans le fond boisé de la vallée. Qu‘akre jours y ont été 
oonsacrés. 

Deux autres jouns ont &é passés en soins donnés aux CL&UIW vivrières (désherb.age). 
Enfin, bs travaux de couture, la vannerie occupent une large frwtion du kemps passé dans 

la maison. 

Travaux domestiques ..................................... 
Rkolte des aliments aux champs, ramassage du bois de chauffage, 
temps passé en chemin ................................... 
Travaux agricoles (désherbage) ............................ 
Travaux d’artisanat à l’intérieur ,de la maison ................ 
Autres occuipations à l’intérieur de la maison .............. 

38 heures 1/2 43,5 % 

11 heures 13,5 % 
10 heures 1/2 13 % 
6 heures 8 % 

18 heures 22 % 

84 heures 100 % 
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L’ cc EXPLOITATION AGRICOLE B ANJOUANAISE TRADITIONNELLE. 

Dans une famille composke (formée d’un homme, de ses femmes et de leurs enfants, cha- 
que femme set ses enfants formant des foyers distincts), l’homme assume sur ses terres et au 
sein de ses ~d.Bérents *foyers un certain nombre d’aotivités. I*l est le d6nominateur commun des 
foyers qui constituent ~ens~emble la famille polygynique : il détient Pargent, s’occupe du b&.il 
(qui est un capital) et des cultures « riches » qui produisent des revenu.s monétaires, bâtit et 
entretient ,les maisons, dispose, en pratique, de la plupart des terres quels que soient les droits 
theoiques de ses femmes. 

Un frère peut exploiter des terres de sa sceur pour le compte de c&e-ci. 
L’homme exerce sur ses femmes (et ses enfants l’autorit4 que lui donne en droit musulman 

son double statut de mari et de père et, en principe, sous Aerve des cou+umes de répartition 
des tâches entre les epoux, a la charge d’assurer leur subsistance. 

Chaque femme exerce, comme nous l’avons vu également, un certain nombre d’aotivités : 
soins domestiques, récoltes, agriculture vivrière qui Spermettent le fonotionnement matériel du 
foyer : c?eskà-dire, à la femme, à sles enfants et au mari quand il est là, la possibilité d’y vivre, 
de s’y nourrir et de s’y abriter. 

Une « exploitation agricole » est ainsi composée des terres du mari, quelquefois des terres 
que le mari gère pour Ce compte de son père, d’une soeur ou dkn frère absent, et aussi de terres 
de s’es femmes, ‘et elle présentie les caractères suivants : 

1. Distinction de la propriété et de l’exploitation. 

Lorsque la personne qui possède est diiéaente de celle qui exploite (c’est k cas du mari 
exploitant les cocotiers ou les vanilliers des terres de sa femme, du frère Jes terres de la sœur, 
du fils c&es de son père), une redevance est versée en nature ou ‘en argent ou des services sont 
fournis en compensation : 

- une ,part .de la récolte de vanille est donnéfe par le fr&re h la sœur ; 
- le mari contribue largemlent aux dépens’es du foyer ; 
- une des femmes prend dans sa maison de grand-père à sa charge et, en compensation, 

Je as exploite la terre de son père comme si elle lui appartenait et contribue large- 
ment aux dépenses du foyer. 

2. Dualité des exploitants sur une même terre. 

C,ela résulte des coutumes de division des travaux agricoles entre hommes et femmes. Mais 
Chaqu#e exploitant encaisse Be bén&ce de son travail et l’affecte aux emplois prévus <par les 
oodwmes. Ainsi : 

La femme s’occupe de ses cultures vivrières, en récolte les produits, s’en sert pour ha cui- 
sine ou les vend sw le pas-de-porte de sa maison, ou encore, ks fait vendre .à la boutique du 
village par ‘son mari. Elle utilisera l’argent qu’elle obtient aux dépenses du ménage, s’achètera 
une étoffe qui lui plaît, demandera à son mari de lui faire un oadeau. 

Le mari ,d&ent Pargent de aa vente ‘des produits de son travail, conserve aussi ies écono- 
mies )de sa ikmme si oelk+ci en a et les lui confie, effectue la plupart des achats à la boutique 
du village ,et effeotue les depenses que aéoessitent ses différents menages. 

Ces indications demeurent évidemment très théoriqules ; si Bous vou.lions obtenir des don- 
nees plus concr&tes, nous serions amenés à écsire la ohronique des foyers, des rapports vécus 
entre le mari et ses femmes, à décrire « l’irrépétable ». 

Les contributions du mari à ses différents foyers, les cadeaux qu’il fait à ses femmes, les 
petites choses qu’eties s’achètent elles-memes en cachette du mari, quitte à met&re celui-ci 
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devant le fait accompli quand oe n’est pas aller payer le boutiquier pour rachat que sa femme 
a effectué, constituent un ~ensembke (de prestations let de contre-presmtions qui ne sont com- 
préhensjbJes qu’à la Lumière des rapports qui s’établissent ‘entre les 6poux et de leurs vicissitu- 
des, des habitudes du mari de vkre avec une femme plutôt qu’une autre, du tempérament des 
partenaires, de l’inhuence plus grande qu’exerce une ,des kpouses sur Je mari, de la jalousie des 
femmes sentre ehes. )Ce qu’on pourrait appeler les prestations matrimoniales, par rapport aux 
autres prestations familiales, relève, .par-delà les caractères, les fidt%tés et les inIIuenoes dura- 
bles, de l’événement. 

E’CHAJYGES à J 7N7ÉRJEUR 
dune FAfVILLE 

FIG. 22. - Echanges à l’intérieur d’une famille 

,%XIÉMA THÉORIQUE DES ÉCHANGES DE PRODUITS A L’INTÉRIEUR D’UNE FAMILLE. 

On s’est efforcé de réaliser un « modèle » des relations konomiques à l’intérieur d’une 
famille composée. II convknt de faire les remarques suivanbes : 

1” B s’agit d’une famtie paysanne. 
2” On a admis que le mari avait deux femmes ayant chacune leur foyer (foyers A et B). 
3” On a « enrichi » le « modèle » au maximum afin de mettre en lumière tous Ses cas 

possities. 
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4” Du fait que le « systeme polygamique » sle combine à un régime où des femmes ont 
chacune une 8résidence - et un foyer - autonomie, le « modtie » ,doit être envisagé 
à deux points .de vue’: 
a. du point ,de vue du mari qui dispoee .de l’autorité théorique ‘sur 3~~2s ménages et, en 

principe, nourrit ses différentes familles ; 
b. du point ,de vue des f,emmes qui assurent chacune le fonctionnement de burs foyers 

et ont la (garde ‘de leurs enfants et le soin .de Iles nourrir. 

!Le tableau p. 140 appelle les commentaires suivants : 
Le mari exploite les tixres 1, II et III : 
- Terre Z : ,El.le .appartient au mari qui exploite les arbres, les cocotiers, la vanille et a 

donné à ses femmes A et B des parcelles pour les cultures vivrières. 
- Terre ZZ : Elle appartient au père du mari mais c’est Je mari qui exploite les arbres, les 

cocotiers, ta vanille. Il garde pour lui, en principe, la part qui vient en rémun&ation de son 
travail de plantation, d’entretien et de ramassage et ,donne le reste ,à son père, qui est le pro- 
priétaire. C’est la mère du mari qui cultive les terres vivrières. 

- Terre ZZZ : Elle appartient à la première femm,e du mari (femme A) mais ‘c’est le mari 
qui exploite arbres, cocotiers ‘et vanille. Les produiits profitent au foyer A et sont employés à 
la subsistanoe ,de la gemme, ,des enfants et du mari ,(qu,and il est prksent) du fait que la 
femme A est proprietaire et que c’est le mari qui donne ses soins aux ~plantations. La femme 
dispose du sous-bois pour les cuitmes vivrières annuelles. 

- Terre IV : Etant possédée par le mari mais exploitee par un frère, celui-ci donne au 
mari une part des noix de coco et de la vanille ‘en rémunération ,d’e ses prérogatives de proprié- 
taire. Ce fait peut se produire si la terre est, par exemple, une terre issue de L’héritage paternel 
dont la isucowsion lest :survenue alors que le mari intéressé se trouvait avoir émigré dans les 
autres îles ou à Madagascar. A son retour, le frère ‘a continué & exploiber la aerre qui revient 
au mari. 

- Terre V : Elle est poesedke par $a seconde knme du -mari (femme B) et exploitée par 
son frère. Gelle-ci reçoit une part des noix de coco ,et de la vanUe et eff,eotue les cmtures vivriè- 
nes fdans le s~ous~bois. 

Le mari élève du bétail, il donne à ses femmes des noix de coco pour leur nourriture et 
vend vanille ,et coprah, B achète le riz et les ingrédients dont ks femmes ‘ont besoin pour faire 
la cuisine. 

-La pêche. 

Aux Comores, la pêche constitue, à côté de l’Agriculture, une forme d%ctivité, une caté- 
gorie professionnelle et un genre ‘de vie autorromas. On constate souvent *que les pêcheurs font 
partie (de !groupss sociaux très particuliers, quelquefois ethniquement différents de la popul.ation 
qui 18s environne. A Anjouan, nous savons qu’il existe deux villages dont la majoritk des habi- 
tants sont des pêcheurs, Mirontsi dans la banlieue de Mu.tsamudu et Bimbini à l’extrême pointe 
de d’auest de l’île. II !existe, en outre, dans Ces villes des qu~articrs habites par des pêcheurs. 
A Mutsamudu, la vieille ville se compose de trois quartiers : celui des nobles, celui des non- 
nobles et M’jihari quartier des pkcheurs. 

‘Comme l’agriculture, la pêche suppose pour oeux qui l’utilisent une connaissance du milieu 
et .l’utihsation de kchniqaes originales. De même que les agriculteurs connaissent les dif?éren- 
tes sortes de sol avec leurs qualit& et leur aptitude à la croissance de plantes ,déterminées, de 

. même qu”ils savent ,par expérience transmise de parents à enfants et d’anciens à jeunes les dates 
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qui accordent les exigenaes du cycle végétatif avec k damé du climat, les pêcheurs, pakl.le- 
ment, ont une connaissance précise ,et empiriqu’e du milieu marin, de ea faune, -es époques 
favorables, du temps en mer et possèdent des techniques de navigation et de pêche appropriées. 

LES ACTIVItiS LIÉES A LA PÊCHE. 

La côte aa pIus poissonneuse’& celle du Sud-Ouest .(Baie ,dce Pornoni). Les pêcheurs sont 
des habitants des petits hameaux qui s’égrènent sur la cote, ou bien, ils viennent du gros bourg 
de Sima ou de Bimbini. Ce dernier village est le centre de pêche où viennent s’approvisionner 
des habkurbs ,de Mtrtsamudu et même de Bambao. Le village est bâ;ti, partie « en dur », partie 
en paillottes, au pied des collines, en ‘arc de cercle le long de la plage où :gisent, auprès des 
baobabs, Ias pirognes des gens qui ne pêchent pas. 

Une cert~aine animation règne toujours sur k rivage à J’ombre des badamiers où s’affairent 
les hommes qui r&parent ks pirogues ou qui cousent des tï.kts. La pêche suscite ainsi quelques 
activités annexes : travail du bois, tissage. Les pirogues, plus grandes que (dans Je res%e d’An- 
jouan, sont à simple balancier. Ce fait &$moigne que .des éJéments de rla ,civ%sation matérielle 
d’Anjouan sont d’origine indonésienne. Les pirogues sont construites en bois de badamier, 
m’landrema (32). 

ILes S&ets S;ont confectiomés en hamba, corde &Se du ooir qui est la fibre de la noix de 
GOGO, mavhdro (33); et kwsée par les femmes. 

La pêche se fait à deux personnes par pirogue, les pêcheurs sans pirogue rejoignant ceux 
qui ien ont. Après la pêche, on partage, soit le produit, soit J’,argent provenant de sa vente. 

LES REVENUS TIRÉS DE LA PÊCHE. 

Le commerce du poisson ,est important. Plus que aa viande de bauf, de cabri ou de poulet, 
il lentre ‘dans les menus des villageois Q l’occasion des fêtes alors que l’on r&erve de préférence 
le gros bétail pour Jes mariages (et la voktille pour les gens malades. 

On trouve, quelquefois, sur la route de Sima à Mutsamudu, des pêcheurs qui vont vendre 
leur poisson aux habitants des villages quWs traversent et à la ville. Il s’agit de pauvres pêcheurs 
des agglomérations qui se logent entre les pointes rocheuses de la côte ,du Sud-Ouest, de Lam- 
boué là Vassi. A Bimbini et Miron’csi, ports de pêuhe, oe sont &es cher& <qui viennent acheter 
Je poisson, parfois de bin : à Bimbini, de Mutsam,udu ; à !Miro&& de Bambao. Ce f.ait général 
exprime la wleur de la pêche comme élément de transaction ,dans le commerce traditionnel. 

Il rejoint ce trait, <aussi constaté et vérifié, que dans les échanges entre produits vivriez 
agricoks !et produits <de la pêche, ceux-ci font prime. 

Par exemple, lies gens du village de Bongouéni, dans bs « hauts », au-desws de Bimbini, 
ne peuvent obtenir de *poisson qu’en échange dargent, les bananes et les autres produits vivriers 
agriooles sont refusés par les pêcheurs. 

A Bimbini, il iexiste des clivages #d’ordre socio-économique. Les pêcheurs qui vivent avec 
des cultivateurs ,dans deux quartiers de part et d’autre du ‘noyau central du village ont un niveau 
d’existence infkieur ,à celui des habitants aises ‘qui r&dent $dans &e oentre. Ces derniers ont des 
pr.opri&és met cultivent de aa vanihe. Cependant, l’ensemble ,du vi!llage témoigne d’une prospé- 
rité nelative par Irapport aux autres agglomerations de la ,pres,qu’&, le bourg de Sima excepté. 
Quelques indices en témoignent : 

- Le fait que les bouchers de Mutsamudu viennent souvent se ravitailler en b&aiJ à 
Bimbini met “l’.acoent sur ‘la relative importance du « troupeau » local par rapport aux autres 

(32) A remarquer que le badamier est un arbre originaire du domaine indo-océanien. (HAUDRICOURT et 
HÉDIN, L’homme et les plantes cultivées, op. cit., p. 146. 

(33) Au pluriel, pindro. 



142 SOCIETE ET EëoNOMiE D’AN~OÜAN - OCEAN INDIEN 

villages, « troupeau » que les ‘conditions gkogra.phiques permettent d’élever, mainlbenir et genou- 
verlw, là la différence !dTautres régions ,(34). Ces ventes procurent en. outre des revenus moné- 
taires. 

- L’importance ‘des constructions de maisons. La partie oentrale du village est forméie de 
maisons de pierre,, comme dans les quatre villes traditionnelles, à WRamani, bourg habité 
par des originaires de aa ville de Dom& et à Miro~& aubre port de pêche. Cela suppose que 
fies pères de famille font pu disposer de revenus monétaires importants pour construire la mai- 
son ,,de leur <filJe. ‘CRS revenus .proviennent essenti&ement de la vente des produits de aa pêche, 
des récoltes de vanille et des têbes de bétail. Un nombre important de paillottes ont un soubas- 
semlent bâti en ‘pierre, chaux et ciment, ce que l’on ne voit que dans certaines des paillottes de 
Sima, (des ,villes et de Bambao, Gen@re indus,triel .de firme. Outre les revenus : pêche, vanille, 
bét& il convient d’ajouter aussi la vente des coraux et da fabrication de la chaux. On remar- 
que égal!ement à Mirontsi, autre port de pêshe, l’existence d’une telle industrie avec récolteun 
de coraux et fabricants de chaux. 

- I%&I, Bimbini est un des rares valages de l’île à posséder un Cam&ion pour son ravi- 
tatiemwt (en riz et auitres marchandises importks, camion acheté par un commaçaint du vil- 
lage, sur traites, avec l’aide d’autres villageois. 

D’une mari@@@ générale, ks .famties de pêcheurs ajoutant purement et simplemont aux 
rw~us que leur procurent bs aotivit& agricoles ceux que leur ‘apporte la pêche, acaawoirement 
la récolte du ,corail. La km& -entretient ks cultures’ vivrières ,et récolte ; Je ,mari, Jorsqu’d ne 
pkhe pas, c’est&dire .au minimum une nuit sur deux, s’occupe du bétail, de la Irécolte des noix 
de coco et des fruits, de Verrtretien de la vanille. 

Un peut essayer #de comparer &a situation socio-économique d’un vaage de pêcheum avec 
un village de cultivateurs. 

Ressources 

Rapports de 
production 

Rapports 
d’échange 

l Village de pêcheurs Village de cultivateurs 

Produotion agricole vivrière dans les deux cas. 
Base d’auto-subsistance assurée dans une même praportion dans les deux cas. 
CMtures riches. Cultures riches. 

Elevage. Elevage. 
Ressources de la pkhe : 

- supplkment pour I’alimentation. 
- revenus monétaires supplhmentaires 

(35). 
Relations de métayage ou de salariat identiques dans les deux cas à l’occasion (si le 
village est dans le voisinage de plantations industrielles ou de propriétés. appartenant 
à des citadins). 
Récolte du corail : revenus supplémentaires 
((36). 
Quasi-monopole de Ila pfoduction du oorail 
(36). 
Les tenmes de l’échange entre les produits 
de la pêche et ceux de la culture sont bavo- 
rables pour les premiers et d&favorables pour 
les seconds. 

(34) Le bétail n’est jamais élevé, concrètement parlant, en troupeau. Le terme signifie ici, l’ensemble du 
cheptel du village. 

(35) Vente de poisson dans les villages importants et les villes. 
(36) Pour la fabrication de la chaux et la construction des maisons. 
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B. ta consommation 

L’alimentation de3 Anjouanais est en- grande partie végétale, P~IS encore-pour ks habitants 
des villages que pour &es citadins. 

Farce que la part de l’auto-subsi3tance demeure plus grande pour le3 pay3an3 que la 
consommation des produit3 importés, parce que les réooltes donnent des rendements très fai- 
bJes, le riz constitue, un peu comme $a viande, un a%ment jd6a.l $plutôt que courant. Les fruits, 
souvent les (bananes vertes, et les ~tubeucule3, Surtou!t le manioc, constitu’ent la base effective de 
1Wmentation. IXYS noix de ooco fournissent les matières gras~ses indispensables à J’équilibre du 
régime. 

Les cultivateur3 font, généraïtement, un repas par jour qui se situe Ee soir. Au milku de la 
jourrke, ils corrsomment une légère collation composee ,de mets que l’on peut obtenir et pré- 
parer sur plaoe .aux champs : noix de coco dont on boit l’eau ‘et dont on mange Ua chair, manioc 
ou bananes qu’on fait griller en faisant du feu à la manière traditionnelle (37). 

La préiparation du nepas du soir occupe, nous Pavons vu, pratiquement tout l’aprèwnidi 
des ménagères. Il se compose d’un plat central auquel on -ajoute quelques met3 : 

Avec du rkz cuit à la vapeur, zilo, on mange, par exemple, une sauce de viande ou de 
poi33on préparée au lait de ooco. Cette compo.sit&n du repas riz + mets coxrespond à la cui- 
sine malgaohe des hautes terres, aussi bien qu’à oelle des pay3 d’Extrême-Orient qui oonsom- 
ment b riz cuit à la vapeur. On peut penser qukik est une conséquence de lMli3ation du riz 
sou3 aette forme de cuisson. 

Les Anjouanais ,substituent souvent au riz le manioc ou les banane3 cuite3 grillée3 sou3 la 
Gendre. 

Le mets qui awompagne ile Iriz ou ks bananes peut cons&er simplement en une sauce 
d’ambrevader;. 

On geut Prépa!rer aussi le manioc ou les bananes avec une sauce au lait de coco, ce que 
Les AnjIouanais appellent avec les bananes ntrovi ya lza nadzi. Le met3 (est alors con3titué de 
viande OU de poisson grillé ou simplement de latchari, composition de mangue ,verte, tomate, 
tamarin, oignon et piment. 

On peut tenir pour indon6Genne l’utili3ation du lait de coco dans la cuisine. N’oublions 
pas non plu3 que @es bananes sont d’origine indonésienne. Ces fait3 ne sont que la conséquence 
plu3 généra&e de l’introduction en Afrique de l’Est, aux Comores et & Madagasaar de techniques 
indon&ennes au nombre desqueUe on ,peut ranger l’utihsation de3 cocotiers et de ses produits, 
la cu&ure des bananes, et peut-être la rizkukure. 

Le taSau ci-dessou s’efforce de chiffrer, tr&s approximativement, aa consommation dea 
paysans à Ongojou. On ne donne oes chiffres qu%n de « fixer les idées » (38). 

A la consommation alimentaire il convient d’ajouter diverses menues dépenses effeotuées 
en monnaie : 

Achat d’btof$es : « ~mdiennes », Mie écrue, « karqjà », « chiromani > pour ks femmes (39). 

(37) Avec deux morceaux de. bois dont l’un comme «percuteur » dont la pointe vient se loger dans une alvéole 
du second. On fait rouler le percuteur entre les paumes des mains et la pointe produit par frottement dans 
l’alvéole des étincelles. 

(38) Ils concernent les cultivateurs «moyen» de ce village que l’on a décrits plusieurs fois comme représentatifs 
de la moyenne des villages de l’île en s’appuyant sur les données potentielles du milieu géographique. Le riz est 
acheté avec l’argent rapporté par la vente des noix de coco, des bananes vertes, du manioc et des embériques, 
soit aux travailleurs permanents du domaine de Nioumakélé, soit aux habitants des villages plus défavorisés par 
la nature, soit au commerçant du village qui s’approvisionne aux boutiques de la ville voisine de Domoni. Le riz 
est également acheté avec l’argent rapporté par la vente de la vanille. 

(39) Kangà: Cf. supra, p. 196-197. Chiromuni :’ robe-fourreau que les femmes nobles d’Anjouan et les paysan- 
nes en habits de fêtes portent par-dessus leurs autres vêtements quand elles sortent dans la rue. La partie supé- 
rieure est passée par-dessus la tête et en écartant les bras latéralement, la femme tend le bord supérieur de 
l’étoffe qui forme alors une fente rectiligne et horizontale au niveau des yeux. 



Production Auto-consom- 
locale mation Achats Consom- 

mation totale 

Noix de coco (par jour) . . . . . 
Riz (année) . . . . . . . . . . . . . . . 
Bananes vertes (semaine) . . . . 
Manioc (semaine) . . . . . . 
Patates douces (année) . . . . . . . 
Taro (année) . . . . . . . . . . . . . . 
Feuilles de manioc, taro, Iégu- 
mes (semaine) . . . . . . . . . . . . . 
Fruits de l’arbre à pain (se- 
maine) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Maïs (année) . . . . . . . . . . . . . . 
Embériques (année) . . . . . . . . . 
Vohêmes (année) . . . . . . . . . . . 
Ambrevedes (année) . . . . . . . . 

4,3 2 
56 kg 56 
14,2 kg 11 
10,3 kg 794 
16 kg 16 

+ + 

2,s kg 197 

11 à 12 env. 3 
27 kg 27 
24 kg 15 
6 kg 6 

100 kg 100 

+ 
117 
+ 

+ 

2+ 
173 
11 + 

7,4 
16 
+ 

197 + 

env. 3 
27 
1.5 
6 

100 

Achat de pétrole pour l’éolairage, de sel pour 4a cuisine, très aooessoirement et très rare- 
ment, <de tabac. 

En outre, &es réparation3 de maison3 ou ks cons~tructions entreprises nécessitent toujours 
des ,acquisitions de matkriaux : bok d’e charpente, corail, sable, pierres, chaux, feuiks de 
cocotiers pour le tressage des toits, des parois ou des parties de cas,es « en végetal ». 

La consommation en ville. 

Le dlegré. d’auto~s~uffkance des habitant3 des villes est beawoup Inoins élevé que celui des 
familles paysannes. CMa tient, zd’une part, à oe que les ressouroes ‘agricoles sont beaucoup 
moins importantes dans les budget3 de familles urbaines que dans ceux des habitants des vi& 
Eages . 

La plupart .des habitant3 des vilks possèdent des terres qui rapportent des noix de coco, 
qtielquefois des ,produibs de spéotdation, vanille par exemple, ,et aussi des Produ*its vivriers si 
quelqu’un dans la famatie ‘s’occupe des cultures, soit qu’il travailJe lui-même la terre ou prenne 
Ee soin de la faire exploiter et de contr8er le travail du gardien ,et des journaliers. La plupart 
du temps, k mari ou la femme ramènent de leurs champs Iles @.rs proches quelques produits 
vitriers : noix ,de coco, #tomates, kQumineuse3, tub,ercules. Dan3 4es famiks les plus riches, Iles 
ressources de la fami!k viennent des activités ,professionne&s du mari : oomme fonctionnaire, 
commerçant en ville, artisan ; il existe aussi dans ks trois principaks viUes : Mutsamudu, 
Domoni, Ouani, ,des notables qui ont des plantations de ouhures riches, van.iHe, ylang-ylang, 
ginSe qui leur fournPss,ent des revenus monétaires. 

Egalement, ,d’autre part, &a consommation des familles citadines, surbout celle des notable3 
<et des couches $es phrs rkhes de Pa .popuIation urbaine diffère de celle des ,habitants des villa- 
ges : grande place accordée dans il’akrentation ‘au riz et à aa viande, h I’habiHement, à l’équi- 
pement ‘de la maison pour le mobilier, l,a cuisine ou l%c.lairage. La grande ilampe B petroe ou 
la « pétromax » remplacent Ee petit hunignon de ‘quincaillerie des gaillotte3. D:an3 le mobilier, 
les lits ,avec draps et ma.tela3, les fauteuil3 rembourrés apparaissent. La maison de pierre est 
à d’intérieur (blanchie :à la chaux et les différentes chambres sont quelquefoi ornées de pein- 
turcs . 

:Les oppffsitions cu&ureUes centre ks villes et les papulations paysannes peuvent expliqu’er 
La ,différenoe des genres ,de vie. ,Les habitants de Mutsamudu ou de Domoni portent en eux 
l’héritage ,des civilisations urbaines qui ont fleuri depuis près de dix sikks sur Ees côtes de 
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l’Afrique .orientale. Au contraire, .les populations paysannes ont pruisé leurs modèles de la vie 
matéri&e dans a’Afrique des villages qui, en bordure du littoral de l’océan ,Indien, a peut-être 
été influen&e par les Indonésiens avant la venue des Bantous (40). Mais également, la vie des 
citadins se ressent du niveau de leurs revenus monétaires. S’ils le pouvaient, il semble que les 
habitants des villages mangeraient davantage de viande et de riz. 

Les variations de la consommation. 

On remarque, d’une manière générale, que 12ahmentation est plus oomplexe, plus éllaborée 
dans les ~familles citadines quià la campagne. C’est que les habitants des villes dispo.sent de plus 
de ressources que les paysans et que les héritages culturels qui ont leur conséquenoe s,ur l’a& 
mentation et la cuisine sont di%ren%. 

En ville, nous trauvons une cuisine avec des plats relativement nombreux qui accommo- 
dent par d’es transformations culiiaires importantes da produits dont disposent également bs 
habitants ldw villages : grillades de viande ou de poisson, sauces accommodant les tubercules, 
diverses façons de préparer %e riz. En outre, les repas se composent souvent de plusieurs plats 
suocessifs. En $roussle, les repas sont reduits souvent là ‘un repas par jour sauf le vendredi, la 
consommation ,de midi, aux champs, se limitant .aux noix de coco et au grignotage de tuberoules 
ou de ntrovi ~(41) grihées. Et par ailleurs, les repas ,sont pauvres : toujours un sIeu plat où le riz 
n’intervient q-e ideux ou trois fois par semaine .au maximum, et où le poisson ne figure que 
par h,asard : si da pêche a été bonne, si un pêcheur a vendu ses prises au village et si le mari 
a eu assez d’argent .pour en acheter. 

Nioumakélé suggère le caractère préca,ire des ressources de l’économie traditionnelle. 
Pratiquement il y ;a .dans .l’année aut,ant de crises de soudure qu’il y a d,e récoltes : les Paysan<s 
vivent dans l’attente des récoltes. 

Les populations urbaines qui ne connaissent pas de telles crises paroe qu’eues disposent 
de revenus monétaires suffisants pour se procurer en tout temps du riz importé sont cependant 
soumises pour les autres ressouroes alimentaires à d’importantes di&oult&s d’approvisionne- 
ment : il len va ,ainsi des léigumes, tomates et bsèdes (42) que l’on se mat à consommer de plus 
en plus à Mutsamudu, comme du poisson et de la viande. 

Dans le cas de ces deux denrées, il existe un grave déiséquilibre entre les tendances à l’aug- 
mentation de la çonsomm,ation et l’es ressources dont Ila stabilité dépend des conditions de la 
pêche et ,de l’&wage. 

Pratiquement, 6a consommation de la viande et du poisson ne devient importante qu’au 
moment des fêtes et notamment du Ramadan. 

La consommation en période de Ramadan. 

Le Ramadan constitue dans l’annee une période qui aprouve durement d’un point de vue 
matériel la société musulmane. Du moins, c’est l’imp~sion que l’on dégage des Comores 
pendant ce mois de j,eûne. 

Les habitants Cabstiennent de toute nourriture et de &ute boisson depuis le mtiieu de %a 
nuit jusqu’au lendemain soir après le coucher du soleil. Les repas normaux sont remplacés par 
une collation appelée futari, après le coucher du soleil et un repas dte riz qui est pris entre 
dix heures du soir et minuit (tsahu). 

(40) La « civilisation du cocotier » dont parle M. ISNARD dans son article sur les Comores (Cahiers d’outre- 
Mer, op. cit). 

(41) Bananes vertes. On les cueille à dessein avant qu’elles soient mûres. Mûres. elles ont un autre nom et 
constituent une autre nourriture : Masinza, sinza. 

(42) Terme vraisemblablement « créole » qui désigne divers légumes dont on consomme les feuilles cuites, Dilées - 
ou non. 
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Pratiquement, les psy-sans, qui, dans Ee cadre de la mauvaise .alimentation qui est la kur, 
sle soutiennent tout au long de la journée en absorbant des noix de coco, des fruits ou des tuber- 
cules sont obligbs de mieux se nourrir 11e soir et achètent beaucoup plus de riz qu’à l’ordinaire. 

Les citadins qui ont davantage de revenus mon&aires consomment pour le tsahu de la 
Viand!e .et achètent pour le futari thé, biscuits, pains, gâteaux et abandonnent souvent les plats 
ordinaires à base de banane verte pour des mets plus cotiteux qui « tiennent l’estomac ». 

Ainsi Ton comprend qule ce jeûne qui éprouve les gens constitue paradoxalement une cause 
de lourdes dépenses pour (les budgets des citadins comme des paysans. 

Le rythme de la consommation. 

Au Ramadan, il faut lajoubar k mois de Maulid et l’époque des mariages pour cerner les 
périodes au cours desquelles les habitudes de consommation sont bouleversées. L+oque des 
mariages se situe principalement entre ta fête de l’Idi et 4e mois *de Maulid. A la campagne, 
c’est l’époque des recoltes, du riz en particulier, que l’on choisit pour f&er les mariages. 

Des fktes celles ,que celles qui accompagnent les mariages sont tres dispendiewes. Elles ont 
pour efFet de réduire encore aes ressources des paysans pour l’ordinaire, car il faut conserver les 
produits des récoltes pour ces f&es. 

La répartition des produits à l’intérieur des unités familiales. 

,Les faits de consommation dont on s’est efforcé de décrire les aspects, de mettre l’accent 
sur les difficultés et d’ssquisser le rythme au cours de pannée s’insèrent dans le cadre du 
foyer, composé en principe du père, de Ja mère et des enfants en bas-âge, les maris polygames 
partageant 1eu.r ‘cemp,s entre leurs épouses et leurs (foyers. 

Les produits vivriers ,traditionnels autres que Ees fruits qui sont cultivés par la femme et 
récoltés par elle sur Jes parcelles que son mari lui a attribuées ou sur ses terres à elle vont 
direotement ‘au foyer, 

Au contraire, c’est le mari qui lapporte les fruits, notamment, les noix de coco nécessaires 
à la ouisine. Généralement, il y a dans la cour une réserve DDE noix dans laquelle la femme 
puise set que le mari approvisionne. Cette réserve sert aussi ,de monnaie d’échange contre du 
poisson, ,du riz importé ou des étoffes de Ba boutique. 

De même, les fruits 6 pain, bes jacqws sont exposés sur le pas de porte pour être vendus 
aux p.assants ou laissés à .la boutique contre argent liquide. A moins que ,les fruits ne viennent de 
la Ipropriété de la femme, c’est le mari qui encaisse l’argent et l’emporte ou Je met dans k coffre 
où l’on enferme les choses les plus précieuses de la maison. 

*Le foyer bénkficie des sachats de nourriture et de v&ements que le mari effectue pour sa 
femme et ses enfants. B peut reoevoir aussi d’un &rère du mari ou ,de *la femme des fruits ou 
une Ipart ,des récoltes provenant des terres SUT lesqueUes l’un ou l’autre des époux a des droits 
et qu’il ne cultive pas lui-même. 

Chaque foyer bénéficie donc de trois sor.tes de mouvements de produits : 
1” des produits vivriers cultivés par la femme ; 
2” ,des fruits iet ,des produits C;ultivés par le mari et vendus, mais les fruits et l’argent 

tiré de la ,vente étant répartis par le mari entre s’es foyers ; 
3” des prestations :à l’intérieur de la famille comprise au sens large. 
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Ge schéma volontairement simpliié laisse dans l’ombre 10s conséquences des inégalités 
à I’intériew des communautés villageoises. 

C. les échanges 

Dans le cadre de la famille composée, selon Ja terminologie de M. RADCLIFFE- 
BROWN (43), qui oons,titue l’unité traditionnelle de production, les productions vivr&zs sont 
au;tooonsommées ou échan,géie.s, qu’elles soient un objet de troc ou qu’il y ait vente. 

A propos des bchanges, nous nous limiterons ici ,à ceux qui conoernent ales produits vivriers 
uniquement. Il est peut-êtFe difficile de parler à ce propos de commerce traditionnel, bien 
qu’il s’agiss.e souvent de transactions monétaires, parce que &a notion de .bénéfice est absente 
des intentions des acheteurs et des vendeurs. Geux-ci qui sont, pour la plupart, des paysans 
ont ,des besoins là satisfaire ; be profit ne motive pas, d’une manière générale, leurs transNactions. 
Il n’en est plus .de même lorsquie les &Changes entre cultivateurs sont effectués par l’intermé- 
diaire de la boutiqwe ‘du village. ,Le commerce ,d’import-expoat avec Ste6 prolongements jusque 
dans les boutiques de village est décrit .à propos de l’économie dite. « moderne ». 

Les résultats de l’enquête sur les budgets familiaux. 

L:enquêke sur les cbu.dgets familiaux menée ,à Ongojou permet de distinguer dans l’enscm- 
ble des productions vivriènes locales oc qui est autoconsommé de ce qu,i Bst vendu, échangé 
ou ldonné. 

Les 133 ,relievés quotidiens qui portent sur Jes produits vivriers et leur utilisation font 
apparaître une certaine importance des mouvemen,ts d’échange : 

Production 
locale 

Auto- 
consomma- 

tion 

Dons Troc ’ Vente 
aux (échanges en <(contre 

parents nature) argent) 

Noix de coco . . . . . . . . . . . . 100 % 46 ‘3 13 38 
Jus de sève de cocotier . :. » 37 63 
Manioc . . . . . . . . . . . . . . . . . » 72 5 1 22 
Feuilles de manioc et taro . » 100 + + 
Bananes vertes . . . . . . . . . . » 77 4 19 
Fruits de I’anbre à pain . . . » 24 14 62 
Jaoques . . . . . . . . . . . . . . . . » 43 57 
Mangues . . . . . . . . . . . . . . . . » 43 57 
Légumes (tomates, aubergi- 
nes, chouchoutes) . . . . . . . . » 68 32 
Lait . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . » 80 20 
Volailles . . . . . . . . . . . . . . . , » 100 

A l’occasion des relevés hebdomadaires eflkctués durant six mois qui constituent $a 
s~eoonde pa,rtie ‘de l’enquête, on a étudié spécialement aa provenance et la destination des pro- 
duits vivrkrs achetés ,et vendus, reçus ou donnés : 

_ _ _ _ ._-...-..-. 

(43) RADCLIFFE-BROWN, Systèmes familiaux et matrimoniaux en Afrique (OP. cit.). 
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Echanges 
avec 
les 

parents 

avec 
kS 

voisins 

A la bou- 
tique du Autres Villes Total 
village villages 

Noix de coco . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Jus ,de sève de cocotier . . , . . . , . . 
Manioc . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Bananes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Fruits de l’arbre à pain . . . . . . . 
Jaoques . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Légumes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Lait . . . . . . . . , . . . . . . . . . . . . . . . . 
Volailles . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Embériques . . . . . . . . . . . . , . . . . . , 

83 1 16 100 % 
100 » 
96 4 » 
92 8 » 
70 30 » 

100 » 
100 » 
85 15 » 

100 2 
72 17 11 

Aussi, a’aw+oconsommation apparaît très Vari;able selon les produits, oscil.Iant de 24 à 100 % . 
On n’a ,pas mSentionné ici les échanges quai portent sur les grains :et les autres cultures qui sont 
récoltées ,à ,un setrI moment de l’année, car les relevés intermittents effectués étaiSent impro- 
pres à mentionner ce genre de renseignements. 

Ces deux tableaux montrent : 

1” .L’importance des echanges contre argent dans l’Économie dite traditionnelle, I’auto- 
consommation Iaissant une kwge part aux échanges et ceux& se faisant plutôt contre argent 
que sous forme de troc. 

2” ,L’existence autiur d’une famille composée de ,divers cercles d’échanges : cercle des 
parents, des voisins, ]du village, de l’extérieur. 

Le premier point gnous amène à poser le poblèmte de l’origine de ces échanges monétaires. 
On en est réduit à des conjeotures. Le commerce arab,e qui s’est développé à partir du x9 siècle 
sur les côtes de VAfrique orientale -utilisait la monnaie comme moyen de !Paiement. Les 
Comoriens ont un #terme, ri&, pour désigner l’unité monétaire : piastre ou rial. Gela corres- 
pond aussi à &a monnaie merina, ariary, qui demeure symbolisée depu,& que tes piastres mtexi- 
cames ne circulent plus 1(44) par Fa pièce de cinq francs. Il en ‘est de même ZI Anjouan, mais 
tandk qu’à ,&Iadagascar, il n’est pas possible hors des centres urbains d’opérer des transaotions 
portant sur des fractions inférieures à cinq francs, à Anjouan, cela est :acoepté : il faut peut- 
être ,voir là seulement un effet du coût de la vie qu%i est ph.~s ,bas qu’& Madagascar. Il est 
cependant vraisemblable que les piastres n’ont dû être utilisees que dans les villes. Les relations 
entre les villes et les villages s’établissaient (et s’établissent encore lorsqu’il s’agit de régions 
d’anciens domaines féodaux auxquels la colonisation n’a pas touché) :sur la base de rapports 
personnels et non ,monétaires : prestations en nature, livraison de récoltes, tolérances dWlisa- 
tien des terres, etc... et n’entr,amaient pas la mise dans le circuit de sommes dTargent. Plus 
vraisemblablement, Fes salaires qui ont été donnés aux « engagés » et le développement conco- 
mitant ,des importations du riz de Madagascar ont dû favoriser la penétration des signes moné- 
taires dans Je circuit de l’éoonomie traditionnelle. 

(44) Au XIX’ siecle, la piastre mexicaine a constitué, à Madagascar, une unité de compte désignée par le terme 
ariary dont l’éthymologie paraît voisine du Sali. 
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Les différents niveaux des échanges. 

1. Le niveau familial. 

On remarque dans les relevés que peu d’échanges se font entre parents. Ceux-ci sont de 
plusieurs sortes : ks « redevances » liées aux problèmes de répartition qui sle posent au sein 
de 1’ « exploitation agricole » traditionnelle ; Ies menus dons, M.tjours implicitement à charge 
de réciprocité que se font des sœurs ou des cousines qui Gempruntent ou se font cadeaux de 
pro&& rares : feuilles de tara que l’on utilise dans la cuisine comme @urnes, mataba, par 
exemple, tomates, chouohoutes, etc... ; les petits préaents de la même sorte entre mère et hile, 
mais qui n’appeknt pas ~forcément de réciprocité. 

2. Le voisinage. 

.La .plus grosse partie des échanges semble se faire avec les voisins. Ils peuvent s’effectuer 
de la manière la plus informelle à l’occasion d’une rencontre en sevenant des champs, en allant 
à la boutique du village. De mamère plus formelle, les paysans signifient aux acheteurs éven- 
tuels de passage ldans la .rue de leur maison qu’ils ont à vendre quelque chose en disposant 1~s 

produits en petits tas devant la porte, sous le porche d’une maison construite en pierre, sous la 
véranda ou l’avancée du toit dkne paillotte si elle en a ,une. Les produits une fois déposés, 
mari *et femme vaquent à l,eurs occupations et il reste à .l’acheteur éventuel à signaler sa pré- 
sence à l’attention des habitants du logis en jetant le tmditionnel « hodi ? », « Y a-t-il quel- 
qukm ? P.eut-on entrer ? » 

~Les échanges à l’intérieur de la famille au sens large reposent, ,soit sur des produotions un 
peu rares ldont on fait cadeau, soit indistinctement sur celles qui dont l’objet des prestations 
dues et sont déterminées par les cultures f.aites sur les terres dont le statut d’exploitation est 
4a cause de ces prestations. Dans le premier cas, une mère ou une sceur fora cadeau à la 
femme d’un tas de fenilles de taro ou de tubercules de cette Plan$e que l’on ne ,trouve qu’en 
forêt à l’état sauvage ou oultivé dans les bas-fonds humides et qui, comparé au manioc et 
aux ,bananes, est ,un produit rare. Dans le second cas, il s’agira, ‘pu exemple, des fruits des 
cocotiers qui poussent sur une terre de la femme qui est ‘exploitée par son frère et à qui celui-ci 
remettra r$ulièrement quelques noix. 

Tous les produits ne sont pas, au contraire, susceptibles d’être vendus aux voisins ou 
sur le pas de porte. Ce type déchanges caractérisé surtout par $a .proximité des acheteurs et 
vendeurs qui demeurent avant tout des consommateurs, porte sur des prod’uits de consomma- 
tion quotidknne et courante, essentiellement noix de coco, ,manioc, bananes, 6ventuellement 
fruits et Zégumes. 

Finalement, .ces échanges aboutissent à distribuer dans le cercle de voisinage d’une famille 
déterminée, en pratique, le quartier où se trouve situé le ,foper, Iles produdions .agricoles de 
cette famille, et réciproquement, ,A recevoir les productions de ce cer& que la famille ne peut 
se procurer. 

Un autre trait est aussi l’usage de l’échange ,de troc, produit contre produit, qui, à ce 
niveau, a cours à côté des transactions monétaires. 

3. Le cercle du village. 

Un certain nombre de productions, également rares, lait, poisson2 mettentl en rel*ation 
l’ensemble des oonsommateurs du vilEage avec le fournisseur et celui-ci occupe une #ce à ]Part, 
qui ‘peut lui conférer un rôle éminent dans le village du .fait de la rareté de la marchandise qu’il 
vend. Pour le P&&eur « professionnel » du viLlage, ce phéawmène est assez net. En ce qui 
concerne les bouviers, il est contrebalancé par leur statut même de bouv.ier, métayer, gardien 
du betail qui les plaoe à un rang inférieur dans l’échelle sociale, 
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Les mêmes marchandises qui sont achet6es ou vendues dans le voisinage de la <maison ou 
sur le pas de porte le sont à la boutique du village. Le commerçant achète ,et revend noix de 
coco, tuberctdes de mlanioc, bananes, fruit3 de l’arbre A pain. 

‘Il est difficile de ,déterminer ce qui motive les paysans à vendre et acheter ces produits 
à la ,boutique plut& que dans le voisinage. Une qart d’occasionnel, de fortuit en constitue le 
critere. En premier lieu, k commerce (avec le voisinage est toujours un peu imprévu : pour 
l’homme ou sa femme qui désire telle chose pour le repas du soir, on se reporte à Ea boutique 
si l’exploration des « pas de porte » du voisinage demeure infrwtueuse ou si personne ne s’& 
présenté pour proposer ce qu’on désire. La boutique du village constitue en quelque sorte 
« le marché résiduel » des productions du village. En l’absence complbte ,de marohés dans les 
villages, au sens formel que revêt ce terme, la boutique joue le rôle de substitut. En second 
lieu, le villageois va souvent ,à Ba boutique pour 3,e procurer Idu riz d’importation, ntsohole, et 
l’obti& en vendant se3 productions. 11 semble, d’après les prix relevés à l’achat et à la vente 
par le boutiquier des productions villageoises, que ce dernier ne fasse qu’un très léger bé&fice, 
sinon ,aucun sur ces .transactions. En revanche, il lui est bien néoessaire, s’il veut vendre du riz 
ou du pétrole, d’accepter ce qule Jui proposent les villageois du fait que I.eu~s produotions sont 
en grande partie (et parce que Je salariat demeure limité) leurs seules sources pour obtenir des 
signes monétaires. 

En plu3 des productions courantes, le boutiquier :achète ,aussi les recoltes ,annuelles de 
grains, embériques, ambrevades, vohême3 que les paysans désirent vendre. Nous allons voir que 
ces récoltes font l’objet d’échanges entre villages, et la boutique, « marché résiduel interne » 
du village, est aussi, pour les productions paysannes vendues à l’exterieur, un relais vers les 
autre3 villages et la vïlle voisine. 

4. Les échanges avec les autres villages et la ville. 

$13 pontent sur les produotions dont les b,esoins sont complémentaires pour la subsist,ance 
des populations rurales et urbaines. 

Les acheteurs des villages et des villes ont des besoins à satisfaire pour leur nourriture : 

- pour ceux des ville3, toutes les productions ,agricdes : noix de coco, manioc, bananes, 
légume3 secs, tfruits, lait, œufs, volailles ; 

- pour ceux des villages, les produotions qu’on ne peut pas du tout obtenir à cause du 
climat, ou qui ne sont obtenues sur glace qu’avec un décalage de quelques mais dû 
aux phénomènes écologiques Ii& à l’altitude, ou ‘encore, lorsque lTessentie1 de la popu- 
lation des village3 acheteurs est salarié sur les plantations. 

Si nous prenons Ba région de Nioumakélé pour exemple, ,nous relevons : 

1” des échanges entre villages moyens et hauts pour fournir 4 ces derniers des noix de 
coco, du manioc, des embériques, des ambrevades -du ,fait que les cultures de oes produits n’y 
prospèrent pas ; 

2” des éohanges avec les villages sisallers du sud qui disposent de l’argent procuré par 
les salaires de la hrme. 

Un village moyen comme Ongojou qui vit sur une basle importante d?anbosuffisanoe connaît 
‘une relative prospérité à cause de 3a variété des produotion3 (de plateaux : oéréales, Iogumes 
secs, bananes ; de vallée : manioc ; de zone basse : ‘cocotiers, arbres fruitiers, manioc, ara- 
chides, paddy, légumes secs ; de littoral : bananiers). B complète les ressources d’un village des 
« hauts », comme ~M’Rémani qui utilisée l’argent rtiré des salaaires versés par la firme ou Be 
Gouvernement pour acheter à Ongojou Jes produits qu.i lui manquent : noix de coco, légumes 
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secs, manioc, et vit aussi sur une large base d’autosufknce, avec un disponible réel moyen 
par habitant infkieur awez sensiblement, sans doute, à Ongojou- Ce dernier ravitaille en 
produits viviriers les villages sisaliers qui en sont dépourvus et les lui paient avec l’argent des 
salaires. M’Rémani vend aussi des bananes aux villages sisaliers. 

Pour le vendeur, le besoin d’argent motive ces échanges. On !assiste .ainsi à l’occasion de 
ces échanges à des déplacements qui sont Be fait des uns ou des autres. 

A la saison, vers janvier-février, les femmes ,d’Ongojou montent dans les villages des 
« hauts » vendre les embériques aux boutiquiers. 

A la même époque, des femmes des « hauts » vont cueillir à mi-pente les mangw des 
arbres de la « rkerve » et vont les vendre en bas à la ville, tandis que d’autres, au contraire, 
remontent su.r le pla2eau portant leurs corbeilles de fruits sur Ja tête jusquku village où elles 
les expo’sent pour la vente devant leur pas de porte. 

Par .ailleurs, les hommes des « hauts » descendent à Ongojou acheter des noix de coco. 
Des femmes vont vendre des bananes aux villages sisakrs du sud et, rapportant de l’argent, 
aohhètent au pawge là Ongojou des légumes secs. 

Les échanges .permettent l’établissement d’un certain équilibre entre les possibilités et les 
besoins des villages. Les possibilités sont conditionnées par la géographie (ecologie et ressour- 
ces) et les structures économiques qplantations). Bffectu6s ‘en monnaie, ils sont alimentés par les 
saIaires versés ,par l’entreprise de plantation et le Gouvernement (travaux publics nutamment) 
et par Jes xevenus tirés d,e la vente en ville des produits vivriers, de la collecte de la vanille et, 
pour une ‘faible part, des :achats de fleurs de jasmin et de bigaradiers par la firme. Ces revenus 
monéitaires ,se ,difIusént de proche en proche, mais an s’amenuisant toujours un peu plus : les 
viUages peu &~voris& par la nature et qti ne comptent pas beaucoup de travailleurs salariés 
Son<t les plus pauvres, les moins pourvus en numéraires, et oeux qui doivent se suffire de leurs 
propres ressources qui sont, puisqu’ils ne peuvent pas en tker de numéraire, les plus pauvres. 
Nous pensons immédiatement au cerole vicieux de %a pauvreté dont parle R. NURKSE xà propos 
du sous-dévekppement (45). 

Pour Sorti:r de oette situation, il faut mener une action exogène : le village ne le peut par 
ses propres forces. Il faut lui donner du travail, des terres supplémentaires, des cultures riches 
à exploiter, avec le surpeuplement actuel, s,ans doute les trois à la fois. 

Aux échanges que nous venons de décrire s’ajoutent lea manifestations du commerce 
proprement dit : vente de riz, de pétrole, de denrées comme sel, sucre, épices, parfois farine 
de froment, tabac. @es marchandises sont vendues dans les boutiques de village. Il existe éga- 
lement des ,boutiques ouvertes par les firmes qui vendent essentiellement du riz, du sel, et du 
pétrol’e. Les ,prix de vente aux villageois sont, dans ces boutiques, très sensiblement moins chers 
que dans les autres, m’ais elles ne semblent pas tràs frequentées par les habitarus. Il est évident 
aussi que, eu égard à l’importance du peuplemem, elles sont très peu nombreuses : une par 
domaine, généralem’ent. 

Comparaison des prix de détail dans les boutiques de villages et de firmes 

Village (Ongojou) Firme 

Riz décortiqué ,(le kilo) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 45 francs 38-40 francs 
Pétrole (le litre) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 40 25 
Sel (le kilo) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30 20 

(45) R. NURKSE : Problems of capital formation in underdeveloped countries, - Basil Blackwell, Oxford, 1953, 
p. 4. 
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On a voulu chiffrer l’importance des échanges intéressant les familles de l’enquête et l’on 
a été oonduit à y Ymtégrer diverses fournirtures traditionnelles, telles les coraux extraits, ven- 
dus et .achetés, du bois de construction, tic... On a .aussi in& les ventes des produits « riches » 
et les dons reçus ou effectués en argent : 

- Dons effectues aux parents ou reçus d’eux, len argent ou en nature . . . . 9 % 
- Echanges avec les vois,ins, ventes sur le pas de porte . . . . . . . . . . . . . . . . 30 % 
- Achas et ventes ,à la boutique du village . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 37 % 
- Echanges avec les villages voisins . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10,8 % . 
- Aohats [et ventes à la ville voisine . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 42 % 
- Achats à la boutique du domaine de la firme . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,25 % 
- Ventes aux collecteurs de produits « riches » . . . . , . . . . . . . . . . , . . . , . . . . 8,75 % 

100 % 

Les échanges en nature (troc). 

aLes échanges que nous venons d’examiner ont été cons~entis dans le cas d’achalts et de 
ventes, contre <argent. ~Nous avons vu, par ailleurs, que les échanges en nature étaient rares 
sauf en ce qui concerne les noix de coco, les fruits de l’arbre à pain et les mangues. Pour ces 
deux derniers produits, les r&wés qu,e nous avons sont trop peu nombreux. et portent sur une 
durée <trop courte pow qu’ils soient signilîcatifs. Par ailleurs nous avons relevé de nombreux 
achats et ventes .de ces produits. 

Si Véconromie de troc paraît, ,au sens strict, occuper peu de place, les Gch,anges en mon- 
na& ne signihent pas sà proprement parler commerce, recherche de b&&oes. Nous ne parlons 
pas ici des aotivités des commerçants de villages, mais ceux-ci sont très peu nombreux par 
rapport à l’ensemble ‘de la population rurale : un pour tient ou deux cenbs foyers, 500 à 
1 000 habitants. Il semble que les habitants recormaissent dans la monnaie la double fonction 
de pouvoir être un étalon de mesure ‘et une réserve de valeur. 

- Etalon de valeur. A ce sujet, les noix de coco jouent à vrai dire le mêm’e rôle : les 
échanges de noix de coco avec des marchandises importées, riz, étoffes sont opratiqués dans les 
b’outiques. Le produit peut se stocker facilement, il sbe garde longtemps sans perdre ses quali- 
tés ~alimentaires ou industrielles. Il peut &re un moyen de constituer des réserves. 

- Réserve de valeur. Comme nous le verrons, les véritables valeurs qui permettent dans 
l’économie ,tnaditionnelle de constituer des réserves et de les conserver sont les têtes de bétail, 
bceufs et cabris. Mais l’argent constitue une reserve de valeur en quelque sorte auxiliaire pour 
les petites depenses imprevues et pour accumuler la richesse qui permettra d:aoqu&rir le bétail. 

Or, les fruits de cocotiers peuvent remplir oe rôle. On peut les cueillir et les stocker dans 
la CO,UT de lia maison et les échanger peu à peu, à la boutique ou avec les voisins contre les 
produits vivriers .dont on la besoin. On peut attend.re et les oueillir d’un coup en vue d’acsqu6- 
rir le betail convoité. 

Ainsi, avant toute introdwtion d’argent, l’économie traditionnelle anjouanaise avait I’avan- 
tage sur d’autre,s économies agricoles de posséder des richesses mob&ables, pratiquement 
thésaurisables, une monnaie en nature peut-on dire. L’,argent n’a fait que se substituer à cette 
mommie. Il y aurait entre oe système traditionnel ‘et le système pr&ent une différence .importante 
si l’argelnt était considéré comme un moyen d’auquérir des profits. L¶idéce n’est sans dou&e pas 
&rang&re aux villageois, car *es cités sont bien proches et la population active .assez mobile. 
Mais les besoins sont teles qu’ils exoluent dans l’esprit des habitants la possibilité de penser à 
faire ,des bénéfices. Le& revenus tirés des produits « riches » couvrent seulement les dépenses 
çorrespondant à des besoins jusqu’ici instati$faits, et gotre &onomie moderne occidenbale qui 
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met l’accent sur le développement de la consommation paraît ,susciter, ainsi qu’on le voit en 
ville, de nouveaux besoins. 

On peut ainsi s’expliquer l’importance des échanges traditionnels en grande partie effec- 
tués en argent. Mais malgré cela, nous nIavons pas ,affaire à une économie marchande. 

Les prix. 

LYavènement de la monnaie d,ans Véconomie traditionnelle et l’lusage important qui en 
est fait amène une innovation : celle de natiorder les ,deux économies, la traditionnelle et la 
moderne, ‘d’integner les échanges internes de l’antosuffisanoe villageoise avec les salaires et les 
ach’ats de marchandises import6es. C&ite intégration s’exprime tres simplement ,par les équi- 
libres budgétaires ~(en monnaie) que les .vilIageols sont obligés de respeoter : il en va de leurs 
budgets comme des comptes des nations : par définition, les « balances des oomptes » en désé- 
quilibre n’exis~tent pas. Lies seules conséquences de ces équilibres obhgstoires sont Bes consom- 
mations de b$ens capitaux et les endettements, ou les renonoements à effectuer certaines 
dépenses et les restrictions de niveau de vie. 

Les prix condiitiannent 2es équilibres budgétaires des foyers. Si l’on veut parler de niveau 
de prix, il faut distinguer celui des productions locales de cel.ti ,des marohandis~es importees. 

On regrette de ne pouvoir fournir que quelques ind~ications sommaires par suite de 
l’impossibilité de procéder là dmes comparaisons. Tout au pms peut-on avancer quelques 
hypothèses : ‘C 

- ,Le coût de la vi’e à Anjouan serait inf&rieur à celui de la côte malgache du nord- 
ouest qui ,présente, grosso modo, les mêmes traits géographiques et économiques qu’Anjouan : 
même écologie, économie de plantation, salariat, surpeuplement relatif. 

Le salaire journalier Jégal était, en 1961, fixé à 71,40 bancs C.F.A. ‘(46). 

P,armi Jes prix $de produits locaux enregistrks, citons : 
- tub,eroules cde manioc, se kilo . . . . . . . . . . . . . . . . 10 francs 
- la main de bananes, riali-moja . . . . . . . . . . . . . . . 5 francs 
- Itrois cwfs, riali embili (deux piastres), soit . . . . . 10 franos 
-,unenoix de coco . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7 à 10 francs 
- un litre de 4ait . . . . . . . . . . . . . . . . . . , . . . . . . . . . 10 francs 
- la viande ,et ,Je poisson, produits rares : 

le kilo de viande, 85 à 100 .francs, 
le kilo de poisson, 70 francs. 

B semble que ks prix malgaches homologues du Nord-Ouest (Sambirano, Nosy-Bé, Maha- 
vavy #du Nord) dépassaient l’a.rgernent les prix comoriens. 

- Les prix des marchandises importées de Miadagascar sont au moins égaux, sinon supé- 
rieurs aux prix m,algaches de la même région. Le prix le plus déterminant dans les budgets de 
famille ,est celui du riz qui forme les quatre cinquièmes des dépensles dWrnentation. Enregistré 
importé C.A.F. rà la douane à 34 francs en 1960, il est vendu par S.C.A. 1(47), S.C.B. (48) et 
leurs boutiques sur lies plantations à 38-40 francs et vendu par les boutiquiers de villages de 
Nioumakélé à 45 francs. On trouve des prix allant jusqu% 50 francs. On peut estimer B deux 

(46) Constatation résultant de deux «tournées » effectuées dans le Nord-Ouest de Madagascar en septembre 
1960 et en juillet 1961. 

(47) S.C.A. : Société Commerciale d’Ajaho. 
(48) S.C.B. : Société Comores Bambao. 
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ou trois francs ‘par kilo au maximum le coût du transport par route dans les coins les plus 
recules de l’île. Le riz payé 37 ou 38 francs au grossiste, société ou commerçant indien était 
majoré par le commercant ‘de Ibroussle de 12,5 & 25 %, coût du transport non compris. 

Fluctuations des prix. 

On a relevé ‘de janvier à ,septembre 1961 une lente montée des prix des noix de coco qui 
sont passes ,de 7 à 10 francs. Aucun selevé des prix n’ayant été .auparavant effectué de manière 
systématique, on ne sait que penser de ce phénomène qui n’était peut-être que saisonnier. On 
se devait cependant de le signaler. 

D. l’équilibre budgétaire des familles 

Le niveau de vie. 

Les relevés de recettes et dépenses en argent effectués régulièrement pour quinze familles 
élémentaires (foyers) d’Ongojou permettent tout d’abord de det,erminer b niveau de vie de 
paysans anjouarrais qui ne sont ni très pauvres, ni très riches et dont la base des ressources 
repose sur l’exploitation d’un patrimoine de terres, d’arbres, de quelques pla~ntations « riches » 
et le travail ,fourni épisodiquement sur Ies plantations du dom,aine de Nioumakélé ou sur les 
chantiers des travaux publics. On peut estimer que les familles étudiées possédam un certain 
« standing » sont susceptibles, à la diff&ence des plu3 pauvres, de dégager des excédents dont 
il est intéressant, dans une perspective de développement économique, de connaître la desti- 
nation. 

On précise bien qu’il s’agit ici de revenus et de dépenses monétaires qui donnent lieu à 
des (achats de biens auxquels il faut .ajouter les produits de l’autoconsommation pour avoir une 
idée du niveau général de consommation. 

Dans le paragraphe consacré à la consommation, nous avons exprimé en termes « réels » 
ce niveau : quantités de produits consomm& - les noix de coco, par jour - les tubercules, les 
bananes et les légumes, par semaine - les grains, pour l’année entière puisque la consommation 
en est très intermittente. Il aurait été nécessaire, pour être plus ,exact et cerner de PI-us près le 
niveau « objectif » d’existence, de calculer les cdories qu’apportent ces ‘produits et de débou- 
cher sur une étude nutritionnelle. 

En gnous limitant au niveau de vie « monétaire » qui englobe les recettes et dépenses de 
consommation « en circuit fermé » r@rans,actions internes aux villages portant sur les produits 
viwiers), on obtient une rentrée moyenne d’argent, dans une année de 23 500 francs C.F.A. 
(somme d,e toutes les recettes efi?ectuées) et une sortie moyenne de 18,300, laissant ainsi un 
solde p0sit.f de quelque cinq mille francs. 

Il ne s’agit pas ici d?llustrer l’égalité du type : 
.revenu = consommation + épargne susceptible d’être inves~tie. 

,En effet, le solde n?est pas forcément de S’épargne et les dépenses efl&ctu&es comportent 
une part d’investissement. Pour abtenir la signification de ce solde moyen, nous devons : 

1” connaître le contenu moyen des recettes et des dépenses ; 
2” tenir compte des soldes effectifs des budgets étudiés et de leurs causes, 
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Le contenu des recettes et des dépenses. 

Le Gtztbleau ci-après ,décri#t les recettes et les dépenses moyennes dkne famille en en don- 
nant la dkomposition : 

VENTES et rentrées d’argent ’ I ACHATS et sorties d’argent 

Vente produits vivriers de : 
la terre ....................... 
bois de ohauffage ............... 
vanille ........................ 
lait ........................... 
volailles ....................... 
autres viandes de boucherie ...... 
poisson pbché ou saIé .......... 
produits alimentaires fabriqués . . 
Objets ,fabriqués : 

nattes ...................... 
mobilier .................... 

bétail ......................... 
plants (vanille) ................ 
matériaux de construction ...... 

Salaires du mari ................ 
Allocations familiales ............ 
Salaires perçus par la ~femme ...... 
Dons et aides des fils : 
- non expatriés ............... 
- expatriés ................... 

Dons et ai’des des parents ........ 
Autres dons. Cadeaux ............ 
- Total dons, aides, cadeaux .... 
Contributions extraordinaires (des fils 
aux événements fafmiliaux) ....... 
Contribution du mari ,aux dopenses 
du foyer (dans un cas observé) .... 

en F en F 

5029 
66 

1754 
23,s 

258 
1398 
1179 

267 

1645 
1 080 
1828 

228 
293 

3 090 
1 459 

23,3 

554 
55'1 
990 

57 
(2 158) 

2 228 

337 

Total des rentrées d’argent . . . . . . . . 23 509,4 Total des sorties d’argent ........ 18 332,l 

Achats prod.uits vivriers de : 
la terre ....................... 
lait ........................... 
volailles ...................... 
viandes (3,2 kg) ............... 
poisson pêché, stilé (2,4 kg) ...... 
jus de sève de cocotier, trembo ... 
denrées alimentaires (riz, sel, oi- 
gnon, poivre, sucre) ............ 
- dont riz (117 kg) .......... 

Total dépenses alimentaires ...... 

tabac ......................... 
(denrées diverses @étroIe, savon) . . 
étoffes, vêtements, chaussures .... 
mobilier, articles ménagers ...... 

Frais méidicaux, pharmacie ....... 
Dépenses personnelles ............ 
Achat de {bétail .................. 

plants ...................... 
matériel de pêche ............ 

Depenses de construction : 
matériaux ................. 
maindd’œuvre ............... 

Remboursement de dettes ........ 
Dkpenses sociales coutumières (cir- 
concision, mariage, enterrement, fes- 
tin des femmes du village) ...... 
Présents au mwalimu (consultation) 
Dépenses diverses, transport : ..... 
Impôt ......................... 

254 
373 
5,7 

320 
168 

333 

4 695 
(4265) 
(5 449,3) 

30 
311 

4 040 
440 

176 
33 

805 
571 
523 

1700 
1526 

58 

2 231,7 
22,8 
42,3 

400 

a. - Les principaux postes de recettes. 
On peut regrouper les recettes et autres rentrhes d’argent en : 

revenus des activités traditionnelles {vente de produits vivriers, de la terre, de l’éle- 
vage, de la pêdhe ou de l’artisanat, vente de bois d,e chauffage, de trembo, 
de matériaux de construction, corail, sable, bois, chaux) . . . . . , . . . . . . . . . 

revenus tirés de la vanille (et vente #de plants) ..... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
salaires et allocations familiales .................. 
contributions et aides ................................................... 

‘dont à titre extraordinaire (pour les événements fami!liaux) .............. 
ventedebétail ......................................................... 
vente de Vian#de de boucherie ............................................ 

8 976,l F, soit 38 % 
1 982 8,5 % 
4 909,3 21 % 
4416 19 % 

(2228) 
1828 7,5 % 
1 398 6% 

23 509,4 F 
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,Les ressources tirées des activités de la famille représentent 80 % des Fentrées d’rgent, 

le leste consistan’t <en aide extirieure des parents ou des enfants. En outre, lies deux derniers 
post,es (vente de bétail ,et vente de viande) doivent &tre replacés #dans leur contexte culturel 
pour être justement appréciés : 

Les ventes de viande ne sont qu’une conséquence de l’abattage de bétail pour bes c&é- 
manies familiales ou religieuses. Recettes occasionnelles, elles ne font que réduire le montant 
des dépenses effectuées pour ces fêtes. 

Les ventes de bétail Orepréwntent une mobilisation des .kserves du chef de famille pour 
couvrir les ,dépenses cérémoniell’es. Elles ne Constitu!ent pas cependant, ce que nous pourrions 
ccmsidkrer d’un point de vue éoonomique et occidenltal, une consommation du oapital parce 
qu’il <est Fentendu que le b&aAl est, dans le système culturel anjouanais, c8nsidéré comme devant 
couvrir les dépenses. 

Seulement, il faudra, pour couvrir des dépenses césémonielles futures, cachet& des têtes de 
bétail ,(bceufs at cabris) avec de l’argent mis de c&ti à cet effet : S(alaire, allocations familiales, 
revenus .de la vanille : ‘on n’achètera pas de riz pour améliorer I’ordinaire des repas et, ce qui 
est plus grave, on ,devra s:absltenir de planter de la vanille. 

Pour finir, les seuls revenus qui doivent couvrir tout à la fois les dépenses de consomma- 
tion, les dhpenses cérémonielles et l’invwtissement (plantations) sont ceux que l’on tire des 
activités tisditionnelles, les s.alaires et les allocations familiales, les bénkfices tirés de la vanille. 
Quelquefois, les enfants expatriés à Madagascar ou qui travaillent en ville aident leurs parents 
à supporter les dépenses dites « sociales », quelquefois aussi, quand les salaires et les bénéfices 
de Ba vanille font défaut, .ils envoient un peu d’argent. 

b. - Les principaux postes de dépenses. 

<Les dépens’es se décomposent comme s$tit : 

Dépenses alimentaires .................................................. 5 449,3 F, soit 30 % 
Dépenses diverses, étoffes, dépenses ipersonnelles, transports, mobilier ........... 4 869,3 27 % 
Menues dhpenses obligatoires (Impôt, frais médicaux et pharmacie, remboursement 

de dettes, consultation du mwalimu) . , .. , ............................. 656:8 -3,5 % 
Dépenses cérémonielIes ................................................. 2 231,7 i2 % 
Dépenses de construction ............................................... 3 226 17s. % 
Aohat de plants et de matériel ;de pêche ................................... 1 094 6 % 
Achat ,de bétail (reconstitution du cheptel) ................................. 805 4 % 

18 332,l F 

Les #dépenses de consommation courante représentent -près de 60 % du total. Parmi, nous 
devons ,noter les sachats de riz (24 %) et ceux d’étoffes (22 %). ,Cependant, les quatre mille 
francs d’~étoffes neprésentent en termes &els peu .de chose. Les dépenses cérémonielles ne oons- 
titaent pas plus ;de 12 % du montant total des dépenses, mais il convient d’ajouter Jes acha$s 
dre bétail destinés aux cérémonies familiales et rel.igieuses futures, soit ensemble 16 %. 

Des dépenses d’investissement ont Bté consenties : 6 % correspondant à des achats de 
plants de vanille et d’bquipement de pêche (hameçons). 

II n?est pas possible d’inclure dans les investissements les dépenses de construction « en 
dur » à 1.a campagne qui ne rappwteront pas de loyer. 11 s’agit de maisons pour les filles à 
marier, à qui, nous l’avons vu, le père offre la demeure, et essenti’ellement, il S’?agit d’une affaire 
de prestige : les <filles eussent pu être logées dans une p,aillotte. 

Il va de soi qu?il s?agit égaiement là la campagne d’une dépens,e exceptionnelle : si nous 
retranchons son montant Idu total, nous obtenons un chiffre d’une qukzaine de mille francs et 
ces dépenses n’étant pas à couvrir, les ventes de bétail doivent être plus limitées. 
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c. - EquiQbre du budget moyen. 
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Il faut distinguer lès revenus courants (ce qui ne veut pas dire : réguliers) de ceux qui ne 
le Son)t pas : aides, ventes de bénail ou de viande, cadeaux. 

Sur 23 500 francs, ks revenw courants font 67 % et s’élèvent à : 

Revenus activités traditionnel.les . 8 976 F 
Salaires et allocations . . . . . . , . . . 1 982 
Vanille . . . . . . . . . . . . . . . . . , . , . . . 4 909,3 

15 86i,3 qui couvrent les dépenses suivantes : 
- d&penses courantes . . . . . . . . . . 10975,4F 
- achat de plants et de matériel 

de pbche . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1094 

12 069,4 F 

Le reste, environ 3 800 francs, sert à couvrir en partie les dépenses cérémonieliles, les 
dépenses de oonstruction et la reconstiitution du cheptel : 

Dhpenses cérémonielles . . . . . . . . . . 2 23 1,7 F 
Dé.penses Ide construction , . . . . . . . 3 226 
Achat de cheptel . . . . . . . , . . . . . . 805 

6 262,7 F couverts par les recettes suivantes : 
- recettes courantes . . . . . . . . . . 3 797,9 F 
- recettes occasionnelles des céré- 

monies . . . . . . . . . . . . . . . . . . . t 398 
- vente de bétail . . . . . . . . . . . . 1828 
- aides et contributions . . . . . . . . 4 416 

11 439,9 F 

Le solde représente les 5 200 francs non utilisés. En fait, cet équilibre moyen est pure- 
ment théorique. Voyons à l’aide de quelques exemples comment ks choses se sont passées 

dans la réalité. 

Etude de détail des budgets. 

L’excédent ,de 5200 dfrancs r&ulte d’une moyerme des différences (en plus ou cn moins) 
entre les rentrées et les sorties diargent dans le cadre de chaque budget de &amille. 

Paradoxlalement, ks déficits correspondent à de grosses dépenses de construction dont on 
a vu qu’elles étaient un élément de prestige et, en même temps, à des budgets assez riches. L’un 
explique l’autre d’a’illeurs, les budgets riches ayant pu <dégager des économies importantes dont 
temoignent les dékits apparents. 

Les budgets équiliibr& (A 1 000 £rancs près) témoignent d’une situation beaucoup moins 
saine, b,eaucoup plus difkile. Les dépewes n’ont été oouvert,es qu’& l’aide de cadeaux de la 
famille : dans un cas, l’excédent est le oinquième des revenus, mais le fils en a fourni les deux 
cinquièmes. Dans ,un .autre cas, on a acheté quelques têtes de bétail mais avec les bénéfices de 
la vanille et des salah-es @espérés : aux Travaux publics et au B.D:.P.A. Un très fort’ excédent, 
13 400 francs, n’est qu?apparent : un fis a versé 12,000 francs pour le mariage de sa saur. 
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Budgets Recettes D&enses diffé- 

familiaux Rentrées Sorties rente Observations 
F F en+ou- 

A 29 260 35 031 

B 14 405 14515 

C 18 325 11 023 

D 26 677 1.5 484 

E 11720 7 656 
F 11995 7 582 

G 12 050 8 511 

H 11715 11 657 

1 4 950 3 948 
J 6 025 3 940 
K 9 200 6 345 

L 10 10.5 23 805 

M 20 718 7 304 

N 7 000 5 269 

0 3 780 3 171 

Examinons de près les excédents : 

- 5 771 0 Construction d’une mdson, 
coût provisoire 11 790 F (49). 

- 110 l Enterrement du ch& de fa- 
mille. 6785 F 
Argent donné par un’ fils. 5 500 F 

+ 7302 e Depenses céremonielles. 2 700 F 
Vente de bétail (une vache). 7 500 F 
Salaires travaux (occasionnel). 3 700 F 

+ 11 193 0 D&enses cérémonielles. 7107 F 
Recettes de vente et abattage 
de bétail. 17 500 F 
Achat plants de vanillier. 5 000 F 

+ 4 064 @ Vente de trembo. 4 010 F 
+ 4413 0 Salaires travaux (occasion- 

nel). 5 050 F 
+ 3 539 @ Sal~aires réguliers (du Do- 

maine). 7 820 F 
+ 58 0 Ventes vanille et plants va- 

nilliers. 6 700 F 
Salaires Travaux (51) et B.D. 
P.A. 2920 F 
Achat de cheptel 3 250 F 

+ 1002 l Aide d’un fils. 2 060 F 
+ 2085 o Ai#de des fils. 3 415 F 
+ 2855 l Ventes de vanille. 2 400 F 

Aide d’un fils. 1 680 F 
- 13 700 e Construction ~d’une maison, 

coût provisoire 13.200 F (49). 
+ 13 414 * Aide d’un fils. 1 183 F 

Aide supplémentaire d’un fils 
en vue :du mariage d’une fille. 12 000 F 

+ 1731 l Vente de bétail. 1 100 F 
Aide des parents. 990 F 

+ 709 - ,. 

Dans un cas, budget C, l’excédent est égal ,à l’argent tiré de la vente de bétail effectuée 
pour couvrir des dépenses cérémorrielles. Ces dépenses sont d’ailleurs inférieures à des salaires 
occasionnellement .encaissés aux Travaux publics. 

- Vente de Mail . . . . . . . 7 500 F - Dépenses cérémonieIles . . . . . . 2 700 F 
- Salaires Travaux . . . . . . 3 700 F - Excédent . . . . . . . . . . .; . . . -l- 7302 F 

Que s’ast-il passé? Lorsque le pays,an C a vendu le bétail, il avait besoin de 2 700 francs 
et n’avait que 1 500 francs d’économies. Pratiquement, après avoir payé les d6pcnses cérémo- 

(49) Les sommes qui apparaissent en déficit ont, de toute façon, été couvertes, puisque, par définition cha- 
cun n’a pu dépenser plus qu’il n’avait. Ces sommes signifient simplement qu’il existait préalablement à: la p’ériode 
d’enquête des économies d’un montant au moins égal. 

(50) Firme qui a employé l’intéressé. 
(51) Travaux est le terme français par lequel les Anjouanais désignent lorsqu’ils parlent en leur langue ou 

en français, le Service des Travaux publics. 
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nielles, il devait .avoir 7 000 francs dan3 la « malle w, mai3 il achète un peu de riz de temps en 
temps et les economies « fondent w lentement, il .ne resterait plus que 2 600 f,rancs si l’Admi- 
nistration n’lavait repris les travaux d’adduction d’eau et si le s,oat n’avait désigné C au nombre 
des travailleurs engagés dan3 le contingent fourni p’ar Ongojou : pur hasard, car les emplois 
offerts aux Travaux publics sont peu nombreux eu égard au chômage existant. 

Dans de nombreux cas, les petit3 excédents dégagés ne sont qu’.apparents : parents ou fils 
sont venu3 *apporter <une obole supérieure et les excédents sont les restes de leurs libéralités. 

Un <budget (Ci) paraîtrait susceptible de dégager une épargne mais le chef de famille est 
un salarié permanent des plantations. De plus, cette épargne aurait ,à couvrir les dépenses céré- 
monielles et laisserait peu :de chose ,pom des investissements éventuels. 

Dans un ca3 (budget D), le chef de fa,milIe a acheté des pl.ants de vanilliers pour une forte 
somme, et cela provient des ventes de bé;tail et de viande organisées & l’occasion de cérémonies 
familiales. L’opération dégage un excédent important susceptible dGtre utilisé pour reconstituer 
le cheptel. 

Dans des budgets de faible niveau, les dépenses de prestige occupent entre les cérémonies, 
les construotions et les reconstitutions de cheptel en vue des dépenses de prestige future3 le 
tiers {des ,dépenses. Comme les dépenses pour la consommation courante représentent en outre 
60 % du total, Tes investissements productifs se ,rbduiçent à peu de chose. 

Le3 excédents sont ,apparents et résultent souvent, soit des reliquats sur les Libéralités des 
parents expatrie3 ou plu3 ,fortunés, soit de la « mobilisation » du bétail à l’occasion des dépen- 
ses de prestige qu’il faut entreprendre. 

Il n’en demeure pas moins qu’une pa.ti des dépenses est couverte par I’aide familiale et 
des s,alaires occasionnels perQu3. 

Enfin, :Je fait d’utiliser le bétail comme « réserve de valeur w se révèle .à l’usage a3sez 
fâcheux : au point de vue financier, k villageois est souvent obligé de vendre son bét.ail pour 
acquérir les 1 000 ou 2 000 francs qui lui manquent et les économies non utilisées immédiate- 
ment vo& être peu !à peu épuisées pour la consommation : le comportement est psychologique- 
ment bien explicable, mais alors que l’argent est ‘si rare, cela ,entraîne les villageois à épuiser 
leurs économies. Ne parlons pas du temps depensé par les homme3 à soigner leur bétail. 

Egalement, il faut souligner un autre fait : en matière d’investissement productif, la vanille 
apparaît comme l’unique possibilité dans les circonstances actuelles. Que se passera44 si les 
cours s’effondrent ? 



II. - Les rapports économiques 

entre villes et campagnes 

Les *données de l’histoire, Ba structure agraire, l’organisation (sociale mettent en évidence le 
clivage qui sépare dans la possession de l,a richesse, les attitudes, les rôles, Jes habitants des 
villes et partiiculièrement parmi eux, les nobles, de ceux des campagnes. Du fait de la hiérarchie 
des cl’asees dans la ,société ~trachtiom&e et du quasi-monopole de Ba propriété de la terre aux 
mains de l’aristocratie urb.aiue, les formes de l’économie traditionnelle peuvent être appréhen- 
dées à deux niveaux : à un niveau familial où les phénomènes <essentiels se résument au dialogue 
de l’homme avec la terre, aux phenomènes d’auto-subsistance, aux rapports des hommes et des 
femmes à propos de Ieurs activités, !au rôle de l’argent dans la famille. Les caractères de la 
production domestique conditionnent l’,accroissement des familles et le maintien, sinon Yéléva- 
tion, de leur niveau de vie. Au niveau du village pris dans sa totalité et des rapports entre les 
villes et les villages, les formes de la production m8ettent l’accent sur les phénomènes de domi- 
nation t.raditionnelle, socia&e et économique. Trois esp8ce.s coïncident plus ou moins : la prépon- 
dérance de la ville sur la campagne, de la noblesse sur les villageois et ks anoiens esclaves, des 
propriétaires fonciers sur les cultivateurs sans terre. 

A Anjouan il est peu d’agricukurs qui ne disposent absolument pas de terres, mais les 
proprietés et les parcelles de « .réserves » sont souvent très petites et les fib qui viennent à l’âge 
adulte n’en obtiennent dans l’immédiat que si le .père en dispose suffisamment pow leur confier 
quelques ares. 

Dans ces conditions, les jeunes hommes recourent à des activités diverses pour accroître 
leurs ressources : ,ernbauche sur les pliantations, métayage sur les propriétés des citadins ou cer- 
taines parcelles des domaines Ide SociktBs, recours à des activités fortuites telles que l’élevage 
dune tête de bétail ,pour le compte d’un tiers ou I’,embauche temporaire sur les chantiers de 
Travaux publics ou au port de ~Mutsamudu. 

A côté de la mise en valeur direote des terres par leur propribtaire que l’on a décrite dans 
ses aspects et s,es effets dans b cadre familial, il existe donc d’auti~ formes de production au 
niveau de l’économie traditionnelle, essentiellement des formes de métayage qui portent sur 
la terre ou le betail. 

A. le métayage des terres, les rapports économiques entre les villes et les campagnes 

Ces rapports sont fondés sur l’existence dans les campagnes anjouanaises d’une propriété 
toaditionnelle aux mains ,des citadins des trois principales villes : Mutsamudu, Domoni, Ouani, 



Liexanien d?wne carte de la strwtwe agraire et les dormées d’ordre sooiologique ou histo- 
.rique qu?on a pu recueihir suggèrent l’existence de .rapports traditionnels entre les nobles de 
Mutsamudu. et les populations paysannes du littoral de la baie d’Anjouan et de ka presc@le de 
Sima où se (trouve localisée la plupart des propriétés fonci&res traditionnelles qui appartiennent 
à des citadins résidant en ville. 

La structure agraire à l’ouest de Mntsamudu, 

Les pêtits villages à l’ouest de Metsamudu disposent .autour des maisons de peu de terres. 
La @part appantiennent à des propri&aires terriens originaires de la ville. Il existe peu de 
propriétés appartenant aux habitants des vïhages ; ceuxJci cultivent les parceDes que l’Adminis- 

WFSQU’ILE Df SIMA 

CARTE DE L’OUEST D’ANJOUAN 
Littor$l Ouest de la baie d’Anjouan presqu’ile de Sima, 

littoral Ouest de la baie de Porrioni 

FIG. 23. - Carte 

tration a &tribuées «en bloc »: -a chaque groupe villageois. Ces terroirs sont sit&s dans ks 
« hauts w, parfois rejetés de l’autre côté de la crête médiane : sur cinq villages (52) dont le 
plus élevé est 4 I’aWude de 200 mètres, trois ont entièrement leurs « réserves » situées sur 
l’autre versant A une ou deux heures de marche du village et le q,uatrième possède sur ce même 
versant les trois quarts de son terroir. Trois autres villages ont leurs terroirs ,sur les rephts des 
sommets (53). Ces terres, situées aux environs de 500, 600 ou 700 mètres d”aWude, sont en 
général dépourvues de çocotiws dont on sait qu’ils sont une des bases de, Ia noukiture como- 
rienne, et cela, à la difE&ence deti zones qui entourent les villages. 

Dans un village de 120 foyers, il existe cinq propriétés d’héritage appartenant aux gens du 
village. En revanohe, trente, propriétés appartenant ,à des gens de,-la ville cernent ce village de 

: 
(52) Il s’agit des villages des régions de Bandani et de M’Jamaoué: Bandani-Chironkamba i Bandani-M?Tsan- 

gani ; Banda&Maouéni; Bandani-Sahadani et Chitrbuni; M’Kiridjou et M’ Jamaoué. 
(53) Moimoi, M’Jimandra ; Akibani. 
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toutes parts ; elles sont assez petites d’ailleurs puisqu’elles s’échelonnent de un à dix hectares. 
Ces déclamtions de villageois sont confirmées par les renseignements recueillis lors des relevés 
topographiques des krroirs de « Asserve ». sur les proprié& l~inntruphes. Dans cette région, b 
proprieté appartient essentiellement à des citadins et elle est très morcelée entre les familles. 

Quel est, dans ces conditions, le sort réservé aux habitants des villages ? Une partie du 
village cultive le krroir de « réserve », une autre vit de métayage : on va voir un proprietaire 
terrien qui habite Mutsamudu pour lui proposer de cultiver des produits vivriers sur sa pro- 
priété : une petite part des rkcoltes ira au propri&aire, le reste au cultivateur (54). Mais ce 
métayage n’est pas général, beaucoup de propriétés ont des gardlens, et à l’époque des travaux 
agricoles, les propriétaires embauchent des ouvriers. Près de la ville, gardiens et ouvriers ne 
sont pas originaires des villages voisins, mais viennent du Sud de l’île où la pression démogra- 
ph?que est .phrs forte (55). Le village fournit de la main-d’wvre pou.r les récoltes : noix de 
coco, girofle, suntout. 

Plus à YOuest, ‘dans la région où s’élève Sima, I?ancienne capibale chirazienne, la sitwtion 
est un peu ditErente iparce que, d’,une part, l’espace géographique est moins compartimenté et 
les villages plus au large ; d’autre part, Yevolution konomique qui s’est dessinée dans la région 
depuis une dizaine d’armees a transféré à des originaires de Sima certainm des propri&és fon- 
cières des gens de la ville. 

$Le registre de Gn-rpôt foncier du canton de Sima donne des indications sur les propriétés 
supérieures à cinq hectares : 

Taille des 
propriétés 

1. de 5 à 19 ha . . . . . , . . . . . . . . 
2. de 10 à 99 ha . . . . . . . . . . . . . . 
3. 100 et awdessus . . . . . . . . . . . . 

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Par superficie : 
Taille des 
propriétés 

1. de 5 à 9 ha . . . . . . . . . . . . . . 
2. de 10 à 99 ha . . . . . . . . . . . . . . 
3. 100 et audessus . . . . . . . . . . . . 

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Nombre rde ~pro&étaires Nombre de proprietaires 
locaux payant de Mutsamudu payant 
I?mpôt .à Sima l’impôt à Sima 

29 
9 

4 
5 

1 3 

39 12 

Nombre dlheetares Nombre d’hectares 
de Sima de Mutsamudu 

212 24 
171 91 
136 421 

519 536 

Autrement dit, l’évolution économique amorcee, si elle a pu être considérable puisqu’un 
agricukur de Sima possède 136 hectares de propriétés, laisse subsister de notables résidus de 
la propriété citadine : trois familles se partagent 421 hectares et, ,d’une manière générale, douze 
familles de Mutsamudu possedent 536 hectares tandis que trente-neuf familles paysannes occu- 

(54) a. s’agit d’un état de fait : lorsqu’il y a métayage au tiers, la difficulté et l’absence d’un contr0b par 
le propriétaire, font que la clause de partage n’est pratiquement pas respectée, et tourne à l’avantage du métayer. 
Sachant cela, il arrive que le propriétaire préfère que le cultivateur lui fasse des présents en nature à sa conve- 
nance. 

(55) Nioumakele a 200 habitants au kilomètre carré alors que la moyenne d’Anjouan est de 146. Cf. supra, 
p. 40 et 44. 
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pent une superficie équivalente :(519 hectzes). A l’échelle d’Anjouan où, à Tindini-Comoni 
par exemple, 300 à 350 foyers se partagent 300 hectares, l’étendue de ces propriktés demeure 
considérable. 

La région recèle encore les domaines d’un colon et un domaine d’une des grandes entre- 
prises teurop&ennes (56). 

La siltualtion socio-économique des CIlages de cebte region est donc très variable : trois 
villages aont des .propriétaires ; les iautres habitants cultivent .les terroirs de « réserves » ou se 
Iouent comme ouvriers agricoles dans lés domaines de colonisation, les propriétés terriennes 
des citadins ou les propriétés villageoises. Un autre village, Milembéni, est essentiellement cons- 
titué par les travailleurs d’un petit d80maine de colonisation et un autre, Mirongani, d’ouvriers 
agricoles, de gardiens et ,de métayers des propriéitaires comosens originaires en grande partie 
de Mutsamudu. 

La région qui joint la presqu’île de Sima à la plaine libtorale de Pomoni, au sud-ouest de 
l’île, combine et amuse les oaractères rencontrés dans la structure agraire de4 deux aires pré- 
cédentes : 

- dominante au sein de la propriété comori&me de la propriété #terrienne des citadins qui 
alterne avec les propribtés de firme ; 

- dominanoe des grandes propxiétés. 

Cebte ,structure est rfavorisée par le cloisonnement géographique de cette portion de la côte 
Sud-Ouest ; de la dorsale, des arêtes perpendiculaires à la mer déterminent, au confluent des 
grandes va%es, de petites plaines alluviales qui ont été autant de noyaux de propriétés. 

-Les villages :de cette côte sont très petits, habités principalement par la main-d’oeuvre de 
la Société de Bambao ou des propriétaires fonciers. Cependant, quelques habitants ont acquis 
des propriétés appaatenant autrefois à des citadins de IMutsamudu. Sur cette côte peu occupée, 
les villages des « hauts » ont tendance CI descendre sur le libtor,al et *à gotier les agglomérations 
existantes. 

Un hableau ,analogue à celui de la presqu’île de Sima donne : 

Taille des 
propriétés 

Nombre de Nombre de 
propriétaires 
des vilAages 

propriétaires 
de Mutsamudu 

1. #de 5 à 9 ha ............... 
2. de 10 à 99 ha .............. 
3. 100 ha et au-dessus .......... 

Total ...................... 

6 0 
16 1 
0 3 

22 4 

Par superficie : 
Taille des 
propriétés 

.l.de Sà 9ha.. ............ 
2. de 10 à 99 ha ............. w 
3. 100 ha et au-dessus .......... 

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Nombre d’hectares Nombre d’hectares 
IdFB villages de Mutsanudu 

37 0 
285 51 

0 411 

322 462 

(56) En fin d’année 1960. En 1961, la tirne a loti le domaine sous ie contrôle de I’Administration et avec 
le concours financiel de la Caisse centrale de coopération économique. Les lots payés avec les crédits obtenus 
de la Caisse sont allés principalement à ceux des habitants qui avaient suffisamment de ressources pour garantir 
les crédits. obtenus : citadins, paysans riches. 
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Autrement dit, la structure agraire n’est pas ,autrement différente dans ses catégories, tant 
dans la region de Mutsamud,u que sur le versant Sud-Ouest dans la partie comprise entre §ima 
et la plaine de Pomoni. 

D!ans la région de Mutsamudu, l’occupation du sol se fait à trois titres différents : 
1) là titre de propriété individuelle aux mains d’habitants de Mut§amudu ; les villages situés 

sur les replets de 200 mètres qui s’intercalent entre la montagne et 1-a mer sont enserrés par 
des terres appartenant B des propriétaires citadins non-résidents ; ,à Bandani, il n’y a que quel- 
ques propriétaires fonciers originaires du village, le reste des terres ,appartenant & des proprié- 
taires citadins ; ceux4 sont très nombreux sur un espace assez réduit, ainsi qu’en témoignent 
les plans des levers parcellaires du Service topographique d’Anjouan ; 

2) à titre de propriete individuelle aux mains d’origin&es des villages ; il s’agit de proprié- 
tés achetees ou de propriétés d’héritage ; 

3) à titre de « réserves » colleotives de villages, celles-ci etant situées dans les « hauts », 
aux abords de la for& comme à M’Jimandra, ou de l’autre côté de la crête montagneuse sur le 
versam de la baie de Pomoni comme paur des vi811ages comme Band’ani. 

Sur la partie ‘occidentale de ce versant, les choses sont encore plus nettes. Une série de 
villages et hameaux s’égrèine le long de la côte Marahar6, Assimpao, Vassi, ‘Dzindri dont les 
habiitants travaillent dans les proprietes voisines. Les « réserves » des villages sont situées, soit 
dans les « hauts », prirs de celles des villages du littoral Nord, soit sur les parcelles récuperées 
sur Jes propri6t6s appartenant à la hrme lors des réformes agraires. La terre est occupée, dans 
l’ensemble, par une dizaine de propriétés, immatriculées ou non, ,appartenant, pour quelques- 
unes d’entre eks, à la firme, et lies autres à des familles de Mutsamudu. 

Ce qui diffère donc dans la structure agraire de oes trois régions, ;Mutsamudu, Sima, Sud- 
-Ouest, ce sont ks proportions ‘entre les catégories de possedants et la taille de leurs exploitations. 
D’une part, les superficies d6volues à la propriété citadine s’;accroissent en moyenne de Mut- 
samudu au sud-ouest, les petites parcelles du Woral faisant place aux grandes propriétés, tandis 
que la part des propriétés villageois~es diminue ; ces proprietés sont inexistantes dans le sud- 
ouest et les habitants des villages exploitent des terres de « réserve >. 

En r&wmé, nous constatons : 
1” L’~existence d’une propriété krrienne de ci;tadins, .aux mains des familles nobles et bour- 

geoises de Mutsamudu. Actuellement, cela signifie dkne manière ou d’une autre la limitation de 
liespace économique vilkigeois, que les propriétf% soient sous-exploitées, qu’elles soient exploi- 
t& avec des gardiens permanents et de la main-d’oeuvre occasionnelle :étrangère ‘au village ou, 
enfin, que les habitants des villages y soient métayers ou owriers agricoles. 

2” L’existence de grandes propriétés de citadins par rapport à de petites propriétés villa- 
geoises correspond au fait qu’on est en pr6sence de résidus de domaines Familiaux et féodaux 
qui occupaient :autref,ois tout Yespace agricole. 

Les formes de la production. 

La structure agraire, les types d’exploitation auxquels recourent le plus généralement les 
possesseurs de la terre, les comportements des propriétaires ditTérenciés selon leur origme (men- 
talité de citadins non Uésidents s’opposant à celle de paysans devenus propriétaires) défkissent 
les modalités de la production. 

Dans la zone littorale qui s’&end de Mutsamudu à la pres,qu’île de Sima, la prépondérance 
des proprietés citadines remet lia production entre les mains ,des villageois alors que ceux-ci 
disposent :de peu d#e terres : la production est essentiellement, vivrière, soit sur les terroirs des 
« réserves », soit sous les plantations pérennes des propriétaires terriens de ,Mutsamudu. Ceux- 
ci ne .résident pas, sauf exception, SUT leurs terres. A vrai dire, cet absentéisme n?est pas trop 
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,d@mmageable du fait que ale système des cultures pratiqu&s se satisfait de la non-résidence de 
l’exploitant, à condition Iaussi que celui-ci ne compte pas sur dûs rendements très impor- 
tants (57). 

En effet, 4a cocoteraie dont les aEbres ont atteint l’âge adulte et 50~s laquelle sont plantés 
des girofliers demande peu de soins si l’on ne cherche pas de hauts aendements ; on récolte 
régulièrement les noix de coco tous les trois ou quatre mois ; généralement, il n’y a personne sur 
le champ ,sauf lorsque la propriété est assez consistante. Dans ce cas, un gardien permanent, 
.qui lest ‘assez ~souvent un étranger au village, accepte c&te tâche en échange du droit de prati- 
quer sur le ,sol Ees oultwes vivrières et de cueillir les noix de coco nécessaires à sa subsistance. 
Le gardien empêche (impanfaitement d’ailleurs) les déprédations h,umaines (vol3 de noix de 
coco, dégâts du béitail <des gens du voisinage que ceux-ci mettent a pacager sous les tout jeunes 
cocotièrs par exemple). iLles soins accordés à la plantation résident surtout dans le travail de 
la terre aux endroits où Je gardien fait ses cuItmes vivrières. Ailleurs, le sol n’est pas travaillé 
et demeure protégé de l’érosion de façon permanente par les goyaviers sauvages, à moins 
que des villageois ne viennent y cultiver du paddy. 

Le propr%taire s’occupe de Ta plantation au moment des rkoltes ; oelle des fleurs de 
girofle est annuelle, celle des noix de ooco a Iieu plusieufs fois par an. Il organise la récolte, 
embauche de la main-d’œuvre au village voisin, les noix à coprah sont cueillies, les coques 
ext&-ieures w~ec le coir ,sont enlevées {58), amoticelléias en ta~ sur place de telle sorte que les 
fruits réduits tà l’enveloppe intérieure qti entoure l’amande (59) soient d’une manutention ph~s 
facile ; elles sont ensuite chargées sur un camion ou un ;boultE pour .Mutsamudu, tandis que 
souvent, la coque et les lfibres demeurent à pomrir sur le lieu de récok sans être uGlis&~ 

ccvmme engrais. 
La main-d’œwre de rCco&e et de manutention est rémunérée en noix de coco pour le tra- 

vail fourni durant les trois ou quatre jourcs nécessaires. Autrement dit, le propriétaire bénéficie 
d’un solde net de noix cueillies régulièrement à son init.iative sur une propriété qu’il a acquise 
par hérittige sans qu’il ait effectué un effort de prodtictIon quelconque. 

Ce systèmle qui demande le minimum de peine tant au propriétaire qu’au gardien de la 
propriété est en contrepartie le moins productif, n’intkressant p’as le gardien A la mise wn valeur 
de la prup&té ; dle là, l’existence de teres de cocotiers et -de girofliers envahies par les goyaviers 
sauvages qui poussent facilement dans la presqu’île de Sima tandis que s’intercalent les 
parcelles intensément euI$ivéeJ que détiennent les habitants des villages. $1 semble, malgré tout, 
que cette slituation ne soit uniformément répandue. Un ceitain nombre de propriétaires auto- 
rise 1~ villageois ,à cukiv~ en sousJbois (60) ; cela agrandit leur espace agricole, contribue à 
rkduire les tensions de groupe qui peuvent résulter de la possession quasi exclusive des terres 
par les habitants de la ville, permet aussi le déshwbage et le travail de la terre et constitue ainsi 
un entretien gratuit ‘au profit du possesseur. En revanche, l’introduction sur la propriété de 
hmiks Glkgeoises qui cult.ivent le sol provoque la crainte chez le propriétaire d’un début 
d’accaparement de la aterre par les paysans. L’acoaparement serait flagrant si des oocotiers ou 
d’autres cultures riches étaient plantés ; il ne serait pas, alors, facile au propriétaire de 
déloger les cul+iv&teurs (61). En outre, ces cultures viwières, si elles permet,tent un travail 

(57) Sur le caratère néfaste de l’absentéisme du propriétaire terrien dans les plantations, cf. les chapitres 
consacrés à l’Amérique du Sud de M. R. DUMONT (Terres vivantes, Plon, Paris, 1960). 

(58) Pindro : pluriel, mavindro. 
(59) Enveloppe ou coque intérieure : Chikele. 
(60) 11 arrive également qu’en l’absence d’un gardien, les paysans décident de cultiver le sous-bois sans auto- 

risation. Du fait que ce sont les femmes qui s’adonnent aux cultures vivrières, les hommes pourront généralement 
prétexter l’ignorance en cas de protestations du propriétaire. 

(61) Sans que cela soit très net, il semble que les Makwa et M’Chambara, descendant d’esclaves, aient intro- 
duit d’Afrique cette coutume selon laquelle une plantation pérenne, d’arbres par exemple, crée sur la terre plantée 
un droit au profit du planteur. Cela suppose qu’une terre non plantée est réputée sans maître, ce qui va à I’encon- 
tre du système d’appropriation. introduit par le droit musulman appliqué à Anjouan. 
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regulier de lla terre dans le sousdbois, l’épuisent aussi, et peuvent atteindre les cultures 
P&ennes : riz de montagne sur les pentes que les « grattes > 1es;sivent et qui, faute de rotation 
de cuhure, ne renouvellent pas les éléments du sol ; profusion des cultures vivrières sur une 
m&re terre : bananiers, puis ambrevades et manioc, puis vohêmes, emberiques, enfin riz et 
patates. 

Ces inconvénients psychologiques et techniqu,es qui résultent d’une mise en culture du 
sousboPs ‘au profit .d& vi%geo&, mettent en balanoe les avantages et tendent à limiter les attri- 
butions de terre consenties ‘aux habitants des villages. Ils incitent aussi les citadins proprieG&s 
à Sima à ,se debarrasser de leurs terres. 

Il existe ‘également le cas inverse : des propriétaires investissent ,(plantations de jeunes 
cocotiers, de jeunes girofliers, de van~illiers). BS n’utilisent pas toujours de la main-d’oeuvre 
des villages, mais provenant de régions plus peuplées, Nioumakélé par exemple. Le ‘travailleur 
est installé sur la ,terre, il entretient la plantation, é1ev.e pour le compte du propriétaire quel- 
ques têtes de bétail et ob~tient le droit de cueillir les noix de coco et de Ifaire les cultures 
vivrières unécessaires à sa subsistance. 

:Le proprietaire la l’avanrage de disposer d’un travailleur étranger au village voisin dont il 
suppose qu’ail Jui sera plus fid&, oe qui peut Emiter les dépredations des ~hommes et de leur 
bétail. 

B. le métayage sur le bétail. Autres activités de “ fortune ” 

Le manque ,de terre, le surpeuplement déiterminent des initiatives qui ,tendent à prwurer 
des liquidités immédiates : on profite au maximum de toutes les occasions qu.i peuvent rappor- 
ter un peu d’argent : micro-commerce de village portant sur les denrées vivrières ; embauche 
sur les chantiers ou en ville de façon à obtenir l’ar.gent qui permettra de payer l’impôt de 
capitation !(62), pêche occasionnelle et vente correspondante ,de poisson ; gardiennage de bétail 
pour ;Un notable de village ou des habitants de la ville. 

Quelquefois, les h,abitants des villages gardent les bœufs sur les terres des propriétaires. 
Le système d’élevage au piquet avec apport à l’animal de la nourriture ‘(herbes, feuillages et 
ltroncs de bananiers) par le gardien, explique qu’il n’y a pas de difEérence dans les clauses 
lorsque le ~bétail pâture sur les terres du gardien ou sur celles du propriétaire. Lorsqu’il s’agit 
d?m’bowf, -lé gardien est rémunéré en argent, 350 francs par an en principe ,(63). S’il ‘s?agit 
d’une femelle, il y a alors m6tayage : partage du croit, le lait revenant 4 l’éleveur à moins que 
le proprietaire n’en dem’ande ; d’ans ces deux systèmes, il ne faut pas perdre de vue la situation 
sociale des deux parties : il n’y a pas égalité entre ,elles parce que le proprietaire foncier, plus 
ou moins bien connu dans la rbgion, représente une autorité traditionnelle : c’eQ été autre- 
fois un maître de serfs ou d’esclaves ; ensuite, parce que, par suite des disparités de revenus, 
l’&vage pour le propriétaire est un ,surplus, tandis ,qu’il <est PO~T l’éleveur ,un appoint moné- 
taire qui vient compléter ses subsistances ; enfin, parce que le prop.riétaire trouvera toujours 
un éleveur 4 *qui cotier son betail tandis que, dans les villages, relativement peu de paysans 
auront des charmes d’être éleveurs. 

‘De sorte que sur le plan social comme sur le plan économique, on a là un type de rela- 
tions asymétriques. ILorsqu’on rapproohe cc type de relations des inégalités ,agraires, des besoins 
des villageois d’agrandir leur espace agricole et des prestations {aussi infimes soient-elles) des 
paysans aux citadins, lorsqu’on s’aperçoit que ces situations créent des relations où ce sont 
toujours les mêmes parties qui sont en présence : olasse ,urbaine de propriétaires fonciers d’un 
côté, habitants des villages de l’autre, alors on peut considérer que cet ensemble de relations 
asymétriques con&tue un système de domination sur les paysans. 

(62) Appelé téte, du français tête (impôt par). 
(63) Le prix d’une bête adulte varie entre 6.000 et 9.000 francs C.F.A. en 1961. 



DEUXIÈME PARTIE 

L’ÉCONOMIE DE PLANTATION 

ET LE DÉVELOPPEMENT DE L’ILE 



L’évolution du commerce extérieur 

Du &a3 que l’île d?Anjouan est le siège d’une Économie tropicale tournée vers la produc- 
tion des cultures « rkhes » pour l’exportation sur les maroh& de l’Europe occidentale et de 
l’Amérique du Nord, le commerce extérieur revêt une très grande importance et, dans ses 
variations d:armée en année, il t.raduit les fluctuations de l’économie de l’île. Nous allons voir 
que dans la formlation et l’utilisation du revenu global des agents économiques, te rôle des 
exportations et des importations est décis’if. Fante de pouvoir mesurer les variations du revenu 
global au cours des années a&kieures, nous devons nous cont.en+er des indicatiorts du commerce 
extérieur. t 

Exportations. 

Tableau et graphi&e retracent l’&olution des exportations au cours des dix dernières 
années. Ils ont bté étaMis à partir d,es statistiques douanières de l’Archipe1 et du bureau du 
Service des Douanes d’Anjouan. 

Exportations 
(en poids : tonnes) 
(en valeur : mil- 
lions francs C.F.A.) 
Indice valeur 
(100 en 1955) . . 
Port de Mutsa- 
mudu (tonnage 
sorti) . . . . . . . . . 5 829 

55 56 57 58 
-- -- 

1898 2081 

151. 184 

100 122 

1470 1612 

169 186 

112 123 

1958 1974 2700 2948 

59 1960 

1 844 1553 

249 243 

165 161 

2 613 1985 

D’une manière générale, on constate après 1950 une Chu(te générale des exportations qui 
correspond aux ravages du cyclone de 1950, de ifâcheuse mémoire. Ensuite, avec des fluctua- 
tions qui courent jusqu’en 1955, .on arrive à une rela@e stabilisation. Seules, les exportations 
de vanille n’obéissent pas +i ce schbma ; à partir de 1959, u.n « boom » fait passer les exporta- 
tions de 6-7 à 20 tonnes et la récolte 1961 aurait approchée des vingt-sept tonnes. 
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EXPORTA%~~N~ ~IJANJ~LJAPI 
sources : Statistiques fl&anières,conditionnement ,firmes 

EXPORTATIONS (en valeur : millions de Francs C.F.A.) 

SES (milliers tonne 

I .I I I I I 1 .I I I I 

1950 51. 52 53 54 55 56 57 58 59 1960 

FIG. 24. - Exportations d’Anjouan 

Importations. 

Importations 
(en poids : tonnes) 
(en valeur : mil- 
lions francs CFA) 
In.dice valeur 
(100 en 1955) . . 
Port de Mutsa- 
mudu (tonnage 
entré) . . . . . . . . . 

1951 52 

5750 1 6 690 4 260 4 350 

53 54 55 56 5,7 58 59 1960 

6 027 5 198 2 784 4 748 5 013 6 710 

198 214 181 231 256 303 

100 108 86 117 130 151 

5 801 5 732 4 355 5 277 5 382 7 640 

Les importations marquent une relative stabilité avec une légère tendrance à s’accroître à 
partir de 1957. Elles sont à l’indice 151 (de 1955), en 1960. Parmi elles, le riz importé occupe 
une très grande place ; 2 500 tonnes ont 6té introduites en 1960 au prix C.A.F. de 34 F au 

’ kilo, soit 28 % du total en valeur des importations, Qn a ngté sur le Fraphique sela@ aux 
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importations l’évoluticm du prix ,du riz. Par rapport à 1955 celui-ci se trouve à l’indice 115 
tandis que le volume des importations se trouve ,à l’indice 210. L’augmentaticm du prix du riz 
a pu freiner le volume des importations car, par suite de l’accroissement démographique, il 
faut tenir compte du fait que les besoins en riz ont été de plus en plus importants. 
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entrijes marchandises 

(Tonnes) 

‘. 

IMPORTATIONS 
millions de 
Francs C.F.A. 

<RT A< 

25,5 A 
évolution du prix du riz importé C.F.A. 

(francs C.F.A. par kg) 

Riz importé (quantités en m///iers de tonnes) 
m ____; __--------- 

1 
I I I I I I I 1 I 

1951 52 53 54 .55 56 57 58 59 1960 

IMPQRTATION§ D’ANJOUAN 
FIG. 2.5. - Importations d’Anjouan 
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Sur un trckième graphique, on a porté la courb,e de l’accroissement de la population. 
La courbe laotuelle des importations de riz apparaît, grosso modo, parallZ4e à cette courbe, 
tandis .que celle ,des importations a une pente plus forte. Il semblerait donc que les biens 
d’importation suivent Ba montke démographique. En fait, ce recours A l’examen du commerce 

SITUATION ÊCONOMIQUE D’ANJOUAN 
Source : Statistiques douanières des Comores 

Importations (mi/ii~n~ francs C.F.A.) 

Exportations (mi//ions francs c.F.A.) 

Importations de riz (mi//ions francs c.F.A.) 

_#---- __---- ---- 

Prix du riz importé (francs C.F.A. par kg) 

10 _ 

8 - 

*G - 

5 - 
4- 

3- 

2 - 

1 1 I I I I I I I 

1953 1954 1955 1956 1957 -1958 1959 1960 

FIG. 26. - Situation économique d’Anjooan 

dans son évolution pour apprécier le dynamisme de la situation économique aotuelle ne signifie, 
en l’espèce, pas grand-chose pour deux raisons : 

1” la période d’étude de l’6volution est trop faible ,(cinq ans) ; la présentation des docu- 
ments statistiques dou.aniers qui ventilent assez peu souvent leurs résul,tats au niveau 
de chaque île, et, cependant, constituent la seule ‘source existante et sûre en la inat,ière, 
ne permet pas d’obtenir une série chronologique plus longue ; 
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2” le montant total des importations est faussé par l’accroissement subit des biens d’équi- 
pement dont la puissanoe publique a eu une large part d’initiative. En ,outre, il n’est 
pas dit que l’accroissement des importations de biens de consommation a profité à 
tous les groupes de la population. Le ravitaillement des villes en ni a pu s’ameliorer 
considérablement sans que les campagnes aient bén&cié d’une amélioration corres- 
pondante. 

,.- - --- / / / 
/’ 

./ 

MR 
R---m 

-v--- -e-- 
--m--w--,/ 

/’ --a 
---- / 

VAfiILLE[en/onne, 
8 (Archipel.des Comores 

1952 19.53 ,954 1955 1956 1957 

hurce : Service Agricu/ture des Comores 7961 

VANILLE ~Anhual 
,’ ( m fontles 1 

19% 959 r 
,'l9PD 

,’ 
3’ 

FIG. 27. - Evolution de la production du sisal, de la vanille et de l’ylang-ylang 

Somme toute, l’examen de l’économie dans son évolution ne fournit que peu d’mdioations 
que l’on peut rapidement résumer : après une chute speotaculaire des exportatiuns à la suite 
du cyclone de 1950 qui la ravagé l’île, celles-ci ont remonté sans retrouver toutefois, semble- 
t-il, leur niveau d’antan. Elles présentent, à l’exception de la vanille qui connaît un tout 
remarquable essor, une certaine stagnation. Les importations, qu!i paraisscent avoir, elles aussi, 
mais legèrement, diminuées du hait du cyclone connaissent depuis trois ans une certaine ascen- 
sion. Les importations de riz se sont accrues de façon assez spectaculaire .(66 % d’augmentation 
de 1952 à 1960), mais nous ne savons pas à quel niveau elles se trouvaient avant le cyclone, 
c’est&.-dire en 1950. Par contre, nous sommes ~siîrs que la population s’aocroît de plus de 
3 % par San cet la stagnation que connaît le commerce d’import-export d’une île pourtant 
dépendante de Vextérieur laisse mal augurer de la situation économique réelle. 
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Nous avons deux points ‘à envisager : définir, d>une part, cette situation en analysant la 
struoture kconomique de l’île, montrer, d’autre part, l’influence de l’économie de plantation 
sur la societé et la. vie, économique traditionnelles. Cette démarche est logique et elle s’est 
vérifiée dans l’histoire :. la colonisation européenne (et quelques Comoriens à l’imitation des 
Européens) ont créé: leurs plantations, édifié une nouvelle économie. La situation des populations 
autochtones s?est trouvée modiiée, ‘puis c’est la société elle-même, surtout la société urbaine 
qui s?est peu ,à peu ‘transformée. Et la réivolution démographique qui se fait jour vers les années 
vingt et trente ,bouleverse .toutes les donnees du problème. 

Nous consacreruns ,à cette étude de l’économie moderne trois chapitres, l’un consacré à 
uln court exposé historique relatif à la naissance de cette économie, le second à la structure 
économique actuelle, le dernier aux effets sur la société et l’économie traditionnelles. 



CHAPITRE 3 

LA CONSTITUTION DE L’ÉCONOMIE MODERNE 

Dans la seconde moitié du XIX~ siècle, colons et plantations apparaissent à Anjouan et 
l’éoonomie de l’île est radioakment transformée. Des formes et des rapports de production 
nouveaux s’ebauchent qui font passer les institutions et la vie économique traditionnelles à 
l’arrière-plan. Les traits d.istinctifs de la nouvelle économie peuvent être ainsi schématisés : 

- Installation sur des terres féodales et des ,tenures paysa.nnes des colons, puis des firmes 
avec constitution des dtomaines de plantation. 

- (Mobilisation de fait des habitants des villages inclus sur les domaines pour former la 
ma’in-d’œuvre des entreprises de colonisation. 

- Extension des plantations dans les propriétés que les citadins conservent dans l’ouest 
d’Anjouan et développement du commerce de « traite » int&essant le coprah, le girofle, la 
vanille, principalement ‘avec des négociants indiens venus s’installer dans l’île ,à la Gn du siècle 
dernier. 

- Substitution partielle de l’argent, des rapports marchands et du salariat aux rapports 
personnels et aux prestations des esclaves et des paysans comme base des ressources de la 
noblesse des villes. 

- Introduction du salariat dans les campagnes et mise en dépendance matérielle de 
l’île pour ses importations de riz de (Madagascar. 

La mutation d’Anjouan, au milieu du XIX~ siècle, comme colonie de plantations avant la 
lettre n’est pas un pur hasard. Depuis le xw siècle, l’ile est comme des Européens, les Portu- 
gais y sont venus vers 1500 et depuis, périodiquement, ainsi qu’en témoignent les récit,s dhis- 
toire des notables, des vaisseaux européens ont fait leur <apparition. 

Mais .il faut rattacher la colonisation économique d’Anjouan (et des Comores) au mouve- 
ment d’expansion maritime et commerciale qui occupe les Europ&ens et singulièrement les 
Anglais et les Français dans cette partie de l’Océan Indien depuis la fin des guerres napoléo- 
niennes. Les motifs sont divers : inclustrialisation européenne et recherche de produits tropi- 
caux bruts ~O~IT le marché, coprah, canne à sucre, etc... ; exercice par les autorités anglaises 
du.ne police de la traite des esclaves sur oette partie de l’Oc6an Indien, depuis la prohibi~tion 
de la traite par un parliament act de 1809 jusqu’aux conventions franco-anglaises de 1890 qu,i 
font passer cette police entre les mains de la France ; recherche de points stratégiques, de bases 
insulaires ,notamment par l’Amiramé britannique ; dynamisme des colons de La R&mion et 
de Maurice, puis de Créoles et d’Européens installés 6 Madagascar. 
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Nous avons vu comment sont nées à Anjouan, les entreprises de colonisation qui abou- 
,tissent au debut du siècle, d’une part, à la constitution des deux grandes firmes « Bambao » et 
« Nioumakélé », d’autre part, au développement du négoce ,indien. C’esjt de l’évolution de ces 
deux ‘types dentreprises dont nous voudrions parler à présent. 

A. Développement d’uns économie de plantation 
Trois points doivent attirer notre attention dans ce phénomène : la manière dont s’est 

effectuée la mise en place de la colonis.ation agricole ; les conditions de vie offertes aux habi- 
tants des villtiges sur les domaines de colonisation ; le fonctionnement de l’économie de 
Pl#antation. 

Un éclaircissement de ces points doit permettre de d6celer et de mieux comprendre les 
comportements SacCnels des groupes dont la mise en place d,ate des premières armées du siècle. 
A ,oe moment, les *domaines royaux de plantation ont *disparu ‘et, seules, demeurent les pro- 
priétés des firmes et des colons. 

Mise en place de la colonisation agricole. 

Elle s’opère #autour de deux op&ations qui correspondent à l’apparition des nouvelles 
entreprises de production : 

1” la constitution des domaines ; 
2” l’organis,ation d’un contrôle de la main-d’oeuvre. 

D,ans tout ce développement nous ne pouvons fournir surtout que des témoignages, en 
l’absence presque complète de toute autre documentation. Ils ont cependant une valeur 
explicative. 

a. - La constitution des domaines de colonisation. 

‘Ces #domaines, que nous avons vu se constituer dans la seconde moitié du XIX~ siècle, se ’ 
composaient de plantations .(canne à sucre, cocotiers), de secteurs forestiers d&nités ‘dans le 
massif central du N’Tingui et des terroirs de culture et de pâturage des villages inclus dans 
leurs limites. Ils englobaient aussi les villages de Wa-matsa, de Mruma et de Wa-dzaliya et 
contrôlaient assez étroitement les activités des habitants : le ,travail aux champs, les réunions, 
les ,déplacements entre villages, sur les plantations et sur les terres de culture et les pâturages. 

En 1939, les régions domaniales s’étaient accrues : 
A côté de Bambao, ABDALLAH III avait constitué pour son frère le domaine de Marahani 

et des colons s’étaient installés le long de la baie d’Anjouan. En outre, le cours de la rivière 
Jomfani et une ligne ideale traversant de part en part la forêt déliiitaient d’une côte à l’autre 
le *domaine de Nioumakélé couvrant tout le sud de l’île. 

Ces terres étaient aux mains de deux firmes, de deux damilles de colons européens et de 
la famille royale d’Anjouan. Elles couvraient 20 335 hectares représentant 48 % de la super- 
ficie totale et 75 % de la surface cultivable de l’île (1). Elles s’étaient cons4ituées à par& de 

(1) Ces évaluations demeurent en-deçà de la réalité puisque nous n’avons retenu, en fait de propriétes roya- 
les, que le domaine de Marahani. Le chiffre de 20 335 hectares est tiré du rapport de la Commission agraire de 
1948-1950 et est valable jusqu’à la dernière réforme de 1949-1953. 

11 se décompose ainsi: 
Domaines des firmes . . . . . . . . . . . . . . . . . . 16873 ha dont: lro firme . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7 718 ha 
Domaines et propriétés des colons . . . . . . 1389 ha 2” firme . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9245 ha 
Domaine de Marahani , . . , . . . . . . . . . . . . 1973 ha 
Les domaines de colonisation européenne représentaient donc 18 362 ha. 
L’ensemble de ces domaines représenterait donc 17 500 ha de terres estimées cultivables sur 27 000 que pos- 

sède l’île (estimation du Service de l’Agriculture), soit 65 %. 



concessions à bail des Sultans qui, en 1942, furent pour certaines consolidées par l’Adminis- 
tration ,en titres de propriétés d&initifs. Les docum~ents ~(2) parlent de «locations conso& 
dées » & propos de propriétés de l’une des firmes. 

En outre, nous 6avons, d?une part, que les .titres actuels sont d.es aitres de propriétés ; 
d’autre part, que les S&ans ne d’onnaient pas en propriété mais concédaient à bail, de sorte 
qu’il a bien f.aliu qu’une motation juridique se produise dans l’intervalle. 

Or, cette mutation a donné .en propriété, des terres au sujet d.esquelles le caractère @cite 
de leur acquisition n’apparaît pas clairement I 

- Ou bien un noyau familial fi% acquis ,à bail et ensuite le domaine f@t étendu à toute 
une région par ins,taUation .de fait : 

- Ou bien les Sultans donnèrent aux colons, auxquels les sociétés ont succédé par les 
voies de droit ordinaires, des régions entières delimitées par des frontières idéales qui existent 
encore, mais alors on peut douter ,du chien-fonde de ces décisions royales obtenues dans des 
conditions obscures, sans doute contre de l’argent, qui livrèrent des populations entières avec 
leurs maisons, leurs richesses, leurs champs et leur liberté, à des entreprises .eurupéennes. 

Les rapports du Service .de. l’Agriculture parlent de « développement en tache d%uiJe » des 
domaines ,de çolonisation autour d’un noyau des terres acquises à bail. 

Les paysans de Nioumakélé disent : « M. X. demanda un terrain pour faire une case et 
un petit jardin, puis iI marqua (leva) les terres ,et prit tout peu à peu avec ses plantations. .On 
lui avait, .donné un terrain en haut de IM’Rémani et il a mis toutes ses immatriculations (il a 
placé ses bornes) partout (dans toute la presqu’île) ; il n’y ,a pas eu moyen de récupérer les 
terres qu’il avait prises. » 

Ainsi, les Sultans livrèrent des régalons entières avec leurs populations a des ‘individus ou 
à des entreprises europeennes qui eurent, au debut, les coudées d’autant plus franches que 
l’état de décomposition du royaume anjouanais entre 1887 (protectorat) et 1912 (annexion) 
et l’abslence d’administration directe française durant’ cette période, permirent toutes les auda- 
ces (3). Et les colons et les entreprises pri.vées du temps appréciaient Gela qui, aux Comores, 
vitupéraient’ sans cesse I’Adminis~tration jusqu’a lui mer le droit d’ex.ister s(4). En outre, ces 
colons et ces lentreprises arrondirent leurs domaines aux dépens des propri&és coraniques et 
des terres des collectivités villageoises. Ainsi, les populations paysannes furent r.éduites, en 
matière de terre, à ,la .portion congrue. 

b. - La disposition de la main-d’oeuvre.. 

Les informations recueillies auprès de l’une des firmes font état des ~difficuhés de recrute- 
ment de main-d’oeuvre que cette emreprise rencontrait avant 1939 et des différences de points 
de vue sur la pohtique du recrutement entre la Direction, 1’Administration et les .habitants du 
plateau de Niounïakélé. Elles mettent l’accent sur l’exaspération de ces derniers à la suite d’une 
tentative de recrutemlent forcé qui n’était peut-être pas la première. 

.., 
(2) Commission agraire 1948-1950. 
(3) Entre 1887, et 1912, il y eut à Anjouan, à côté du Sultan, un résident français dépendant du gouverneur 

de’ Mayotte. Dans les premières années~ du protectorat, le ‘résident eut un rôle essentiellement politique.: .suivre les 
intrigues de cour, réprimer les mouvements de révolte des princes, tenir la monarchie en tutelle par des démons- 
trations de force et des opkations navales et à terre. Le gouvernement de Mayotte devait être peu étoffé. Après la 
réduction en colonies d’Anjouan et de la Grande-Comore, il fut armexé à Madagascar. Une administration très 
s0mmair.e en eut la gestion jusqu’en 1958.. 

(4) On allait jusqu’à imprimer:.des brochures en France, qui chantaient les bienfaits de la colonie sans admi- 
nistratio,n, et menaient une campagne forcenée contre le rattachement administratif de PArchipe à Madagascar. 
Les .colons craignaient- que les, impôts .daillent profiter à la Grande Ile, que la main-d’oeuvre .soit. envoyée dans les 
plantations et sur les chantiers malgaches. Peut-être pouvaient-ils craindre aussi, l’action d’une. Administration plus 
« étoffée », plus impersonnelie, moins encline du fait de son éloignement et de la présence d’intérêts plus .puissants 
dans la Grande Ile à considérer avec faveur les situations subjectives. 
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Pour comprendre la violence de cette exaspération paysanne, il est nécessaire de recons- 
tituer les conditions dans lesquelles vivaient les villageois sur les planltations. 

Les conditions de vie sur les domaines. 

Les domaines de colonisation englobaient les villages à ce point qu,e les réformes agraires 
qui ont, par étapes, donné des .terres aux paysans, ont juridiquement exclu les aggloméra- 
tions et les routes des parcelles de domaine qui sont demeurées entre les mains des firmes. 
Cela impliquait auparavant une dkpendance étroite des habitants à l’étgard de l’entreprise. Un 
Conseikr général dklare, au sujet des habitants des villages situés sur les domaines : « Avant 
la réforme agraire, les gens étaient obligés de travailler sur les plantations ; s’ils ne le voulaient 
pas, ils n’avaient rien à eux, la firme les expulsait de la case qu’ils occupaient, arrachait leurs 
cultures. » A Patsi, les gens disent qu’ils vivent dans un village « administratif D. Cela 
signifie qu’il .est .sous la protedion de 1’Administ~ation. Si un travailleur des plantations est 
mis là pied par Yentreprise, il peut cependant, continuer à vivre à présent dans k village, 
alors qu’ati,trefois, lorsque le village était inclus dans Je domaine, il devait pantir. Bt, actuelle- 
ment, on Peu:t vivre dans le village sans &re obligé de trauaikr sur les lplantations du domaine. 
Que l’on comprenne bien ce que signifiait cette ,dépendance fcmcière du village à ,Y6gard du 
domaine : dans une conjoncture de basse pression démographique où la population active était 
Lare, partant la main-d’oeuvre également, l’entreprise était à même d’exiger que les habitants 
des villages travaillent pouj: elle ; en cas de r&us, elle pouvait juridiquement les chasser. Et ks 
faits évo:qués plus haut paraissent rejoindre le droit. Autrement dit, il existait à l’avantage de 
l’entreprise un régime de trgvail qti pesait sur les populations paysannes. 

Les entreprises de plagtation fournissaient à leurs travailleurs un salaire et une parcelle de 
terre pour les cukn-es vivrières. 

,Le salaire ne devait pas &tse très élevé car si, actuellement, il .est bas (5), un informateur 
notoire dit « qu’autrefois, les entreprises pouvaient vivre car la main-cœuvre ne coûtait pas si 
cher qu’aujourd’hui ». 

En revanche, la firme Fournissait ,à ses travailleurs des parcelles pour leurs cultures vivriè- 
res qui constituaient en fait l’essentiel des ,terroirs de village puisqu’avant la réforme agraire de 
1949-1953, les villages disposaient de peu de terres de réslerves : 

Superficies anciennes 
des réservés 
des vdlage+s t 

Accroissement des réserves 
après réforme de 1953 

Domaine de Nioumakélé . . . . . . . . 1169 ha 3803 ha 
Domaine #de Patsi . . . . . . . . . . . . . . 222 ha 645 ha 

Ces terres, qui ont été constituées en réserve pour les villages lors de la &forme agraire 
de 1949-53, ne sont autres que les parcelles vouées ?ux cultures vivrières que les entreprises 
allouaient à Jeurs travailleurs. Un informateur dit : « A Ongojou (le Directeur de la firme) 
donnait chaque ann6e des terres aux chek des villages, aux notables, aux trava.iJleurs. Le chef, 

(5) En pratique entre 50 et 80 F CFA par jour, au prix du riz de 40 à 50 F le kilo. Légalement la tâche de 
six heures était payée, en 1961, 11,90 F de l’heure, soit 71,40 F, mais des salariés s’étaient plaints que les six 
heures ne leur étaient pas payées en totalité. Peut-être par’ce qu’ils n’avaient pas fait les six heures de travail selon 
les est&ationa de l’employeur, mais lorsqu’un ouvrier de ,Ada-Oaouéni est employb sur le domaine d’Ajaho, il a 
près de six heures de trajet à accompljr : descendre et reqonter de 800 à 0 mètres d’altitude en franchissant deux 
vallées et deux crêtes de montagne. On peut imaginer ce que doit être la fatigue physique de cet ouvrier en arri- 
vant à son lieu de travail, à Ajaho le matin ou à sa demeure, à’Ada, le soir. 
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les notables,‘ks travailkurs qu.i étaient .bien tus avaient beaucoup plus de terres que les autres: » 
On conçoit le ,moyen d’action que constituait l’octroi de terres par les entreprises ‘et, en fait, le 
rôle essentiel de la réforme agraire fut de « consolider » ce dont les habitants ne disposaient 
qu’à titre précaire ; également, slon rôle fut d’enlever saux entreprises un moyen d%ntervenir par 
des répartitions inégalitaires ,de terres dans le jeu des groupes à l’intérieur des communautés 
villageoises et d’essayer de les, empêcher, par ce. moyen,, de favoriser certains individus ou oer- 
taines (familles considérés comme influents et sûrs au ‘détriment de la masse de la population. 

: 
Le fonctionnement de l’économie doma+lè., 

:‘. 
. ,“. I 

Le fonctionnement de l’économie industrielle de plantation peut être appréhendé à deux 
niveaux ; au .niYeau de la production dans l,e cadre des domaines : il’ met en cause la ,vie maté- 
rielle des ‘familles paysannes -gui dépendent gkographiquemenst de ces domaines ; au ‘niveau de 
l’èxpor’gation ‘dans le cadre du marché mondial : l’entreprise travaille pour un marché déterminé 
et suscite ou subit les liaisons réelles monetaires et financières qui assurent-son fonctionnement. 

Ce qui nous intéresse ici, c’est le niveau productif et, .à ce point de vue, l’éconkjmie indus- 
tr@le d’Anjouan est une économie domaniale qui pèse sur la vie des paysans.” 

Si l’Administration essayait sous le régime colonial d’int&-vénir par le biais d’une lég~isl&- 
tien ,‘dù tr.avail (&gime des « travailleurs engagés B) dans la condition des salariés et qu’elle n’y 
parvenait pas, c”es,t parce qu’elle ne s’attaquait pas à la clé de toute la construction i la posses- 
sion prepondérante bes terres de cultures par les entreprises. de plantation, ,possession agrémen- 
tee de .celle des villages et de leurs htibitants. 

Les deux firmes ont construit durant l’époque coloniale une économie industrielle ‘bas& 
sur les plantations et Yexportation, en déifinitive sur l’expansion, ou’ au moins, la stabilité de la 
production ~obtenue aux coûts les plus faibles. .. < I 
a.. Cela suppose un contrôle’ de la terre et un contrôle de la main-d’oeuvre. Il est capital pour 
l’entreprise de disposer d’un volant régulier de main-d’oeuvre, qui soit fonction .des variations 
techniqu#es de l’emploi (travail saisonnier du sisal par exemple) et ‘qu.i puisse être obtenu à un 
taux de salaire assez bas. Or, ce point est difficile à obtenir si la population active est relati- 
vement peu nombreuse, et jusqu’en 1939, Anjouan se trouvait ,dans cette situation ; vers 1935, 
l’?le avait moitié Inoins d’habitants qu’elle n’en a eu en 1958,:ainsi qu’il résulte des travaux de 
M.. MANICACCI (6) et des observations d’anciens chefs d’entreprises. Cela motive l’hostilité des 
@mes à l’bgard de, toute politique de migra.tion de main-d’œuvre ,à destination de. Madagas- 
car (7). ‘. 

Or, le contrôle de la terre permet d’obtenir l’e contrôle de la main-dkuvre. L’intérêt de 
.disposer de lti ,terre est donc double : lb Cela permet d%sfaller les plantatickrs en tenant compte 
‘des expansions possibles de l’entreprise. 2” Cela permet, par la possession Desh terrains de cul- 
tures et :des emplacements de village, d’une part, d’assurer la police du village et le contrôle 
des travail!leurs, ; d’àütre part, de faire dependre, pour ,leurs ressources, les habitants du village 
dces libéralités de l’entreprise en matière de terres vivrières. 
,., . Qans le fond,, le contr& de aa terre. par l’entreprisNe, revêt les mêmes cons&uences que 

dans le cas ‘du propriétaire terrien. Pareillement, le villageois n’a .que -Ile choix entre la..fuite et 
&.révolte f. ,or, pour cette dernière, il n’y faut pas songer car les temps, coloniaux ne sont pas 
fa,vorables aux « jacqueries », 
présence europeenne, telles 

et pour la, fuite, il n’y,, a ~p1u.s de « hauts .F qui soient libres de -14 
les montagnes de Koni et de Moihou. Le .p@J$rne de sortrr. de. ce 

régime effe,ctif de -« .travail forcé » fut insoluble dans le cadre comorien. ; i& se.decida.de .i’ext& 
rieur‘ (comme d’ai!lleurs il s’était noué) avec le mouvement de libéralisation de’lapolitique fr&- 

_ : ,~, *._ ., . . . 
‘,” (6) J. 'M.+NICAC,CI, L’Ar&~t?1 ks ~c&K& (0p.i Eit.);. ‘: 

., ,. ; ,. 
~ 

(7) Brochure intitulée : «Aux Comores »: Voir supra, même paragraphe. 



çaise outre-mer : ~citoyenneté, .abolit?on juridique du travajl forcé. Sw k .plajn local, ses vtilages 
detin~errt 8 admin&&fs », $eur territoire étant exclu des domaines de colonisation et la 
ti$orme agraire qui suivvit ‘(1949-1953) :acheva la libération des paysans. 

B. ‘Dévéloppeme‘nt d’une &momie ,marchande 

Sur les domaines de colonisation, l’économie monetaire apparalt à -a faveur des salaires 
verses par Ventreprise et des ventes de produfts de consommation par ses mtigasïns et ses 
:boujtiques .: criz importé de Madagascar, noix de coco de la produotion domaniale. 

)Lorsque ile .contrôle de Gentreprise sur les vihages se desserre et qu’e 9es villages ~devkwtem’ 
‘« administra.tifs », des ‘commerçants comoriens se ‘mebtent ,à ouvrir :des baut~iques ,où 8s v.edd&m 
4e riz importé par iles aagociants indiens ‘; plus tard <et après da rkforme agraire de 1949~195% 
&rrt@~~t, ces ~bomiquiers de brousse vont collecter %es produits « riches P, vanfile rprkrcipalement, 
que ks cultivateurs se 8retken.t à phmter sur bs terres qu’ils .obtiennent dans k Ipartage des 
« réserves » Consé~tS ,à la rkforme cg). ,C!est ainsi ‘que cela skst *passé t bgalement, mais pbs 
anciennement, dans ks regions de la baie d’Anjouan .: l’abolition de l’esclavage llib&re ks vil- 
aages, des cultures « riches » aux. mains des villageois (.par métayage surtout) se .developpen& 
des boutiques :s?ouvrent qui en collectent Zes produits et vendent aux habitants du riz en échange, 

Ce ‘commeroe qui s”institue :un pen partout - « traite » des produits ::< riches », ,disttibu- 
tien de riz de consommation - fait la fortune des aégociants ~indiens :qui s’occupent rde il’im- 
port-‘eq@t. 

Ai.nsi., I’économie marchande ,v?erit :épauler I~économie .industrieh:e au fur ,e.t .à mesure que 
les productions comoriennes concernant les ctdtures :< riches » progressent. Le cyclone (de F950 
marque ,un coup d’.arr& ,pour le coprah en .par.ticuher, mais dans ‘les années qui terminent la 
dernière ,décennie, B y :a un « boom » sur la vanille ‘en particulier qui devrait :danner $a ~rC&mi- 
ne’nce ,a.ux négociants, au -d&riment -des ~firmes. 

.--_ _ ..^.. _ ._..... ..-.. _. _ ,. 
@&iimation en 1960 -de la valeur des produits < riches % d’Anjouan 

t I 

l 
Grmes SM $100 %) 

ylang-ylang (90 %) 
NBgoéitints coprah (8’5 %) 

wnille (75 ‘% environ) 
girofle (90 %) 

,850 T Qibres) 
19 T (essence) 

460 T 
17.6 T (vanille sèche) 
58 T {sec) 

1 Total . . . . . . . . . . . . . . . 

-44,l Mfllions F GFA 
106 >> » 
20 » » 
73 » » 

8,7 » » 

252 Millions F CFA 

T9% i 
42% 1 
9 % 

26% i 
4 % , 

‘La cok&atian agrioole et Wonomk mod~erne ~$Anjouan sont passées au cours de leur 
évOlu?Ion par une serie ,de «-cycles » an peu à ,la inanlère de ‘l’économie br&ilkime : wla est 
‘d’ailkurs irraf ‘pour Tensemble des ‘Comores : il y eut le cycle de ïla canne à aucrie, puis ce16 
?iu sk& ,Lors de l’ère 5krorière, la vanille &ait en pleine expansion. M. IsNAR~~, &qs sOfi &u&z 
.sfir :I’Archipkl des Comores, cïte enoore en’ l921 une production de il? tonnes; Sans doute & 
v&lle non préparée (9). .Le déclin de la ‘vanille s’accompagne d’une montée des plantes 6 par- 

(8) Il s’agit d’un partage de fait et non de droit. La puissance publique demeure théoriquement’ propriétaire 
de droit français des « réserves » qui sont affectées globalement à cbacune’,des collectivités Gllageoises d’Anjouan. 

(9) H. IS?+ARD, L’Archipel des Comcires ‘in ~C~hie~s d’outre-Mer (up. df., cf. supra). 
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fums. En 1960, celles-ci .sernblent stabilisées ; le sistil est en régression ; la produotion de vanille, 
au contraire, conna subitement une exkension considérable. 

Cette instabilité des productions s’est accompagnée en cinquante ans d’une révolution dans 
l’organisation économique moderne : ka colonisation individuelle, qui est encore vers 1900 le 
moteur de l’économie moderne, a fait place aux Sociétés de plantations, à la colonisation par 
les firmes. Non point que la seconde a absorbé $a première, mais elle l’a éliminée de la scène 
sans l’absorber, 3a reléguant à la dernière place. Et, vers 1960, quelques personnalités como- 
riennes de la ville commenoent à apparake sur la scène économique, bousculant un peu les 
< vedettes consacréies > : firmes et Indiens. Celles-ci sont-elles appelées à dispara?tre du devant 
de la scène, comme les colons ; une classe d’entrepreneurs urbains est-elle susceptible d’appa- 
raître et de se maintenir ; quel rôle la paysannerie, jusqu’ici passive, Ya-t-elle jouer dans tout 
cela ? C’est pour répondre à ces questions que nous allons, au préalable, awlyser la structure 
économique d’Anjouan. 



CHAPITRE 4 

LA STRUCTURE ÉCONOMIQUE ACTUELLE 

1. - L’organisation 

économique d’ensemble 

L’économie d’Anjouan appar.aît comme la juxtaposition d’activités menées par des « agents » 
indépendants, sinon autonomes, et dont la liberté d’action n’est limitée que par la domination 
que les plus puissants font peser sur les autres. Il est traditionnel de distinguer parmi ces agents 
les firmes, les autres colons, les négociants (pour la plupart indiens), quelques hommes daffai- 
res comoriens et 1es propriétaires <citadins qui exploitent acti,vement leurs Iterres, enfin I’ensem- 
ble des consommatteurs anjouanais des villes et les paysans. 

Geux-ci sont, comme on l’a vu à propos de l’économie traditionnelle, insérés dans une 
économie de besoins : ,b,esoins ,de terres pour les cult~ures familiales, besoins d’emplois, de salai- 
res et de revenus annexes (vanihe par exemple) pour les dépenses en argent qui sont obliga- 
toires : la nourriture, I%mpôt, les dépenses sociales (fêtes et cérémonies religieuses ou familiales). 
Ge sont là des besoins incompressibles dont la non-satisfaction est sanctionnée : le départ est 
inévitable pour aller gagner ailleurs l’argent de l’impôt ou du mariage. Le travailleur qui obtient 
un emploi, le cultivateur qui reçoit une terre en métayage, le paysan à qui l’on offre le prix de 
sa vanille peuvent difficilement discuter des conditions du contrat et même refuser, car ils ont 
des besoins pressants d’argent et il y aura toujours parmi ,eux un ou plusieurs aut.res qui, aussi 
pressés d’argent qu’eux-mêmes, accepteront sans discu.ter l’aff*aire qu’on leur propose. 

Très différente est la situation des groupes dont les activités sont tournées vers le profit : 
firmes, négociants, colons. L’organisation économique de l’île est tournée dans ce but : contrôle 
de la terre, de la main-d’œuvre et de la production des plantes industrielles ; controle de la 
CC traite » des produits riches. 
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SYSTÈME DE DiST&iBUTiO!j 
DES BIENS iMPORTES 

w flux réels de biens imporC& 
MODES OE REGLEMENT 

Par: 
flux~mon9tairen W 
flux réels produih s 

Yivriers PI ..,. E XTERiEUR 

1 

FIG. 29. - Système de distribution des biens importés 
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Si l’on néglige les colons et l.es quelques entrepreneurs agricoles comoriens qui ont, par 
leur nomtire, peu d’importance sauf dans quelques cas, particuliers (vanille notamment), on 
peut classer .les entreprises modernes en deux types : 

Un premier type d’économie de profit est constitué par un secteur industriel « d’activités 
rapportées »: On ,entend par « secteur rapporté » un secteur à part dans l’économie générale de 
l’île, fortement lié à une économie extérieure et qui « induit » souvent des &ets assez peu 
impontants dans le .pays où il est ktallé (1). Les activités fondées sur le sisal et les plantes à 
parfums ,pouzraient constituer un tel exemple de « secteur rapporté ». 

Il s’agit, comme on l’a vu, de deux principales firmes dont le tableau suivant résume 
l’importance : 

Données 1’” firme 2” firme 

Superficie . . . . . . . . . . . ~. . . . . . . . . 6 804 hectares. 3 700 hectares. 
(Service topographique : (Service topographique : 
5 262 ha). 5 162 ha). 

Effectif des salariés . . . . . . . . . . . . 1 280 personnes (2). 800 personnes (2). 

Masse des salaires approximative- 
ment versés . . . . . . . . . . . . . . . . . . 40 millions F CFA. 23 millions F CFA. 

VaIeur approximative ‘de $a pro- 
duction . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 90 à 100 millions. 60 à 65 millions. 

(dont sisal . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 27 % valeur prûdwcon 22 % valeur production 

ylang-ylang . . . . . . . . . . . . . . 57 % de I’entroprise. 52 % Ide l’entreprise. 

Le second type, basé sur des opérakions d’import-export prolongées .par un ,réseau contrôlé 
jusqu”à leurs ultimes tenants et ,gboutissants paysans, constitue un système d’économie com- 
meroiale de fortie pyramidale : 

- Au sommet, les n6gociants indiens et quelques impontateurs et exportateurs comoriens. 
- Au centre, en position .intermédiaire, les commergants et les autres collecteurs des 

négociants. 
- A la base, les producteurs-consommateurs paysans. 

Ce schéma est, en fait, variable selon les produits exportés et les marchandises importées. 
Il est, en gros, valable 4 l’exportation pour la plus grande partie des produits « riches » des 
paysans et à l’importation pour les marchandises consommées essentiellement par les Como- 
riens : riz notamment. Les négociants indiens constituent des entreprises familiales. Un groupe 
&Indiens forme une Société commerciale. Ils sont musulmans et certains appartiennent au groupe 
socio-religieux kodja. Certaines familles sont venues &.Y ,Indes via l’Afrique de l’Est et ont 
résidé quelque temps en Somalie. Ils se sont sipécialisés, d’abord, dans la commercialisation du 
coprah et du girofle ; à présent, ils s’intéressent & la van.ille, sans doute du fait de l’extraordi- 

(1) Ce secteur d’agriculture «industrielle » «induit B dans la population comorienne des effets de revenus 
(«flux » de salaires versés par les entreprises à leurs ouvriers, achats de récoltes de produits « riches ») et des 
effets d’imitation : plantation de vanille par les paysans, d<ylang-ylang par les propriétaires comoriens. Une partie 
des revenus encaissés par les paysans devrait pouvoir être épargnée pour servir à des investissements productifs : 
création de pIantations importantes de vanille, par exemple. 

(2) Ces chiffres résultent des déclarations des firmes elles-mêmes. Il est évident que les travailleurs saisonniers 
ou qui chôment souvent peuvent être comptés de diverses manières, en plein, demi-emploi, ou pas du tout. 
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naire accroissement de la production paysanne. Ils sont, en outre, importateurs-grossistes pour 
le marché intérieur comorien et approvisionnent qu.elques boutiques des villes et la plupart des 
commerçants comoriens des villages qui sont en même temps leurs collecteurs attitrés. 

Le commerce de la vanille est dominé par un preparateur-exportateur comorien. Le com- 
merce de détail des marchandises impor.tées pour le marché comorien est tenu dans les villes, 

à Mutsamudu, Domoni et Ouani, par des commerçants comoriens. Trois ou quatre d’entre eux 
qui gèrent des commerces respectables importent directement des marchandises de France ou 
de Madagascar, de Moroni et de Zanzibar aussi. Les au.tres, qui ont un chiffre d’affaires et des 
stocks peu importants, achètent aux premiers, aux Indiens et aux entreprises commerciales 
européennes. 

Celles-ci sont au <nombre de trois : une des deux firmes qui joint à ses activités produc- 
trices des activités commerciales, une entreprise commerciale fondée à ,titre personnel par le 
plus important des anciens directeurs de firme de plantation, enfin, une nouvelle venue qui a 
6té fondée récemment .par un colon européen de la Grande-Çomore, 
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Ces entreprises européennes ont toutes un comptoir à IMutsamudu, capitale d’Anjouan. 
Les deux premières ont aussi des boutiques sur les centres de plantations ciù s’approvisionnent 
en riz et pétrole les salariés des domaines. Elles importent riz et pétrole surtout pour leurs 
boutiques de brousse, conserves alimentaires, vins et alcools, vêtements pour leur comptoir de 
Mutsamudu. En outre, elles importent du gros matériel, véhioules, réfrigérateurs, pneumatiques, 
accessoires .automobiles pour les particuhers et YAdministration. 

Le tableau ci-dessous et les schémas joints s’efforcent de résumer une réalité assez 
complexe. 

jNature des 
marchandises 

Gros matériel, machines, véhicules, etc... 

(Pharmacie. 
Commerce d’alimentation, surtout à I’u- 
sage des Eurapéens. 
Textiles, vêtements, chaussures - Pétrole, 
ustensiles ménagers. 

Denrées. consommées par les Comoriens. 
Pétrole,’ ustensiles ménagers, vêtements, 
chaussures. 

Secteur d’activité des différents groupes 

~~ 

Importateurs 
comoriens 

Le caractère commun des deux types d’économie (économie industrielle « rapportée » et 
économie commerciale) est leur disponbilité relative en capitaux fonciers, techniques et finan- 
ciers et la ‘hberté de manœuvre que cet,te abondance leur prooure face aux familles paysannes 
tenues par des besoins pressants. 

Le surpeuplement actuel favorise l’abondance de la main-d’oeuvre, de sorte que c’est l’en- 
treprise ‘qui #fixe le niveau de l’emploi et lès taux de salaires tandis que les villageois qui devien- 
n&“&s ‘~aiaries,~ loin de s’opposer à cet état de choses, l’acceptent, devenant aussi des privilé- 
giés parmi les masses paysannes. Au beskn, l’entreprise pourrait supporter une réduction de 
ses activités qui aurait pour conséquence et, éventuellement, de faire baisser son chiffre d’affai- 
res. 11 en va de même dans les rapports d’échanges entre les producteurs-consommateurs pay- 
sans et l’organisation commerciale ; on ne conçoit pas de grève des producteurs de vanille ou 
des acheteurs de riz. A partir de ce moment, il est certain que c’est le « collecteur » (3) qui 
fixe ie prix de la vanille, comme le commerçant le prix du riz ; tout au plus, en dernier ressort, 
c’est le négociant d’import-expert, 

(3) Dans les commerces d’exportations des produits «primaires » tropicaux, on appelle souvent colZectez~9 les 
agents économiques qui achètent aux paysans leur production pour l’exporter, soit pour leur propre compte, soit 
pour le compte d’un exportateuf. 



II. - Les activités de production 

Dans l’organisation économique de l’île, les fonctions de production et les fonctions com- 
merciales sont plus ou moins liées selon les « agents » économiques auxquels nous avons affaire, 

Types d’agents économiques Production 

+ 

-J-. 

Commerce 

t 
1’ Export 

(commScia- 
lis.) 

‘Import p 
cdistribntion) 

Firmes européennes . . . . . . . . . . . . . , . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Négoce indien . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Commerçants comoriens importateurs . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Préparateurs de vanille . . . . . . . . . . . . . . . . . I. . . . . . . . . . . 
Propriétaires-citadins et p.aysans . . . . . . . . . . . . , . . ~ . . . . . . 

+ 
+ 

+ 

+ 
f 
+ 

Tout se passe en fait comme si la tâche’d’importateur était une fonction secondaire des 
firmes ,européennes et des négociants, la primeur de leurs activités étant réservée aux produc 
tions destinées là l’exportation et à leur commercialisation. Quelques indices permettent de véri- 
fier cette assertion : 

1” Pour (les firmes, le fait est très net : elles sont d’abord des entreprises de production, 
les importations de gros matériel sont occasionnelles, les activités des comptoirs de Mutsamndu 
sont peu de chose à l’égard de celles des domaines avec leurs nombreux salariés, leur personnel 
de direction, leurs laboratoires, leurs ateliers. 

2” La commercialisation assure des bénéfices plus importants que le commerce d’impor- 
tation. *Les marges commerciales brutes que nous avons pu calculer (y compris taxes sur tran- 
sactions) lors de l’élaboration de la comptabilité économique d’Anjouan s’éleveraient à 61,2 
millions de francs C.F.A., alors que les exportations après déduction des droits de sorties, des 
achats de récolte, des salaires et des investissements prooureraient 110 millions de francs 
C.F.A. (4). 

Nous avons déjà examiné les formes de la production traditionnelle (première partie). II 
nous reste donc à esquisser la description des activités d’,exportation avant d’en venir au calcul 
du revenu global. 

(4) La valeur des produits exportés s’élève à 281,6 millions, les droits de sortie à 24,6 millions, des achats 
aux particuliers des rkoltes 51,5 millions, les Salaires versés à la main-d’wivie pour .l’exploitation 52 millions, les 
investissements 42,6 millions. Cela laisse un résidu ae plus de 110 millions de francs CFA. 



Les principaux produits exportés. 

‘Parmi la gamme des cultures industrielles et des cultures riches exportées par Anjouan, 
on s?est limité à cinq d’entre elles, qui sont d’abord les principales et qui ont, chaoune, l’avan- 
tage d’appanaître comme un type original, un modèle en quelque sorte. On envisagera succes- 
sivement le sisal, l’ylang-ylang, la vanille, le coprah et de girofle. 

Pour chaque production, la détermination des agents économiques essentiels et des liaisons 
qu’ils ~entretiennent a eté obtenue à la fois par les méthodes de l’ethnologie et oelles plus spéci- 
fiquement économiques de recollections de données aupres .des Services du Gouvernement, 
conversations avec les intéressés dans leur établissement de production ou de commerce. 

I Les dimensions relatives des agents ainsi que ks valeurs des flux ont été déterminées au 
moyen ,des statistiques des Services du Gouvernement surtout en ce qui concerne les flux 
d!exportation qui sont connus grâce au contrôle obligatoire du conditionnement des produits 
qui sortent de l’île. Les flux de production ont .été calculés pour le sisal et l’ylang-ylang ;à partir 
des surfaces plantées cartographiées sur la carte d’Anjouan au 1/50 000” l(5) et l’on a deduit des 
surfaces les flux de production en fonction des normes de rendements estimées par le Service 
de 1~Agrioulture. Ces chiffres ont été confrontés avec les déclarations des firmes et les données 
statistiques du Service des Douanes. 
< La valeur des productions à i’exportation a été calculée sur la base des taux utilisés dans 

les comptes économiques des Comores pour l’année 1959, INSEE, Paris, 1961 et d’après 
les indications contenues dans les documents douaniers officiels du Territoire des Comores. 
:. Le produit le plus important en valeur ‘est l’ylang-ylang : 107 millions de francs, puis la 

vanille 73 ,et le sisal 44 environ. Le coprah viendrait pour 19 à 20 millions de francs et le 
g&oP, pour 8,7 millions. 

> 

1'. LE SISAL. 

B constitue le type des cultures industrielles aux mains des deux firmes avec integration 
parfaite des activités depuis la plantation jusqu’à la fabrication des fibres pour l’exportation. 
Les. surfaces plantées atteignent près de 2 000 ha, soit 8 % des terres cultivables pour un pro- 
duit, ?i l’exportation de 44 .miUions, soit 22 000 francs à l’hectare. 

Les surfaces plantées appartiendraient à concurrence de 64 % à ~l’une, Ïle reste, 36 %, à 
Vautre firme. Mise :à part la production de Mayotte qui représente 13 % et est .export&z par 
Anjouan, ies deux firmes exportent respectivement 65 % et 35 % de la production de l’tie. 

La comparaison relative des surfaces et du volume de la production pour chaoune des deux 
firmes <fait apparaître un net écart dans les productivités respectives : 425 kg de fibre de sisaI 
à Fhectare pour l’une contre 500 pour l’autre. 

Les rapports de production dans le cadre du sisd sont. simples : salariat, sans métayage 
ou autre forme de culture indirecte ; le sisal constitue une activité « rapportée » sans aucune 
diffusicm actuelle ou virtuelJe dans le secteur agricole comorien. 

2. L'YLANG-YLANG. 

Ciest la production d’exportation la plus importante en valeur (107 millions), quoique 
limitée en surface : 550 ha, soit 2,6 % des terres cultivables. A l’hectare, la valeur du produit 
est donc de .phrs de 200 000 F sur la base de 500 ha estimés en .production. 

L’ylang-ylang apparazt donc nettement plus productif que le sisal et constitue l’une des 
cultures aà fort rendement par unité de .Surfake ,et de haut rapport, susceptible d’utiliser une 
force de travail importante qui paraît convenir aux petits pays où la .terre est rare et la popula- 
tion très nombreuse. 

(5) Carte de I’Archipel des Comores au 1~50.000e, Imtitut Géographique National, Paris. 
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*L’ylang-ylang est produit et préparé à plus de 90 % par les ,deux firmes : deux tiers pour 
l’une et un tiers pour l’autre. Les 10 % restant sont commercialisés par la première, mais 
proviennent de plantations de colons et de propriétaires fonciers anjouanais habitant dans les 
villes : Mu,tsamudu, Ouani et Domoni. Ces colons et ces propriétaires distillent en partie les 
fleurs d’ylang qu’ils récoltent. Il y a donc diffusion récente de la culture, mais les possibilités 
en restent limitées à cause des coûts de production très élevés : on estime les coûts à environ 
100 000 F l’heotare en ,main-d’œuvre, consommation, intermédiaire, amortissement de maté- 
riel. La diffusion de IYinnovation est donc liée :à un effort adéquat et eticace du crédit agricole, 
en l’occurrence de la Caisse centrale de coopération économique de Moroni (6). 

3. LA VANILLE. 

Elle es.t également une production de haut rapport, mais le traitement )(Séchage) est infi- 
niment moins coûteux que celui de l’ylang et .n’exige que peu d’investissements. Elle s’est 
développée à l’origine en marge des firmes, son développement était l’œuvre des colons et 
des propriétaires fonciers comoriens. Ces raisons expliquent le Faible rôle des firmes dans la 
production et leur faible rôle dans la commercialisation. 

Au prix à l’exportation moyen de 4 100 F antre celui qui est utilisé dans le document 
INSEE (7) pour la fin de 1959 et le cours de* 14 dollars qui prevalait au début de l’année 1961, 
la production a pu être estimee en valeur en 1960 à 73 millions. Elle correspond d’après les 
normes de plantation généralement respectées là une superficie de 120 à 150 ha réparties en 
petites parcelles qui peuvent se réduire à une cinquantaine de pieds. C’est certainement, avant 
même le coprah parce que celuiici suppose la possession d’un capital en cocotiers que bien 
des paysans ne possèdent pas, la culture d’exportation la plus ditfusée dans l’île. Elle inté- 
resse diverses catégories d’agents économiques qui, aux côtés du producteur, assurent les divers 
« détours » de commercialisation jusqu’ti l’exportation qui demeure .assez concentrée. Une telle 
architecture commerciale, à plusieurs niveaux, implique un processus de répartition suscep- 
tible de limiter d’autant la part des producteurs dans la valeur du produit exporté. 

On distinguera ainsi différents niveaux : celui des producteurs, celui des collecteurs, celui 
des préparateurs, enfin les exportateurs qui sont aussi préparateurs. Ces distinctions comportent 
évidemment une part d’arbitraire et n’ont d’autre intérêt que de schématiser un circuit très 
complexe. 

a. - Les producteurs de vanille. 
Ce sont pour 80 % des cultivateurs des « réserves » de Vil!lages qui produisent sur leurs 

propres terres pom les neuf dixièmes et pour un dixième en qualité de métayers, soit chez les 
propriétaires fonciers non résidents habitant la ville, soit sur le damaine de la Société de 
Nioumakelé dans le sud d’Anjouan. 

Les 20 % restant représentent la productian directe des firmes dont 1,5 % pour l’une et 
8,5 % pour l’autre et celle des propriétaires-exploitants comoriens. 

Du fait des rapports de métayage et de la part que reçoit le propriétaire, l’importance 
relative des producteurs est légèrement différente : cultivateurs 77,5 %‘, propriétaires fonciers 
non résidents, 10,s %, firmes, 11,7 % . 

(6) La Caisse centrale de coopération économique, ex-Caisse centrale de la France d’outre-mer, a ouvert à 
Moroni, capitale de la Grande-Comore, une dérégation pour tout 1’ArchipeI. Elle a repris, à son compte, les opé 
rations assumées, avant la proclamation de l’indépendance de Madagascar, par le Crédit de Madagascar et la 
Caisse centrale de crédit ,agricole de Tananarive. 

(7) INSEE, Comptes économiques du Territoire des Comores pour Z’anaée 1959, Paris. Fin 1959, la vanille 
prépar& était cotée 5 600 F CFA ‘au ‘kilo. Pendant l’année 1960, une chute des cours à l’exportation amenait 
ceux-ci à 14 dollars soit grosso modo 3 500 F CFA. Pour calculer au plus juste la valeur à l’exportation de la 
vanille produite, on s’est basé sur un cours moyen intermédiaire, soit 4 100 F. 
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b. - Les coIlecteurs. 

L’intégration des açtivités, de la production à l’exportation, n’existe pour la vanille que 
dans les firmes c’est-à-dire pour un peu plus de 6 % de la production. Pour le reste, la vanille 
est préparée par une catégorie spéciiique d’agents, les « préparateurs de vanille », qui dispo- 
sent d’un réseau de col~lectage, soit à demeure dans les villages (comlmerçants), soit ambulants. 

COMMERCE DE LA VANILLE 
A ANJOUAN 

EXTiRiEUR ./r, 

ciÉté 

u$akil 
il.* L. 

-- 

FIG. 33. - Le commerce de la vanille à hjouan 

L’utilisation de collecteurs ambulants s’explique par le *blocage en un ou deux mois de la cam- 
pagne annuelle de collecte de la vanille. 

Les collecteurs dépendent des préparateurs, des exportateurs et d!une des deux firmes. 
Ce&-ci participe aussi au drainage de la vanille verte et constitue à ce titre un exportateur 
un peu important. 

On a pu établir l’importance de la commercialisation par collecteurs et la valeur des dif- 
férents co.urants. La collecte porte sur 76 % de la production totale, les sorties de numéraires 
vers les paysans et les propriétaires pour achat des récoltes s’élèverait à 29 000 000 de F. 
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c. - Les préparateurs. 
Outre la vanille de leur production, les firmes préparent celle des cuMivateurs et proprié- 

taires, mais en quantité faible : l’une draine environ 3 % de la vanille collectée à laquelle 
s’ajoute la vanille cultivée par les métayers et dont la part du métayer est achetée ; l’autre firme 
achète 20 à 25 % de la vanille des propriétaires fonciers citadins, mais ceux-ci ne repré- 
sentent que 11 % de la Prod$uction totale. 

Les autres préparateurs sont indiens, européens et comoriens. Les Indiens exportent 
directement de même qu’un préparateur comorien ; les Européens, au contraire, vendent, les 
u,ns a,ux firmes, les autres à un exportateur européen de la Grande-Comore. Ils ne préparent 
d’ai.lleurs ‘que 11 à 12 % de la production totale. 

d. - Les exportateurs hors des Comores. 
Ils comprennent donc un prépara,teur-exportateur comorien (73 %), le groupe indien 

(3,5 %) et les deux firmes exportatrices (14,5 et 9 %). 
La production et la commercialisation de la vaniUe donnent donc lieu à un ensemble très 

complexe de flux bqui mettent en relation : 1” les villages producteurs, métayers et travailleurs 
salariés ; 2” les colJecteurs ; 3” les propriétaires fonciers citadins ; 4” les négociants indiens ; 
5” et 6” les deux firmes ; 7” les préparateurs européens ; 8” un préparateur-exportateur 
comorien. 

On a pu établir la valeur de ces flux réels et monétaires. Lc tableau ci-dessous les 
résume : 

., . 
Firmes 

européennes 
Proprztalres Prbparateurs 

Total 
,paysans Exportateurs 

Vente de Vani!lle verte par les producteurs . . - .5,5 M + 29 M - 23,5 M 
Valeur de la production de vanille prbparée 42,5 M 30,6 M 73 M 
Achat de van& prhparée par S.C.B. . . . . . . -18 M +lS M 

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 19 M 29 M 25 M 73 M 

Dans le revenu de 19 millions des firmes, la valeur de leur propre production, soit 1,5 tonne 
de vanille préparée est incorporée. Le reste, plus de 16 tonnes, est produit par les proprié- 
taires et paysans. Si l’on estime que la valeur de cette production à l’exportation est de 
66,6 millions, il apparaît que la préparation de la vanille et sa commercialisation coûtent 
37,5 millions de francs C.F.A. et qu’il revient aux producteurs comoriens un peu plus de 40 % 
de la valeur produite par eux. 

4. LE COPRAH ET LE GIROFLE. 

-Coprah et girofle sont l’objet d’un système de production et de commercialisation analo; 
gue *à celui de la vanille : 

- Production directe p.ar les firmes d’une petite quantité de produ’its, le reste de la 
production étant aux mains des exploitants comoriens. Nous notons, alors, immédiatement, 
une différence avec le système de production de la vanille : coprah et girofle-tèxigent l’existence 
d’une arboriculture qui suppose la possession d’assez larges. espaces et la disposition.de capitaux 
importants pour l’installation de la plantation. Historiquement, la production du coprah. était 
aux mains des propriétaires citadins qui étaient les seuls, avant la colonisation; .a disposer. de 
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suffisamment de terres et d’arbres et ensuite, seuls, les colons, les -firmes et quelques riches 
propriktkres ont pu constituer des plantations. 

Il ne faut pas négliger nan plus le fait qu’en ce qui concerne le coprah, les besoins alimen- 
taires en noix et lait de coco limitent sérieusement chez les paysans qui n’ont pas beaucoup 
d’arbres la possibilité de le fabriquer pour la collecte et l’exportation. . 

COMMERCE DU COPRAH 
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FIG. 34. - Commerce du coprah à Anjouan 

Dans ces conditions, cocotiers à coprah et girofliers sont répandus surtout dans l’ouest 
d’Anjouan, dans les propriétés des Citad>ins,. dans la presqu’île de Sima où se d&eloppe un 
petit groupe d’agriculteurs propriétaires et dans les vall6es alluviales et Bes plaines de la côte 
du sud-ouest, de Lambaué à Pomoni, qui appartiennent en partie à l’une des firmes. 

- Ces firmes commeycialiscn~ un peu de girofle ; Ile reste du girofle et tout le coprah 
sont colleetés et exportés par les négociants indiens assistés en brousse des commerçants de 
village avec lesquels ils ,sont en correspondance. 

Nous pouvons d’ores et déjà considérer, tant au point de vue de la production que de la 
commerck$sation, que ‘ks .produits exportés par Anjouan forment deux catégories : produits 
industriels d’abord, autres produits « riches », ensuite. 
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On peut classer dans les cultures industrielles le sisal, l’ylang-ylang et les autres plantes 
à parfums. Elles ont pour caractère de nécessiter avant t’être exportables une veritable trans- 
formation industrielle qui exige des capitaux, une organisation et des compétences techniques. 
On peut concevoir l’existence de petits cultivateurs d’ylang-ylang ramassant les fleurs et les 
faisant distiller dans les alambics des propriétaires du voisinage au dans ceux de coopératives 
agricoles, mais lkffinage du produit exige la prkence d’une usine sur place, à Anjouan, 
d’ailleurs susceptible d’utiliser de la main-d’œuvre. -, - _ 

En outre, l’existence des cuhures industrieks est actuellement lice à la présence des Jirmes 
européennes qui se manifeste par : 

1” l’occupation d’une partie des ,terres d’Anjouan (40 % des terres cultivables) par les 
domaines des plantations ; ‘-, . . 

2” l’utilisation d’une fraction de la population active masculine (23 %) comme salariés 
des plantations (8). 

Vanille, coprah, girofle constituent plutôt des cultures commerciales. Certaines, comme le 
coprah et les fleurs de girofle, n’exigent pas de transformation avant l’exportation et les inter- 
médiaires qui se chargent de l’écoulement des produits paysans n”accomplissent que des apé- 
rations commerciales. La vanille exige, au contraire, une certaine préparation, séchage et 
emballage que les preparateurs réalisent avec la main-d’œwre adéquate, sans matériel prati- 
quement. 11 s’agit donc de cultures commerciales et de « produits riuhes » : 

- parce qu’ils procurent à un petit groupe dè négociants européens, surtout indiens 
et comoriens la .possibilité de faire fortune, .; 

- parce que leur vente par les villageois permet à ceux-ci d’acquérir quelques dispoL 
nibilités monétaires. Coprah et girofle bénéficient, du fait de la structure agraire et ‘des. 
conditions historiques, en grande partie aux propriétaires terriens ; la vanille, au contra& 
dont la oulture est plus largement répandue depuis trois ou quatre ans, intéresse une ~plus large 
fraction de la population comorienne. ‘. I ..” 

Si une réforme ou une reconversion des productions destinées à l’exportatiorietai;; dans 
le cadre d’un plan rationnel de développement d’Anjouan, à envisager, nul doute ,,que ‘l’on 
devrait tenir compte ,de ces considérations. 

(8) 2 100 salariés des firmes sur 9 000 personnes. 



HS. - Le revenu global d’Aniouan : 

sa formation et sa répartition 

A. ESSAI DE COMPTABILITÉ ECONOMIQUE 

Dans l’ùle d’Anjouan, les activités économiques portent essentiellement sur les phéno- 
mènes de production et de consommation tradibionnelles, les cultures industrielles et celles des 
produits riches, enfin le commerce d’importation. Les autres activités : artisanat, construction 
des maisons de pierre, transports automobiles privés, commerce des boutres, services .domesti- 
-ques, fonctionnement ‘des « hôtels », services de l’administration, sont susceptibles de procurer 
à leurs béneficiaires des revenus notables, en argent ou en nature. Pour 1960, le revêtement 
de la route qui relie la capitale au terrain d’aviation a constitué également une source de reve- 
nus pour la main-d’oeuvre embauchée par l’entreprise de travaux qui a réalisé l’ouvrage. 

On va exposer les résultats que l’on a obtenus par l’élaboration de comptes économiques 
établis pour l’île d’Anjouan en 1960 et leur exploitation. 

Ces comptes kconomiques ont été établis suivant le modèle qui a servi pour ceux de 
Parchipel des Comores en 1959 (9) et leur exploitation s’est inspirée de l’étude que M. PER- 
RIN a consacré à la région de Tananarive (10). 

Méthode d’élaboration des comptes économiques. 

Pour calculer le revenu global d’Anjouan et examiner comment il se forme et se répartit, on s’est 
référé, selon les termes employés par l’auteur de l’étude précitée sur les comptes des Comores, à «la 
méthode des comptes de ressources et d’emploi des biens et services ». C’est-à-dire que l’on a calculé la 
masse d’es biens et services mis à la disposition des agents économiques d’Anjouan au cours de l’année 
1960 et que l’on a déterminé, d’une part, les origines de ces biens et services (production locale et impor- 
tations), d’autre part, leur <destination finale (consommation, dormation du capital, exportation). 

On a accompli les opérations suivantes : 
1” &aluation de la production locale, de la production consommée, par les entreprises pour leur 

propre production ~(consommation dite intermédiaire) et, par différence, du disponible final sur les 
biens et services produits localement, 

2” calcul des importations de biens et services, en tenant compte des taxes douanières d’entrée et des 
marges commerciales incluses par les entreprises d’importation dans les prix ,du marché ; calcul de la 
consommation intermédiaire sur les #biens et services importés et disponi’bles final. 

3” calcul, à partir des données concernant la production locale et les importations, du tableau des 
« ressources », puis des « emplois » entre consommation et investissements des agents économiques 
d’une part, exportation de l’autre, 

(9) IWSEE : Comptes économiques du Territoire des Comores de l’année 1959, Paris, 1960. 
(10) J.-C. PERRIN, Essai sur le développement économique de la région de Tananarive (in cahiers de Z’I.S.E.A., 

na 121, série F : développement, croissance et progrès : Madagascar : étude et pempectives économiques, Pa?is, 
janvier 1962). 
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4” ventilation des dépenses et des recettes entre les différentes catégories d’agents économiques de 
I’île : « Administration », « Bntreprises », « Particuliers » et le groupe des agents extérieurs à l’île 
dénommé « Extérieur » ou « Reste du monde > selon les conventions utilisées par la comptabilité 
nationale en la matière, 

5” établissement des comptes ,d’.agents et du compte des transactions avec l’extérieur, 
6” établissement d’un compte pour les investissements. 

Nous ne pouvons décrire ici, Idans le détail, ces diverses opérahions. Nous ne pouvons que nous bor- 
ner à quelques indications nécessaires. 

On a utilise pour les catégories d’agents économiques internes à Anjouan les trois types définis par 
l’étude de l’I.N.SB.E. : Administrations, Entreprises, Particuliers en leur apportant les modklïcations que 
semble néoessiter la structure é’conomique d’un pays en voie de développement. 

Dans de tels pays où les entreprises modernes constituent souvent des « secteurs rapportés », souvent 
« dksarticulés » avec l’économie de la papmation autochtone et qui forment généralement des annexes 
d’une économie extérieure puissante, l’Ad8ministration joue souvent (ou s’efforce de jouer) un rôle d’impul- 
sion dans la wie économique en se transformant elle-même en entreprise. La comptabilité nationale des 
pays industriels sépare .généralement les activités d’entreprises d’es activités spécifiquement admin~istratives, 
mais le recours à une telle comention en pays sous-développé aboutit à ne pas farire apparaître le dyna- 
misme de l’kd$ministration dans ses entreprises économi’ques et à empbcher l’Établissement d’une compa- 
raison avec les entreprises modernes extérieures installées Idans le pays. 

Une autre convention à laquel~le on a dérogé est celle par laquelle les comptables nationaux distin- 
guent, fictivement, entre les opérations que les particuhers accomplissent pour le fonctionnement de leur 
ménage et celles qui se rapportent aux entreprises familiales qu’ils exploitent. Les premières ressortissent 
aux comptes de «particuliers » ou de « ménage », les secondes aux comptes « .d’entreprises ». 11 en va 
également ainsi pour les exploitations ,familiales en matière d’agriculture. Si l’on eût procédé ainsi à Anjouan, 
on aurait abouti .& classer dans ,la même catégorie les activités d’un villageois à demi-salarié qui, dans ses 
jours de ohômage, va faire paître le bétail, émonde les plants de vanille, tandis que sa femme s’occupe 
des cutures vivrières, avec les apérations des grandes firmes ; en même temps ‘qu’on eut disjoint les acti- 
vites agricoles de ce villafgeois de sa condition de salarié et de consommateur. 

En vérité, ce qui peut être possimble en pays industriel ne l’est pas ici et l’on a préféré conserver aux 
familles paysannes leur caractère d’unité économique en les rangeant dans la catégorie des particuliers. 

Celle-ci apparaît donc constituée de la sorte : 
- par les «particuliers » européens et indiens résidant, 
- par les particuliers comoriens habit,ant les villes et qui, peu ou prou, disposent ‘de revenus en 

nature qu’ils tirent de leurs terres. Il n’y a, souvent, comme nous l’avons vu, que récolte de fruits inter- 
mittente sans travail, de sorte qu’il est difficile de considérer ces faits comme ceux d’une activité d’entre- 
prise, 

- .par les parti’culiers villageois qui sont, à des degrk divers selon Iles lieux ou le temps, salariés, 
producteurs de vanille, cultivateurs... On peut ainsi définir le groupe des «particuliers » comme ayant des 
activités plus ou moins importantes [dont le but est essentiellement de fournir des besoins qu’isl s’agisse 
de travail salarié, de métayage, d’agriculture traditionnelle, etc... On a groupé également dans cette caté- 
gorie tout le petit artisanat, de mgme que la construction des maisons de pierre dans laquelle le propriétaire 
qui (bâtit se fait entrepreneur à ses heures de loisir et de façon très discontinue parce que l’argent venant 
à manquer ldans le menage ne permet plus de payer le maçon et son aide. 

La categorie des « entreprises » est ainsi formée : 
- des firmes de plantation et des colons, 
- (des entreprises commerciales européennes et indiennes et des commerces comoriens importants et 

dotés d’une certaine pérennité, 
- des préparateurs de vanille, 
- de l’entreprise ide travaux qui a effectué le revêtement de 1.a route du terrain d’aviation. 
Le calcul .de la production locale a été effectué (pour les biens produits sur la base des résultats de 

l’enquête de budgets kuniliaux (production traditionnelle) et d’après les statistiques douanières e: les décla- 
rations des firmes (exportation). Les statistiques douanières ont fourni ,aussi les données concernant les 
biens importés et, sur la base des proportions retenues par l’1.N.S.E.B. pour l’Arohipe1, on en a déduit les 
marges à l’importation. Il est peu probable que des variations pertinentes existent dans les marges des 
entreprises d’imlport d’une île à l’autre. 

Les recettes et les dépenses de I’Administration (impôts, sal.aires, achats de matériel, Équipement, 
constructions) ont été obtenus à Mutsamndu et à Dzaoudzi auprès des Services intéressbs. La production et 
les salaires payés par les firmes ont été obtenus de celles-ci. 

Les résultats. 

Las tableaux et données qui suivent constituent un résumé des comptes d’Anjouan pour 
1960. Ils sont donnés en millions de fratics C.F.A. 
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A) PRODUCTION LOCALE : Evaluation de la production. 

Disponible 
final sur 
biens et 
seivioes 
locaux 

Evaluation Consomma- 
de la tion 

production intermédiaire 

Biens et services 
locaux 

Produits susceptibles d’utilisatioh finale dans le pays : ati- 
mentation, bois, mobilier, artisanat {valeur ajoutée), plan- 
tes et boutures .................................... 
Produits d’exportation .............................. 
Services privks et publics ........................... 
Services ,de I’Administration publique ................. 
Construction et trav,aux pubhcs ....................... 
Travaux d’~arnélioration agricole ...................... 

4608 
281,6 

38,7 
71,5 
465 
28,3 

84 
17,s 
938 

469,2 
299,l 
485 
71,5 
465 
283 

Total biens et services locaux . . . . . . . . . . . . . . . . . . 963,l 35,7 927,4 

B) IMPORTATIONS ET MARGES A L'IMPORTATION. 

Import. 
vaileur 
CAF 

Taxes et 
marges 

commer- 
ciales 

Import. aux 
prix du 
marché 

Consommation 
intermbdiaire 

Disponible final 
sur biens et 

services importés 

311,5 101,3 (11) 412,8 63 349,8 

24,0 24,6 14,4 10,2 

Biens et services 
importés 

Biens importés 
Services im- 
portés . . . . . . 

Total biens et 
services impor- 
tés . . . . . . . . . 336,l 101,3 437,4 77,4 360 

C) RESSOURCES E!c EMPLQIS. 
'. 

Production locale : 
biens et services locaux . . . . , . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 963,l 
taxes et marges sur les importations . . . . . . . . . . . 

,.. 
Total production locale . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Importations de biens et services . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
:: _ 

‘. Total production locale plus importations . . 
Moins consommation intermediaire .;, . . . . . . . 

. . 

. . 

. . 

. . 

. . 

. . 

. . 

. . 

. . 

. . 

. . 

. . . . . . . . . . 101,3 

....... 1 064.4 

....... 336,l 

....... 1 400,5 
....... 113,l 

. . 

. . . . 

. . 

. . 
.  .  

:. Egale disponible: final . . . . . . . . . . . . , . . . . . . 

Consommation des particuliers . . . ._. . . . . . . . 
Consommation d’e YAdministration . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Investissements de YAdministration . . . . . , . . . . 
Investissements des entreprises modernes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Investissements des particuliers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

. . 1 287,4 se décomposant 

,......... 2:;9 
778,8 
105,2 
42,2 
42,6 
32,7 

. . 
<. 

Exportations de biens et services . . . . . . . . . . . . . . . . . 

(il) Dont 40 millions de francs CFA de droits ‘et taxes, approximativement. 
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D) RELATIONS ENTRE LES DIFFÉRENTS AGENTS DE L'ÉCONOMIE. 

On peut considérer que les agents économiques de l’île, groupés selon les catégority déjà 
définies : Administration, Entreprises modernes, Particuliers, constituent des pôles différents de 
l’économie qui entretiennent entre eux et avec l’extérieur Iles relations réelles, monétaires et 
financières dont l’ensemble forme la totalité de la structure des flux économiques de l’île. 

Dépenses des 
Agents 

Recettes Recettes Recettes Recettes 
des admi- des entre- des parti- de l’exté- 
nistrations prises culi-ers rieur 

Administrations . . . . . . . . . . 
Entreprises modernes . . . . 
Particuliers . . . . . . . . . . . . . 
Extérieur . . . . . . . . . . . . . . . 

- 

x1 12,2 106,7 63,4 
87,5 46 198,5 96,4 
31,l 68,6 527,5 (12) 242 
63,7 301,6 36,5 4,3 

Recettes de chaque catego- 
rie a’agents . . . . . . . . . . . . . . . 184,4 428,4 869,2 (12) 406,l 

Dépenses 
de chaque 
catégorie 
d’agents 

184,4 
428,4 
869,2 (12) 
406,l 

E) COMPTES D'AGENTS. 

(i) Adminisirations 

Compte courant 

Recettes Dépenses 

Impôts (directs 33,3 ..................... 
Impôts indirects .................... 76,8 
Recettes Ides t&kommunications ...... 4 
Transferts des particuliers .......... 0,5 
Cotisations allocations familiales ..... 3,6 
Subvention du Gouvernement ........ 215 
Divers services publics ; cessions ...... 0,9 
Loyers ........................... 093 
Transports de 11’Administration ...... 1,3 

Total des recettes courantes .......... 142,2 

Total du compte courant soldé ........ 142,2 

Rémunération des salariés . . . ...*.*. 71,5 
Achats de biens et services . . . . . . . . . . 32,4 
Transferts à l’extérieur (quote-part) . . 20 
Transferts aux particuliers (13) . . . . . . 16,2 
Cotisations allocations familiales . . . . . . 0,8 
Transports de YAdministration . . . . *. 193 

Total des idepenses courantes . . . . . . . . 142,2 

Total du compte-courant soldé . . . . . . 142,2 

Compte de capital 

Subvention du Gouvernement pour la 
formation .du capital . . . . . . . . . . . . . . . . 4~2~2 

Total des recettes en capital . . . . . . . . . 42,2 

Formation brute de capital . . . . . . . . 42,2 

Total des dépenses en capital . . . . . . 42,2 

(12) Dont auto-consommation lato sensu : 460,8 millions. Cf. infra p. 293, note (2). 
(13) Dont prestations familiales versëes aux ayant-droits : 10,3 millions. 



-00 SOCIETE ET ECONOMIE D’ANJOUAN - OCEAN INDIEN 

(ii> Entreprises modernes 

Compte courant 

Recettes Dapenses 

Ventes de biens et services : 
Aux particuliers : 

fConsommation) . . . . . . . . . . . . . . . . 
(Investissements) . . . . . . . . . . . . . . . . 

Aux administrations : 
(Consommation) . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Qnvestissements) . . . . . . . . . . . . . . . . 

AUX kntreprises : 
(Consomm#ation intermbdiaire) . . . . 
QInvestissements) . . . . . . , . . . . . . . . , 

68,6 
- 

6,4 
53 

41,2 
4,s 

Achats ,de biens et services : 
Aux administrations (consommation in- 

termkdiaire) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,s 
Aux entreprises (consommation inter- 
médiaire) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 41,2 
A YExtérieur (consommation intermé- 

,diaire) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 61,7 
Aux particuliers (consommation inter- 

m6diaire) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8,4 
Paiements ,de revenus de facteurs’ à l’ex- 

térieur . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Cotisations ‘a%cations familiales . . . 

5 

A I’Extérieur : <exportation de produits Rémunération des salari& . . . . .‘.‘. . . . 
2,7 

60,l 
locaux . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 281,6 Bénéfices Idistribués aux particuliers (14) 106,9 

Impôts directs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 622 
Impôts indirects . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 76,8 

Total des recettes courantes . . . . . . . . . . 408,4 ‘rota1 des d&penses courantes (non com- 
pris les amortissements) . . . . . . . . . . 370,8 

Epargne (y compris les amortissements) 37,6 

Total du compte courant soldé . . . . . . . . 408,4 Total du compte courant soldé . . . . . . 408,4 

Compte de capital 

Epargne et amortissements . . . . . . . . . . 37,6 Formation brute de capital . . . . . . . . . . 42,6 
Transfert en capital de l’extérieur . . . . 20 Bénéfices non distribués des Sociétés et 

soides de divers postes . . . . . . . . . . 15 

Total des recettes en capital . . . . . . . . . 57,6 Total des edhpenses en capital . . . . . . , . 57,6 
- .- - . .- -.--. .- ._. ._ . . -._ - .-. ..-- ..- . . - .-. r.., - - - _ 

(14) On peut estimer à 50 ou 52 millions sur 106,9 les bénéfices tirés par les propriétaires et les paysans prd- 
ducteurs de produits «primaires » destinés à l’exportation et achetés par les firmes européennes, les négociants 
indiens, les préparateurs de var$e et leurs collecteurs. Soit pour le coprah 17,5 millions de francs CFA. 

la vanille 29 
.- _ le girofle 5 Z 
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(iii) Particuliers 

Compte. courant 

Recettes Dépenses 

Allocations familiales et autres transferts Entreprises et services traditionnels .... 24 
des administrations .............. 16,2 Rémunération des domestiques ....... 10 

Rémunération des salaries : Aobats de biens et services à l’extérieur 212 
aux entreprises modernes ......... 68,6 

Entreprises traditionnelles ........ 32,7 aux administrations .............. 3,4 
Domestiques ................... 10 Cotisations allocations familiales ...... 0,l 

Salaries de I’Administration : Impôts directs ..................... 27,l 
(Fonctionnement) Transferts aux administrations ....... 0,5 

... : 
............. 71,5 

(Investissements) ......... - ... 19 
Salariés des entreprises modernes : 

(Fonctionnement) ............... 60,l 
{Investissements) ................ 23,l 

Bénkfices de la propriété et de l’entre- 
prise : 
Entreprises et services traditionnels . 24 
Ventes de [biens et services aux en- 
treprises modernes .............. 8,4 

Bénéfices encaissés des entreprises mo- 
dernes (15) .................... 106,9 

Total des recettes mentionnées ci-dessus 371,9 

Total -des recettes courantes ........... 371,9 
Autoconsommation (lato sensu) (16) .. 460,8 

Total compte.courant soldé .......... 832,7 

Total des dépenses mentionnées ci-dessus 
(non compris amortissements) .... 345,7 

Epargne (y compris amortissements) . . 26,L 

Total des recettes courantes + épargne 
et amortissements .............. 371,9 

Autoconsommation (lato sensu) ...... 460,8 

Total compte-courant soLdé .......... 832,7 

Compte de capital 

Epargne et amortissements .......... 26,2 Formation de capital ............... 32,7 
Prêts des organismes publics de crédit . 6,5 Transferts des jparticuhers à YExtérieur 
Transferts de 1’Extérieur par les parti- et soldes de postes omis .......... 30 

culiers ......................... 30 

Total des recettes en capital .......... 62,7 Total des dépenses en capital ........ 62,7 

(15) Dont 50 à 52 au titre des achats de produits primaires exportables aux producteurs. 
(16) On a vu dans la première partie que les productions vivrières donnaient lieu à un commerce intérieur 

important entre villes et campagnes, entre villages di%rents et à l’intérieure même des villages. II était hasardeux 
de distinguer ce qui était autoconsommé au sens strict de ce qui ne l’était pas. En revanche, du fait de l’absence 
d’exportation de produits vivriers, on peut considérer que ceux-ci sont autoconsommés à l’échelle de l’île. 
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(iv) Agents extérieurs 
Compte courant 

Recettes courantes des agents extkrieurs : Dépenses courantes des Agents extérieurs : 
Ventes de biens et services (importations) 336,l Aohats de biens et services (exportations) 285,9 

dont : dont : 
Aux entreprises (exporta- 
tion de praduits locaux . . . 281,6 
A I’Extérieur (réexportation) 4,3 

285.9 

Aux administrations {C) . . 26 

Aux particuliers 
(1) 

. . . . . : : 
17,4 

212 
Aux entreprises : 

(Invest.) . . . . . . . . . . . . 14,7 
(C. inter.) . . . . . . , . . . 61,7 

A YExtérieur . . . . . . . . . . . 4,3 

336,l 
Autres recettes courantes . . . . . . . . . . . . 25 

dont : 
Autres paiements courants . . . . . . . . . . 21,.5 
(Shvention (du Gouvernement pour les 

dbpenses courantes des administra- 
tions). 

quote-part transferts admi- 
nistratifs à I’Extérieur . . . . 20 
Paiement de revenus de fac- 
teurs à 1’Extérieur . . . . , . . . 5 

75 

361,l 307,4 

Excédent des recettes courantes sur les 
dhpenses courantes (Déficit d’An- 
jouan en compte-courant) . . . . . . . . 53,7 

Transferts de capitaux 
Recettes des agents extérieurs : 

Transferts des particuliers à I’Exté- 
rieur et soldes de postes omis , . . . . 30 
Bénéfices non ,distri$bués des Sociétés 
et saldes de divers postes . . . . . . . . . 15 

Total des recettes en capital . . . . . . . . 45 
Transfert net de capital des agents 
extérieurs à Anjouan . , . . . , . . . . . . . 53,7 

Dé;penses des agents extérieurs : 
Transferts en capital aux administra- 
tions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 42,2 
Prêts des organismes extérieurs de 
Cré;dit . . . . . . . . . . . . . . , . . . . . . . . . . 6.5 
Transferts de capitaux aux. entrepri- 
ses . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20 
Transferts par les particuliers de 
I’Extérieur à Anjouan . . . . . . . . . . . . 30 

Total des dépenses en capital . . . . . . . . 98,7 

F> FORMATION DE CAPITAL. 
Compte général des capitaux (bruts) 

Sources de financement 

Particuliers. Epargne et amortissements 26,2 
Entreprises. Epargne et amortissements . 37,6 

Total financement intérieur (brut) , . . . . 63,8 
Extérieur : 

Subvention gouvernementale (forma- 
tion ,de capital) . . . . . . . . . . . , . . . . 42,2 
Prêts et transferts de capitaux : 

aux entreprises . . . . . . . . . . . . . . . 20 
aux particuliers . . . . . . . . . . . . . . . 36,5 

Total financement extérieur . . . . . , . . . . 98,7 

Total Sources de financement . . . . . . . . 162,5 

Utilisation des capitaux 

Formation brute de capital intérieur: 
administrations . . . . . . . . . . . . . . . . . 42,2 
.particuliers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 32,7 
entreprises . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 42,6 

Total formation (brute de capital intérieur 117,5 
Capitaux non utilisés localement : 

Transferts des particuliers à l’Exté- 
rieur et solsdes de postes omis . . . . . . 30 
Bénéfices non distribués des Sociétés 
et soldes de divers postes . . . . . . . . 15 

‘Total capitaux non utilisés localement . . 45 

Total. Utilisation des capitaux . . . . . . . . 162,5 
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G) AGRÉGATS. 

Un certain nombre de quantités globales peuvent être calculées à partir des éléments 
précédents pour définir l’économie d’Anjouan. 

La masse des biens et services disponibles pour J’économie anjouanaise (et l’exportation) 
ou disponible final s’élève à 1 287,4 millions de francs C.F.A. Elle est employée comme nous 
l’avons vu à concurrence de : 

285,9 millions pour 1s exportations (22 %) ; 
884 millions pour la consommation (68 %) dont 778,8 pour les particuliers, 105,2 pour 

l’administration ; 

117,5 millions pour la formation de capital ,(lO %) dont : 
42,2 pour les investissements administratifs, 
42,6 pour les investissements des entreprises, 
32,7 pour les investissements des particuliers. 

Si #l’on disjoint le montant des exportations de aa masse du dispon?ble final employé, on obtient la 
dépense globale brute des agents économiques: 
- Disponible final = 1 287,4 millions 

moins exportations 285,9 
égale dépense globale brute 1 001,5 qui se répartit.ainsi : 

Consommation ,globale . . . . . . . . . 88 % 
Investissements . . . . . . . . . . . . . . . . 12 % 

Une autre série de données peut être obtenue à partir de la production looale définie par les biens et 
services locaux oroduits et la masse des marges commerciales sur les biens et services importés. On en 
déduit: - 

1 Production locale ................................................................ 
moins consommation intermédiaire ........ : ....................................... 

égale produit brut aux prix du marché ..................... .:. ............... 
... moins paiement de revenus de facteurs à I’Extérieur .......................... 

égale produit intérieur brut aux prix du marché .............................. 
moins impôts indirects .................... ! ........................... 

égaie produii brut aux coûts des facteurs ou revenu brut ................ 
qui se répartit ainsi : 

1 064,4 
113,l 

951,3 
5 

946,3 
76,8 

X69,5 

Salaires et autres transferts administratifs aux particuliers .......... 
Autoconsommation ............................................ 
Autres bénéfices des entreprises aoquis par les particuliers .......... 
Revenus des administrations .................................. 
Impôts directs et cotisations familiales des entreprises ............ 
Epargne des entreprises ........................................ 

égtile total revenu brut ............................ 

- Re.lotion entre le produit intérieur brut et la dépense brute: 
Produit intérieur brut aux prix du marché .......................................... 

plus solde du commerce extérieur : déficit des exportations par rapport aux importations de 
biens et services: 

Exportations : 285,9 
moins importations : 33 6,1 
égale déficit ................................................................. 

égale dépense globale brute ...................................................... 

209,5 
460,8 
139,3 

13,4 
83 

37,6 

869,5 

951,3 

50,2 

1 001,5 
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en millions en millions 
francs francs 
CFA franqais 

en millions 
do!llars USA 
(approxi’ma- 

tivement) 

Produit brut aux prix du marché . . . . . . . . , . . . . . . . 951,3 19,026 3,805 
Produit intérieur brut aux prix du marché . . . , . . . , . . 946,3 18,926 3,785. 
Produit brut aux coûts des facteurs ou revenu brut . . 869,5 17,390 3,478 
Dépense brute , . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . , . . . 1 OOl,$ 20,030 4,006 
Consommation des particuliers . . . . . . , . . . . . . . . , . . . 778,8’ 15,576 3,115 
Consommation des administrations . . . . . , . . . . . . . . . . 105,2 2,104 0,421 
Formation brute de capital . . . . . . . . . . . . . . . . . , . . . . . 117,.5 2,350 0,470 

en francs 
CFA 

en francs 
français 

en dollars 
USA 

(approxima- 
tivement) 

Revenu brut par tête d’habitant (approximativement) . 14 024 270,48 54.10 

Ces valeurs très approximatives ont été calculées à l’occasion de l’élaboration des comptes 
économiques, mais il ne faut pas leur attachar une autre importance que celle que l’on peut 
tirer de leur comparaison avec les données analogues des autres ]Pays. 

En revanche, ces « agrégats » ,demeurent pour l’analyse économicme d’Anjouan de3 don- 
nées très imparfaites. Le revenu brut par tête d’habitant n’est qu’une abstracbion du fait de la 
distorsion des revenus qui exist,ent entre particulier3 ~(Européens et Indiens, citadins, villageois) 
et de l’autoconsommation qui suppose que les particuliers se vendent des biens à eux-memes 
,alors qu’il .nkn est rien. De même, la notion de formation de capital revêt dans le contexte 
anjouanais peu de signitkation : elle n’a de valeur que pour les entreprises modernes et l’Admi- 
nistration ; elle n’en a que faiblement pour les particuliers dont nous considérons qu’ils inves- 
tissent parce qulils construisent u.ne maison alors qu’eux-même3 pensent qu’ils acquittent, soit 
les tillageois, nae occupation traditiomwlle en édifiant leur case en cocotier, soit les citadins, 
‘une dépense sociale en faisant construire une maison en pierres ; dans les ‘deux cas, il s’agit de 
remplir une coutume et une obligation sociale impérative : fournir une maison à la fille ou à la 
sœur qui se marie ,et qui doit résider dans une case à elle que lui a b.âtie (ou fait bâtir) son 
père au son frere. 
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B. GARAIXÉRISTIQUES DE STRUGTURE ET DE FONCTIONNEMENT DE l’ÉDlNOMIE D’ANJOUAN 

Si nous faisons le compte des recettes globales .de l’île, il apparaît que celui-ci est formé 
acQelilement des ressources produites pour l’usage local (que nous avons appelé auto-consom- 
mation lato sensu), des recettes constituées par les taxes et les marges commerciales perçues 
par les entreprises et le commerce d’importation (17), des recettes de l’exportation, et de prêts, 
subventions et transferts de capitaux consentis par les agents extérieurs. 

On peut évaluer ainsi la formation ,de ces ressources : 
- Ressources produites à usage local (18) : 

dont Auto-consommation lato-sensu ............ 
Praduction de services traditionnels ........ 

- Montant des taxes et marges conimerciales brutes à 
l~împortation .................................. 

- Recettes de l’exportation (sauf réexportation) ...... 
- Prêts, subventions, transferts de l’exférieur : 

dont : Subventions du Gouvernement. 
fonctionnement ................ 21,5 
investissement ................. 42,2 
,Prêts Ides organismes extérieurs aux particu- 
liers .................................. 
Transferts de capitaux aux : 
entreprises .................... 20 
particuliers .................... 30 

Total ........................... 
Les emplok de oes ressources se répartissent ainsi : 

- Consommation de biens et services locaux : 
ldont : Auto-consommation lato-sensu ............ 

Consommation de services traditionnels ... 

- Achat de Biens et services importés et taxes et marges 
commerciales brutes : 

dont : Importations (moins réexportations) ....... 
Taxes et marges commerciales ............ 

- Transferts à VExtérieur : 
des administrations ............. > ............ 
des particuliers .............................. 
Paiement de revenus de #facteurs à FExtérieur ..... 

Békfices non distribués des Sociétés .................. 

Total ........................... 

460,8 
24 

63,7 

65 

50 

460,8 
24 

331,8 (33 %) 
101,3 (10 ?h) 

20 
30 

5 
1.5 

-- 

484,8 

101,3 ’ 
281,6 

120,2 

987,9 

484,8 

433,l 

70 

987,9 100 % 

50 % 

10 % 
28 % 

(695 %> 

(OS %> 

(5 %o) 
12 % 

100 % 

50 % 

43 % 

7 % 

(17) Comme l’auteur de l’étude de UNSEE, on’ considère ‘què les taxes sont d’abord perçues par les entrepri. 
ses, puis acquittées (impôts indirects). 

(18) On a éliminé toute consommation intermédiaire. 
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Une autre répartition entre revenus, épargne des entreprises et transferts divers peut être établie. Elle 
a l’avantage de faire apparaître la part des divers agents économiques dans la répartition des ressources : 

- Salaires (moins main-d’oeuvre affectée aux investisse- 
ments dans les entreprises) et transferts divers de YAd- 

ministration aux particuliers : 
dont : Salaires totaux . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . _ . . . . 2164 

moins main-d’oeuvre entreprises . . . . . . . . . . 23,l 
plus transferts divers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 16,2 

- Bén&ces de la propriété et de l’entreprise allant aux 
particuliers : 

,dont : Revenus tirés de la production des services 
traditionnels . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Produit de la vente des particuliers aux entre- 
prises de biens et services locaux . . . . . . . . . . 
Bénéfices ‘distribués aux particuliers par les 
entreprises modernes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

- Impôts payés par les entreprises et cotisations alloca- 
tions familiales . . , . . . . . . . . . . . , . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

dont: Impôts directs . , , . . . . . . . . . . . 6,2 
Cotisations 83 
all. familiales . . . . . . . . . . . . . . . . 2,7 
Impôts indirects 76,8 

- Epargne des entreprises {y compris main-d’œuvre 
pour les investissements et bénéfices non distribués 
des Sociétés) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

- Transferts aux agenfs extérieurs : 
des administrations . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20 
des particuliers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30 
Paiement de revenus de facteurs à 1’Extérieur . 5 

- Revenus correspondant à l’auto-consommation ...... 

Total ........................... 

24 

894 

106,9 

209,5 

139,3 

85,7 85 % 

37,6 4 % 

55 
460,8 

987,9 100 % 

(22 %) 

21 % 

14 % 

,;, i’. _’ 
.,. 

*. .-x: 

$5 % 
47 % 

De ces ,données, l’on peut tirer un certain nombre de constatations : 

L’économie d’Anjouan apparaît tournée vers l’extérieur et dépendante à concurrence de 50 %. Les 
produits de l’exportation représentent 28 % des ressources auxquelles on doit ajouter 10 % qui repré- 
sentent les recettes sur les taxes à l’importation et les marges commerciales brutes. Les activités. tournées 
vers le commerce extérieur représentent donc près de quarante pour cent du total. 

Les ressources finales produites pour l’usage local représentent la moitié d’es recettes globales de sorte 
que le salde (12 %) est constitué par des transferts monétaires et financiers des agents extérieurs. On a 
pu estimer que les fonctionnaires anjouanais (dont les services essaimaient largement en 1960 les adminis- 
trations de YArchipel et ,même celles de l’Etat malgache) et les travailleurs anjouanais emigrés dans 
cette région rapatrient environ trente millions de ;francs OFA sous diverses formes : 

- aide familiale régulière, surtout fournie par les fonctionnaires, 
- aide irrégulière, pour les grandes occasions (mariage, « coupe des cheveux », maladie ou décès d’un 

parent), de la part des migrants, 
- économies constituées et rapatriées par les rentrants et ,utilisées en dépenses sociales (fêt,es de 

mariage), construction de maisons, etc... . :’ 

Ces transferts des particuliers représentent 3 %. 
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En négligeant les prêts. (0,.5 %), les autres transferts consistent en flux d’équilibre purs et simples pour 
plus de 8 % : 

- transferts de capitaux aux entreprises modernes pour 2 % : il s’agit .là d’un aspect du financement 
des firmes europeennes, des entreprises d’irnport-expert et de la préparation de la vanille par les organismes 
privés< extérieurs du crédit, banques (19). 

- subventions pures et simples du Gouvernement (essentiehement le -budget territorial de YArchipel lui- 
même alimenté à concurrence de 50 % par les subventions de 1’Etat français) pour $5 %. 

Il est juste de tenir compte, pour apprécier l’importance de ces transferts, des flux de sens contraire 
qui les compensent en partie et qui représentent environ 7 % des ressources, mais il faut bien voir que ces 
flux contraires constituent des charges structurelles qu’il est, dans l’état actuel des choses, à peu près impos- 
sible d’éviter : 

- quote-part des transferts opérés par le Gouvernement à l’Extérieur, 
- paiement de revenus de facteurs à l’Extérieur, 
- transferts des particuliers à 1’Extérieur (Européens, Indiens et, peut-être, riches Comoriens). 
Les flux monétaires et financiers entre les entreprises modernes et 1’Extérieur s’équilibrent, les trans- 

ferts de capitaux (20 millions) égalent les versements extérieurs (paiement de revenus de facteurs, 5 millions 
et bénéfices non distribués des Sociétés, (15) de sorte qu’ils ne contribuent pas à l’équilibre ,des ressources 
et des dépenses du fait qu’ils s’annulent. 

Les rapatriements d’économies et l’aide des migrants et des fonctionnaires résidant à l’extérieur à leurs 
familles équilibrent les exportations de revenus des particuliers. Le solde (6,5 % des ressources globales 
arrêtées à 987,9 millions) est aussi constitué par les subventions du Gouvernement fortement alimenté 
par le budget français. 

Les exportations couvrent les importations à concurrence de 85 %. Le déficit est chiffrable à 5012 mil- 
lions environ. 

Nous ~pouvons condenser ces observations dans le tableau suivant : 

Commerce extérieur ................................ 
Administration {opérations courantes) ................ 
I?ntreprises modernes .. . ........................... 

Particuliers ....................................... 
Administration (capitaux) .......................... 
Cr&dits publics .................................... 

Dépenses Recettes 
d’Anjou(an d’Anjouan 

336,l 
20 

5 
15 
30 

285,9 
21,5 
20 

30 0 
42,2 -k 42,2 
64 -t- 65 

En + ou - 

- 50,2 
+ I,5 

0 

Sur le plan comptable, il y a couverture du déficit du commerce extérieur par les subventions du 
Gouvernement et l’octroi de crhdits publics, c’est-à-dire par l’aide gouvernementale au sens large. Qu’en est-il 
dans la réahté ? Essayons de voir pour cela ce que deviennent ces flux qui arrivent de YExtérieur: 

1,5 M entrent dans les recettes courantes de l’Administration (Compte 9. Celles-ci sont de 142,2 M et 
servent à payer 71,5 M de salaires aux particuliers. Ces salaires entrent dans une masse de 
recettes de 371,9 M dont 212 sont employés à l’achat ,de produits importés (Compte iii). 

42,2 M représentent la formation de capital de 1’Administration. Cet investissement est employé à 
concurrence de : 
19 M en salaires de maiwd’œuvre (cf. observation ci-dessus), 
17,4 en achat de biens impartis, 
5,8 en achat de biens et services aux entreprises modernes. 

6,5 M représentent la formation Ide capital des particuliers et sont employés en salaires (cf. observa- 
tion cidessus). 

De proche en proche, l’aide’ publique (subventions et crédits) aboutit à une importation de 
biens et services, c’est-à-dire permet la création d’un déficit du commerce extérieur. Cette 
situation est une caractéristique assez générale des pays dits sous-développés, mais il a semblé 
qu’elle devait être expliuitée pour Anjouan. 

(19) Cf. le schéma du réseau des flux de crédits p. 186. 
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On peut faire, d’autre part, une autre constatation : le déficit qu’on a chiffré ,à une cin- 
quantaine de millions (53,7 de déficit de l’île en compte courant, cf. compte des agents exté- 
rieurs) est couvert par un transfert net de capital. 

Dans ces deux consequences, aide extérieure gouvernementale et utilisatkm de capitaux 
pour solder des dépenses courantes, Anjouan présente une situation malsaine, financièrement 
parlant, quoique sans doute assez courante dans les pays en voie de développement. 

La formation et l’utilisation du revenu des particuliers. 

!Les salaires ‘et <divers transferts administratifs (Allocations familiales, pensions) versés aux 
particuliers représentent 232,6 millions, soit 23 % des ressources globales. La part des admi- 
nistrations à la formation Ides salaires et accessoires de salaires revient à 106,7 millions, soit 
11 %, celle des entreprises modernes à &3,2 (8 %) et celle des particuliers (services domesti- 
ques, main-d’oeuvre pour la construction des maisons et les investissements en agriculture : 
nouvelles plantations) à 42,7 (4 %). 

Les bénéfices de la propriété et de l’entreprise qui vont aux particuliers se décomposent 
en 106,9 millions (11 %) qui représentent les bénefices distribués par les entreprises modernes 
et 32,4 ,(3 %) qui proviennent d’activités traditionnelles (vente de services traditionnels aux 
particuliers et vente par les particuliers de biens et services aux entreprises modernes). 

Il faut ajouter à ces chiffres les revenus qui correspondent à la consommation en nature 
ou jmonétaire de biens produits localement (autoconsommation Iato sensu) qui atteindraient 
47 %. 

En regroupant ces divers revenus selon leur origine, on obtient : 
- revenus tirés des activités des particuliers eux-mêmes . . . . . 535,9 M, soit 54 % 
- revenus tirés des entreprises modernes . . . . . . . . . _ . . . . . . . 190,l M, soit 19 % 
- revenus tirés des administrations . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 106,7 !M, soit 11 % 
La catégorie des parbiculiers est très diverse. On y trouve à côté des paysans et des cita- 

dins des villes (ouvriers, employés, commerçants, artisans, propriétaires fonciers, négociants 
comoriens) les résidents, Indiens et #Européens, et il n’est pas possible de ventiler exactement 
les revenus selon leur affectation à ces différents groupes sooiaux. On ne peut qu’esquisser 
quelques grandes lignes générales. 

Origine des revenus 
Total des 
revenus 
obtenus. 

Résidents 
non 

comoriens, 
autres 

entrepreneurs 
modernes 

Citadins, 
[paysans, 

exploitants 
tradition- 

nels. 

Revenus tirés des activités des particuliers eux-mêmes . . 
Revenus tirés des entreprises modernes : 

535,9 535,9 

dont : salaires entreprises . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
bénéfices distr$bués . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Revenus tirés des Administrations . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Total ,des revenus . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . , . . . . . . . . . . . 

83,2 10 67,2 
106,9 55,9 51 

190,l 71,9 118,2 

10$7 20 86,7 

832,7 (20) 1 91,9 l 740,8 

(20) Pour reconstituer le chiffre des ressources 987,9 M, il convient d’ajouter les impôts (86,7), l’épargne des 
entreprises moins la main-d’oeuvre utilisée aux investissements (14,5) et les transferts à I’extérieur (56 M). 
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Sur un total de revenus d.e 832,7 millions, un huitième ne concerne que des groupes sociaux 
numériquement Eaibles : Européens, Indiens, hommes d’affaires et negouiants comoriens, le reste 
(sept huitièmes) va aux paysans qui forment 88 % de la population de l’île et aux autres 
citadins. I 

D’autre part, près des deux tiers du total des revenus sont 4e r&ultat des activités tradition- 
nelles et ne doivent rien, ni aux entreprises modernes, ni aux administrations. Les entreprises 
paient 5 1 millions pour les achats. de produits « primaires » destinés ‘6 l’exportation, c’est-à- 
dire que la production des particuliers qui vivent en économie traditionnelle et les revenus qui 
lui correspondent pour ceux-ci s’élèvent à plus de 580 millions, soit les quatre cinquièmes des 
revenus des paysans et aitadins. Le reste se répartit en salaires versés par les entreprises et les 
administrations avec prééminence de cette dernière. : 

Le tableau des relations entre les différents agents [tableau cd), cf. S 1 précédent] nous indique l’emploi 
qui est fait de ces revenus. Nous pouvons nous référer aussi au compte (iii) : « Sarticuliers ». Nous avons : 

- Consomnlation de biens et services locaux fournis par les particuliers . . 494,s 60 % 
- Impôts et transferts divers aux administrtiions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 27,7 4 % 
- Achats de biens et services: aux administrations . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3,4 OJ % 

aux entreprises d’importation . . . . . . . . . j . . 280,6 32 % 
- Epargne et amortissements . , . . . . . . . , . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 26,2 3,s % 

832,7 100 % 

Le niveau de la consommation atteint 92,.5 % des revenus. 60 % intéressent le secteur traditionnel et 
32 % consistent en achats aux entreprises commerciales de biens d’importation (280,s millions). Il faut 
remarquer que ce montant se décompose en 212 millions qui représentent la valeur de biens aohetés 
(prix CAF) et 68,6 la contrepartie des taxes et marges qui sont incorporees dans les prix du marohé. Si 
l’on estime, sur la base de l’étude de l’I.N.S.E.E., à 40 % le montant des taxes acquittées à l’importation. 
le paiement de 68,6 millions effectué par les particuliers se décompose ainsi : 

27 millions pous les taxes, a 
41,6 millions pour les marges commerciales brutes. i 

On a alors la répartition suivante : 
Consommation locale . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 494,s 
Achats de biens importés prix CAF et services . . . . . . _ . . . . . . . . . . , . . . . . . . . . . . . . . . . . . 21.5,4 
Paiement des marges commerciales brutes , . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . , . . . . . . , . . . . . 41,6 
Impôts et transferts directs et indirects à 1’Administration . . . . . . . . . . . . , . . . . . . . . . . . . . . 54,l 
Epargne et amortissement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 26,2 

II ne nous est pas possibIe de faire le même cakul en distinguant entre les deux catégories de parti- 
culiers que nous avons identifié plus haut. 

Finalement, les revenus des particuliers se décomposent ainsi grosso modo : 

500 millions qui sont consommés localement (auto-consommation’ lut0 sensu) et qui font 
l’objet d’un commerce traditionnel à base de troc ou d’argent obtenu du 
circuit monétaire. 

50 millions revenus tires des produits primaires livrés aux entreprises, 
100 millions solde des opérations avec les entreprises modernes (revenus restants : 

190,l - 51 ,moins marges), 
50 milhons solde des opérations avec l’Administration- ,(revenus moins impôts et tians- 

ferts). 

200 millions iqui servent à payer les importations C.A.F. 

25 millions qui sont investis (construction de maisons, amélioration ,des plantations des 
particuliers) et consistent le plus souvent en services traditionnels (main- 
d’oeuvre payée en nature). 
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Iurdependance d’un secteur traditionnel qui .demeure cependant instisant pour couvrir les 
besoins de la population ; inconsistance de l’épargne dont les chiffres, ni le concept ne doivent 
pas faire illasion puisqu’il s’agit en grande partie de services traditionnels et qu’il n’y a pas à 
la base du comportement des gens volonté d’épargne mais besoin de satisfaire à des obligations 
sociales ; recours à des importations grevées de marges et taxes correspondant au tiers de leur 
valeur C.A.F. et prelevées par 1’Admiuistration et les entreprises ; charges fiscales représen- 
tant 25 % des transferts effectués aux particuliers par 1’Administration. 

Le rôle respectif de I’ddministration, des entreprises modernes et des particuliers. 

Par suite des prélèvements et des charges que l’on vient d’indiquer, la consommation 
effective des particuliers apparaît déprimée eu égard à ses revenus théoriques : 

Revenus (21) 

Autoconsommation , . . . . . . . , . . . . . . . 500 M 
Produits « primaires » (export.) . . . . 50 
Salaires et autres ,bénéfices . . . . . . . . . . 250 
Production locale couvrant Ja forma- 
tion de capital . . , . . . . . . . . . . . . . . . . . 25 

Emplois 

Autoconsommation ................ 500 M 
Importations CAF ................ 200 
Prélèvements et charges ............ 100 
Epargne ......................... 25 

§‘il n’en était pas ainsi, est-ce que le montant des importations serait augmenté et vien- 
drait accroître encore le déficit du commerce extérieur et le recours à l’aide gouvernementale ? 
Il nous faut à présent examiner ce point. 

L’analyse du compte (iv) « Agents extérieurs » montre que les transferts de capitaux aux 
entreprises (dépenses de 1’Extérieur) s’élèvent à 20 ,millions. Ils sont eqnilibrés par le paiement 
de revenus de facteurs (5 millions) et les bénéfices non distribués (15 millions). 

Les transferts de capitaux des particuliers vers l’extérieur (30 millions) sont équilibrés par 
les rentrées numériquement équivalentes bien qu’il ne s’agit pas du même phénomène. Une par- 
tie de l’aide gouvernementale a pour objet de couvrir le déficit du commerce extérieur qui s’élève 
à 50 millions (22). 

Ce déficit correspond à la fois à une faiblesse des exportations et à un montant important 
des importations. 

a. - L’analyse des exportations. 

Les exportations comprennent pour 62 % des produits tirés des cultures industrielles (sisal et plantes à 
parfums), aux mains des firmes pour plus de 90 % et pour 38 % des produits tirés des cultures commerciales 
(principalement vanille, coprah, girofle) qui, pour 75 à 85 %, sont cultivés par les propriétaires terriens et les 
paysans et collectés par les négociants d’expert. 

Les firmes qui détiennent le tiers de la surface cultivable de l’île produisent 90 % des cultures industriel- 
les et 15 à 25 % des cultures commerciales destinées à l’exportation, soit environ une valeur à l’exportation 
de 190 millions ; les propriétaires terriens et les paysans qui détiennent les deux tiers des terres cultivables 
produisent 90 millions pour l’exportation et 460 millions pour la consommation intérieure. On émettra en 
outre, à propos de ce fait brut, les réserves suivantes : 

1” La valeur des produits destinés à l’exportation est un peu surestimée du fait qu’un certain coût de 
commercialisation est à déduire. C!ependant, on ne saurait, non plus, utiliser pour exprimer la valeur des 
produits « primaires » le prix payé au producteur qui reflète, ainsi qu’on le verra dans le chapitre suivant, 
à propos de la commercialisation des produits «riches », les conditions du marché local. 

(21) On a arrondi les chiffres obtenus pour faciliter la lecture. Le montant exact des revenus n’est pas de 
825 millions, mais de 832,7 millions. Toutefois, on doit bien être conscient, eu égard à la difficulté d’obtenir des 
précisjons comptables, que ces chiffres ne sont que des ordres de grandeur dont il est nécessaire d’user pour la 
commodité de l’exposé. 

(22) Cf. p. 207. 
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2” Les firmes laissent, ainsi qu’on le verra dans le prochain ‘chapitre, aux ,’ villageois la jouissance, de 
quelques-unes de leurs terres qui ne sont pas mises en valeur ou, du fait de la culture exclusivè par la firme 
des cocotiers et des girofliers, dont le -sous7bois est libre pour les,cultures vivrières des habitants. 

Au maximum, la valeur productive des terres des firmes serait égale à celle des propriétaires et paysansj 
ce qui ne peut s’expliquer que parce que des domaines de plantation sont insuffisamment occupés et utilisé3 
et parce que certaines spéculations déjà anciennes sont peut-être à présent mal choisies pour la mise en valeur 
de certaines terres. On a déjà mis l’accent sur la très faible valeur productive des terres plantées en sisal..par 
rapport aux terres plantées en ylang-ylang: ’ : 

Indiquons aussi dans les exportations le rôle essentiel et nouveau de la vanille (25 % en 1960) qui repré- 
sente 80 % des productions paysannes de produits «riches ». Si cette spéculation ne connaissait pas l’expan- 
sion actuelle, le déficit du commerce extérieur serait plus considérable encore.’ Il risquerait’ de le devenir si 
une chute des cours de la vanille se produisait., ‘, _: ’ 

b. - Analyse des importations. 
. 

Les importations comprennent plusieurs catégories de biens parmi lesquels : . 
- les biens de consommation alimentaire qui sont principalement achetés par la population como- 

rienne. Parmi eux, le riz qui représente 85 millions de francs C.F.A., soit le’ quart des importations ; 
- les biens de consommation alimentaire qui sont principsilement aohetés par lés résidents non-como- 

riens : Européens, Indiens et Malgaches. Il s’agit de ‘vins et alcools, conserves alimentaires, huiles, 
farine de froment et on peut estimer la consommation de ces denrées à 10 ou 15 millions qui COU- 
vrent les besoins de personnes dont la compétence professionnelle paraît, d& les circonstances et 
les structures actuelles, nécessaire à l’économie d’Anjouan. 

MaIgré l’existence, au point de vue du niveau de consommation, de plusieurs groupes sociaux caracté- 
risés par des disparités considérables dans le niveau de vie, il n’est pas possible de calculer PO~T ckcun d'eux 
la part qui leur revient dans les importations. Au sur&us, la très faible importance numérique.des groupes 
minoritaires, qui ont un niveau de vie supérieur à la moyenne de la population, fait qu’une modification de 
leur yzonsommation aurait peu d’incidences sur le montant global des importations. 

c. - Le rôle de I’Administration. 

Finalement, le montant des interventions (23) gouvernementales dépend de l’éuolution dw 
exportations et des importations : 

1” Une baisse des exportations de vanille se traduirait par une réduction des activités du 
commerce d’export, une baisse des taxes perçues a l’exportation et *une baisse des .bénéfices 
réalisés par les particuliers. Ceux-ci ayant moins d’argent à leur disposition achèteraient moins 
de biens importés. Comme la plus grande partie des producteurs de vanille sont des villageois, 
ce seraient eux les plus titteints e.t la réduction de leurs achats en .riz entraînerait’kre baisse .a 
peu près égale des importations. Le déficit du commerce extérieur se maintiendrait, pratiquement 
mais à un niveau plus bas et la diminution des taxes de sortie consécutive à la chute des cours 
devrait être compensée par un léger accroissement de l’aide gouvernementale. . . ~. 

Il ,est également possible que 1’Administration soit obligée de créer des emplois pour com- 
penser la perte de revenus cn%e aux paysans et fasse, de ce fait, appel à de nouvelles subven- 
tions gouvernementales extérieures. 

Remarquons qu’une suppression des plantations de sisal aurait le même effet, mais elle 
libérerait la terre pour diautres plantations demandant du travail et rapportant des revenus 
monétaires, ou bien pour les cultures Vivr&es, auquel cas, les collectivités paysannes recour- 
raient davantage à l’auto-subsistance. 

2” Outre un effort !d’équipement financé par les entreprises ou I’Administration, les impor- 
tations peuvent s’accroître si les revenus dont disposent les particuliers augmentent. 

Les effets de cet accroissement ne sont pas les mêmes suivant la cause qui les produit. On 
peut envisager vraisemblablement deux hypothèses : augmentation des revenus par développe- 
ment ,des cultures « riches » des paysans ou hausse nominale des saIaires. 

. . .-__._. .-.-. -.. 
(23) Nous prenom le .terme dans son acception de la comptabilité publ&e française : aide fina&ière. subven- 

tions, prêts. 
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1. L%veloppement des cultures riches. 

Un accrolsement des exportations de vanille, augmentant les revenus .des paysans, déter- 
minera, compte tenu du faible niveau actuel de la consommation, un accroissement des denrées 
importées,. riz notamment. Tout au plus, le déficit du commerce extérieur se maintient au niveau 
actuel, les taxes sur les entrées et sorties de produits sont accrues et les ressouroes budgétaires 
locales augmentent, limitant ainsi le volume des subventions gouvernementales. 

2. Hausse nomiizale des sakires. 

Celle+$ est supportée en partie par les entreprises modernes qui ont à choisir, très sché- 
matiquement, entre deux options : 

- la première consiste à réduire leur demande de travail. Cela consisterait à abandonner 
tout ou par.tie des productions marginales : sisal notamment. Nous reviendrons sur ce 
point dans le chapitse suivant. La hausse nominale n’entraîne .pas une augmentation 
de la masse des salaires versés aux partkuliers. En fait, si la réduction de l’emploi 
était brutale, I’Administration serait peut-être obligée d’y pallier en donnant du travail 
aux chômeurs et accroîtrait ainsi ses dépenses, et une subvention extérieure devrait les 
couvrk ; 

- la seconde consiste à crepartir les effets de la hausse sur la rémunération des autres 
facteurs. On peut penser que les bénefices non distribués seront moins importants, 
mais que les impôts et taxes sur les ber&ïces perçus sur les entreprises seront aussi 
réduits : un accroissement de Paide gouvernementale exterieur serait nkcessake pour 
y suppléer. 

On peut penser, à propos des entreprises, que chacune des deux solutions prévaudra à 
des degrés divers. En outre, I’Administration qui verse 42 % <de la masse des salaires perçus 
à Anjouan serait directement atteinte par la hausse. 

Le d6fioit des comptes extérieurs ne peut être resorbé que par un développement des 
exportations, &,autant que les tendances de la consommation iraient dans le sens d’un accrois- 
sement. Dans la negative, I?m*portance des subventions extérieures est destinée à croître. En 
outre, tout effort nouveau d’equipement de la part de la puissance publique doit se traduire par 
une augmentation de ces subventions. 

Aussi, la fragilité du marché. de certains produits riches, telle la vanille, ne laisse-t-il pas 
d’être inqui&ant (24). 

(24) La vanille constitue actuellement (1960) pour Anjouan un « baromètre x de l’économie. II est intéressant 
dans les années qui suivent de dégager les tendances de la production comorienne et du marché mondial pour dzssi- 
ner les perspectives d’évolution de l’économie d’Anjouan et de YArchipel. 



IV. - La répartition des sal,aires 

Les salaires qui représentent ,à peu près le quart du revenu brut se répartissent ainsi : 
Salaires payés par l’Administration . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 42 % 
Salaires payés par les entreprises modernes . . . . . . . . . . . . 38 % 
Salaires payés par les particuliers . . . . . . . . . . . . . . . . ,. . . . . 20 % 

En se basant sur les données des Services sociaux des Comores, on a pu classer la plus 
grande partie des salaires mensuels déclares en tranches et mettre celles-ci en corrélation avec 
le groupe socio-pr&essionnel des salariés d’une part, le groupe ethnique auxquels ils appartien- 
nent, d’autre part. 

Salariés du secteur public 

(y compris les agents de la ifonction publique) (25) 

Nombre de salariés 

Total Fonct. Autres 
publique salariés. Com. 

ETHNIE 

Ind. Malg. Europ. 

Salaires mensuels au- 
dessus ,de 30.000 42 41 1 26 16 

-- 

Tranches de salaires 
mensuels 
~e20001Fà30000F 26 26 23 1 1 1 

15001Fà20000F 23 23 23 
10 001 F à 15 OOOF 30 30 28 2 

7501FàlOOOOF 19 17 2 18 1 

5 OOlFà 7 500F 11 9 12 11 
4 001 F à 5 000 F 24 7 17 24 
3001Fà 4000F 79 8 71 79 
2001Fà 4000F’ 230 11 219 230 
1501Fà 2 OOOF / 286 286 286 
1 OOOFà 1500F 1.52 152 152 

Salaires mensuels au- 
,dessous de 1 000 F 162 l 162 162 1 l I 

(25) Fonction publique : Services administratifs et Caisse d’allocations familiales dont on a retenu le personnel 
qui a la qualité de fonctionnaire ou d’agent contractuel ou auxiliaire. 

- Autres salariés: la main-d’oeuvre des Travaux publics, de la station agricole et des pépinières, des chantiers 
forestiers, du Service topographique, le personnel du Service de santé et du B,D.P.A. (Operation Nioumakélé). 

- Groupes ethnique.n : Salariés d’origine comorienne (Com.), 
» » indienne (Inde), 
x » malgache (Madag.), 
» » européenne (Burop.). 
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Salariés du secteur privé 

(Entreprises et particuliers) 

Activités dés employeurs (26) ETHNIE 
Total 

1 2: 3 4 5 6 7 Com. Ind. Malg. EUKW 

SaLaires &enhels 
7- ----------E------ 

au-dessus de 
30 000 F 21 5 16 1 19 

P---P-P-P--- 
Tranches de aa- 

laires ,mensuels de : , 
20001Fà3Q000 ti 12 1 

.7 15 001 à 20 000 .8 3 
4 1 3 3 6 
5 6 1 1 

10 001 à 15 000 ,lO , 3 7 Y 1 
7 501 à 10 000 21 2 4’ i,. ls.’ 20 
5 001 à 7 500 r, 47 5 I’ 8 4 30 47 
4 00.1 à .5 000 .27 1 1 21 27 < 
2 001” ,à 3 000 

. . -4. 

.49 4. 1.. , 8 8 25 49 
‘3 001 à 4 000 ’ 182. 4 1 15 15 147 h 182 

3 501 à 2 000 749 2 3 2 50 

1 000 à 1 500 690 1 2 1 

Salaires mensuels 
audessous de 

1 000 F l 4871 11 2 / 1 l” / .: i il 1 If, 1 / 
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Ensemble des salariés 

Nombre total des salariés 

Salaires mensuels 
awdessus de 30 000 F 

Comoriens Non-Comoriens 
Total Sect. Se&. 

pubk privé sect. Se&. Sect. sect. 
public privé public privé 

63 42 21 26 1 16 20 

Tranches de salaires 
mensuels de : 
20001 F à 30000 F 38 26 12 23 3 3 Y 
15 001’ à 20 000 31 23 8 23 6 2 
10 001 à 15 000 40 30 10 28 9 2 1 
7 501 à lG000 40 19 21 18 20 1 1 
5 001 à 7 500 58 11 47 11 47 
4 001 à 5 000 51 24 27 24 27 
3 001 à 4 000 128 79 49 79 49 
2 001 à 3 000 412 230 182 230 182 
1 501 si 2 000 1 035 286 749 2,86 749 
1000 à 1 500 842 152 690 152 

l 
690 

‘- 
Salaires mensueh au- 
dessous de 1.000 F 1 659 ] 162 j 487 1 162 1 487 1 1 

Ensemble des salariés 

(Chsfres cumulés) 

t Nombre total des salariés 

Comoriens Non-Comoriens 
Total 

Szct. sect. - 
public privé Sect. Se&. Se&. sect. 

public privé public privé 

Salaires mensuels au- 
dessus de : 

30 000 F 63 42 21 26 1 16 20 
20 000 101 68 33 49 4 19 29 
15 000 132 91 41 72 10 19 31 
10 000 172 121 51 100 19 21 32 
7 500 212 140 72 118 39 22 3.3 
5 000 270 151 119 129 86 22 33 
4 000 321 175 146 153 113 22 33 
3 000 449 254 195 232 162 22 33 
2 000 861 484 377 462 344 22 33 
1500 1 896 770 1 126 748 1 093 22 33 
1 000 2 738 922 1816 900 1783 22 33 

Nombre total des sa- 
laires mensuels relevés 3 397 / 1 084 2303 / 1062 ] 2270 1 22 j 33 
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Les salaires mensuels relevés ici sont les salaires perçus au mois de septembre 1960. A 
cette date, le salaire *minimum interprofessiormel garanti fixé par arrêté de 1959 était fixé à 
Anjouan à 10,50 francs C.F.A. de l’heure et la durée moyenne de la semaine de travail variait 
entre 36 (,agriculture) et 48 heures (forêts). 

En fait, les salaires dont il est fait état portent su.r le taux d’emplai suivant : 
- Salaires pontant sur un mois complet . . . . . . . . . . . . . . . . . 6,5 % 
- - sur 30 jours de travtil dans le mois . . . . . 4% 
- - sur 20 à 29 jours (moyenne 25 jours) . . . 47,5 % 
- - sur 10 à 19 jours (moyenne 15 jours) . . . 29 % 
- - sur moins de 10 jours de travail . . . . . . . 13 % 

Les salaires qui portent sur moins de 20 joms de travail representent 42 % de l’ensemble. 
Ils correspondent à peu près aux montants mensuels inférieurs à 1 500 francs puisque ceux-ci 
représentent 44 % des salaires versés. Approximativement, les salaires supérieurs à 1 500 francs 
portent donc sur 20 à 30 jours <de travail effectif et sont comparables entre eux. 

Parmi ceux-ai, les salaires inférieurs à 5 000 francs consbituent les cinq sixièmes du total. 
En revanche, ceux qui sont supérieurs à 10 000 ne représentent que Ie douzième de l’ensemble 
et à 30 000 le trentième. 

Les salaires des résidents non originaires des Comores (Indiens, Malgaches, Européens) 
ne représentent pas ,le trentième de l’ensemble, mais ,dans les salaires supénieurs à 10 000 francs, 
ils constituent près du tiers et, parmi ceux qui dhpassent 30 000 francs, ils sont plus de la moi- 
tié : sur 63 salariés dont la rémunération mensuelle depasse cette somme, 27 sont Comoriens 
et 3 6 nonComoriens. 

Il faut voir dans cette inégalité l’tibsence de cadres comoriens ayant une compétence tech- 
nique aussi bien que la conséquence de l’emploi par les administrations et les entreprises de 

= plantations de forts contingents de manœuvres: 



CHAPITRE V 

L’ÉCONOMIE MODERNE : 

SES EFFETS SUR LA VIE MATERIELLE ET SOCIALE 

Sur une partie importante d’Anjouan, les entreprises européennes ont installé leurs 
domaines. 

Ceux-ci coïncident avec des espaces géographiques bien d&nités par la nature ; au milieu, 
est insta@é le centre industriel :du domaine avec sa sisalerie ou sa distillerie, tandis que tout 
autour s’étendent les plantafiions striées par ‘le réseau des chemins d’exploitabion ; sur les mar- 
ges, s’égrè;nent les viPages fournisseum de main-d’œuvre avec leurs terroirs qui s’élèvent à l’assaut 
de la montagne. 

Sans doute faut-il corriger ce tableau parce qu’en beaucoup d’endroits, des portions de 
domaines des entreprises ont é.té données aux collectivités villageoises, parce que, également, 
les V:illages ne dépendent pas pour leur subsistance autant qu’on pourrait le penser des firmes. 
La main~d’ozrvre employée n’est pas très importante eu égard à la population active. Dès l’abord, 
on peut penser que la cause réside dans la forte densité de la population et le surpeuplement 
de l’île. Mais, par leur présence, par Iles formes de production qu’elles ont mises en œuvre, les 
entreprises de plantations influent sur la situation économique des populations qui vivent dans 
le voisinage des domaines : il s’agit des régions centrales, de d’Est, du Sud et du Sud-Ouest 
d’Anjouan, enhn du versant sud de la presqu’île de Sima. 

Ces ,régions couvrent 46 % de la surface totale de l’île et portent sur plus de la moitié de 
la population rurale. Elles connaissent un type d’économie que l’on va décrire sous le nom 
d’économie « .domaniale » qui se superpose aux formes traditionnelles et les altèrent plus ou 
moins. Le commerce qui dépasse le niveau des échanges entre villages comprend essentielle- 
ment la distribution des biens de consommation importés à partir de quelque négociants sur- 
tout indiens, des firmes et .par le canal des boutiques de brousse. Les villageois qui, sur leurs 
propri&és ou leurs « réserves P, cultivent de la vanille alimentent les courants de commerciali- 
sation qui aboutissent $à un petit groupe de préparateurs-exportateurs au nombre desquels se 
trouvent des négociants indiens et les deux firmes de plantations. 
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Le littoral de la baie d’Anjouan et la presqu’%e de Sima où la production dépend des for- 
mes traditionne&s (aussi bien les cultures vivrières que les cultures « riuhes B) constituent la 
région essentielle de collectage du coprah, de la vanille, du girofle produits dans le cadre des 
exploitations tra,ditionnelles. Elle alimente un important courant de commercialisation qui se 
combine avec le commerce id%nportation. 

DOMAINE 
E MARAHANI 

3 BAM BAO 

ANJOUAN \ * ..’ . . .; 

\Y 
. . ‘<._ .“‘, < . ..^ ‘. . . 

3 Propri&s Comorionnrs qui 
ont 10 titre de domqinas. 

FIG. 36. - Anjouan : domaines de colonisation 



1.’ - L’économie domaniale 

Le terme veut rendre compte d’une forme d’organisation géographique et technique de 
l’économie de plantation selon laquelle la terre et les forces productives, le capital technique 
comme le « travail » sont disposés pour favoriser le développement des plantatiions et le traite- 
ment industriel de leurs productions. 

. 

: ‘v 

/ 

: 

IE DZIANI 

so”.rccs: 

Ca+ IGN 

FIG. 37. - Domaine de Dziani - Domaine de Pomoni 
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Le terme de « domaine » rend compte de la projection sur le sol de cette organisabion. Au 
centre, les installations industrielles autour desquelles s’étendent les plantations ; encerclés par 
elles ou rejetés à la périphérie les villages ; sur les marges montagneusg, les terroirs des vil- 
lages, généralement d’anciennes terres que la firme affeotait aux habitants des villages du 
domaine pour leurs cultures vivnières et que les « réformes » agraires ont distribuées entre ces 
villages. 

.DOMAINE DE NIOUMAKÉLÉ 

a MOYA Nom de Dama;nt 
Plantations 

Em 
WMONI Nom de ville tradttianeb 

Agglomérrrtions MRamani Nom de vil\ qe apparent; aux 
Centre industriel 

Ajaho 
groupes urbains 

principal de 
la société 

Siège ccntrol de firme 

@ Centres secondaires 
dktillorir SisoIerie BOf7dos77CdJi 

L préparation de vanille) 
Noy= &ikitallation industrielle 

--- mute - Cdnol dalimcntation en cou 

_--- ----________.__. _._____ __-_ - .-- -_______ 

DOMAINE 

I 
de rnc~r 
des phntotionû 

,“d. A. * ___ __ 
Chiraroni 

IMA?,NE 
DE 

B.~NDAMADJI 

Levers Service topographique 

FIG. 38. - Domaine de Nioumak& 

Les routes desservent les installations et les relient, à l’extérieur, aux autres domaines et 
au siège de la firme. Elles ont souvent été construites {par elle. A l’intérieur du domaine, un 
riseau de pistes se ramifie vers les différentes parcelles. Il était accidentel que routes et pistes 
desservent les villages. Construites par la firme, elles étaient essentiellement utilisées par elle. 

Ce schéma vaut exactement pour la plupart des domaines : Bambao M’Tsanga, Patsi, 
Dziani, Pomoni. Pour Nioumakélé, un réseau de routes balayant du Nord au Sud la presqu’île 
était tendu entre les centres des deux domaines de M’Rémani et de Bandamadji. Les routes 
passaient à proximité des villages, mais les contournaient, et ce n’est que peu à peu que des 
bretelles ont permis d’y accéder, 
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IDans cet espace organisé, les villages fournissaient la main-d’oeuvre et, en échange de leur 
travail sur Jes plantations ou là l’usine, les habitants obtenaient un salaire et ‘des terres Pou#r les 
cultures vivrières. Ce schéma vaut toujours pour « Bambao », quoique les villages compren- 
nent sà présent beaucoup d’autres habitants que des travailleurs ,du Domaine, quoique égale- 
ment les terres: de culture vivrière ne soient flus dans la mouvanoe de la Société. A Nioumakélé, 
des. terres du Domaine sont aussi données en métayage, de sorte qu’à côté d’un domaine cultivé 
par les travailleurs, s’ajoutent des portions qui ne sont pas exploitées directement. 

CARTE 
DELA 

iAUTE PLAINEoaPATSI k 

BAMBAO M’TOIJNI 

solme : carte IGN 

FIG. 39. - Carte de la haute plaine de Patsi 

Mais, en outre, 4a firme commercialise diverses productions, jasmin, bigaradiers ou oran- 
gers amers, vanille, qui sont cultivées sur des terres appartenant aux habitants des villages du 
Domaine. 

Nous prendrons à titre d’exemple b domaine de Nioumakelé pour l’étude ‘approfondie 
des rapports de production, puis nous comparerons la situation relative des deux firmes pour 
l’analyse des comportements. 
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A. Etude de situation 5 

Les types d’activités : Exemple de Nioumakélé. 
_ ‘. ,‘, . ‘: 
_‘. ^’ 

Le domaine de Nioumakélé s’étend, nous le savons, ‘dans. le sud de l’Be, au-delà d’une 
ligne qui, partant de la rivière Jomani sur la côte est d’Anjouan, traverse la forêt et les massifs 
montagneux de la dorsale sud pour aboutir à la roche de Moya sur le littoral sud-ouest. ‘Flan- 

PRESQU’ ILE DE NIOUMAKÉLÉ 

POMONI Nom de ronenoturdle 
DOMONI Nom deville traditionnelle 
MIRamani Nom de villageappsrentd wx 

AAho 
9rwpes urbains. 
Siége cent4 de firme 

f%ndanx&' Nom d’installationsindvstrielh 
de firme. 

3 M’ Rcmani 
4 Bondtacouni 

6 Tindini 
7 Ccmoni 
8 Degi 
9 t+ R&u 

10 M.Nodzichoumaué 

15. Dziani 
l6 &b.hé 

FIG. 40. - Presqu’île de Nioumakélé 

quéc de deux vihes, Domoni et Moya, dans les secteurs nord-est et nord-ouest, la r@ion est 
occupée en son centre par une constellation de villages qui constituent une certaine unité ethni- 
que {l). Les hauts !Plateaux froids, accrochés à la montagne, s’abaissent graduellement vers le 
sud, permettant à partir de 400 mètres d’altitude la culture des cocotiers, de l’ylang-ylang, des 
girofliers et de la vanille et, plus bas vers le sud, le développement du sisal. 

(1) A Nioumakélé, les traits sociaux et culturels diffèrent d’assez loin de ceux du reste Fi’Arijouan. ,Wne étude 
de la culture de Nioumakélé profitable au point de vue scientifique, pour la connaissance de l’histoire des ,Comores, 
serait nécessaire au Gouvernement de pArchipe pour l’intégration de cette société dans la Communauté’ como- 
rienne. Rappelons l’extrême dynamisme démographique de Nioumakélé. 
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Le domaine de la firme se compos’e ainsi : 
- de la vallée d’Ajaho, SUT la côte est, où poussent cocotiers, ylang-ylang, vanille, jasmin, 

girofliers ; 
- des replats et des parties de la côte rocheuse de Moya au sud-ouest (cocotiers et 

vanille) ; 
- du plateau de Nioumakélé et du sud de Ila presqu’île (vanille, ylang-ylang, jasmin, giro- 

fliers et surtout sisal). 

Les modes de production. 

Le mode de production essentiel de la firme dans la région est le faire-valoir direct, mais 
au contraire de ce qui se passe à Patsi, il n’est pas le seul : la firme recourt largement au 
métayage ,qui présente l’avantage pour elle d’éviter les soucis d’une gestion directe en même 
temps qu’il arrondit le ,patrimoine explo<té par les villageois, fixe et suscite leur. ntérêt pour 
des occupations matérielles productives dont on sait qu’elles sont, dans le domaine de l’agricul- 
ture vivrière, largement supportées par les femmes ; la pratique du métayage développe les 
innovations ‘en milieu traditionnel, créatrices par rapport & l’agriculture vivrière de hauts reve- 
nus monétaires. De ,plu,s, et dans cette voie, la firme s’est engagée depuis quelques années dans 
une a politique » dc garantie de nouvelles productions d’exportation effectuées par les villa- 
geois. Elle incite ces dernier3 à planter jasmin et bigaradiers en leur assurant le débouché de 
leur production aà un prix fixé à rl’avance. De cette manière, elle agran,dit ses dimensions produc- 
tives en incitant les paysans tà consacrer des terres de « réserve » à des cultures dites a riches ». 

LE FAIRE-VALOIR DIRECT. LE SALARIAT. 

11 y a localisation géographique assez étroite de l’assise salariale *de la firme : ce sont 
les villages qui -sont directement sur les lieux de plantation qui fournissent le plus de main- 
d’oeuvre et ce sont eux qui ont les terrains de a réserves » ‘les plus exigus. 

iEn outre, oomme il n’existe “plus d’obligation individuelle d’aber travailler B la &me, la 
main-#œuvre serait assez fluctuante. 

Toutefois, Qes villages qui fournissent le maximum de ‘travailleurs ne sont pas les seuls qui 
existent dan3 la zone sisalière ; par exemple, il existe aussi un village de 200 à 250 habitants 
encerclé :Par ks sisaleraies, qui comprend peu de t.ravaiUeurs de la firme, et dont les a réserves », 
très exiguës, sont rejetées auJdel,à des plantations du Domaine, entre les dernières collines 
et la !mer. 

Il existe donc des villages a privilégiés » selon les termes employés par les habitants de 
Nioumakélé dont la firme utilise le maximum de main-d’oeuvre et dont les membres possèdent 
un statut économique a priori plus avantageux que celui des autres villages : 

- ils .fournissent l’essentiel de la main-d’œuvre, les villages de la zone intermédiaire et 
ou des hauts faisant l’appoint ; ils connaissent, donc, une sécmité relative de l’emploi en même 
temps qu’ils ont la garantie que le chômage saisonnier sera moins long que pour les autres 
villages ; 

- outre les salaires, ces villages bénéficient d’attributions’ de terres $a.nt&es en cocotiers 
pour leurs cultures vivrières. L’avantage n’est pas seulement pour les villages, mai3 aussi 
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pour la firme, les cultures permettant l’entretien des sous-bois de cocotiers. En revanche, le 
village n’a pas la jouissance des cocotiers à moins qu’ils ne soient loués ou donnés en 
métayage, et il ne possède pas le droit de faire pacager le bétail dans la cocoteraie. 

LES MODES DE FAIRE-VALOIR INDIRECT. 

Quelques cultures : vanille, jasmin, bigaradiers sont en partie I’objet d’une production des 
cultivateurs comoriens qui livrent les produits à la firme, soit en vertu d’un contrat de métayage, 
soit en application de clauses d’achat de la récolte proposées par la firme là ces cultivateurs. 

a. - Les cultures et les rapports de lproduction qu’elles occasionnent. 

1. Le métayage de la vanilie. 

On relève en divers paints de la région de NioumakAé Y-attribution par la Société de 
terres pour la culture de la vanille ; encore existe-t-il plusieurs variantes. 

Le plus souvent, la terre est donnée nue, à charge de planter des vanilliers, mais la Société 
ne fournit pas les plants, ni les tuteurs, qui servent à attacher les lianes de vanille, ni les 
pindro, noix de coco cassées en deux ou en quatre qui sont entassées comme engrais au pied 
des lianes, ni enfin 4e paillage que l’on dispose sur les bilions des vanilliers. 

BLe métayer procède à l’entretien. $1 n’a pas le droit de commencer la récolte avant que 
l’ordre ne lui soit donné rpar la firme. 

C’est le représentant de la Société qui, avant d’autoriser la récolte, vient procéder aux 
marquages des vanilles ‘qui pourront être cueielhes. 

Les gousses de vanille ainsi marquées sont, lorsque l’autorisation est donnée par la firme, 
cueillies par les soins du métayer et portées au magasin de la section du domaine dont fait 
partie la terre donnée en métayage. Là, la vanille est pesée, la firme préleve sa part et achète 
ies deux-tiers restant. Les .m&ayers n’auraient pas le droit de vendre leur part à un autre ache- 
teur. Le prix d’achat, fixé par la firme, varierait selon les années. 

L’apport de la firme consiste donc uniquement dans la terre nue et le prix de cet apport 
est le tiers de la récolte de vanille. 

Autrement dit, le tiers perçu de la récolte de vanille verte est un surplus absolu. Le 
métayer apporte le capital et son travail et obtient les deux tiers de la récolte, supportant les 
aléas de la culture dans son capital et dans son travail. Encore faut-il souligner un autre élément 
d’inégalité dans les rapports entre la firme et le métayer, c’est le métayer qui, des deux parte- 
naires, en est le moins pourvu, qui apporte le capital. Aussi demande-t-il des avances à la firme : 
les métayers de X... disent qu’ils n’en perçoivent pas : ils en avaient demandé, ils n’ont pas 
reçu de réponse et n’ont pas insisté : les enquêtés n’avaient pas de motifs à dissimuler ce fait 
puisqu’ils ont déclaré avoir reçu des avances d’un autre collecteur. Toutefois, il n’est pas pro- 
bable du tout que le bailleur ne consente pas des crédits : par les investissements qu’elle suppose 
(achat des lianes, des tuteurs, du matériel d’entretien - fibre de coco, paillage -, paiement de 
la main-d’œuvre pour la plantation des lianes et les premiers entretiens), la culture .de la vanille 
exige des capitaux que les paysans ne possèdent pas : le rythme d’accumulation du capital est 
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très lent dans une économie de subsistance et d’auto-consommation ; la part de l’économie moné- 
taire est faible et accidentelle, surtout lorsqu’il s’agit d’agriculteurs qui disposent de peu de 
terre, dont les rendements des récoltes sont as& bas tant du fait des techniques que de la surex- 
ploitation d’un sol qui ne connaît pas la jachère régulière et dans un système de culture tradi- 
tionnel essentiellement caractérisé par un fractionnement très poussé des cultures sur de petits 
espaces. 

Par ailleurs, les réserves de valeur que les paysans peuvent constituer sont absopbées par 
des dépenses ,d’ordre soci81 : fêtes familiales qu’imposent la tradition ‘et une contrainte sociale 
faite de recherche du prestige et de conformisme, f&es religieuses du Prophète OI.I des cheik. 
D’ailleurs, la capitalisation ne se fait pas en argent, mais en bétail : bœuf ou cabri, la lenteur 
du système d’accumulation en même temps que rl’étroitesse du marohé impliquant que l’on 
aohète les animaux longtemps avant leur utilisation, de sorte qu’il faut #envisager, en fonction 
des conditions défectueuses dans lesquelles s’effectue Y5aliment@ion du bétail, une déperdition 
de capital dans le ,temps. 

Le recours au crédit public de la Caisse Centrale de Coopération Economique est possible, 
mais les prêts de la Caisse sont difficiles à obtenir ; ils sont souvent d’une durée de trois ans, 
ce qui ,est suffisant pour améliorer une plantation de vanille et pour <l’étendre non .pour la 
créer ; il faut, de plus, pouvoir justifier d’une gasantie de revenus que ne peuvent exhiber les 
cultivateurs qui ont peu de terres à leur disposition, de sorte que le crédit public va essentiel- 
lement .à ceux qui, relativement, en ont ‘le moins ‘besoin. Il n?est donc pas impensable, pour ces 

raisons, que la firme daminante facilite par l’octroi d’avances le développement des plantations 
de vanille. 

2. La culture du jasmin. 

La firme incite les cultivateurs à planter du jasmin-dont elle assure l’éooulement en ache- 
tant les fleurs. 

Qu’il s’agisse d’un terrain appartenant à la firme et concédé aux paysans qui s’engagent ,à 
cultiver du jasmin ou d’un bien possédé en propre par les cultivateurs, les conditions offertes 
par la firme aux paysans sont identiques : achat de leur production à un prix fixé par elle. En 
outre, les boutures nécessaires à la plantation du jasmin ont été fournies à l’origine par la firme 
et le seraient encore. 

3. Bigaradiers ou orangers amers. 

Des relations. identiques entre la Société et les cultivateurs prévalent dans l’exploitation de 
bigaradiers dans les a hauts » de Nioumakélé, sur les terroirs des villages de Ada et de M’Ré- 
mani : les premiers arbres ont été plantés par la firme sur des parcelles qui lui appartenaient 
et la cueillette des fleurs était assurée par la main-d’œuvre des villages. Ces paroelles furent 
rétrocédées aux villages avec l’engagement que la Société continuerait là assurer la commercia- 
lisation du produit selon les normes précédemment en usage, c’est-à-dire que la firme paierait 
le produit au prix précédemment fixé pour .la collecte. 

Dans l’état actuel des choses, l’exploitation des bigaradiers repose uniquement sur la 
cueillette des fleurs, le travail fourni par le paysan, qu’il soit collecteur pour le compte de la 
firme ou collecteur sur ses propres aflbres, étant identique. Actuellement, le prix d’achat rému- 
nère le trawil et cela .n’a rien que d’équitable puisque le capital a été fourni par la firme ancien- 
nement possédante et que la terre donnée aux villageois supporte le cycle normal des -cultures 
vivrières des « hauts » : riz, maïs, )Patates. 
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Les cultivateurs ont planté aussi, sur leurs propres terres, des bigaradiers et le prix d’achat 
du produit est le même que pour celui des arbres Iplantés par la Société et transférés aux villa- 
ges. De ce fait, le prix de la possession de la terre n’apparaît pas rémunéré, mais cela reste 
théorique pour les cultivateurs : d’une part, les parcelles plantées en bigaradiers sont utilisées 
pour les cultures traditionnelles comme les parcelles non plantées et, d’autre part, la production 
des bigaradiers, par les revenus en monnaie qu’elle est susceptible de fournir, a un « prix » 
tel que le planteur ne s’occupe pas de savoir si le prix de la terre est rémunéré ou non. 

b. - Les modes ,de faire-valoir indirect du domaine et leurs effets pour la firme 
et les collectivités paysannes. 

Les cultures de la vanihe, des bigaradier.4 ‘et ,du jasmin constituent la base d’un système de 
production dont l’effet est d’étendre les dimensions économiques ,de Za firme vis-à-vis des 
concurrents et ,de l’extérieur en lui assurant un plus fort volume de production qui est obtenu 
en faisant appel à l’intérêt personnel des villageois : à ce propos, on conviendra que la perspec- 
tive d’une récolte de Manille dzune plantation, aussi petite soit-elle, est supérieure à l’attrait 
d’un salaire journalier de 60 ou 70 francs pàr jour ‘qui, compte tenu du chômage saisonnier, 
ne sera au mieux perçu que pendant six mois de l’année. 

Pour ces villageois, les avantages du système ne sont pas négligeables : si la possession 
de fa terre assure à la firme un surplus quasi. absolu, elle donne aux villageois l’usage de cette 
terre et I’oocasion d’en tirer profit : il n’est pas prouvé comme on l’a vu qu’ils fournissent le 
capital à investir et, par le système des avances, ce capital serait alors prelevé sur les bénéfices 
que procure la culture de spéoulation à tous les agents qui participent à la production. 11 serait 
donc fourni seulement par ‘les villageois, le travail dans un ‘pays où celui-ci est le facteur le 
plus abondant. 

Aux Comores, les cultures de speculation ,qui se payent ,en valeurs monétaires ont l’avan- 
tage de contribuer à couvrir la consommation de riz ; il existe dans tout SArchipel un déséqui- 
libre entre des habitudes de consommation qui sont « socialisées » en ce sens que le riz est 
l’aliment de base considéré comme l’idéal par la population et figure dans les rites de fêtes 
collectives (aspersion lors des mariages par exemple) et des conditions techniques défavorables 
à la culture. Les Comoriens cultivent seulement >(Parce qu’ils n’ont .pas d’autres techniques et 
que le pays ne ‘s’y prête pas), le biz ,de montagne sur des terroirs exigus avec des rendements 
très faibles que l’on ne peut compenser par une augmentation des surfaces emblavées faute de 
place ; de là, des soins ,excessifs à une plante peu productive et ,des productions dérisoires. 

Particulièrement à ,Nioumakélé où le surpeuplement limite encore plus l’espace dont dis- 
pose chaque foyer, le recours à des revenus monétaires est nécessaire pour subvenir aux besoins 
de la population entre les moments d’abondance alimentaire de un à ,deux mois chacun que 
procurent ,les différentes rtcoltes du cycle agricole vivrier traditionnel. Les enquêtes menées 
par observation et rekwés et étudiant les échanges dans les familles, entre voisins, entre villages 
attestent que les productions de l’Économie traditionnelle : fruits ‘à pain, mangues, jacques sont 
vendus en qaantités dérisoires : quY1 s’agisse de ventes aux voisins ou aux passants sur le pas 
de porte, déchanges à l’intérieur du village ou entre villages par l’intermédiaire des boutiques. 
Ces échanges intervillageois mettent en relation les « hauts » de Nionmakélé et le sud sisalier. 
De Bà, il s’ensuit que tout apport monétaire de Vextérieur (salaires, profits) facilite les échanges 
dans une économie où les revenus monétaires sont rares ; de là, le rôle dominant .de la firme 
qui fait fonctionner l’tconomie d’une région groupant le quart ide la population de l’île. 
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Le revers de la médaille de cette situation dont ‘on s’est plu à détailler ks avantages est 
qu% Nioumakélé, elle n’intéresse qu’une fr,a&ion assez faible de la population. Les données 
fournies par la firme sont les suivantes, complétées par celles que l’on a pu ,calculer : 

Total Fairewaloir 
.direct Métayage Observations 

Superficie du domaine , . . . 3 700 ha 1 030 ha 500 ha terres abandonnées aux vil- 
lages pour leurs : 
cultures : 570 ha. 
friches 
jachères 

2 170 

(bois) : 1200 
Valeur de la production : 626 M 60,4 M 2.2 M 
Cocotiers (noix de coco ré- 700 ha 250 ha 440 ha 
coltées). 400 à 180à 220 à 

4.50 000 nx 190 000 nx 250000 nx 

soit en valeur : 1,2 M 
Vanille : 
surface . . . . . . . . . . . . . . . . . 80 ha 20 ha 60 ha 
production . . . . . . . . . . . . . . 1 050 kg 800 kg’ 250 kg 
valeur . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4,3 M 3,3 M 1M 

Jasmin : 
surf ace . . . . . . . . . . . . . . . . . 9 ha 8 ha 1 ha 

Un autre point est à retenir également : les- conditions du métayage, les prestations à 
fournir. 

Enfin, il n’est pas poss’$ble d’oublier la toile de fond de ces rapports entre firme et 
paysans : les villageois dépossédés des terres qu’ils cultivaient par les libéralités des Sultans 
et des $Chefs locaux, l’installation des Ijlantations et le développement « en taohe d’huile » des 
domaines de colonisation. 

Sans doute, la politique de l’entreprise, même si elle n’est pas désintéressée, paraît être pré- 
férable aux comportements sans nuances qu’on peut analyser dans les ldomaines qui fonctionnent 
uniquement avec des travaiileurs salariés, par exemple, à Patsi, domaine ditférent. Mais 
également, la pression ‘démographique et la pauvreté des « hauts » -d’Anjouan, plus considéra- 
bles ici qu’ailleurs, Par#aissent anntier le bénéfice de cette politique. 

On peut dire, avec ces réserves, que les modes d’,exploitation mis au point par la firme 
‘dominante permettent une certaine évolution de Yagriculture traditionnelle vers les secteurs 
monétaires de l’économie ; ils permettent de desserrer un peu le..goulot d’étranglement constitué 
par la rareté des liquidités monétaires qui gêne considérablement les villageois et ils contri- 
buent à accroîbre les réserves en argent de ces derniers en suscitant l’innovation et la diffusion 
des cultures « (de rapport ». ,.< 

r 

La commercialisation des produits riches. 

La damination sur le milieu économique traditionnel rev& des formes diverses. L’ensemble 
des comportements qui reposent sur la direction de la production (possession des terres et 
rapports de salariat avec la main-d’côuvre ; rapports diversiGs et bilatéraux à l’égard dë~-pro: 
ducteurs autonomes, métayers ou autres) se double d’un système qui.concerne la commerciali- 
sation des produits exportables, vanille essentiellement. ,. 

,: ‘. 
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Autrement dit, l’économie de la région se compose, sous l’angle du leadership de la firme, 
de plusieurs secteurs selon le degré d’autonomie dont la popul.ation concernée dispose : 

- Un secteur absolument dépendant qui entretient avec la firme des relations « asymé- 
triques » et couvre la quasi-totalité de la population de la presqu’île au sein de laquelle l’entre- 
prise puise la ma&Yœuvre c&i lui ,est nécessaire. Ces relations sont « asymetriques » .dans la 

PRODUITS-ExWRTÉS 

EXPORTAT,,,N l ROLE DE-!% RMES 

/.i.\I ’ de brousse )C”“cct’=3ge 

Commerciolisotion / ? . 
< ‘5 1 \ u Activités de firmes 

Vanille 

I 

Bigarodiers 
J&smin 

1 FIRME 

FIG. 41. - Produits exportés : rôle des firmes 

mesure où l’offre de travail de la dpopulation des villages dépasse largement la demande de 
I’,entreprise et où, par suite du chômage généralisé, ceux qui recherchent un emploi acceptent 
les .taux qu’on leur offre. La population active de la région ne dispose en prabique d’aucune 
force de negociation (2). 

- Le second secteur est constitué par les métayers de la firme et les villageois qui pos- 
sèdent des plantations de jasmin et de bigaradiers. Le manque de terre fait de l’obtention d’un 

(2) &,es termes de «pouvoir de négociation », «force contractuelle » (cf. Fr. PERROUX et R. BARRE), «pouvoir 
de marchandage » (cf. G. MYRDAL, Une &onomie internationale, P.U.F., Paris, 1958). recouvrent une signification 
identique. Le concept de domination d’après M. Fr. PERROUX repose sur trois éléments : « dimensions » respectives 
des unités confrontées, «pouvoir de négociation » ou «force contractuelle » de ces unités, nature de leurs activités. 
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contrat de métayage une faveur que dispense la firme à qui elle veut. La necessité dans laquelle 
se trouve le métayer de livrer sa part de la récolte au bailleur sà un Iprix fixé par lui achève 
de Idonner aux ,rapports de métayage un caractère « asymétrique ». Quant aux possesseurs de 
jasmin et de bigaradiers, le monopole de fait du traitement industriel et d’exportation des 
essences ,dont dispose la firme les lie à celle-ci qui leur propose les prix d?achat qu’elle veut, 
la seule limite à ce pouvoir discrétionnaire étant la crainte que les paysans ne se désistent. 
Mais, d’une part, la culture du jasmin étant une culture pérenne, un cultivateur qui s’est engagé 
dans cette voie ne peut plus reculer : lorsqu’il ,a planté les pieds, il ne lui reste plus qu’à les 
entretenir et cueillir les fleurs de jasmin ; sinon, il devrait srrpporter un manque .à gagner, une 
perte de travail D’autre part, il est également peu probable à Nioumaklé que quelqu’un 
refuse de gagner un peu d’argent, tant les besoins de numér.aire sont grands. 

- Un secteur autonome de producteurs indépendants ,dont les relations avec la firme 
reposent uniquement sur la commercialisation de .produits « riches » à propos de laquelle la firme 
n’exerce pas un monopole de fait (vanille en particulier). 

Autrement dit, le degré de dépendance des paysans a l’égard de 1.a firme va de pair avec 
la liberté d’action de la firme vis+vis des autres unités conourrentes du marché des produits 
d?exportation. 

A Z..., à l’est de Moya, des cultures de vanille sont effectuées sur le terroir de « -réserve » 
et il se présente lors de la campagne de la vanille plusieurs acheteurs : des agents collecteurs de 
la firme, des agents collecteurs du principal négooiant de vanille de l’île, enfin un commerçant 
du village dont on na pu savoir pour qui il travaillait. 

Les divers acheteurs n’ont pas de clients attitrés : les producteurs vendent en principe à 
ceux qui se grésentent les premiem. Il est peu probabIe que le prix offert par les acheteurs entre 
en ligne de compte ; ce prix était lors de la campagne 1960, pour tous les ache- 
teurs, de 350 francs au kilo de vanille verte ; en revanche, l’octroi d’avances par les collecteurs 
du négociant concurrent de la firme crée des liens de clientèle sans plus : pour avoir de nou- 
velles avances, le producteur ‘est incité à livrer sa vanille au collecteur qui lui ,a Pr&é des fonds. 
Ces prêts sont d’ailleurs modestes . . entre 500 et 5 000 francs selon les déclarations des culti- 
vateurs. 

Le prix <fixe de 350 francs au kilo ne tient pas compte de la variation annuelle des cours : 
à la GrandeComore, les prix ont varié en 1960 de 350 .à 700 francs au cours d’une même 
campagne. A Anjouan, les cours furent moins élevés. Toutefois, l’enquête de Kangani explicite 
quelque peu les conditions de la ‘commercialisation : d’une part, la spéculation sur I’ignoranoe 
par les agriculteurs des cours exacts, conjuguée avec la nécessité d’obtenir des revenus moné- 
taires imméidiats ; la vanille verte n’est pas un produit conservable, les agrioulteurs savent 
qu’ils dépendent des acheteurs, ils ont peur de ne pas écouler leur production et ,ils sont d’au- 
tre part pressés d’obtenir des disponibilités en argent. Par ailleurs, malgré la pluralité des ache- 
teurs, tout se passe comme s’il n’y avait pas de concurrence, ainsi qu’en témoignent l’unicité 
des prix proposés et leur fixité quels que soient l’année et l’état d’avancement de la campagne 
annuelle ; cela donnerait aà entendre qu’une alliance existe entre acheteurs. 

B. Analyse de comportements 

Dans les « domaines », nous nous trouvons placés au nœud des comportements de deux 
groupes : firme et paysans ; il y a domination e.t elle est ressentie. A Patsi, les paysans se heur- 
tent au sisal qui occupe 25 % des terres oultivées de la région ; à Dziani, à Bambao, c’est aussi 
le sisal, mais à M’Rémani c’est au Zemon-grass. En fait, les familles paysannes se heurtent à 
l’organisation des firmes et à leur politique. En gros, le comportement des firmes repose sur 
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lecontrôle des terres et celui de la main-d’œuvre. Un .tel comportement a des raisons, il se 
manifeste par .des modalités spCcifiques dans les ràpports de la firme avec les habitants des 
villages voisins, il provoque des réactions ou des contre-réactions paysannes. 

A cet égard, le sisal peut constituer une direction de recherche et vaut qu’on s’interroge 
sur les motifs de son existence aux Comores. 

Esquisse des principes qui paraissent régler le comportement des firmes : l’exemple de Patsi. 

Le sisal occupe 50 % des surfaces cultivées de la firme et semblerait rapporter, sur la base 
d’une production de 550 tonnes et des prix d’export de 1959, environ 26 millions de francs 
C.F.A., soit 27 % de la valeur des productions de la firme. ~ 

En ce qui concerne l’aut& firme, il ocoupe 52 % des surfaces cultivées et la production 
atteindrait 300 tonnes. Bien que les surfaces ne ,représentent que 23 % de celles ‘de la .première 
fir,me, la production atteint 55 % de celle de cette dernière, ,de sorte que les rendements de la 
seconde sont plus élevés que ceux de la première. 

Rendements 2” firme . . . . . . . . . . . 500 kg de fibres là l’hectare 
Rendements 1’” firme . . . . . . . . . . . 425 kg de fibres à l’hectare 

Les Services de l’Agriculture de l’Archipe1 admettent que le rendement en fmres des feuil- 
les de sisal de la seconde firme (11 g) est supérieur à celui de la première (6’ à 8 g). 

Il est sans doute possible que ces différences de rendements tiennent d’abord à l’ôcologie 
du milieu ; les sisaleraies de l’une sont placées sous climat ohaud et pluvieux, tandis que le sisal 
de’I’autre’ prospère dans les zones plus sèches (700 mm de pluie) du sud de l’île. En outre, 
tandis que ces dernières ont été établies sur terres vierges, les sisaleraies de la première fir,me 
ont remplacé des :Champs de cannes à sucre et se sont établies sur des sols « usés » par des 
décennies’de monoculture. Mais aussi, on détecte à l’observation les signes d’un entretien plus 
négligé de certains ‘domaines sisaliers : pieds de sisal en mauvais état, envahissement par les 
herbes (imperata) et les Epineux, etc..., absence de nettoyage et d’,entretien de la plantation. La 
oulture du sisal se borne ainsi ,à une cueillette saisonnière sur peuplement non naturel, mais 
pl’ant$ de mains d’hommes il y sa $isieurs décennies. 

,IDe cet état de choses, la direction locale de la firme est consciente : le sisal rappor- 
@ait.très peu et la Direction ne maintiendrait ,son exploitation que parce qu’elle permettrait 
de faire’ vivre la population ,qui gravite aux alentours des domaines. 

La Direction fait état aussi, pour justifier le maintien de la culture du sisal, du fait que si 
l’ylang-ylang est de ,meilleur rapport, son débouché mondial est limité (on ne saurait donc rem- 
placer le sisal par des plantations d’ylang-ylang) et qu’en outre, la main-d’œuvre qui vit du sisal 
est bien plus nombreuse que celle qui pourrait subsister de l’ylang-ylang. Elle insiste sur le 
volume du personnel employé pour la coupe du sisal : les hommes et les enfants pour la coupe 
des feuilles, la maind’œuvre employée au transport de la plantation à l’usine de défibrage 
(conduite des tracteurs, travaux de chargement et de dechargement), les hommes et les femmes 
employés à la « défibreuse » et au séchage de fibres. 

On ne dispose pas de données statistiques offioielles concernant les rendements respectifs 
du sisal et de l’ylang, :le volume de la main-d’œuvre employée, les coûts de production. On ne 
dispose que des déclarations des firmes elles-mêmes, des résultats de l’étu.de de l’Il?SEE sur 
les comptes économiques des Comores (3) et des donnees consignées sur la carte d’Anjouan au 

:. 
(3) INSEE ( Compte; économiques de PArchipe des Comores pour l’année 1959 (Paris, 1960). 1.G.N. : 

d’Anjouan au I/50.0008 (Paris, 19.54). 
Carte 
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1/50 000” de l’Institut géographique national (4). Elles permettent cependant de préciser un 
peu les points tque nous étudions. 

Nature des Su%perficie en 
cultures production Production Valeur F CFA 

(prix expert 1960) 

Sisal . . . . . , . . . . . . . 560 ha (3) 
Yl,ang-ylang . . . . . . . 320 ha 

550 T. fibres 
11 T. essences 

toutes qualités 

26000000deF 
55 000 000 de F 

D’autre part, des calculs que nous avons effectués dans. la plaine de Patsi montrent que, 
pour un hectare exploité, le sisal donne une production d’environ 30 000 F, tandis que l’ylang 
rapporte plus de 160 000 F et, en outre, le sisal exige un travai!l de 95 journées, tandis que 
l’ylang en demande 245. 

‘Dans ces conditions, pourquoi la ikme tient-elle à conserver ses sisaleraies et s’efforce- 
t-elle de montrer qu’elrles sont nécessaires à l’économie d’Anjouan ? 

C’est !à présent le lieu de rappeler quelques faits-‘collectés dans la recherche des antécé- 
dents actuels de la colonisation : 

1’ Que ‘la firme est .une entreprise intégrée à l’industrie grassoise de la parf,umerie pour 
approvisionner celle-ci en essence d’ylang-ylang et autres plantes à parfums ; 

2” Que le sisal, qui occupe une très large partie des terres cultivables, n’a fait que rem- 
placer la culture périmée de la canne à sucre ; 

3” Que l’emprise de la firme sur les terres cultivables d’Anjouan, qui demeure forte, est 
mise en question par les revendications paysannes. 

Or, la position de la firme revêt à cet égard un aspect négatif : elle a cédé en 1949-1953, 
lors de la « reforme agraire », des terres qui lui appartenaient. Elle les a abandonnées, selon 
ses dirigeants, pour remédier au manque de terres qui affecte « les masses » paysannes en 
accroissement démographique. Ces terres ont été livrées aux cultures vivrières des villageois, 
à l’érosion des sols et à des pratiques traditionnelles qui les dégradent et qui sont peu produc- 
tives, notamment celles qui &Concernent le riz de montagne. A présent, la ~firme est ,decidée à ne 
plus céder de terres. 

Il convient de rapp.eler que les terres qui ont été cédées lors de la « r&orme » etaient, 
comme on l’a dit, essentiellement des parcelles allouées aux villages des Domaines pour leurs 
cultwes, et non des parcelles supportant des plantations, « riches ». 

A présent, la firme se débarrasse même de plantations telles que des cocoteraies en les 
vendant à des particuliers sous le contrôle de j’A,dministration et avec l’aide financière de la 
Caisse de coopération économique : ainsi en va-t-il des domaines de Foumbani, Sima et Lam- 
boué (5). 

Autrement dit, tout se passe comme si la firme n’était pas décidée à ignorer la force 22 
pressions paysanrres qu’elle aura à subir, et « réalisait », au sens propre du terme, des proprié- 
tés ,qui ne lui rapportent pas beaucoup, de crainte d’avoir à les céder un peu plus tard dans de 
bien plus mauvaises conditions financières. Une telle « politique » n’atteint pas sa position 

(4) Déclaration de la firme. Les calculs sur la carte dont on a vérifié sur le terrain qu’elle dessine des plan- 
tations qui existent effectivement, donnent 1600 ha. A noter, en 1960-61, que 250 ha ont été reconvertis en caféiers 
et cacaoyers. Une comparaison avec les données concernant l’autre firme permettent de penser que la firme n’a 
comptabilisé dans les 560 ha de sisal que les plantations en plein rapport, excluant les vieilles plantations condam- 
nées, non entretenues, mais qui, cependant, produisent. 

(5) Cf. note p. 163. 
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vitale : les plantations d’ylang ; mais elle montre la « sensibilisation » des dirigeants au pro- 
blème agraire d’Anjouan. 

On peut comprendre alors la signification du maintien de la culture sisalière : le sisal 
constitue une « ,couverture strategique » qui freine les revendications agraires ou qui, même, les 
bloque dans la mesure où le Gouvernement comorien et 1’Administration française se heurtent 
à un argument de poids que la firme met en valeur et qu’ils ne s’efforcent pas de surmonter : 
comment dépouiller la firme de ses terres à sisal, alors qu’elles font vivre des villages entiers, 
si la puissance publique n’est pas capable d’en reprendre l’exploitation à son compte ? 

Ce faisant, les domaines à- sisal sont une excellente position de repli pour défendre l’inté- 
grité des plantations d’ylang. 

Ainsi, il s’explique que la firme ait, sur la côte est, procedé à de nouvelles plantations de 
jeunes pieds de sisal, tandis qu:à Patsi, elle amorce une reconversion : le cycle du café et du 
cacao succéderait .au cycle du sis& qui a lui-même succédé au cycle de la canne à sucre. Le 
tout, sans aucune régénération d’un sol volcanique riche, mais « usé » par des décennies de 
monoculture. Comment, dans ces conditions, ne pas reconnaître que le cacao et le café ne 
seront, comme le sisal et .après la canne à sucre, qu’hune activité annexe d’une entreprise qui 
axe ses activités essentielles sur les plantes à parfum ? 

Les conséquences objectives d’une telle attitude. 

a. - Un type de comportement. 

La firme occupe son domaine avec d’importantes pa.rcelles de sisal qui recouvrent la moi- 
tié des terres de cultures, avec des rendements faibles, une transformation industrielle coûteuse 
et une valeur à l’exportation très basse. Cela ne va pas sans conséquences. 

Techniquement, le sisal est une culture complexe liée à un processus de transformation 
industrielle qui exige un capital technique important : 

- matériel de transport de la plantation à l’usine, tracteurs et wagonnets euxmêmes 
exigeant un réseau de pistes nécessitées par le caractère pondéreux du produit à traiter (feuil- 
les coupées) ; 

- matériel de transformation industrielle ; défibreuse, source d’énergie pour son fonction- 
nement. 

L’entreprise possède trois centrales hydroélectriques et un réseau de transport de force qui 
alimente les usines de Patsi. 

Dans ces conditions, des planteurs de sisal autochtones devraient travailler de toute façon 
en liaison avec une entreprise industrielle, tant pour le transport des feuilles de sisal que pour 
ieur transformation industrielle. Une solution fondée sur l’exploitation des domaines par 
métayage aurait été sans doute possible. En fait, on constate que les deux entreprises des Como- 
res recourent au salariat pour l’exploitation des domaines sisaliers. Les salariés reçoivent pen- 
dant le temps de travail annuel (en moyenne de mai à octobre) 70 ou 80 francs par jour, ils 
peuvent bénéficier, en outre, d’attributions de terres -pour leurs cultures vivrières. 

Ces salariés appartiennent à des familles paysannes qui vivent sur les domaines. Ainsi en 
va-t-3 à Patsi ; par ailleurs, les gens de Boni vont travailler à Bambao M’Tsanga. A Niouma- 
kélé, les salariés proviennent surtout des villages du Sud situés à proximité du domaine sisalier. 

Dans toutes ces régions, les villageois se plaignent du manque de terres et du manque 
d’emplois. Ils se plaignent aussi des taux de salaires. On peut comparer au domaine de Patsi, 
un autre #domaine sisalier, celui de Bandamadji. On aboutit à des constatations analogues, 
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1” Le manque de terre. 

Critères Patsi 

Superficie de la région ...................................... 1500 ha 
dont: donzuine de la firme ................................... 800 ha 

en cultures .......................................... 370 ha 
non cultivé (forêts, friches) et cultures villageoises précaires ...... 430 ha 
dont : « réserves » des villages ............................... 700 ha 
- Nombre ‘d’habitants ...................................... 2 770 hab. 

dont nombre de foyers ,(environ) ........................ : .. 550 
Densité générale ........................................ 185 hab./kms 
Densité par km2 cultivé .................................. 310 hab./kuns 
Superficie disponible, par foyer, pour l’es cultures ............ 185 ha 

2” Le manque d’emploi. 

Bandamatdji 

10383 ha 
3 700 ha(6) 
1530 ha 
2 170 ha 

5221 ha 
20730 hab. 

4 146 
200 hab./kms 
360 hab./kma 

1,03 ha 

I Patsi 1 Bandamadji 

- Population active masculine de la région . . . . . . . . . . . . . , . . . . . 355 
- Main-d’œuvre mascuhne employée (à 300 j. par an) . . . . . . . . . . 180 . 
Pourcentage de la main-d’oeuvre par rapport à la population active 14 % 

2 600 
400 à 500 

entre 
15 et 18 % 

3” Les taux de salaires. 
Classement, par tranches de salaires totalisées mensuellement, du personnel salarié en septembre 1959 

sur deux des domaines de colonisation au moment de la campagne du sisal. 

Tranches de salaires mensuels Patsi 
I 

Awdessus de 20 000 F . . 
de 5 001 à 20 000 . . 

3 001 à 5 000 . . 
2001 à 3 000 . . 
1 001 à 2 000 . . 

de 501 à 1000 . . 
500 et au-dessous . . . . 

. . 

. . 

. . 

. . 

. . 

. . 

. . 

. . 
. . . 
. . . 
* . . 
. . . 
. . . 

. . . 

. . . 

2 
3 
8 

18 
137 

22 

10 

200 

1 % 
1,5 % 
4 % 
9 % 

68 % 

11 % 
5 % 

100 % 

Bandamadji 

2 0,5 % 
8 2,5 % 
0 

20 5,5 % 
274 75 % 

51 14 % 
8 2,5 % 

363 100 % 

Cette distrbution des taux de salaires prend tout son sens quand on Ea met en corrélation avec le 
niveau mensuel d’emploi : 

Classement, par nombre de journées de travail fournies en septembre 1959, des travaillleurs dont les 
salaires ont donné lieu au classement du tableau précedent : 

Nombre de journées de travail Patsi Bandamadji 

20 jours et au-dessus . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 154 77% 213 59 % 

15 à 19 jours . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 18 9% 95 26 % 
au-dessous de 1.5 jours . . . . . . . . . . . . . . . . . 28 14 % 55 15 % 

- 
200 100 % 363 100 % 

(6) Service topographique 5 162 ha. La différence (140C ha) semblerait porter sur des forêts non classées. 
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Ainsi, la catégorie des travailleurs salariés dont le salaire s’échelonne entre 1 000 et 2 000 
francs par mois et dont 80 % de l’effectif travaillent vingt jours et plus dans le mois représente 
68,.5 % de l’effectif des travailleurs du domaine de Patsi. 

Dans les zones sisalières, les firmes continuent de garder une partie des terres, même non 
cultivées, en dépit des zbesoins des familles paysannes ; elles n’emploient qu’une partie de la 
main-d’oeuvre disponible du fait que toutes les terres dont elles disposent ne sont pas mises en 
cultures et que les travaux exigés pour l’entretien et le développement des plantations, comme 
le sisal, ne sont pas effectués ; les salaires qu’elles versent sont peu élevés. 

Dans ces conditions et par suite de la pauvreté des familles paysannes, pourquoi une firme 
qui est consciente du caractère explosif de la situation qu’elle contribue à créer ne s’efforce- 
t-elle pas, ,par des mesures plus libérales, d’apaiser, les revendications paysannes concernant le 
manque de terres, le manque ,d’emplois, le niveau des salaires ? Et quelles. réactions les « mas- 
ses » paysannes ainsi dominées opposent-elles au comportement de la firme à leur égard ? 

b. - Un second type de comportement. 

En plus des liens economiques qu’elle a tissés avec les cultivateurs des villages, la firme 
s’est occupée de tout temps de créer et conserver une clientèle de paysans qui constitue un 
réservoir de main-d’oeuvre avec lequel elle puisse compter et à qui elle distribue ses faveurs, 
terres pour les cultures, vivrières, métayages notamment. Des informateurs disent qu’avant la 
réforme de 1949-53, la firme attribuait essentiellement des parcelles de terre aux notables des 
villages et .à ses clients. Certains villageois n’avaient rien. II est probtible que ces derniers rece- 
vaient pour vivre des parcelles de notables en metapage. Pour s’assurer la docilité des paysans, 
la firme entretenait dans chaque village un petit groupe de clients et fidèles qui, eux-mêmes, 
tenaient dans leurs mains, sinon le pouvoir de d&cision, du moins les moyens de l’infléchir en 
agissant par différents « canaux » : autorité familiale, relations matrimoniales, pouvoirs du ,wva- 
Zimu. Cette domination avait pour objet de lui permettre de s’assurer le contrôle de la main- 
d’œuvre et la possession paisible de la terre. Plusieurs indices donnent à penser que les inter- 
ventions de la firme dans la vie des collectivités villageoises étaient toujours actuelles en 1960 : 

1” Le fait que la plupart des travailleurs du sisal soient recrutés dans les villages du Sud 
plutôt ‘que dans tout Nioumakélé, qui constitue un même ensemble ethnique, pourrait être 
considéré comme une mesure de discrimination. Il est vrai que ces villages du Sud sont situés 
à proximité ldu domaine sisalier et qu’ils possèdent des terrains de « réserve » dont la superficie 
est un peu inférieure à celles des villages du Nord. 

Noms ,des villages 

1 - Villages sisaliers du Sud : 
(M’Ramani, Antsahé, Dziani, Niambamoro) 

2 - Villages de la zorle rnédiaire : 
(Chaouéni, Bouijou, Nounga, M’nadzichou- 
moué) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

3 - Villages des « hauts » : 
(Ada, Hama, M’Rémani-Bandrakouni, Dagi, 
M’Rijou) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

. 

Superficie 
des réserves 

412 ha 

309 ha 

2482 ha 

Nombre 
d’habitants 

2 160 hab. 

1 185 hab. 

11 12.5 hab. 

Superficie 
par foyer 

0,YS ha 

1,3 ha 

1,l ha 

2” Dans les villages des « hauts » (Tindini, Comoni, Ongojou en particulier), les travail- 
leurs les plus estimés, les caporaux du domaine, les chefs de pepinières, etc... béneficient sou- 
vent d’un traitement de faveur (allocation de terres pour les ç&ures vivrières, octroi de terres 
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en métayage pour la vanille) qui fait de ces personnes des privilégiées qui dépendent d’autant 
plus de la firme qu’elles sont dans le besoin. En Echange, elles sont ,des « agents » dans le vil- 
lage et, comme privilégiées, leur position économique IînIt par leur conférer un rôle de leader. 

De tels privilèges constituent un moyen d’intervenir dans les affaires villageoises et de 
détruire la cohésion de la collectivité ; dans la plupart des villages de Nioumakelé, il y a tou- 
jours un « parti » de la firme. 

3” Des faveurs identiques auraient été consenties là certains notables, à des familles de 
mwalimu (magiciens) qui ont une influence certaine dans la collectivité villageoise. C’est ce qui 
a pu être constaté à Tindini où, malgré une certaine hostilité à son égard, la firme conserve 
des partisans. 

Or, il est significatif, pour la valeur de ces interventions, que les réactions paysannes en 
tiennent compte. 

Le dialogue de la firme et des paysans. 

LE COMPORTEMENT DES SOCIÉTÉS A L’ÉGARD DES PAYSANS. 

Les firmes semblent adopter, vis-à-vis des villageois, de leurs travailleurs en particulier, 
de leurs problèmes matériels de l’existence et des revendications qu’ils forment, une attitude 
négative. Le manque de terres des agrioulteurs est éludé par l’affirmation que ceux-ci les dégra- 
dent ; le faible nivew de l’emploi dans les « domaines » est imputé à des causes qui dépassent 
la bonne volonté de l’entreprise : impossibilités techniques, contingences, commerciales. 

Un de ces comportements paraît dicté par une « stratégie » que nous avons essayé d’ex- 
pliciter .précédemment : le sisd protège l’ylang-ylang ; le contrôle de la terre protège le sisal, et 
s’il y a lieu de jeter du lest, on ne le *fait pas en satisfaisant directement les revendications 
paysannes, mais par des moyens détournés ; la firme fait vendre ses propriétes à l’avantage de 
la bourgeoisie urbaine ou de paysans aisés au lieu d’abandonner purement et simplement la 
terre aux villageois ; c’est le lotissement des domaines de Foumbani, de Sima et de Lamboué 
que nous avons déjà évoqué. ,Cette attitude bénéficie :de l’abondance de la main-d’oeuvre consé- 
cutive à l’accroissement demographique et permet de sauver les apparences. 

Si l’on se réfère ,à présent à un autre type de comportement, nous voyons que le sisal 
constitue également pour elle une impor.tante spéculation et les rapports avec les paysans qu’il 
suscite sont calqués sur les précédents. Mais des données collectées à NioumlakGlé laissent pen- 
ser qu’on n’a ,pas affaire à une domination « passive », mais manifestant l’intervention de la 
firme dans les rapports entre les villages et entre groupes à l’intérieur de ceux-ci (7). 

Elles montrent aussi que des réactions paysannes apparaissent au grand jour. 

LES RÉACTIONS PAYSANNES. 

Les travaux conduits dans la région de Nioumakélé permettent de se rendre compte des 
attitudes paysannes. Les familles paysannes ont une attitude revendictitive : les revendications 
de terres sont unanimement formulées, et les paysans les plus violents sont ceux dont les villages 
avoisinent les terres idu domaine qui ne sont pas exploitées : les étendues ede lemon-grass qui 
environnent M’Rémani, Ongojou, Tindini, Comoni. 

Des conflits entre villages éclatent même à propos de terres : 1.a firme ayant donné, après 
la « réforme » .de 1949-53, une parcelle au vihage de M’Rémani, un conflit s’est élevé entre 
ce village et Tindini-Comoni parce que ces derniers ont pretendu que la terre donnée leur avait 

(7) Un changement dans la direction de la firme a eu lieu en 1961. Les comportements de la nouvelle Direction 
semblaient indiquer une rupture avec la politique menée anciennement. Dans ces conditions, les interventions de la 
firme ne sont peut-être plus aussi nettes. II serait intéressant dans quelques années de voir comment les paysans 
ont accueilli et senti ce changement de direction. 
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appartenu auparavant, conflit qui s’est traduit en actes : destruction de cultures, molestation 
d’hommes et de femmes. Les revendications de terres peuvent même aller jesqu’& defricher le 
domaine non utilisé et à y planter, à en arracher des pieds d’ylang-ylang ; mais il ne s’est agi 
jusqu’ici que de cas d’espèces qui se sont traduits, pour les empiètements de cultures, par la 
capitulation des interessés qui ont arraché le paddy qu’ils avaient planté ; capitulation obtenue 
après que le chef de section de la firme, le chef d’u village et le Conseiller de Subdivision les 
aient ladjurés de ne pas créer d’inci;dent. En ce qui aoncerne les arrachages d’ylang-ylang, les 
auteurs ont tété confondus, une plainte en justice fut déposée et les coupables condamInés. 

Les doléances concernant le chôm,age lié au faible niveau de l’emploi of?ert sont générales, 
mais personne, parmi les habitants, ne convient que la firme pourrait employer davantage de 
travailleurs. Aussi ces doléances portent-elles surtout sur les comparaisons de l’emploi entre 
villages voisins : le village interview6 est généralement « abandonné », ce sont les villages voi- 
sins qui profitent des possibilités d’emploi Offert(es et les interviews finissent par debouoher sur 
les oppositions de villages : villages des zones basses contre villages des « hauts », sous-groupes 
contre sous-g.roupes, tel M’Rémani-Bandracouni contre Tindini-Comoni, etc... 

Quant aux taux de salaires, l’eur modicité. est durement ressentie, on la ,met en rapport avec 
le prix des denrées à acheter (riz esslentiellement) mais non avec la valeur du travail accompli. 

Autrement dit, les réactions paysannes demeurent essentiellement passives dans leurs effets, 
et cela tient, semble-t-il, au prestige de la firme, à la « crainte révérentielle » dont font preuve 
à son égard les villageois en général, et les cadres représentatifs des villages en particulier, au 
fait que les oppositions, paysannes à une situation nettement définie et dominée par l’entreprise 
de plantation sont dQiv6es en conflits internes entre vihages à propos de la terre et de l’emploi. 
II n’existe pas de conscience collective paysanne de ces problèmes qui se définisse en s’opposant 
au groulpe dont les comportements en conditionnent la résohrtion. En ce sens, il n’existerait pas 
encore, à Anjouan, de classe paysanne. 
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II. L Le développement 

des cultures riches 

dans l’économie Comorienne 

Le fait que les Comoriens s’adonnent à la culture des produits d’exportation ne constitue 
certes pas an fait récent. L’utilisation du coprah en Europe, à des fins industrielles, date du 
XIX~ siècle, et jusqu’au cyclone de 1950, on peut pensw que les cocotiers qui, le long de la baie 
d’Anjouan et dans la presqu’île de Sima, ont toujours été aux mains de Comoriens, fournirent 
à leurs possesseurs, essentiellement des propriétaires terriens originaires de Mutsamudu, des 
revenus monétaires intéressants. 

Le commerce du coprah paraît être lié, en outre, à la présence dans l’île de négociants 
indiens, musulmans hét&odoxes, qui durent essaimer des établissements le long de la côte orien- 
tale d’Afrique et jusque sur les côtes du nord-ouest de Madagascar (8). 

Par ailleurs, 1’:agriculture comorienne à des fins d’exportation dût etre stimulée à Anjouan 
par les créations royales ,de plantations à Bambao M’Tsanga et Macahani, elles-mêmes imitées 
des installations de l’Anglais SUNLEY à Pomoni. Mais il s’agissait de canne & sucre. 

Après la debâcle des plantations royales, l’ère des colons dût être également favorable 2 
l’imitation. A. REPIQUET parle de propriétaires comoriens de Mutsamudu et Ouani s’inspirant 
de la plantation de vanille de ,M. ~PLAIDEAU dans la haute vallée d’ongoni en amont de Mutsa- 
mudu. Plus que les grandes organisations que nécessitait la canne à sucre, les petites plantations 
de vanille etaient facilement imitables par les propriétaires comoriens. Cela correspond aussi à 
une production importante de ce produit à l’époque : nous avons citk le chiffre de 116 tonnes 
produit par M. ISNARD. 

;L’imitation a port6 aussi 5ur le girofle et l’ylang-ylang. On se trouvait en 1960 dans la 
situation, suivante : 

1” Géneralisation dans toute l’ile, sauf dans les « hauts » !et dans les régions sisalières, 
des plantations ,de vanille aà Yechelle familiale. Ce développement doit être mis à l’actif du 

(8) Un groupe d’indiens installés à Mutsamudu transita par la Somalie avant de venir dans l’Archipe1. Un 
autre est apparenté avec des familles de Majunga (Madagascar). M. P. OTTINO, dans son travail sur l’économie 
indienne, parle de Pakistanais et non d’indiens à propos des commerçants installés sur le Bas-Mangoky (Sud-Ouest 
de Madagascar). Le terme n’est pas valable pour les Indiens d’Anjouan, originaires de l’Union Indienne et que ne 
semblent pas connaître les Pakistanais du Bas-Mangoky. P. OTTINO, L’économie commerciale pakistanaise dmzs le 
delta du Mangoky, O.R.S.T.O.M., I.R.S.M., Tananarive, 1961 et Les économies paysannes malgaches du Bas-Man- 
goky, &S~O~I, BergeT-Levrault, Paris, 1963. 
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Service ,d’Agriculture qui, depuis quatre ou cinq ans, avait distribué des plants qui arrivaient, 
à présent, à production. Ce qui explique les bonds de la production : 6 ou 7 tonnes de vanille 
préparée en 1959, 16 à 17 en 1960, 28 à 30 en 1961. Les terres données en métayage par la 
N.M.K.L. ont aussi, dans une mesure très modeste, facilité cette expansion. 

2” Exploitation, pour le coprah, des cocotiers dans les propriétés ‘des citadins et des 
paysans de la baie d’Anjouan et de la presqu’île de Sima. 

3” Dans les proprietés de quelques citadins de Mutsamudu, plantation et exploitation 
de girofliers et d’ylang-ylang. 

Rappelons I?mportance ‘de ces plantations aux mains d’Anjouanais : 
- ylang-ylang . . . . . . . . . . . 10 % ‘de la production totale de l’île 
- v~anille . . . . . . . . . , . . . . . 75 % de la production totale de l’ile 
- coprah . . . . . . .._...... 85 % de la production totale de l’île 
- girofle . . . . . . . . . . . . . . . 90 % de la production totale de l’île s. ., 

Leur valeur représente an peu moins des deux-cinquièmes des exportations et leur déve- 
loppement est conditionné par l’état actuel des exploitations agricoles traditionnelles. Les besoins 
d’argent des familles paysannes sont extrêmement grands puisque la ,monnaie est seule capable, 
du fait du statut agraire, de la tendance au surpeuplement et de l’impossibilité d’étendre les 
terroirs actuels, de compléter par des achats la production vivrière déficiente et ‘les paysans 
sont conscients ‘des ,bénéfices qu’ils peuvent tirer ,des cultures « riohes ». Il n’y a donc pas, dans 
ce domaine, d’obstacles psyohologiques à attendre des habitants, mais seulement des obstacles 
« objectifs » qui peuvent gêner le developpement de ces cultures sw ,les exploitations agricoles 
actuelles. Ils concernent tant la production que le système de commercialisation. 

.’ A. le systbme de commercialisation des produits “riches” 

On prendra pour exemple la vanille dont la valeur représente entre le quart et le tiers des 
exportations et qui ,est, pour 75 % de la production, le fait des exploitants comoriens. 

La commercialisation de la vanille à Z... 

Le petit village de Z... s’altlonge au-dessous du plateau de Nioumakélé et de la forêt de 
Moya, sur une orête enserrée entre deux torrents qui descendent perpendiculairement à la mer. 
11 se trouve Gà une limite <de domaine et les paysans cultivent, sous les cocotiers et dans les 
ravines des lianes de vanille, soit sur des terres qui leur appartiennent ‘en propre, soit sur 
des terres lque la firme leur a allouées à titre de métayage. 

LES CONDITIONS DE ~~ÉTAYAGE. .I . 

Ea firme octroie des terres aux paysans qui désirent cultiver la vanille chms le cadre d’un 
régi,me de métayage 2/3, 1/3 dans lequel le capital, sauf la terre, est apporté par le métayer. 
A vrai jdire, aucun contrat formel n’est établi. Le métayer est inscrit sur un livre ad hoc tenu 
par la Direction de la firme à ,Ajaho, et signe en regard de son 4om. Il est ensuite tenu d’appor- 
ter, au magasin de la section du domaine dont il relève, la vanille récoltée, et une ) quantité 
correspondant à sa propre ,pahrt (2/3) hi est payée en argent. De la sorte, le mgtayer est un 
client obligatoire de la firme. En outre, celle-ci joue sur le manque de terre chronique des 
villageois et l’abondalnce des terres dont elle-même dispose et qu’elle ne’ met pas toutes en 
valeur. Pour arrondir un peu son propre domaine et ses revenus, un villageois est prêt à faire 



-. . . . 
ËcoNO~WE UODERNË: SES EFFETS SUR LA V~E MATÉRIELLE ET SO&~LE 239 

bien des choses et la firme joue Sur cette disponibilité des individus pour se constituer une 
clientèle (qui, en fait, exploite pour elle la terre sans qu’elle ait la charge et les risques de la 
production. 

LES AUTRES PRODUCTEURS. 

A Z . . . . les iprodudeurs « libres », ceux qui .ne sont ‘pas métayers de la firme, vendent la 
vanille au collecteur d’un négociant comorien qui est le plus gros exportateur (47 %) et possède 
un reseau de collectage étendu à toute l’île. Ils vendent aussi un peu de vanille à un boutiquier 
du village qui serait en relations avec les commerçants indiens .de Mutsamudu. Ils vendent 
enfin de la vanille à un collecteur qui visite le village pour le ,compte de la firme. 

Les paysans interrogés manifestent trois soucis .relatifs aux prix, au crédit et là l’isolement 
géographique du village. 

1” Les prix. 

Les prix de vente de la vanille verte aux collecteurs, qui ont eté relevés dans les tournées 
de villages après la campagne 1960 s’echelonnaient entre 200 et 450 francs. {Les prix déclarés 
par les vill,ageois de Z... oscillaient autour de 250 francs, c’est-à-dire étaient inférieurs à la 
moyenne des prix offerts dans l’île. Cependant, aucune remarque <n’a été formulée en ce sens 
lors de l’interview et apparemment, les habitants du village paraissaient ignorer les cours pra- 
tiqués dans l’ensemble de l’île. 

En revanche, les mgtayers obligés de vendre leur part de vanille au magasin de section du 
domaine étaient rémunérés à un prix plus bas que le cours pratiqué par les collecteurs : 200 F 
en 1960 et cette différence a été ressentie (9). Mieux encore, le collecteur de la firme qui 
achetait la vanille aux paysans non méitayers la payait aux prix offerts par les autres collecteurs. 

Ainsi qu’on l’a montré ,à ce propos, les habitants de Z... manquent de terres et l’octroi 
d’une parcelle en métayage ‘pour cultiver de la vanille est un gros avantage, d’autant que la 
vanille ,apparaît comme le moyen le plus adéquat pour les habitants de se constituer des 
réserves monétaires. Alors, il est difticile de donner une autre explication à la distorsion de prix 
pratiquée si ce n’est qu’il est fait payer aux habitants le privilège d’avoir reçu un peu de terres. 

Cependant, les conditions dans lesquelles fonctionne le métayage de la vanille paraissent 
eminemment favorables .à la ,firme. Nous avons déjà mis l’accent sur ce point : 

- La prestation du tiers de la r&ol.te qui est dû par le paysan rkmunère, semble-t-il, 
largement la terre fournie au métayer, terre que de toute façon la firme n’exploitait pas (elle a 
bien des terres qu’elle n’exploite pas et qu’elle abandonne aux cultures vivrières des villageois 
parce qu’elles ne sont p.as exploitables, ou parce qu’elle n’investit pas en nouvelles plantations, 
ou parce qu’elle n’a pas de nouvelles cultures industrielles à développer), et que l’installation 
d’un métayer valorise. Ainsi la part de métayage de la firme apparaît comme un surplus. 

- La firme ne faisant aucune dépense pour créer la plantation, le surplus était net. 
Ainsi, c’était celui qui ne disposait pas de capital qui investissait. Les Pays*ans de Z... 

ont declaré ‘que la firme ne fournissait pas de crédit. 

2” Le crédit. 

Nous avons dbjà fait la critique de cette assertion, mise en lumière le faible rôle du 
crédit public dans l’économie paysanne actuelle, montré l’importance des investissements, noté 

(9) Dans les conversations avec les paysans, ceux-ci ne se contentent pas d’exposer leurs doléances ou de 
décrire leur situation. L’enquêteur est pour eux un interlocuteur qui doit leur apporter la lumière sur des choses 
qu’ils ne comprennent pas : pourquoi M. X. (le directeur de la firme) achète-t-il la vanille des métayers moins 
cher que celle des autres cultivateurs ? 
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que les autres collecteurs fournissent des avances aux paysans. Ces avances étaient minimes : 
des prêts de 500 francs remboursables sur la récolte et qui étaient sans interêt. La chose n’est 
pas impossible : le collecteur (ou plutôt l’exportat,eur) ne prête pas 500 francs à un paysan pour 
f,aire fructifier de l’argent, mais plutôt pour se faire un client qui vendra aux prix de la 
« campagne » 15 ou 20 kg de vanille verte et procurera à l’exportateur 5 à 7 000 francs de 
bénéfice net, commission qde collectage et frais de préparation payés. Mais avec ses métayers, la 
firme n’a pas intérêt à leur fournir des avances puisqu’ils sont déjà liés à elle par la terre. 

Autrement dit, par le travail du métayer, la firme s’assure un surplus, et du fait qu’elle 
le tient par le besoin de terre et l’appât de la vanille, elle opère un prélevement sur la part qui 
doit rémunerer le métayer. 

3” L’isolement. 

Les collecteurs de vanille ne viennent pas souvent à Z..., les habitants s’estiment isolés et 
seraient satisfaits de vendre au premier acheteur venu. Cela ne favorise pas le jeu classique 
des lois du marché, et plus que d’isolement géographique c’est d’isolement économique et de 
manque « d’horizon économique » dont il faudrait parler. 

LA VRAIE NATURE DE LA COMMERCIALISATION. 

Pour les habitants de Z..., les rapports marchands occasionnés par la « campagne » de 
la vanille s’établissent avec les exportateurs, avec M. X., directeur .de la firme, M. Y. prépara- 
teur-exportateur. Ce sont eux qui achètent la vanille à tel prix, qui donnent des avances ; le 
collecteur est un agent de l’exportateur qui se charge ,du t.ravail matériel de collectage, et il est 
perçu comme tel par les habitants du village. Cela rejoint le phénomene de personnalisation de 
la firme ; pour les villageois, la firme, l’organisation commerciale se réduisent à une personne 
qui est le maître et qui décide : le directeur de la firm’e, le préparateur-exportateur. Dans les 
villages des domaines de l’autre firme, c’est le directeur du domaine qui personnalise la firme, 
non le directeur général. Et à Z..., les villageois parlent peu des commerçants indiens de Mut- 
samudu, et ceux qui leur vendent ,de 3a vanille ont affaire au boutiquier du village qui a pour 
eux u,n autre relief que l’agent collecteur. Autrement dit, cette personnalisation est liée à la 
présence effective, à un moment, du directeur, de l’exportateur dans le village. Et, ensuite, 
dans les conversations, on parle de M. X. ou de M. Y. Mais qu’est-ce donc que cette person- 
nalisation de l’appareil économique si ce n’est pas une perception subjective de la domination? 
Les villageois perçoivent dans leur existence des dominants, des seigneurs. Ceux-ci sont à la 
tête des Domaines et des firmes, ils achètent la vanille, ils imposent Ienrs prix, ils font des 
prêts. La commercialisation de la vanille owre la voie à une forme de domination qui est 
perçue d?emblée par les villageois et que nous tentons, objectivement, de montrer. 

Les modalités de la commerciallisation de la vanille à Anjouan. 

Dans les domaines de plantations où les villages avoisinants vendent de la vanille aux 
firmes, et en plus du réseau de collectage des exportateurs comoriens, il existe un troisième 
réseau, dirigé par les négociants indiens de Mutsamudu, qui s’appuie sur les boutiques de 
villages. 

Les Indiens qui ,disposent pour la distribution ,du riz et des autres produits de consomma- 
tion importés d’un réseau de boutiques de villages exploitées par des Comoriens, demandent 
à leurs correspondants d’assumer la collecte des produits « riches », coprah, girofle et vanille. 
L’avantage est de lier la distribution des produits de première nécessité à la collecte des pro- 
duits « riches », d’obliger les paysans d’apporter leurs produits au commerce indien. 
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C’est-là rééditer la technique élémentaire du commerce de traite dont les effets. sont 
connus ‘(10) et reposent, à l’avantage du commerçant, sur les différences de situations dans 
lesquelles se trouve, au même moment, un paysan qui a à vendre un produit « riche » et à 
acheter un produit de ,première nécessité : ou le paysan )a besoin d’acheter, et il vend ses pro- 
duits sans pouvoir tenir compte des avantages du marché, ou bien il a des produits riches à 
vendre et le commerçant va l’obliger en les lui aohetant, et ainsi l’amener à depenser en paco- 
tilles de la boutique tout ou partie de son gain. 

En fait, à Anjouan, le mécanisme est désamorcé parce que le système est à deux degrés, 
le commerçant indien n’étant en contact avec les paysans que par l’intermédiaire des bouti- 
quiers comoriens, et parce que, aussi, la boutique constitue ,en fait un marché où les paysans 
vendent et achètent, où les transactions sont effectuées .en espèces, sont très nombreuses, et de 
petite valeur. 

Le seul avantage de conjuguer le commerce de distribution avec le collectage des produits 
est pour l’exportateur indien de constituer une olientèle stable : les boutiquiers comoriens 
dépendant des negociants indiens sont, en quelque sorte, les garants pour ceux-ci que le collec- 
tage atteindra le volume qu’ils attendent, la concurrence entre exportateurs se produisant au 
niveau du village et des divers collecteurs et ne mettant pas directement en cause les premiers. 

Les effets. 

Les enquêtes de budgets familiaux menées à Nioumakélé font apparaître combien les 
économies villageois,es d’Anjouan demeurent tributaires de l’autosubsistance. La vente des noix 
de coco ou des fruit.s (fruits à pain, jacques, mangues, ananas) sert & couvrir principalement 
les dépenses courantes du ménage : pétrole, sucr,e, Vêtem*ents, et l’élevage du bétail, les dépenses 
occasionnées par les ,manifestations de la vie sociale ou les fBtes religieuses. La vanille apparaît 
alors comme le moyen de constituer des réserves monétaires qui serviront, ensuite, à acheter 
de la terre, du bétail, à développer d’autres plantations, à bâtir une maison « en dur ». 

a. - Effets sur la production. 

La production de la vanille a été stimnlée par les encouragements de l’Administ.ration, 
l’organisation ,du métayage par les firmes, l’organisation de la commercialisation par les pré- 
parat,euirs de vanille, les firmes, les négociants indiens, les boutiquiers de village. Aussi, les 
Pays(ans qu.i constatent qu’ils vont pouvoir vendre leur vanille se mettent à en planter. Mais 
ils ne le feraient pas avec tant d’ardeur s’ils n’avaient des besoins pressants d’argent et si la 
oulture ne rapportait pas autant. %L’intérêt est de s,avoir si l’organisation actuelle de la commer- 
cialisation ne compromet pas le d&eloppement de oette culture chez l,es paysans. 

Actuellement, aucun problème ne semble se poser du fait que la production est de haut 
rapport. Mais si les cours viennent là tomber, l’effort actuel de production peut être limité : 

- soit que les bénéfices de la commercialisation ,diminuant, les exportateurs se désinté- 
ressent ‘de la vanille pour reporter leurs activités sur d’autres spéculations, 

- soit qule la chute des cours étant répercutée telle quelle sur les producteulrs, ceux-ci 
ne viennent Q se décourager. 

Il est peu probable que la première hypothèse joue à plein parce que, à la différence des 
firmes et des Indiens qui ont plusieurs spéculations à leur actif, pour les exportateurs et les 
preparateurs, la vanille est la seule activité. 

En revanche, la seconde hypothèse se vérifierait certainement, et la baisse de la production 
résulterait non seulement d’un découragement des producteurs, mais de leur impossibilité de 
financer le ,renouvellement de leurs plantations. 

(10) Traite du café (commerce chinois), cf. CHEVALIER, Madagascar: population et ressources, Cahier de 
l’1.N.E.D. Paris. 
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b. - La répartition des bénéfices tirés de la vanille. 

Le tableau suivant, établi avec les statistiques douanier-es, les renseignements du Service 
de l’Agriculture et les déclarations des firmes, montre la répartition des revenus bruts tirés de 
la vanil1.e ,à Anjouan en 1960 : 

Données Firmes 

Préparateurs- 
Proprié- exportateurs 
taires et Indiens Total 

cultivateurs Comoriens 
Européens 

- Vente de vanille verte par les producteurs 
(bvaluée à 350 F au kilo) . . . . . . . . . . . . 

- Valeur à l’exportation de la vanille pré- 
parée, exportée ou destinée à être expor- 
tée ~(evaluée à 4 100 F au kilo) . . . . . . . . 

- Achat de vanille préparée . . . . . . . . . . . . 

Revenu brut . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . _ . 
Part de chaque groupe dans le revenu 
brut . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Part de chaque groupe dans la production 

- 5 500 000 

42 500 000 30500000 73000000F 
-18000000 + 18 000 000 

19 000 000 

26 % 
4,5 % 

29 000 000 

29 000 000 

40 % 
95,5 % 

-23 500000 

25 000 000 73 000 000 F 

34% 100 % 
100 % 

Ainsi, les propriétaires et les cultivateurs comoriens qui produisent plus de 95 % de la 
vanille d’Anjouan, obtiennent un revenu brut égal à 40 % du .revenu brut global fourni par la 
vanille .à Anjouan. Les revenus tirés de la production s’élèvent donc à 445 % (40 % pour 
les agriculteurs comoriens et 4,5 % pour les firmes), et les bénéfices tirés de la commercialisa- 
tion s’élèvent à 55 % soit : 

- 32 500 000 francs pour la production, 
- 40 500 000 francs pour la commiercialisation. 

Si l’on n’a pas t,enu compte dans ces calculs du coût de la commercialisation et de la pré- 
paration, on n’a pas tenu compte, non plus, du coût de production qui est supporté par 
l’agriculteur. 

En (admettant, ,comme B Patsi, que huit paysans sur trente cultivent de la vanille, on obtient 
pour Anjouan un chiffre de 3 200 producteurs de vanille, touchant chacun une rémunération 
moyenne de 100 000 francs. En revanche, quatre exportateurs se partagent 40 500 000 francs, 
soit 10 000 000 francs chacun. 

Il semblerait que la disproportion des rémunérations permet aux exportateurs d’éponger 
les fluctuations des cours mondiaux. Cependant, ba baisse des cours internationaux ne serait-elle 
pas répercutee sur les prix d’achat à la production ? 

Cours mondial, 1959 : 5 610 000 F - Prix d’tiohat, 1960 : 350 F 
Cours mondial, 1960 : 4 450 000 F - Prix d’achat, 1961 : 200 F 
Cours mondial, 1961 : 3 500 000 F. 

Les ohoses se présentent assez simplement : en raisonnant dans une hypothèse vérifiée en 
1961 dlexpansion de la production de vanille, on peut espérer que les familles paysannes vont 
disposer de nouveaux excédents moktaires. Ceux que nous avons observés dans les enqu&es 
de budgets familiaux ont servi à couvrir des dépenses courantes et les dépenses c&kmonielles. 
Il est cependant nécessaire qu’ils financent les investissements futurs ou les remplacements qui 
ne tarderont pas à être effectués, du fait qu’avec la fusariose, maladie cryptogamique des 
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vanilliers, on ne peut pas espérer qu’une plantation produise durant une période de plus de 
trois ou quatre ans. Pour le plus <grand no,mbre des petits agriculteurs, la vanille constitue 
jusqu’ici la seuIe chance d’obtenir des signes monétaires un peu abondants (11). 

B. les conditions de la production 

Outre les cultivateurs qui vivent dans les villages d’Anjouan, coexistent deux autres caté- 
gories d’.exploitants agricoles : les proprietaires exploitants actifs des villes qui disposent de pro- 
priétés plantées ,en cocotiers, girofliers, ylang-ylang, vanille et les nouveaux propriétaires- 
paysans de la région de Sima, à l’ouest de l’île. 

Les paysans-propriétaires de Sima. 

On peut penser avec quelque apparence de fondement que les habitants de Sima sont des 
descendants d’Antalaotes, métis d’Africains, de Chiraziens et de Malayo-Indonésiens qui se 
constituèrent en peupIe sur la côte orientale d’Afrique avant le xe siècle, émigrèrent aux Como- 
res, Anjouan notamment, et formaient les « autochtones » qui accueillèrent les derniers immi- 
grants du XIV-xve siècles selon +es traditions des nobles des villes. 

La première ville ‘qui f.ut bâtie à Anjou’an était Sima, située au sud du village du même 
nom et dont il resterait un vestige de mosquée dite chixazienne reconnaissable à la forme de 
la voûte du portail qui demeure encore debout. 

Tout autour, des habitants nobles de Mutsamudu ont des propriétés ; les anciens princes 
d’Anjouan possèdent un domaine royal à Foumbani et des familles de Wa-matsa qui ont émigr6 
en ville depuis deux ou trois gérrérations continuent à posséder également des propriétés 
coraniques. 

En outre, depuis dix ans, on assiste à l’acqmsition, par des visllageois de Sima, de ,proprié- 
tés appartenant précédemment à des nobles citadins que ces d.erniers ont vendues. 

Ces villageois ont acquis ces .terres avec les économies qu’ils ont réalisées à Madagascar 
et rapatriées à Anjouan, les bén6fices de l’élevage sur les terres de l’extrémité de la presqu’île 
ou ceux de la pêche. 

Ces nouvelles propriétés sont mises en valeur rapidement et progressivement ,avec coco- 
tiers, girofliers, vanilliers, ,dans le cadre social de la famille étendue patrilinéaire. 

En outre, ces nouveaux paysans-propriétaires sont entourés des parcelles de « réserve » 
que le plus grand nombre des cultivateurs a acquis récemment au détriment des anciens 
damaines de la S.C.B. et des proprié& nobles et dont la faible altitude permet le développe- 
ment ‘des cultures « riches » : cocotiers à coprah, gkofliers, vanille. Le lotissement du reste 
des domaines de la S.C.B. devrait venir augmenter ce groupe de paysans-propriétaires 
entreprenants. 

Les propriétaires-citadins de la baie d’Anjouan. 

Un certain nombre de causes font que la mise en valeur complète des propriétés qui s’éta- 
blissent en zone basse entre Sima et Mutsamudu n’est pas possible : 

- *héritages qui échoient à des citadins déj;à OCCUPES, employés ou fonctionnaires qui ne 
peuvent être sur place pour gérer activement leurs propriétés terriennes ; 

(11) 11 n’y avzit pas à Anjouan en 1960 de coopkative agricole. Un essai avait eu lieu quelque anuées aupa- 
ravant à Ouani et avait tourné court. En 1960, il en existait 3 ou 4 à Mayotte et 1 à Ia Grande-Comore (à 
Choini). 
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- propriétaires qui n’ont pas une mentailt6 d’exploitants agricoles requise, parce qu’ils 
demeurent des citadins dont les talents sont tournés vers le négoce, le commerce ou l’artisanat ; 

- manque de capitaux pour mett.re en valeur des propriétés importantes en stmface qui 
exigent l’emploi de main-d’œuvre à rémunérer en argent ; 

- statut d’indivision des propriétés dont l’un des co-propriétaires ne réside pas à 
Anjouan, se désintéresse de tout investissement, sans cependant accepter que d’autres parents 
fassent à sa place les innovations neoessaires. 

Ces obstacles objectifs ou subjectifs expliquent que peu de propriétés sont mises en 
valeur. Assez souvent, le propriétaire se contente, ainsi qu’on l’a vu, de faire exploiter ses 
cocotiers, laissant le sous-bois aux soins des villageois qui y pratiquent leurs cultures vivrières. 
Ce système, qui sans doute ,à l’échelle des économies familiales et villageoises, concilie les droits 
de propriété des nobles sur les terres ancestrales avec les besoins immédiats des habitants se 
révèle, 4 l’échelle de la région, assez désastreux, parce que personne ne peut développer les 
cultures « riches » : 

- le propriétaire qui, pour les raisons que nous avons aperçues (absentéisme, manque 
de temps et de capitaux, statut juridique ambigu) n’exploite pas, et par-là même, n’utilise pas 
la main~d’œwre villageoise disponible prompte à s’embaucher pour acquérir des salaires ; 

- les habitants des villages qui, sur des terres qui ne leur appartiennent pas, ne peuvent 
pas entreprendre des cultures pérennes. 

Le métayage qui pourrait &re un pis-aller n’est pas toujours répandu : 
- on en a analysé, du point de vue du mVtayer, l’inconvénient ; 
- le propriétaire tend, lui, à souligner la nécessité ,d’un contrôle qu’il déclare ne pouvoir 

exercer du Bait de ses occupations, et les inconvénients (déprédations du m&ayer) qui résultent 
de l’absence de tout contrôle. 



Conclusion 

Une solution au problème socio-économique d’Anjouan 

Comme les images trop riches en couleurs aveuglent celui qui les regarde, Anjouan se 
révèle à l’observateur multiple et variée : plages de cocotieas ensoleillées et dominées par les 
hauts sommets couronnés de forets et de nuages ; médinas sans doute inspirées de l’Irak, de 
Chiraz et de Zanzibar et su.rmontées de minarets aux formes coniques ; mornes étendues de 
sisal aux pointes a&ées et délicats vergers d’ylang-ylang au lourd parfum ; piropes à balan- 
cier, bétel, paddy de brûlis et cuisine au iait de coco qui rappellent 1Xa’donésie ; longues robes 
des fidèles de l’Islam qui se pressent à l”appe1 du muezzin, rythmes syncopés et monocordes 
des enfants noirs aux cheveux w5pus. L’île et ses habitants seraient indonésiens dans le fond 
de la population et les techniques traditionnelles conservées du Fotid des âges ; arabe-persane 
de la Côte swahili dans la religion et les gcands traits de l’organisation sociale ; bantoue avec 
les anciens esclaves amenés ,du continent voisin. Cette ethnographie ,de l’île nous introduit à 
l’histoire, à la succession dans le temps de couches culturelles -qui se sont déposées les unes 
sur les autres et affleurent dans le présent sous divers aspects de la société d’Anjouan. 

La dernière strate est formée de l’arrivde des Européens, consécutive, au début, d’un mou- 
vement de colonisation politique et économique. Cette dernière qui s’estompe dans les formes 
qu?elle a connues à la fin du XIX~ siècle et au d6but du xxe a légué aux Anjouanais deux choses 
durables : la connaissance technologique des sociétés matériellement les plus évoluées de la 
planète et ce que nous appelons : « l’aspiration à un meilleur niveau ,de vie B. Ce dernier legs, 
malgré le titre que nous lui donnons, n’est pas une vue de l’esprit et une « projection » d’Eure- 
péens peu ftits aux conditions de vie et des modes de pensées des Anjobanais ; il est, au 
contraire, la .perception par ces derniers d’autres modes de vie, perception matérielle portant 
sur la vie des Comoriens des villes et des ét.rangers qui résident durablement dans l’île. 

Une dernière donnée est imprevue : le surpeuplement qui résulte d’un taux d’,acoroissement 
démographique très fort et que, étant donné l’état actuel des structures économiques et socia- 
les, on peut faire remonter à la période 19351945 : avant 1935, nous sommes sûrs que file 
n’est pas surpeuplée, après 1945, au contraire, nous pensons qu’elle l’est. Cela signifie que 
les ressources que les habitants utilisent pour Su!bvenir à leurs besoins et dont le volume est 
fonction des structures actuelles est devenu insuffisant pour couvrir ces besoins. Sans aucun 
changement de structures, sans aide extérieure, et avec Ee taux d’accroissement actuel, les popu- 
lations d’Anjouan sont condamdées à la misère, c’est-à-dire qu’elles pourront di’sposer de 
moins en moins de ressources : on peut certes envisager une aide extérieure, dons de gouverne- 
ments qui permettent d’acheter, par exemple du riz de Madagascar, mais il faudra que cette 
aide soit durable et progressive, augmentant d’année en année ; si l’on ne peut être sûr, ni de 
son Caractè<re durable, ni de son augmentation progressive et si, par ailleurs, on ne souhaite pas 
qu’un processus de paupérisation se développe à Anjouan, il faudra se résoudre à un change- 
ment de st,ructures. 
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Que peut-on entendre par là ? On va, un peu plus loin, développer ce point-là, mais 
on peut, au préalable, préciser que par structure l’on ,entend l’ensemble des proportions et 
des relations qui lient les éléments de Economie anjouanaise (1) : techniques, organisation de 
ia production, rf$partition, facteurs économiques, sociaux et culturels qui conditionnent ces 
éléments. 

On pense iqu’une modification des structures doit permettre de dégager &gulièrement des 
ressources supplcmentaires pour la population et de reculer de quelques années Etat de surpeu- 
plement, mais qu’il faudra, à plus long terme recourir ,à des solutions extsrêmes comme l’émi- 
gration régulièrement organisée hors de l’archipel des Comores. L’intér$t d’une solution à 
court terme, outre qu’il limite, sur le plan quantitatif, l’ampleur à donner à une solution de long 
terme, fournit aux responsables un délai pour élaborer cette dernière. 

STRUCTURES ACTUELLES DE LA SOCIÉTÉ ANJOUANAISE. 

M. BARRÉ, utilisant une definition de la forme de M. MERLEAU-PONTY l(2) écrit que « la 
structure.. . ne peut être définie en terme de réalité, mais en termes de connaissance, non 
Comm#e une ohose du monde physique, mais comme un ensemble perçu ». 

La société anj’ouanaise apparaît hétérogène, inégalitaire, ‘dominée. Le religieux prime le 
profane, l’organisation familiale semble sous certains aspects déliquescente et l’unité des collec- 
tivités villageoises est toute formelle. Cependant, cette société a une existence, une unité puis- 
qu’elle focntionne ; elle s’exprime économiquement par des formes traditionnelles qui prévalent 
encore aujour#hui et qu’il importe, en vue d’une sooiologie de l’action, de connaître ; elle mani- 
feste, sous l’impact économique et culturel de l’Occident, du « monde arabe » et ,de Madagascar, 
une mutation dont on n’aperçoit à présent que les prémisses et que les chefs actuels de cette 
société peuvent Ggitimement espérer influencer. 

On ne s’efforce pas ici de disséquer pour apaiser la curiosité d’autrui, pas plus qu’on ne 
s’appesantit pour le plaisir de décomposer et de détruire. On essaie simplement de comprendre 
pour pouvoir expliquer. 

Hétérogénéité. 

11 résulte de l’histoire du peuplement, de la coiguration ethnique, des rapports sociaux, 
de l’organisation politique, économique et religieuse, qu’un dualisme existe au sein de la société 
anjouanaise. La ville se distingue des villages et s’en est toujom-s distinguée, la ville s’oppose à 
la campagne : opposition d’intérêts, de mentalité, de vocation. 

Les Comoriens connaissent ce fait, mais la connaissance ne suiffit pas. II convient de se 
demander si, confrontée aux necessités du développement d”Anjouan, cette dualité est nécessaire 
et si elle ne l’est pas, si l’on peut y porter remède. 

Centre politique, économique, religieux, la ville est apparue dans l’histoire comme un foyer 
d’organisation politique et économique. Les villages ,faisaient vivre la ville, celle-ci leur garan- 
tissait la sécurité de son organisation, l’habileté ,de ses artisans et la lumière de ses notables, 
religieux et lettrés. .L’,organisation économique, à base de services personnels, faisait que l’accu- 
mulation des riohesses et tdu savoir se produisait en ville, mais la campagne pour fournir des 
subsistances .n’avait besoin que du travail de ses hommes. Au reste, ceux-ci étaient suffisam- 

(1) Pour cette dkfinition, on a cru devoir s’inspirer de M. Fr. PERROUX, M. BARRE citant M. Fr. PERROUX (Fr. PER- 
ROUX, Cours d’économie politique, tome 1, p. 228) écrit R. BARRE, Economie politique, p. 194, P.U.F., Paris, 
1959) : « La structure d’une unité économique est l’ensemble des proportions et relations qui caractérisent cette 
unité dans des conditions et à un moment donnés. Proportions, c’est-à-dire importance relative des éléments qui 
compossnt I’unité économique examike ; relations, c’est-à-dire rapports entre les éléments qui constituent l’unité, 
d’une part, entre cette unité et d’autres unités économiques, d’autre part. » 

(2) M. MERLEAU-PONTY, Ln structure du comportement, p. 155. 
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ment peu nombreux, ou I>espace agricole assez large - comme on voudra - pour que les 
indépendants, les indésirables, les irrécupérables aillent s’installer à l’écart. 

Ruinée par la chute de la royauté et l’abolition de l’esclavage, la ville n’a subsisté que 
parce ~qu’elle continuait #à bénéficier des services personnels des cultivateurs de ses domaines 
- de ceux que la colonisation n’avait pas atteints - et rqu’elle se faisait I-e chef-lieu de la nou- 
velle ,organisation coloniale qui s’bdifiait. Elle continuait .à ~bénélîcier de services dont elle ne 
rendait plus la contrepartie : gouvernement, paix, sécurité, puisque 1’Administration française 
lui avait arraché ces prérogatives et elle remplaçait ceux qui lui échappaient du fait de l’instal- 
labion coloniale par des gains en argent acquis auprès des nouveaux pouvoirs : Administration, 
entreprises de plantations. 

Sans doute, le statut politique des Comores modifie-t-il cette situation, mais de nouvelles 
conditions ont surgi qui ne ,permettent pas le retour aux institutions d’antan : 

1” Le dynamisme démographique pose un problème. L’introduction de l’économie de 
plantation, exigeant plus bde maind’oeuvre que par le passé, a masqué l’évolution du phéno- 
mene jusqu’au moment où la pénurie de main-d’oeuvre a fait place à la pénurie de travail. 
Dans le même moment, le manque de terre des habitants qu’on pensait dû à une structure 
agraire .dont on envisageait, sans la réaliser, une grande réforme, skst révélé tragiquement lors- 
qu’on eût à exécuter oette réforme : nécessaire, celle-ci n’éta$t plus suffisante ; le problème des 
terres devenait de plus en phrs un corollaire du surpeuplement. 

2” Les conditions de la production ont changé. IL’économie paysanne est devenue en 
grande partie monétaire ; les cultures « riches » apparaissent comme un moyen de remedier au 
manque de ressources que promet le dynamisme démographique ; cela a une conséquence : ces 
cultures exigent Ides investissements en argent que doit faire « l’exploitant agricole ». C’est la 
condamnation, à la fois, des services personnels qui grèvent des paysans qui n’ont pas beaucoup 
de ressources, et tdes propriétaires citadins qui ne se sentent pas la vocation d’entrepreneur ou 
d’,exploitant agricole ; c’est l’avènement des propriétaires exploitants qu’ils Soi;ent citadins ou 
paysans, peut-être l’avènement des ooopératives de paysans. 

La majorité des citadins n’est pas formée, mentalement, de gens aptes à devenir des 
paysans. Cela n?a rien d’extraordinaire et le fait est généralement observé un peu partout dans 
le monde. Les habitants des villes ont, par vocation, des emplois secondaires ou tertiaires et il 
ne semble pas ,qu’il puisse en être autrement à Anjouan, sau.f exception. Mais, dans oes condi- 
tions, les propriétés terriennes des citadins sont un anachronisme dont le maintien aura des 
effets sur les paysans et aussi les citadins : car, si le ad&el,oppement agricole d’Anjouan demeure 
limité, toute l’économie de l’île en subira les con&quences, ‘habitants des villes compris. 

3” La rupture d’un isolement séculaire, la pénétration des informations et la circulation 
des idées penues tde Zanzibar, de Madagascar, du Tanganyika, de France et ,du Levant, les 
modèles ;de vie étrangers qu’illustrent le cirkma, la présence d’Européens et de Malgaches venus 
dans $es îles avec leur famille, les séjours à Madagascar de familles comoriennes ou dans les 
écoles ide la grande île de jeunes gens, tout cela amène une modification des valeurs qui, pour 
n’être pas consciemment ressentie, existe malgré tout. Za famille est repensée par les jeunes sur 
le modèle du couple ; on aspire un peu partout à .un meilleur niveau de vie, qu’il s’agiwe de riz 
pour les paysans ou de transistors pour les citadins ; l’argent est devenu nécessaire pour les 
achats <courants et les dépenses cérémonielles ; il s’en faut de peu qu’on en ressente, en ville 
d’abord, le besoin pour la consommation de luxe : poste de radio, &rigérateur, électrophone, 
voiture. 

La ville doit asseoir sa prospérité : rendre les services .de direction, d’enseignement, de 
commerce que l’économie générale de l’île attend, services contre lesquels ses habitants sont 
en droit d’attendre, contre argent, les subsistances que la campagne peut, seule, lui fournir : 
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mais il est nécessaire que les paysans disposent des facteurs de production qui leur sont néces- 
saires : déjà, les économistes pré-classiques en disttinguaient trois au XVIII~ siècle : terre, travail 
(main-d’cuvre), capital (argent nécessaire pour développer et remplacer les oultures existan- 
tes) (3). 

Inégalités. 

La situation matérielle de la très grande majorité des populations d’Anjouan est affectée 
par (deux sortes d’inégalités, des inégal&% sociales, des inégalités économiques. Dans le domaine 
social, les inégalités sont oelles qui ,faisaient nn groupe plus puissant qu’un autre, les citadins 
en face des paysans, les nobles !à l’encontre des non-nobles, les notables des villages par rap- 
port au reste de la population. La société anjouanaise est encore bâtie sur de telles inégalités, 
tant en ce qui concerne la possession de l’autorité religieuse ou politique que Xducation. Mais 
le droit de vote et l’école publique constituent à plus ou moins long terme deux éléments qui 
désagrègent cette s,ociété trtiditionnelle, deux facteurs qui tendent à rétablir une certaine égalité 
entre les groupes et à favoriser les plus nombreux. 

Dans le domaine économique, des inégalités existent ,entre producteurs dans la possession 
des moyens de production, en matière de terre et de capital notamment. A priori, des phéno- 
mènes d’inegalités ne sont pas antinomiques d’un processus de développement. M. Fr. PERROUX 

parle d’inégalités motrices (4). Certes, M. G. MYRDAL estime nécessaire, dans l’optique du déve- 
loppement économique, l’existence d’une certaine « égalité des chances » (5) qui bannit tout 
phénomène d’inegalité. Mais si l’on prend pour exemple le développement économique de 
l’Europe occidentale depuis le XVIII~ siècle, il n’apparaît pas que ce développement s’est opéré 
par des voies égalitaires. Et si l’on considère les deux grandes réussites en matière de dévelop- 
pement économlique au cours de la première moitié du xxe siècle, un exemple éclatant de déve- 
loppement dans et par un régime d’inégalité apparaît : le Japon. Un système économique et 
social fondé sur une certaine inégalité des groupes et des individus n’apparaît pas forcément anti- 
nomique d’une politique de développement ‘à condition qu’il utilise de façon optimum les fac- 
teurs de production, qu’il réduise au maximum les consommations de toutes sortes : courante, 
sociale, de prestige et qu’il favorisa l’affectation de l’épargne monétaire à des investissements 
productifs. Cela prohibe évidemment les comportements « de consommation » des groupes domi- 
nants dans les sociétés traditionnelles, qu’il s’agisse d’un Ordre ancien qui utilise les ressorts 
traditionnels de domination pour maintenir son mode de vie ou d’un milieu de fonctionnaires 
qui, vivant par-dessus une masse misérable de paysans, de travailleurs de plantations et de 
population vivant de cueillette, de chasse et de pêche, cherche à aoquérir un niveau de vie, des 
moyens d’existence et des comportements qui ressemblent à ceux des classes dirigeantes des 
sociétés les plus industrialisées de la planète (6). 

Domination. 

L’existence d’un groupe dom,inant à l’intérieur de l’économie anjouanaise ne paraît pas 
gêner son développement, à condition qu’il joue, peut-on dire en paraphrasant le terme de 
M. Fr. PERROUX, un rôle « moteur ». 

Cette éitude .a mis en présence deux types de « dominations » (7) : domination tradition- 
nelle de propriétaires fonciers comoriens, domination de firmes européennes de plantations, 
Propriétaires et firmes entretiennent avec les paysans des villages d’alentour des rapports qui 

(3) R. CANTILLON, Essai SUT le commewe en général, Cahiers de H.N.E.D., Paris, 1951. 
(4) FL. PERROUX, La coexistence pacifique, P.U.F., Paris. 
(5) G. MYRDAL, Une économie internationale, P.U.F., Paris, 1957. 
(6) Cf. sur ce point, R. DUMONT, Terres vivantes, Plon, Paris, 1961. 
(7) On utilise le terme dans son sens économique et scientifique sans aucun contenu péjoratif ou polémique. 
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donnent naissance chacun à un système de production. On a ainsi deux types de systèmes de 
production ,qui ont été décrits en prenant en exemple, pour l’un, l’ouest d’Anjouan, pour l’autre, 
la prestqu’île de Nioumakélé. 

Ces systèmes se caractérisent tous deux actuellement, outre une assez faible rémunération 
du travail salarié, par une incomplète utilisation des capacités de production, terre notamment, 
et ce, dans un pays en voie de surpeuplement. On s’est efforcé de déterminer les raisons d’une 
telle attitude. Elles ont le même dénominateur commun, les préoccupations des dominants qui 
ne visent pas !à satisfaire dès l’abord les besoins de la plus grande partie de la population. Il ne 
nous appartient pas de faire grief et l’on ne fait pas grief ,de cette situation mais on la constate : 

Dans l’ouest d’Anjouan, la grande majorité des propriéta.ires originaires de la ville consi- 
dèrent les terres comme devant fournir des ressources obtenues selon les processus tradition- 
nels de métayage et de services personnels ; ,en venant s’ajouter aux salaires perçus dans 
l’Administration ou les firmes ou aux bén&ces du commerce ou de l’artisanat, ces ressources 
doivent procurer un niveau de vie decent qui couvre les besoins de l’alimentation (selon le mode 
urbain), les dépenses sociales et coutumières de prestige et les besoins impliqués par l’aspira- 
tion à un mode de vie « moderne ». Ce comportement vis-à-vis des paysans et des métayers des 
villages ne tient compte, ni de l’augmentation des besoins en produits vlivriers du groupe urbain 
qui s’est ac,cru, ni du prix des services modernes, ni de l’accroissement des besoins des villa- 
geois qui ont augmenté leur nombre eux aussi. Aussi, les propriétaires, et d’une manière géné- 
rale, les citadins, rencontrent-ils des obstacles à la réalisation de leurs désirs : 

- déprédations des habitants des villages sur les propriétés citadines non surveillées, 
cultivateurs s’installant en « squatters » sur des terres appartenant à des familles urbai- 
nes : mais cela traduit « I’Qoaffement » des collectivités villageoises ; 

- faible importance des productions vivrières obtenues qui oblige à des achats substantiels 
de riz et de viande absorbant une grande part des salaires et des revenus monétaires 
du commerce et de l’artisanat ; 

- lourdes charges cérémonielles qui amènent à des restriict,ions dans le faste du mariage 
par exemple ; mais comment ne pas voir ‘que l’accroissement de la population urbaine, 
en même temps qu’il multiplie ces charges i(constructions de maisons, célébrations de 
mariages), réduit la part de ressources vivrières que cette population peut tirer de 
terres dont l’étendue est demeurée la même ; 

-- d$ficultés financières pour acquérir des biens modernes de consommation ou d’equi- 
pement, costume, radio, etc... De nouvelles dépenses apparaissent aussi dans les bud- 
gets familiaux urbains qui s’ajoutent aux dépenses traditionn&es, mais on peut se 
demander si, effectivement, les budgets de familles de fonctionnaires, de commerçants, 
,d’artisans d’un pays dont les villageois (qui forment plus de 85 % de la population 
totale) sont aussi pauvres que ceux d’Anjouan peuvent être ,sufEsamment approvisionnés 
pour supporter tant de dépenses. On ne peut s’empêcher de penser que ces familles de 
fonctionnaires, de commerçants, d’artisans cherchent à « résoudre la quadrature du 
cercle ». Il appartient aux intéressés de repenser ces problèmes en tenant compte du 
fait que les obstacles que l’on a énumérés risquent de grandir progressivement. Le sys- 
tème actuel de production est condamné dans les faits, à breve échéance, ,s’il n’est pas 
amodié (8). 

Dans les Domaines de plantation, l’activité des firmes est fondée essentiellement sur le 
profit. Le nier confinerait à l’absurde. On a voulu montrer comment il paraissait que telle firme 

(8) On ne parle pas évidemment des «Exploitants actifs » que le caractère général de toute science interdit de 
désigner nommément, mais qui constituent une catégorie dont l’analyse doit tenir compte. 
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exploitait ses domaines, axant l’essentiel de ses activités sur l’ylang-ylang, tandis que le sisal 
constituait une spéoulation très secondaire, « de couvertwe » peut-on dire, et comment telle 
autre procédait à l’imitation de la première mais en diversifiant davantage ses productions parce 
qu’elle n’avait pas la sécurité de marché de celle-ci. Il en résultait, surtout en ce qui concerne 
l’une des deux firmes, une sous-exploitation de certaines terres, notamment celles plantees en 
sisal, terres dont il eût été utile et nécessaire de mettre l’usage sentre les mains des paysans. On 
a aperçu, également, que pour des raisons d’étroitesse du marché extérieur, il n’était pas pos- 
sible de développer la plupart des spéculations concernant les parfums ; de là, la non-utilisa- 
tion de certaines terres également. Enfin, les taux de salaires, pourtant faibles, qui sont alloués 
à la main-d’oeuvre grèveraient cependant lourdement les frais de production, ne laissant à la 
fitme, dans le cas de certaines spéculations comme le sisal, que des bénéfices minimes. En 
outre, l’on a enregistré plusieurs fois l’opinion d’informateurs autorisés qui, eu égard à la situa- 
tion passée, faisaient état des difficultés actuelles d’exploitation d,es firmes. En fait, il semble 
que toutes les questions qui concernent la production par les firmes doivent être repensées tant 
à la lumière des conditions nouvelles de la production - taux de salaires plus élevés, concur- 
rence des producteurs comoriens, rôle technique et industriel des firmes, choix des spéculations 
- qu’eu égard aux nouvelles conditions de l’Économie anjouanaise : accroissement demographi- 
que et surpeuplement, besoin de terres, nécessité de développer les productions paysannes 
« riches » pour accroître les revenus monétaires des familles, aspiration à un plus haut niveau 
de vie. Et ces impératifs se feront plus pressants au fur et à mesure que le temps passera. 

Les structures actuelles de production, qui ont été jusqu’ici imposées du dehors aux pay- 
sans et aux collectivités villageoises, paraissent dépassées. Elles subsistent Com<me des anachro- 
nismes, mais les autorités peuvent prendre garde que, faute d’être réformées à temps, elles ne 
viennent « à sauter » brutalement. 

L’influence de la religion. 

A côté des « obstacles structurels » au développement, il est d’usage de distinguer des 
« obstacles culturels » : le donné culturel du groupe s’oppose au changement. Généralement, 
il s’agit de changement économique et du passage d’une économie dite traditionnelle à une éco- 
nomie « moderne » inspirée souvent de modèles occidentaux : propriété privée, entreprise indi- 
viduelle, recherche du profit. Cela n’a rien d’étonnant du fait que jusqu’à présent, la plupart 
des konomistes ou des sociologues qui proposent des changements sont des Occidentaux et non 
des originaires des pays concernés. L’ethnocentrisme est ‘une tendance de l’esprit que les ethno- 
logues dénoncent mais qui Cons(titue une attitude première logique. C’est dans une attitude 
seconde que l’on peut le dépasser. Des ethnologues qui franchissent avec honneur .le pas tom- 
bent alors dans un autre travers : le conservatisme de tout ce qu’ils estiment traditionnel. En fait, 
il semble que la juste mesure de l’évolution à entreprendre ne peut être donnée que par les 
intéressés eux-mêmes. 

A Anjouan, l’Islam est un fait essentiel dont il faut tenir compte. Un certain nombre de 
travaux ont été publiés sur la vocation économique de l’Islam en général, qu’il s’agisse en parti- 
culier de M. BERQUE (9) ou de M. AUSTRUY (10) par exemple. Deux cahiers de la revue « Hu- 
manités » de 1’I.S.E.A. ont été consacrés jusqu’ici (1962) à cette question. 

On place, généralement, au nombre de ses effets, une certaine indifférence aux conditions 
matérielles ,de la vie qui guide les fidèles. Cela expliquerait par exemple le désintéressement des 
propriétaires citadins à l’égard de leurs terres de campagne, plus généralement, le laisser-aller 
de l’agrioulture comorienne. A Anjouan, une explication de oet ordre demeure fragile. D’une 

(9) J. BERQUE, Les Arabes d’hier à demain. Edit. du Seuil, Paris, 1960. 
(10) J. AUSTRUY, Strzzcture économique et civilisation, l’Egypte et le destin économique de l’Islam, S.E.D.E.S., 

Paris, 1960. 
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part, il paraît difficile d’affirmex que des populations paysannes en état de sous-alimentation 
permanente soient indifférentes aux moyens qui permettent d’acquérir un peu plus de nourri- 
ture. Le caractère sommaire de certains procédés culturaux devrait phtôt être recherché dans 
une insuffisance des connaissances techniques. D’autre part, l’attitude des propriétaires urbains 
parait phts rekwer d’une mentalité de citadins habitués à vivre ‘en ville et étrangers aux choses 
de la terre plutôt que des effets de Fesprit religieux : on a pu constater, au contraire, que des 
Musulmans très pieux étaient de très actifs exploitants agricoles. 

Parmi les effets de la religion sur l’économie, il vaut mieux citer : 
- 4es dépenses occasionnées par les cérémonies religieuses : pèlerinage, fêtes, prières, 

dayira, etc. ; 
- le rôle du jeûne du Ramadan qui limite durant un mois tout effort productif et occa- 

sionne de lourdes dépenses ; 
- Iles cadeaux offerts par les fidèles aux chefs religieux et les phénomènes de clientèle 

que l’on constate ; 
- la forte natalité d’Anjouan ; 
- la prohbition de la consommation du porc. 

En revanche, la religion et notamment les fêtes et le jeûne constituent un levier de cohé- 
sion de la société anjouanaise. 

L’organisation sociale traditionnelle et son influence sur la vie économique. 

Plus que sur le village, toute l’unité de la société repos e sur les groupes familiaux. Le vil- 
lage qui n’a ni territoire @nage), ni juridiction, ni police particulière n’est qu’une réatit6 sooiale 
éphémère qui fait son unité lorsque se présente un danger exxtérieur. Le village est plutôt une 
collection de foyers rendus solidaires par la même origine des femmes et la participation des 
hommes qui y sont nés aux assemblées de la mosquée. 

On peut considérer que la société anjouanaise est formée d’un petit groupe de lignages 
nobles patrilméaires (qabila) vivant dans les villes, d’une constellation de groupes, villageois for- 
més par les femmes qui descendent en ligne matrihnéaire des f,em*mes des fondateurs du village 
et ,d’un petit noyau d’hommes descendant en ligne patrilinéaire de ces fondateurs, enfin, d’une 
grande masse d’hommes plus ou moins mal fixés. Cependant, ce sont les hom,mes qui, par le 
moyen des assemblées de mosquées, dirigent la vie du village. 

L’organisation familiale apparaît avec les traits suivants : la tern&oIogie de parenté ne 
distingue pas les lignées paternelle et maternelle d’un individu ; a priori, celui-ci se rattache 
indistinctement aux deux lignées. A ce point, le systeme est indifférencié. Mais d’autres critères 
peuvent accentuer le r6le des paternels ou des maternels. L’autorité du mari sur la femme, 
l’autorité des parents sur les enfants, le régime des biens témoignent d’une application du 
droit <musulman. $Dans nombre de dispositions, ‘ce droit donne la prééminence au père sur la 
mère. Une autre caractéristique du système de parenté est son aspect olassifïcatoire : il y a 
assimilation des oncles ,et tantes au père et à la mère, des cousins aux frères et aux sceurs. 
Cette assimilation s’opère sur le plan du vocabulaire, mais aussi .à propos des rôles sociaux des 
différents parents et dans les rapports des parents avec les enfants. Cela favorise le maintien, 
en tant que réalité économique et sociale, de la famille étendue. 

Le systeme familial et matrimonial est aussi caractérisé par le principe de résidence uxori- 
locale : Je mari rési.de dans 4a demeure de sa f,emme et cette demeure a été bâtie par son père 
dans le village de naissance rde oelle-ci, c’est=à-dire le village de la mère : ‘au niveau du village, 
on peut parler de résidence matrilocale. 

L’organisation familialle est enfin influencée par le système de division du travail, la 
« diohotomie sexuelle des tâches » des ethnologues. Tenir le ménage, faire la cuisine, élever 
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les enfants (quand ils sont petits, <faire les cultures vivrières nécessaires ,à la ,subsistance du foyer 
reviennent aux femmes. Celles-ci .demement plus ou moins toute leur vie sous l’autorité de leur 
mère ,qui a d’autant plus accès au foyer que ce dternier appartient à leur fille. Lorsqu’à propos 
des afEaires familiales, il y a comp&ence féminine, il y a exercice d’une autorité matrilin6aire 
incontestable : la femme fait toujours partie d’une famille étendue dont le centre est la mère 
ou la mère de ;la mère. 

Le mari est compétent pour la mise en valeur des terres, d’autant que, lors des hénitages, 
l’on ,a constaté que les terres allaient surtout aux hommes. 11 est aussi compétent pour les 
décisions extra-familiales prises en assemblee de mo,squée ou de village et au sein cles hirim. 
Pour le domaine des activités masculines, c’est la famille étendue patrilinéaire qui joue un rôle 
ess’entiel. 

Sur un foyer et ses habitants, s’exerce l’action de deux familles etendues. Le système fonc- 
tionne sans conflit grave parce qu’il y a clivage sexuel des activités et que les activités nou- 
vdles ne sont pas exercées en commun, mais réparties entre sexes. 

En fait, la plus grande partie de l’organisation économique traditionnelle est fondée sur ce 
schema. Du fait que ce ‘sont les hommes qui disposent de l’essentiel des biens de production 
(terre), ce sont eux (et surtout les chefs de familles étendues patrilinéaires qui dirigent les unités 
de production. Celles-ci renferment an certain nombre d’unités ,de consommation qui sont les 
familles réduites correspondant ‘aux foyers. Entre le chef et les différents #foyers, on constate 
des affectations de terres d’où 4es bénéficiaires tirent les ressources nécessaires aux personnes 
qu’ils ont à leur charge, des réseaux de prestations et en outre, des dons et aides qui, en cas 
d’evénements familiaux, « ,depannent » les intéressés et attestent d’une certaine solidarité du 
groupe familial. 

Les relations économiques entre groupes familiaux sont accidentelles. Les entraides msadu, 
les cotisations chikowa qu.i ne sont pas lmotivées par des raisons religieuses sont rares et infor- 
melles. Les Gohanges traditionnels à l’intérieur du village sont motivés non par le cadre social 
que celui-ci constitue, mais par des raisons spécifiques : voisinage, rôle des boutiques. 

Résumons : le groupe fa.milial, avec ses modalités diverses de réalisation : famille élémen- 
taire, familles étendues patrilinéaire et matrilinéaire - et ses principaux acteurs : le mari, la 
femme, le père du mari, Fa m&re de la femme - constitue le cadre social de la vie économique 
traditionnelle. A l’intérieur de ce cadre, un systeme d’khanges et de services personnels fondé 
sur la réciprocité et la solidarité de groupe équilibre au mieux les ressources et leur réparti- 
tion entre les divers foyers du même groupe. Dans ce système, tout ce qui concerne les cultures 
vivrières ,est le soin des gfemmes, de la femme de chaque foyer et eventuellement, en cas d’inno- 
vation, pour les conseils à prendre et les consignes à suivre, de la mèse de la femme sinon 
plus que du mari. Ce qui concerne les « cultures riches », l’elevage, Ila situation des terres en 
général est du ressort des hommes, du mari dans le cadre du foyer, du père du mari si ce 
dernier est vivant, car c’est lui qui possédera encore le patrimoine foncier. 

~Les f&tes et ,cérémonies traditionnelles qui rompent la dureté dc la vie quotidienne maté- 
rielle regroupent dans les villes les gens d’un même milieu : les nobles, ou ceux d’un meme 
quartier : les non-nobles de Hapanga, M’Jihari ou .des faubourgs et à la campagne les habitants 
d’un même village, le cas réchhéant, des invités des villages voisins. Ces fêtes et cérémonies tant 
famihaks que religieuses réalisent un système de redistribution de biens et de subsistances 
offerts au groupe par l’un de ses membres : sous la condition implicite d’offrir une telle contri- 
,bution pour la constitution de laquelle il dispose de longues années, l’intéressé est assuré d’un 
minimum de ressources. L’autosubsistance fait le reste. Mais lorsque les terres, leurs ressources 
ou #Pargent ne suffisent plus pour les membres du groupe pour célebrer des cérémonies fastueu- 
ses, on abrège ces dernières et les bénéfices .matériels qu’en tirent les participants s’en trouvent 
limités. 
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Dans la société traditionnellte, les formes de l’économie, le système de production et de 
répartition et les formes de la consommation se trouvent définis dans le cadre des rapports 
personnels qui s’établissent entre individus selon les types prévus par l’organisation sociale. 

On perçoit depuis plusieurs décennies des changements dans les structures traditionnelles 
dont on a donné à plusieurs reprises un aperçu. Nous devons en mesurer l’ampleur et ses 
incidences sur l’économie. 

LES CHANGEMENTS DANS LES STRUCTURES ANCIENNES. 

La première atteinte à l’organisation économique et sociale traditionnelle était apparue 
avec les grands domaines de Porno& Bambao, Patsi et Marahani. Le domaine de plantations 
fut un nouvel espace économique et social qui, là où il s’installa fit comme fondre l’organisa- 
tion traditionnelle pré-coloniale que nous avons essayé ,de décrire dans l’introduction historique. 
Villages de Wa-matsa ou campements d’esclaves qui se trouvaient dans la zone que le roi 
donnait à bail aux planteurs tombèrent dans la mouvante du domaine qui se constituait et peu 
importe au directeur des plantations qu’il s’agisse d’esclaves ou d’hommes libres, il n’y voyait 
que des travailleurs. 

En outre, le domaine de plantations absorba les propriétés f6odales comme les terroirs 
des villages qui se trouvaient dans sa zone d’installation. Au début, les gr,ands domaines ont été 
installés dans des réigions à peu près vides : Pomoni, Bambao, Patsi, encore que la ville de 
Moya pouvait posséider des propriétés à Pomoni, encore ‘que les nobles de Ouani pouvaient 
avoir les habitants de Patsi pour esclaves. Mais avec #les grandes Sociétés de colonisation et 
les colons, toutes les organisations urbaines furent atteintes : à Domoni, l’une des firmes s’ins- 
talla au nord, l’autre à l’,ouest et vers le sud ; .à Ouani, des plantations furent cré6es jusqu’aux 
abords de la ville, la firme s’installa dans la plaine alluviale et s’étendit même en direction de 
Mutsamudu ; à Mutsamudu, un domaine de colons se créa sur les arrières de la ville. 

Les résultats .de cette poussée de la colonisation agricole sont très nets : 
- Sauf à l’ouest .d’Anjouan, c’est le démantellement de l’assise &rrienne de l’aristocratie 

arabe et des villes. Les propriétés de Domoni se réiduisent à présent à de petites parcelles 
côtières disséminées Je long du littoral est d’A.njou,an. Les esclaves des villages et les Wa-matsa 
vont travailler sur les domaines et échappent de ce fait à l’autorité des anciens féodaux. Res- 
tent au service des nobles en revanche les anciens esclaves qui vivent en ville et travaillent 
sur des terres non appropriées par la colonisation agricole. 

- C’est aussi l’apparition d’une catkgorie nouvelle de paysans dont les villages sont à 
présent situés à proximité des domaines de colonisation, qui vont travailler sur les plan,tations 
et qui cultivent pour leurs besoins l-es « réserves » et les parcelles de terre que les entreprises 
leur concèdent. L’esclavage Put juridiquement aboli avec l’,annexion des îles à la France qui 
intervint en 1912 pour Anjouan, en 1918 pour la Grande-Comore et de ce fait les anciens 
esclaves et les wa-matsu ont maintenant le même statut économique ; ils ont les mêmes ressour- 
ces vivrières et monétaires, les mêmes tâches, ils entretiennent des rapports identiques avec les 
firmes, et les problèmes matériels de l’existence se posent à eux dans les mêmes termes. 

A l’ouest d’Anjouan où la colonisation agricole s’est comparativement moins développée 
que dans le reste de l’île, le système de domination ,installé par l’aristocratie arabe de Mut- 
samudu demeure intact dans la mesure où les nobles ont uae grande partie des terres. Les 
anciens esclaves cultivent comme smét,ayers les terres de leurs maîtres. Mais l’économie moné- 
taire introduit un bouleversement social. 

En ville, Gouvernement et entreprises embauchent pour leurs bureaux des nobles et des 
demi-nobles ; la station agricole, l’atelier des travaux publics recrutent des wa-matsa. Ce per- 
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sonne1 salarié transforme ses revenus en achats de biens et de services et fournit des ressources 
monétaires à de nouvelles catégories d’ihabitants : 

- Ils achètent des denrées vivrières aux paysans des environs de Mutsamudu, du beta3 
aux ,habitants de Sima, du poisson aux pecheurs Wa-matsa, de Mirontsi à côté de Mutsamudu 
et de Bimbini à l’extrémité ouest d’Anjouan ; 

- Ils achètent des objets fabriqués et des services aux artisans : menuisiers, forgerons, 
maçons, charpentiers. 

Des demi-nobles, des wa-matsa qui vivent ainsi en symbiose avec les salariés de la ville 
s’enrichissent. A Sima, des Wa-matsa achètent des terres à ceux des nobles qui, n’étant pas 
salariés, n’ant pas beaucoup de ressources et s’en défont. Des Wa-matsa abandonnent leurs 
terres à des parents ou à des métayers, anciens esclaves, et s’en viennent à la ville où ils 
deviennent artisans, boutiquiers et envoyent leurs enfants à l’école. A leur tour, ceux-ci entrent 
dans l’Admi<nistration, se font employés des entreprises de plantation ou de commerce et pénè- 
trent dans la categorie des salariés à Spostes fixes. 

Il s’édifie ainsi à Anjouan - et la construction se poursuit toujours - une nouvelle 
catégorie sociale où viennent se fondre nobles, demi-rrobles et wa-matsa qui ont quitté leur 
village. Cette nouvelle classe tire sa force des compétences professionnelles de ses membres et 
des revenus ,en monnaie qu’elles leur procurent. Elle exploite aussi ses terres et en obtient des 
revenus supplémentaires, soit en nature (cultures vivrières), soit en argent (cultures « riohes » 
d’exportation). Elle s’engage, enfin, dans des entreprises commeroiales : un noble de Domoni 
se met à collecter de la vanille, à la préparer et à l’exporter : il ,devient le plus gros exportateur 
d’Anjouan ; u*n autre, de !Mutsamudu, construit un boutre à moteur qui voyage jusqu’à Zanzi- 
bar, un de ses $Parents par alliance « renfloue » un exportateur-importateur mdien et le 
soutient financièrement. 

Une bourgeoisie de fonctionnaires, de propriétaires terriens et de commerçants se crée 
qui bouleverse sur le plan économique les vieilles classifications. Celles-ci conservent en revan- 
che leur valeur dans le domaine des relations sociales traditionnelles : relations matrimoniales, 
associations et fraternités coutumières, associations religieuses. Cette bourgeoisie laisse aussi de 
côté une petite partie de la noblesse qui touche de près aux affaires de la religion (maîtres 
coraniques, chefs religieux), mais qui a plus de prestige que de revenus monétaires. Composée 
de nobles et de demi-nobles, elle agrege aussi .à elle des Wa-matsaha aisés qui se sont ins- 
tallés en ville et exploitent leurs terres en propriétaires fonciers. Elle s’identifie avec la ville 
face à la campagne et aux villages. La ville exhibe ses maisons de pierre, ses ressources moné- 
taires, son riz quotidien, ses propriétés. Les villages, eux, montrent leurs paillobtes suintantes 
d’humidité, leurs bananes vertes et leur manioc, leur faim, leurs parcelles exiguës et aux sols 
surexploités. Pas plus qu”à présent, les paysans #hier wa-matsa n’étaient intégrés à la vie de 
la ville : seulement, il n’y avait pas de dialogue entre une aristocratie toute puissante et de 
petites communautés vivant en état d’autosuffisance. A présent, l’autosubsistance ne suffit plus, 
!a terre manque et le dialogue va devoir s’eng,ager entre deux classes nouvelles qui se consti- 
tuent : une paysannerie d’un côté, une bourgeoisie de l’autre. 

Commem se traduit, sur le plan économique, cette situation ? 

Appréciation des données d’ordre économique. 

Les données de la comptabilité économique permettent d’expliciter la structure de l’éco- 
nomie de l’île. L’économie d’Anjouan est une économie d’exportation et le tiers de la surface 
cultivable de l’île est occupé par des firmes de plantation, non comoriennes. Sur le reste des 
terres dont une partie app.artient à la classe noble des ,villes, les paysans et les propriétaires 
terriens cultivent également des produits « riches » : vanille, girofle, ylang-ylang, cocotiers à 



CONCLUSION 255 

coprah. Or La valeur des produits exportés ne représente que le tiers de la production totale 
de l’île et l’économie est ,déficitaire vis&-vis de l’extérieur : les exportations couvrent 85 % 
des importations, le déficit est supérieur au sixième des exportations. Toutefois, les quatre- 
cinquièmes de ce .déficit correspondent à des investissements qui ont donné lieu à un montant 
égal des importations : mais ces investissements sont surtout, soit des investissements sociaux 
(construction de postes méidicaux et d’école), soit des investissements dans les firmes de planta- 
tion correspondant à un renouvellement de matériel. Le déficit est couvert par un transfert de 
fonds publics. 

Dans l’économie anjouanaise, les entreprises modernes devraient jouer un rôle moteur : 
- elles occupent un tiers des terres cultivées, 
- elles s’adonnent aux cultures industrielles dont certaines comme l’ylang-ylang 

et le jasmin sont de très haut rapport. 

Cependant : 
1” elles ne contribuent à produire qu’une partie des biens exportés (un peu plus de la 

moitié) ; 
2” elles ne four.nissent que 10 % des revenus de plus de 88 % de la population, soit 

les sept-huitièmes des salaires distribués par 1’Administration. 
. . 

Ces faits ne sont explicables que parce que, dans certaines régions, tontes les terres ne 
sont pas utilisées, que de grandes surfaces consacrées à des spéculations comme le sisal rappor- 
tent peu, et que les taux d’emploi et de salaires sont faibles. 

Aussi existe-t-il, malgré les plantations et les cultures i.ndustrielles un large secteur tradi- 
tionnel vivant en autosuffisance (autosubsistance stricte et économie d’échanges en circuit fermé) 
avec accessoiremem l’introduction de salaires, de bénéfices en argent tirés des produits « riches » 
d’origine paysanne (vanille) ou des produits vivriers vendus en ville et, en conséquence, des 
achats correspondant de biens importés {riz notamment). 

L’argen)t n’est pas inconnu, mais il est rare et .sa rareté fait que Ies paysans se replient sur 
sur l’autosubsistance. En outre, ‘l’argent dont dispose les paysans est employé, lorsqu’il sert à 
acheter des biens ‘d’importation, à couvrir des marges et taxes que PENSEE a pu évaluer pour 
liarchipel des Comores à un tiers de la valeur C.A.F., à régler des charges fiwales (impôts, 
droits, reversements indirects) qui s’élèvent au quart des paiements effectués par I’Administra- 
tion pour services rendus. 

A ce point, il faut remarquer que dans la situation actuelle, les revenus monétaires de la 
population sont limités par ces phénomènes que l’on vient d’énumérer, mais qu’ils ne couvrent 
certes pas les besoins de l’ensemble de la population, qu’il s’agisse de consommation alimen- 
taire courante, des besoins d’argent pour les dépenses c&r&nonielles coutumières ou d’autres 
besoins crées par l’attrait des techniques modernes. Autrement dit, si ces revenus monétaires 
ne se trowaient pas limités, ils créeraient une demande nouvelle motivant un accroissement 
d’importation et une aggravation du déficit extérieur. Comme, autant qu’on puisse en juger, 
la situation financière des entreprises de plantations n’apparaît Bas excessivement prospère et 
qu’une limitation des profits est, dans le contexte actuel, impennsable, qu’il est peu propable, 
d’autre part, qu’elles puissent supporter une augmentation des cofits, c’est la puissance publi- 
<que qui serait appelée, suivant les formes et dans les hypothèses que nous avons esquissées, 
à combler l’aggravation du déficit. 

L’économie anjouanaise se trouve ainsi en État d’équilibre sur les bases suivantes : déficit 
du commerce extérieur essentietiement causé (à 80 %) par les dépenses d’équipement du sec- 
teur administratif et Ides entreprises modernes ; couverture des investissements du secteur admi- 
nistratif par des fonds publics venus de l’extériew ; petite subvention gouvernementale pour 
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les dépenses publiques courantes ; faibles revenus tirés par la population des plantations des 
firmes. 11 s’agit d’un equilibre précaire : une ohute des cours de la vanille ou un contingente- 
ment des exportations comoriennes imposé de -l’extérieur atteindrait durement paysans et 
propriétaires exploitants ; une chute des cours du sisal, non compensée par un soutien gouver- 
nemental, .am&nerait le chômage brutal de centaines de travailleurs. II s’agit aussi d’un 
6quilibre s,tatique. L’évolution des productions « riches » - vanille mise à part - est peu 
encourageante eu égard à Paccroissement dkmographique et aux aspirations de la population 
à un meilleur niveau de vie. 11 n’est peut-être ‘(ou sans ,doute) pas possible d’organiser une 
expansion de l’économie qui suive le rythme de l’accroissement de la population, mais il est 
nkcessaire, ne serait-ce que pour gagner quelques années ou quelques décennies, qu’une expan- 
sion apparais,se. 

Dans son cours professé en 1958 au Collège :de France (1 l), M. GOUROU constatait 
que les cultures d’exportation pratiquées par des paysans pouvaient provoquer une augmentation 
du niveau (de vie : il prenait pour exemple les r6gions cacaoyères du pays Yoruba dans le sud- 
ouest de la Nigéria. Le faible volume d’un marché comorien potentiel exclut sans doute toute 
possibilité de créer des industries de consommation à Anjouan, tandis qu’il n’existe aucune 
richesse minérale qui puisse légitimer une transformation industrielle sur Pl#ace. 11 semble que 
l’agriculture puisse être la seule possibilité du pays d’accroître ses ressources. Jusqu’à présent, 
les cultures « riches » paraissent avoir assez peu profité à la masse de la po.pulation ; cela 
tient aux structures konomiques et sociales actuelles ; par ailleurs, ce n’est pas une raison 
pour bannir ces cultures si elles sont d’un haut rapport pour leurs producteurs. Elles posent 
simplement des problèmes solubles de choix, d’organisation de la production et d’organisation 
de la commercialisation : 

- Choix des productions acceptées par l’écologie de l’île, dont le marché: mondial ne soit 
pas saturé ,et qui sont d’un haut rapport. Leur valeur unitaire peut s’apprécier, soit par 
rapport au travail fourni, soit par rapport au rendement p.ar unité ,de surface. Dans un pays 
surpeuplé où la main-d’œuvre ne manque pas, mais où c’est l’espaoe qui fait défaut, des pro- 
ductions de haute valeur cultivées avec de gros rendements par unité de surface et une main- 
d’œuvre nombreuse sont préférables à d’.autres qui, ayant la même valeur unitaire, exigeraient 
moins de main-d’œuvre et plus de surface ; 

- Organisation de la production, soit par Domaine rationnellem,ent organisé et utilisant 
le maximum de main-d’oeuvre payée à un taux en rapport avec le prix des produits de 
consommation importés (riz notamment), soit dans le cadre des exploitations traditionnelles, 
les entreprises industrielles se cantonnant dans la transformation des produits ; 

- Organisation de la commercialisation au niveau des paysans et au niveau de l’île pour 
l’exportation dans le but de stabiliser ou au moins d’ « éponger » les fluctuations externes des 
cours et de répartir également les bénéfices réalisés à I’expo,rtation entre le producteur et 
l’entreprise industrielle. 

Appréciation des données d’ordre psycho-sociologique. 

AprBs maints éohecs d’expériences de développement, les autorités et les organismes char- 
gés d’élaborer et d’exécut,er les plans de développement économique agricole prennent cons- 
cience un peu partout dans le monde de la nécessité de collaborer avec les paysans. Considérés 
auparavant comme des pecheurs pour lesquels on aurait eu garde d’avoir quelque indulgence, 
ceux-ci deviennent des brebis que de bons apôtres vont fraternellement ramener par les vertus 
du verbe sur le chemin du développement. Très succinctement, on peut se demander si cela 

(11) Cf. Annuaire du Collège de France, année 1957-58, Paris. 
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suffit à doter de quelque efficacité des plans conçus « au sommet » que les paysans sont invités, 
ensuite avec Ibeaucoup d’encouragements chargés de bienveillance, à exéwter. Qu’en fin de 
compte, les plans de d6veloppement agricde reposent sur les épaules des paysans passerait pour 
un sophisme si Son n’avait mis beaucoup de temps à s’en convaincre. (Mais on ne peut s’empê- 
cher d’aller jusqu’.au bout du raisonnement et de penser que les paysans ne porteront le fardeau 
du plan que si colt&ci leur plaît, on veut dire, s’ils y trouvent intérêt. 

Cette étude d’Anjouan est demeurée, à un niveau « objectif » ; sans doute, a-t-on ipris soin 
de noter, au fur et à mesure, les idées et les réactions des habitants ; une autre face de la 
réalité nous est demeurée cachée, la manière dont les habitants d’Anjouan dans leurs groupes, 
leurs villages, leurs milieux, voyaient leur situation matérielle et leur avenir. Nous ne pouvons 
ici, au lieu et place de cette jvision, qu’énumérer les quelques préalables psychologiques que 
nous avons collectés çà et là : 

- réalisation d’une nowelle réforme agr.aire ; 
- ajustement des taux de salai.res au coût de Ia vie ; 
- stabilisation des prix des produits « riches ». 

Le problème des terres, plus que les autr,es peut-être, est essentiel : non résolu, il polarise 
les volontés villageoises, cristallise les hostilités paysannes à tout ce qui vient de l’extérieur. 
11 s’agit d’un « préalable » dont la résolution peut, seule, amener l’espoir dans l’âme des paysans 
anjouanais. 
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PLANCHE A 

FE. 1. - La baie d’Anjouan. - Au second plan, Mutsa- 
mudu. Remarquer le littoral très découpé de la baie, 
l’allure montagneuse des reliefs, les abrupts qui descen- 

dent vers la mer et les petites plaines côtières. 

FIG. 2. - Mutsarnrrdu et la baie d’Anjouan. - Le mind- 
ret conique de la grande mosquée du Vendredi se détache 
de l’ensemble des constructions, maisons à terrasses plates 

ou à toits de chaume à deux pentes. 

FIG. 3. - La côte Est et I’étagement de la végktation. - 
Au premier plan, une zone de pacage, bétail attaché au 
piquet et nourri sur place; au second plan, la zone des 
manguiers et des cultures vivrières ; plus bas, les pre- 

miers cocotiers. 

FIG. 4. - Presqu’île de Nioumakélé; le rebord du pla- 
teau. - Cultures vivrières sur les pentes, cocotiers dans 
Ia partie la pIus basse. Remarquer le tracé de ,Ia route 

de terre et la pente de certains tronçons. 



PLANCHE B. - 1 

FIG. 5. - Village sous les cocotiefs, baie d’Anjouan. - 
La maison villageoise est toute construite en végétal, à 
partir des rameaux de cocotiers. Elle est posée à msme 

le sol sur une aire légèrement surélevée. 

X3 VILLAGES 

FIG. 6. - Grenier ù riz dans un village (Mramki, Niou- 
makéle?. - Construction en rameaux de cocotiers techni- 
quement identique à celle des maisons, exception faite des 

pilotis. 
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FIG. 7. - Village des 0: Hauts B : Clrandra, cirque de 
Bambao M’Touni. - Remarquer le groupement de l’habi- 
rat en gros villages, trait général du peuplement aux 
Comores. Dans les 4 Hauts ., les cocotiers sont pratique- 
ment absents du paysage. Autour du village s’étendent les 
champs de paddy ; en haut, à gauche, une sisaleraie de la 

Bambao. 

FIG. 8. - Village des ~Hauts > : le même, Chandra. - 
Remarquer les champs de paddy sur les pentes des 
montagnes voisines, rectangles découpés par des levées 

de terre. 



PLANCHE C. - PAYSAGES AGRAIRES 

FI~. 9. - Cocoteraie et sous-bois ucltiv6 (Baie d’An- 
jouan). - Sous les cocotiers, on remarque la masse feuil- 
lue des girofliers et, dans la clairière, les oultures vivrières. 

FIG. 10. - Cocoteraie et champ de paddy (Presqu’île de 
Sima). - Au premier plan et à droite, un giroflier. 

FIG. 11. - Cultures vivrières dans les <Hauts D de 
Nioumakélé. - Au premier plan, cultures associées de 
paddy, maïs, vohèmes ; dans la a ravine B, bananiers, 

cocotiers, arbre à pain qui exigent plus d’humidité. 

FIG. 12. - Cocoteraie et chtres vivrières sur le rebord 
du plateau de Nioumakélé. - Au premier plan, un champ 

de manioc et de jeunes plants de cocotiers. 



PLANQHE D. - L’AGRICULTURE 

FIG. 13. - La préparation d’un champ de paddy 
(a Hauts > de NiortrnakéiQ. - Débroussage par les fem- 

mes et les enfants. 

FIG. 14. - Un champ dans la cocoteraie. - Noter 
l’association des cultures et le a fouillis B végétal qui en 
résulte. A droite, une clôture en pignons d’Inde et le 

sentier qui la longe. 

FIG. 15. - L”agriculture dans les a Hauts P (NioanzakélK). 
- Culture des patates douces en paquets. 

FIG. 16. - L’agricuhre dans les a Hauts D (Nioamakélé). 
- Pâture du bétail et érosion du sol. 



PLANCHE E 

FIG. 17. - Les plantes cultivées en provenance du monde 
indonésien : riz. cocotiers, bananiers, arbre à pain. - 
Un champ de riz dans la zone moyenne de Nioumakélé. 

FIG. 18. - Les techniques du riz : mortier à riz et son 
. pilon (Nioumakéle$ - Le riz constitue pour les Como- 
riens l’aliment fondamental; il est consommé cuit à la 
vapeur ou en bouillon épais et accompagné de mets 

divers. 

FIG. 19. - Elevage du bétail à l’attache. - On apporte 
la nourriture sur plan à l’animal, souvent un tronc de 
bananier. Au second plan, un arbre à pain ; dans les 
villages, les arbres à pain sont très nombreux et fournis- 
sent aux habitants une nourriture appréciable lorsqu’il 

n”y a pas suffisamment de riz. 

FIG. 20. - Pirogue à balancier (Bimbini, presqu’île de 
Sima). - Ce type d’embarcation constitue un indice 

notable de lïnfluence du monde indonésien. 



PLANCI-EE F. - TYPES HUMAINS 

FIG. 21. - Enfants wa-matsa de Niownakélé. - La 
plupart des enfants de cette région sont très sommaire-. 
ment vêtus jusqu’à l’âge de 10-12 ans. Passé cet âge, ils 
revêtent habituellement une chemise et un short comme 

tous les adolescents. 

FIG. 22. - Enfants wa-matsa de Nioamakélé 

FIG. 23. - Wa-matsa de Niournakélé. - L’homme 
rapporte un pied de bananier de la forêt pour la nourri- 

ture du bétail élevé dans Je vi!lnsr. 

FIG. 24. - Danse de mariage à Niownakélé. - Danse 
exécutée par les hommes sur la place du village ; les fem- 

mes sont massées aux abords de la place. 



PLANCHE G. - LES VILLES (1) 

FIG. 25. - Vue géne’rale de Mutsarnudu. - La capitale actuelle d’Anjouan se niche au pied de 
la montagne, sur la grande baie du Nord-Ouest. Maisons traditionnelles en lave noirâtre, cons- 
tructions modernes en béton ibadigeonné en blanc. 

FIG. 26. - Domoni, arrcierrrre capitale d’Anjouan. - La ville traditionnelle est bâtie en pierres 
avec terrasses ou toits de chaume. 



PLANCHE H. - LES VILLES (II) 

FIG. 27. - Uire ruelle à Matsmnudu. - Les murs sont en lave 
blanchie à la chaux. Remarquer l’étroitesse des fenêtres, les sinuo- 
sités de la ruelle et l’entassement des maisons. L’étoile rayonnante 
(motif d’architecture en haut, à gauche) qui décore souvent les 
édifices est d’inspiration coranique. Au milieu de la ruelle, un cita- 

din en costume habituel (robe, veste longue. bonnet G: kuftya B. 

FIG. 28. - Uire ruelle à Dornorzi. - Entrée d’une maison noble. 
On remarque les bancs de pierre qui permettent aux hommes de 

deviser sur le pas de leur porte. 



PLANCHE 1. - LES VILLES (III) 

FIG. 29. - Uire maison noble à Mutsumudu. - Remarquer le FIG. 30. - Porte sculptr’e d’une maison noble (Do771oni). - Les 
porche, l’escalier extérieur, la hauteur des étages qui dénote un dessins géométriques qui constituent le motif de la décoration témoi- 
dispositif de l’édifice en grandes salles; ces maisons permettent gnent de l’influence de l’art musulman apporté aux Comores par les 
à leurs hôtes d’organiser de grandes festivités. à l’occasion des Chiraziens et les Arabes et de I’existence d’un artisanat vivace. 

mariages notamment. 



PLANCHE J 

FIG. 31. - Le centre de Mutsanrudrt : la place Paugahari 
et les vieilles rnaisom jlobles. - Noter l’aspect inachevé 
des édifices qui suggère une construction a par éléments a. 

FIG. 33. - Port de Mntsanmdu. - Au premier plan, des 
boutres à l’ancre ; au second plan ii droite, le magasin de 

la Banzbao, à gauche la vieihe ville. 

FIG. 32. - Tombeau de l’architecte corutructew de la 
grande mosqke du Vendredi à Mntsarnudu. 

FIG. 34. - Boutres. - Ces vaisseaux de plus ou moins 
gran’de taille servent, aux Comores, au commerce d’île 
en île et à joindre la côte malgache et la côte d’Afrique. 
C’est par ces vaisseaux que se faisait autrefois le trafic 
entre l’Inde, le golfe persique, l’Arabie, l’Afrique orien- 

tale et Madagascar. 
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